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PROCÈS-VERBAUX)

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 14 janvier 1937

Le Sénat se réunit aujourd’hui à deux heures et demie de l’après-midi, pour 
la deuxième session du dix-huitième Parlement du Canada, convoqué par procla- 
mation.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:—

Les honorables sénateurs

Rainville,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Car leton) , 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdondl, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,
Pope,

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest),

Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Macdonald

Arthurs,
Aseltine,
Ballantyne,
Beaubien,
Bourgeois,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Duff,
Fallis,
Foster,
Gordon,
Graham,
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Son Honneur le Président informe Je Sénat qu’il a reçu une communication 
du Gouverneur général, comme suit:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Canada

Ottawa, le 2 janvier 1937.
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que So Exe 
rendra à la Chambre du Sénat pour ouvrir 
jeudi le 14 janvier, à trois heures de l’après-midi.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,

session

A. S. REDFERN, 
Secretaire du Gouverneur général.

L’Honorable
L’Orateur du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la table.

_ Président informe le Sénat que le greffier a reçu de l’honora-
e Secretaire d Etat pour le Canada des certificats indiquant que
uvesîn üïnfu de B?qUV^-ris’ é™yer’ et l’honorable Adrian Knachtbull 
ugessen, respectivement, ont été appelés au Sénat,

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’un sénateur attend d’être
présenté.

nnr*hiÎTrtble Knachtbul! Hugessen, est présenté, accompagné par l’ho-
r&bM5ïïXp=llTaa;slLth0nOrab,e “na,eUr Grah™ * “ r™=«' >= bref

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
TWEEDSMUIR

(L.S.)

GroHF
cité de MnntSSle^et bien"aimé 1’honorable Adrian Knachtbull Hugessen, de la 
cite de Montreal, dans la province de Québec, dans notre Dominion du Canada,

SALUT:
vousSqueEdan« VvW> .confifance Particulière que Nous avons reposée en
importantes et ffi' ï d °btenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre

2 SENAT 1 GEORGE VI
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314 JANVIERA.D. 1937

Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion ; et Nous vous nommons pour la division d’Inkerman de 
Notre province de Québec, et Nous vous commandons que, mettant de côté 
toutes difficultés et excuses- quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins 
susdites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les 
lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion, 
et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes- et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé John baron Tweedsmuir d’EIdfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Membre de Notre 
Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général du Canada et Command 
dant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre Domi
nion du Canada, ce douzième jour de janvier, en l’année de Notre-Sei- 
gneur mil neuf cent trente-sept et de Notre Règne la première.

Par ordre,

FERNAND RINFRET, 
Secrétaire d’Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Hugessen s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 
son siège comme membre du Sénat.

Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Huges
sen a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord 1867, en présence du greffier du Sénat, commissaire nommé 
pour recevoir et attester cette déclaration.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après Son Excellence le Gouverneur général étant venu et 
ayant pris place au Trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentilhomme huissier de la Verge 
Noire de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre 
que c’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes 
se rendent immédiatement auprès d’Elle dans la salle du Sénat.

La Chambre des communes étant venue,
S 1—4



1 GEORGE VISENAT4

Il plaît alors à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la deuxième 
session du dix-huitième Parlement par le gracieux discours suivant aux deux 
Chambres:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Il m’est très agréable de me retrouver au milieu de vous au début de cette 

session du Parlement.
Le peuple du Canada, comme ceux des autres parties du Commonwealth des 

nations britanniques, a été très peiné d’apprendre la décision de Sa Majesté le roi 
Edouard VIII de renoncer au trône pour lui-même et pour ses descendants. En 
conformité du Statut de Westminster, des dispositions ont été prises aussitôt pour 
formuler la requête du Canada, en même temps que son consentement, relative
ment à l’adoption par le Parlement de Westminster de la loi donnant suite à 
l’acte d’abdication de Sa Majesté et assurant la succession au trône. Conformé
ment au même Statut, le Parlement du Canada sera prié de donner son assenti
ment à la modification apportée à la loi de succession.

Vous serez invités à voter une résolution exprimant la fidélité des membres 
des deux Chambres du Parlement envers Sa Majesté le roi George VI.

Sa Majesté a bien voulu fixer au 12 mai la date de son Couronnement. Il 
vous sera recommandé de prendre les dispositions nécessaires pour que le Canada 
puisse être dignement représenté aux cérémonies du Couronnement.

Au mois de mai prochain, s’ouvrira à Londres une conférence impériale, au 
de laquelle seront étudiées des questions intéressant les membres du Com-cours

monwealth britannique.
La situation internationale continue de causer bien des inquiétudes. A sa 

réunion de septembre, l’assemblée de la Société des Nations a sérieusement 
envisagé les effets que de récents incidents peuvent avoir sur l’action de la 
Société, et elle a désigné une commission, dont le Canada fait partie, pour étudier 
l’application des principes du Pacte.

Heureusement, les relations internationales dans notre continent et la situa
tion au Canada offrent un contraste frappant avec ce qui existe dans plusieurs
autres pays. . . , ,

La visite du président des Etats-Unis au Canada, en juillet dernier, a ete un 
geste d’amitié et de bonne entente internationales hautement apprécie.

La situation s’est constamment améliorée dans tout le Canada, au cours de 
l’année qui vient de finir. C’est une preuve des bons effets de la politique écono
mique du Gouvernement et des méthodes employées pour assurer le rétablisse
ment national. Le réveil de la confiance qui s’accuse de façon si manifeste est 
un gage de la continuation de ce relèvement. . , .

En même temps que se développait de façon notable le commerce intérieur 
et extérieur, l’état économique, en général, s améliorait sensiblement. Notons, au 
premier plan des indices de ce relèvement, l’ouverture de nouveaux debouches, 
la reprise industrielle, le redressement du marché du travail, l’accroissement des 
revenus de l’Etat, et la tendance à la hausse des prix et des salaires. La reprise 
s’est manifestée surtout dans les industries primaires. _

Les exportations de produits agricoles ont considérablement augmente de 
volume. Le Gouvernement se propose de continuer la vigoureuse campagne qu il 
a entreprise en vue d’activer la vente des produits agricoles, tant sur le marche 
domestique qu’à l’extérieur.

Le Gouvernement s’est efforcé sans relâche de développer le commerce 
extérieur du Canada. Depuis la dernière session du Parlement, des ministres 
de la Couronne se sont rendus en Grande-Bretagne et dans d autres pays pour

A l’heure
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prendre part en personne à la négociation d’accords commerciaux.



Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de la dernière année financière et le budget des dépenses 

de l’année prochaine seront soumis à votre examen.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

En vous invitant de nouveau à donner toute votre attention aux questions 
importantes dont vous serez saisis, je prie la Divine Providence de vous guider 
et de bénir vos délibérations.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

l’Australie et la Nouvelle-# iSSS œ=mt™fapLr»„xace„t estant.
Vous apprendrez avec plaisir que les Gouvernements de Sa. Majesté, po 

le Royaume-Uni et pour le Canada se sont mis d’accords, en principe, sur une 
nouveUe convention de commerce, dont vous serez appelés a approuver le texte

t l’aide et à la collaboration de la Commission nationale de place
ment, on a avancé la solution du problème du chômage et de l’assistance Les 
camps de chômeurs ont été fermés le 1er juillet, L inscription des assistes est 
terminée. Le Dominion a conclu des accords avec les provinces au sujet d un 

cernent agricole, grâce auquel des milliers de célibataires sans foyer 
du travail. Un plan pour l’amélioration des habitations a ete mis 

en œuvre. Toutefois, en dépit de ces mesures et de l’augmentation notable des 
offres d’emploi, la nécessité de pourvoir aux besoins des nombreuses personnes
assistées reste au premier plan de nos problèmes.

Des dispositions seront prises, de concert avec les provinces, pour aider a
l’établissement des jeunes gens sans emploi. ,

Au cours de l’été, on a adopté un vaste programme pour parer a la grave 
situation causée par l’intense sécheresse qui s’était étendue à une grande partie
de l’Ouest canadien. . . „ •

La fusion et la centralisation de certains services de 1 administration, qui
avaient été décrétées au cours de la dernière session, ont ete effectuées. Le 
Bureau des gouverneurs de la Société Radio-Canada et le Conseil d a dm mis r - 

tion des Chemins de fer Nationaux du Canada ont été nommes et sont entres 
en fonctions. Par suite de l’achat d’actions et de la nomination d administrateurs, 
mesures autorisées par le Parlement, le Gouvernement a acquis une part pré
pondérante dans la propriété de la Banque du Canada, ainsi que la haute mai 

administration.

au cours
Grâce à

ont

sur sonVous serez saisis de mesures législatives se rapportant à la creation d un 
service aérien transcanadien, à l’extension des pouvoirs de la Commission des 
chemins de fer, et à la revision de l’armature financière des Chemins de 1er 
Nationaux du Canada. Vous serez appelés à étudier, entre autres, des projets 
de loi destinés à faciliter les prêts affectés aux reparations et a 1 amelioration 
des habitations rurales et urbaines, à modifier et codifier les lois relatives aux 
coalitions commerciales et industrielles, et à accorder des pensions aux aveugles 
avant l’âge de soixante-dix ans. Une proposition vous sera soumise relative
ment au paiement, au moyen de tout numéraire ou devise ayant cours legal, des 
dettes qui actuellement doivent être acquittées en or ou monnaie d or.

Quelque temps après le Sénat reprend sa séance.

514 JANVIERA.D. 1937
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SENAT6 1 GEORGE VI

L’honorable sénateur Dandurand présente au Sénat un message de Sa ci- 
devant Majesté le roi Edouard VIII, en date du 10 décembre 1936, et l’acte 
d’abdication d’Edouard VIII de la même date.

Son Honneur le Président lit ledit message comme suit:
Fort Belvedere,

SuNNINGDALE,
Berkshire.

Après de longues et sérieuses réflexions, j’ai pris la détermination de renoncer 
au Trône sur lequel je suis monté à la mort de mon père, et ce message est l’ex
pression de ma déclaration définitive et irrévocable.

Me rendant compte comme je le fais de la gravité de cette mesure, je puis 
seulement espérer qu’elle sera comprise de mes peuples, ainsi que les raisons qui 
l’ont inspirée. Je ne veux pas parler maintenant de mes sentiments intimes, mais 
je voudrais qu’on se souvint que le fardeau qui pèse constamment sur les épaules 
d’un souverain est si lourd qu’il peut seulement être porté dans des circonstances 
différentes de celles dans lesquelles je me trouve. J’ai l’impression de ne pas 
oublier le devoir qui m’incombe de mettre au premier rang les intérêts de l’Etat 
lorsque j'affirme en conscience qu’il ne m’est plus possible de remplir cette lourde 
tâche avec efficacité et satisfaction.

En conséquence, j’ai signé ce matin un acte d’abdication dans- les termes
suivants:

“ Moi, Edward VIII, roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Domi
nions britanniques au delà des mers, empereur de l’Inde, affirme ici ma 
détermination irrévocable de renoncer au trône pour moi-même et mes 
descendants, et mon désir est que le présent acte d’abdication soit immé
diatement exécutoire.

En foi de quoi, j’y ai apposé mon seing ce dixième jour de décembre 
mil neuf cent trente-six en présence des témoins dont les signatures appa
raissent ci-dessous.

(Signé) EDWARD R. I.”

J’ai signé le dit acte en présence de mes trois frères-, Leurs Altesses Royales 
le duc d’York, le duc de Gloucester et le duc de Kent.

J’apprécie hautement l’esprit qui a inspiré l’appel que j’ai reçu de prendre 
une décision différente, et j’y ai réfléchi très profondément avant d’arrêter ma 
décision dernière. Mais- mon parti est pris. De plus, tout nouvel atermoiement 
ne pourrait être que préjudiciable aux peuples- que j’ai essayé de servir comme 
Prince de Galles et comme roi, et dont le bonheur et la prospérité futurs me 
tiennent constamment au cœur.

Je prends congé d’eux avec l’espoir sincère que la conduite que j’ai cru bon 
de suivre est la plus sage pour la stabilité du trône et de l’Empire, ainsi que pour 
le bonheur de mes sujets. Je suis très sensible aux égards qu’ils m’ont toujours 
témoignés avant et après mon avènement au trône et qu’ils témoigneront au même 
degré, j’en ai la certitude, à mon successeur.

Je désire ardemment qu’il n’y ait aucun retard dans l’exécution de l’acte que 
j’ai signé, et que toutes les mesures nécessaires soient prises immédiatement pour 
assurer l’avènement au trône de mon successeur légitime, Mon frère, Son Altesse 
Royale le duc d’York.

EDWARD R. I.
10 décembre 1936.
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ACTE D’ABDICATION
Moi Edouard VIII, roi de Grande-Bretagne, d’Irlande et des Dominions 

britanniques au delà des mers, empereur de l’Inde, affirme ici ma détermination 
irrévocable de renoncer au trône pour moi-même et mes descendants, et mon désir 
est que le présent acte d’abdication soit immédiatement exécutoire.

En foi de quoi j’y ai apposé mon seing ce dixième jour de décembre mil neui 
cent trente-six en présence des témoins dont les signatures: apparaissent ci-des
sous. EDOUARD R. I.

Signé à Fort Belvedere en présence de
(Signé) Albert,

Henry,
George.

L’honorable sénateur Dandurand présente au Sénat un bill, intitulé: “Loi 
concernant les chemins de fer”.

Ledit bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a en main une copie du 
discours de Son Excellence le Gouverneur général prononcé du Trône, et 

L’honorable président en donne lecture.

Sur motion, il est ,
Ordonné: Que le discours de Son Excellence le Gouverneur general soit pris

en considération mardi prochain.

Son Honneur le Président présente au Sénat le rapport des bibliothécaires 
conjoints du Parlement pour l’année 1936.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT 
Rapport des bibliothécaires pour 1936

A l’honorable Président du Sénat,
Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de vous présenter 

le rapport de la Bibliothèque pour l’année 1936.
Le Supplément au Catalogue de la Bibliothèque, qui contient la liste des 

livres achetés et reçus en dons au cours de l’année, est terminé; on le distribuera 
tout probablement aux sénateurs et aux députés la semaine prochaine.

La Bibliothèque a reçu le vingtième et dernier volume du Dictionnaire amé
ricain de Biographie nationale, ainsi que les quinze premiers volumes de la 
velle édition du Catalogue des Imprimés du British Museum: ouvrage colossal 
qui comptera environ 160 volumes.

La Bibliothèque a souscrit, l’an dernier, à un ouvrage de haute valeur: 
“Histoire du Parlement”, publié par l’Imprimerie de Sa Majesté, à Londres. Cet 
ouvrage comprendra la biographie de tous les membres de la Chambre des com
munes anglaise depuis 1439, et ne sera complété que dans une trentaine d’annees. 
Il a pour but de dépeindre les représentants du peuple, leurs idées, leur position 
et leur politique, et de retracer le développement graduel de la représentation et 
du gouvernement parlementaires depuis son origine même, en 1264, jusqu’à 
llépoque de la loi dite “Representation of the People Act”, de 1918. Le premier 
volume est actuellement à la Bibliothèque.

nou-

»
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1 GEORGE VISENAT8

Au cours de l’année, la Bibliothèque s’est enrichie d’un grand nombre d’ou
vrages très importants, anglais et français, traitant de questions politiques et 
économiques.

L’alcôve située à gauche de l’entrée de la Bibliothèque a subi des modifica
tions. On y a installé tables et fauteuils pour la commodité des sénateurs et 
députés. Les ouvrages de droit (Law Reports) qui remplissaient les rayons de 
cet alcôve ont été mis ailleurs, et on les a remplacés par des ouvrages sur la
finance et par une volumineuse collection de discours, politiques et autres. On a 
aussi dégagé d’autres alcôves trop encombrées.

Le 30 septembre dernier, l’un des bibliothécaires-adjoints, M. M. C. Mac- 
Cormac, a été mis à sa retraite. Durant plus de cinquante ans il a rendu de 
précieux services à la Bibliothèque du Parlement, et a servi sous tous les premiers 
ministres depuis la Confédération, à l’exception d’Alexander MacKenzie. La 
Commission du Service civil l’a remplacé par M. F. A. Hardy.

Respectueusement soumis,
FELIX DESROCHERS,
MARTIN BURRELL,

Bibliothécaires-conjoints.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.

Avec la permission du Sénat, et sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui restera ajourné jus

qu’à mardi prochain à trois heures de l’après-midi.

L’honorable sénateur Dandurand informe le Sénat qu’à la prochaine séance, 
il proposera une résolution offrant les vœux des membres de cette Chambre à Sa 
Majesté, le roi George VI, à l’occasion de l’accession de Sa Majesté au trône, et 
exprimant à Sa Majesté le roi et Sa Majesté la reine l’assurance de leur fidélité 
et assistance.

Le Sénat s’ajoume.

<3
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 19 janvier 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.
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ORDRE DU JOUR
0

Pour mardi, 19 janvier 1937

, , considération du discours de Son Excellence le Gouverneur général
a 1 ouverture de la deuxième session du dix-huitième Parlement.—L’honorable 
sénateur Hugessen.

No 1.
Prise en

Q

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 2

> PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 19 janvier 1937

3 heures p.m.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Lynch-Staunton, Pope, 
Macdonald

Fallis,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Iveger,
L’Espérance,
Little,
Logan,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

Prévost
(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Raymond

Macdonald 
(Cardigan)

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
S 2—1
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Prières.

Son Honneur le Président présente au Sénat—
Un rapport du greffier du Sénat indiquant les noms des membres du Sénat 

qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi George VI, comme suit:
Ottawa, 19 janvier 1937.

Monsieur,
J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste des membres du Sénat qui ont 

prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi George VI.
J’ai l’honneur d’être

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A.-E. BLOUNT, 
Greffier du Sénat.

L’honorable W.-E. Foster, C.P., 
Président du Sénat.

Les honorables sénateurs
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
Macdonald (Richmond- 

Ouest et Cap-Breton), 
Macdonald (Cardigan), 
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McMean,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

Arthurs,
Aseltine,
Aylesworth (Sir Allen), 
Ballantyne,
Beaubien,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Calder,
Cantley,
Chapais (Sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Foster (Président), 
Gillis,
Gordon,
Graham,
Haig,
Hardy,

Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Raymond,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson (Rockcliffe).

a

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est 
Ordonné: Que, conformément à la règle 77, les sénateurs dont les noms sui

vent forment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant 
composer les divers comités permanents de la présente session, savoir : Les
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honorables sénateurs Beaubien, Buchanan, Graham, Horsey Meighen, Sharpe 
Tanner, White et l’auteur de la motion ; ledit comité devant faire rappoit, avec 
toute la diligence possible, des noms des sénateurs ainsi désignes.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que tous les sénateurs présents pendant cette session composent 

un comité pour prendre en considération les us et coutumes du Sénat et les 
privilèges du Parlement, et qu’il soit permis audit comité de s assembler dans 
la Chambre du Sénat selon qu’il le jugera nécessaire.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport annuel du ministère du Commerce pour l’année financière terminée

le 31 mars 1936. (Anglais et français.) ,x , . ,
Rapport annuel du ministère de la Marine pour 1 annee financière ternn

le 31 mars 1936. (Anglais et français.) i . ___
Rapport annuel de la Commission canadienne de la radiodiffusion poui

l’année financière terminée le 31 mars 1936. (Anglais et fiançais.)
Rapport annuel du ministère des Chemins de fer et canaux pom

financière terminée le 31 mars 1936.
Rapport annuel du Conseil national de recherches, contenant le rapport du 

président et l’état financier, pour l’exercice financier terminé le 31 mars 1936. ^ 
Rapport annuel du ministère du Travail pour l’annee financière terminée 

1936 (anglais et français), comprenant les rapports des deliberations

l’année

le 31 mars 
en vertu des lois suivantes:

Loi du ministère du Travail,
Loi de la conciliation et du travail,
Loi sur les justes salaires et sur la journée de huit heures,
Loi des enquêtes en matière de différends industriels,
Loi des rentes viagères sur l’Etat,
Loi de coordination des bureaux de placement,
Loi d’enseignement technique, et 
Législation sur le secours.
Ordres généraux de la marine promulgués dans la période comprise entre le 

2 juillet et le 1er décembre 1936.
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada) promulgues 

dans la période comprise entre le 15 juin et le 29 décembre 1936.
Rapport annuel du ministère de la Défense nationale pour l’année financière 

terminée le 31 mars 1936. (Anglais et français.)
Textes authentiques des projets de conventions et des recommandations 

adoptés aux Dix-neuvième (1935) et Vingtième (1936) sessions de la Confe
rence internationale du Travail, à Genève. (Anglais et français.) ^

Copies de certaines conventions entre le Gouvernement fédéral et divers 
Gouvernements provinciaux du Canada, conclues en vertu de la Loi de soulagc- 
gement du chômage et de secours, 1936.

Relevé des deniers remboursés par l’autorisation de Son Excellence le Gou
verneur général en conseil sous le régime de la Loi des remboursements (Res
sources naturelles).

Copie de l’arrêté en conseil (C.P. 3245), en date du 29 décembre 1936, modi
fiant les Règlements concernant le prêt relatif à l’établissement de soldats.

Copies des arrêtés en conseil rendus conformement aux dispositions de 
l’article 2 du chapitre 165, S.R.C., 1927—Loi sur le remaniement et les mutations 
de fonctions dans le service public.
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Rapport des travaux exécutés en vertu de la Loi sur le rétablissement agricole 
des Prairies.

Rapport du Bureau fédéral d’organisation du marché pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1936.

Liste des répartitions et des ajustements de dettes pour avances de graines 
de semence, fourrage et aide, avec indication détaillée des acquittements et libé
rations, etc., selon les prescriptions de l’article 2 la Loi concernant certaines 
créances de la Couronne.

Liste des baux, concessions, permis ou autres autorisations résiliés depuis 
le dernier rapport au Parlement—Loi des terres fédérales.

Rapport indiquant qu’au cours de l’année 1936 il n’a pas été exécuté de 
travaux de drainage sous le régime de la Loi de l’assainissement; et que, durant 
cette période, il n’a été perçu aucun loyer pour la vente ou la concession de terres 
assainies sous le régime de la Loi de l’assainissement.

Liste des permis délivrés pendant l’année civile 1936 pour autoriser l’intro
duction de liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest.

Copies des arrêtés en conseil rendus depuis le dernier rapport au Parlement 
sous le régime de la Loi de la Convention concernant les oiseaux migrateurs et 
de la Loi des terres fédérales.

Liste des Indiens admis à la jouissance des droits et privilèges de citoyens en 
vertu de la Loi des Indiens, au cours de l’année financière terminée le 31 
1936.

mars

Liste des ventes et concessions de terres résiliées par le département des 
Affaires indiennes au cours de l’année civile 1936.

Liste des permis autorisant l’entrée ou le séjour au Canada, délivrés au cours 
de l’année civile 1936 sous l’autorité du paragraphe (2) de l’article 4 de la Loi 
d’immigration.

Rapport annuel de la division des Mines pour l’année financière terminée le 
31 mars 1936. (Anglais et français).

Rapport annuel du ministère de l’Intérieur pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1936. (Anglais et français).

Rapport annuel du département des Affaires indiennes pour l’année finan
cière terminée le 31 mars 1936.

Rapport annuel du ministère de l’Immigration et de la colonisation, y compris 
le rapport de l’établissement de soldats du Canada, pour l’année financière ter
minée le 31 mars 1936.

Rapport indiquant les nominations en vertu de la Loi du revenu national, 
telle que modifiée en 1928, pour l’année financière terminée le 31 mars 1936.

Rapport du ministère du Revenu national contenant les comptes de recettes 
ainsi que les états relatifs aux importations, aux exportations, à l’accise et au 
revenu du Dominion du Canada pour l’année financière terminée le 31 mars 1936. 
(Anglais et français).

Rapport sur les expéditions du ministère du Revenu national (Division des 
douanes) contenant les états de la navigation et des expéditions du Dominion du 
Canada pour l’année financière terminée le 31 mars 1936. (Anglais et français).

Copie du rapport de la Commission du chômage et' de l’assurance sociale, en 
date du 29 juin 1936.

Copie du rapport du greffier du Conseil privé au sujet des changements dans 
les emplois de sous-ministres, en date du 4 décembre 1936. (Anglais et français).

Rapport des délibérations sous l’autorité de la Loi des enquêtes en matière 
de différends industriels au cours de l’année financière terminée le 31 mars 1936. 
(Anglais et français).

Copies de la proclamation de l’avènement de Sa Majesté le Roi George VI, 
telle que consigné par le registraire général du Canada.

O
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3144), en date du 10 décembre 1936, 
"• J—tion, par le Parlera nt de

la succession au Trône.

conseilCopies de l’arrêté
exposant la requête et 1 bccuum™ - - - :
Westminster, d’une loi portant modification de la loi sur

motion de l’honorable sénateur Dandu-Avec la permission du Sénat, et 
ra”dlSé^ M»jes« , Roi dans les

termes suivants:
A Sa Très Excellente Majesté le Roi.

sur

Très Gracieux Souverain,
Nous, membres du Sénat du Canada, réunis Parlement,

x ___________ ____ au Trône et Lui
transmettre, "ainsi"qu’à sTMaTes“té la Reine, ^assurance de notre loyauté et de 

notre appui étroitement unis.
Au Jour de l’an, les sujets de Votre Majesté au Canada, de concert avec ceux 

des autres, parties de l’Empire britannique, ont vivement apprécié le gracieux 
message de Votre Majesté, renfermant les vœux les plus ardents pour le bien-etre 
et le bonheur de Vos peuples et Vous consacrant, ainsi que la Reme a leur ser
vice. Nous croyons que, grâce aux bénédictions de la divine Previdence Votre 
Majesté trouvera la direction et la force necessaires pour faire fac® au™PT 
bilités de Son noble Héritage et réaliser son dessein d affermir les bases dune 
confiance et d’une affection mutuelles entre le Souverain et Son peuple.

nos

Nous prions Dieu qu au milieu cie îa cumusiun 
l’incertitude des temps, le Trône de Votre Majesté soit établi 
les Conseillers de Votre Majesté soient guides par la sagesse, et ^ toutes, les 
entreprises du règne de Votre Majesté conduisent au bon gouvernement de Vos 
peuples,^la conservation de la liberté, de même qu’à l’avancement del ’union et

de la paix.

la justice; que

motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable

"^^R^/QuTsonHonneur le Président signe ladite Adresse à Sa Très Excel

lente Majesté le Roi, au nom du Sénat.

Sur

Conformément à l’Ordre du Jour, le Sénat prend en considération le discours 
Son Excellence le Gouverneur general a 1 ouverture deprononcé du Trône par 

la présente session du Parlement.

L’honorable sénateur Hugeseen, appuyé par l’honorable sénateur Parent,
propose :

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur geneia 
afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieu. 
discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du 
Parlement, savoir:
A Son Excellence le très honorable baron Tweedsmuir d’Elsfield, Chevalier grand- 

croix de l’ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membi 
de l’Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur general et commandant 
en chef du Dominion du Canada.
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Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, en 
Parlement assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat, il est
Ordonne. Que plus ample débat sur ladite motion soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
i

Mercredi 20 janvier 1937

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.



Pour mercredi, 20 janvier 1937
No 1.

19 janvier—Reprise du ébat sur la motion de l’honorable sénateur Huges- 
sen, secondée par l’honorabl sénateur Parent, qu’une humble adresse soit pr 
sentee a Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux discours qu’il 
adressé aux deux Chambres du Parlement,— (L’honorable sénateur Haig).

ii SENAT 1 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR
(

Q,

Ottawa : J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.

T
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No 3
J

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 20 janvier 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,MacdonaldFoster,
Fripp,
Gillis,
Gordon,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Hocken,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
Laçasse,
Laird,
Leger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Calder, 
Cantley,

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest), Raymond, 

Robicheau, 
(Cardigan), Robinson, 

Sauvé,

Macdonald

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

(Shediac), 
McGuire, 
McMeans, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Pope,

4^ Chapais
(sir Thomas),

Copp,
Coté,
Dandurand
Donnelly,
Duff,

S 3—1



sénateurs devant"1ompoLJ“^
session, présente le premier rapport de ce comité. présente

Ledit rapport est lu par le greffier comme suit :

Mercredi, 20 janvier 1937.
Le de sélection, chargé

tés permanents, de .. _______ ru
la liste suivante des sénateurs qui ont été désignés 
comités permanents ci-après mentionnés, à

désigner des sénateurs pour faire partie 
a l’honneur de soumettre 
pour composer les divers

la

savoir:

Comité mixte de la bibliothèq
T> ^on H™neur le Président, les honorables sénateurs Aylesworth (Sir Allen) 
Beaubien, Cantley, Chapais (Sir Thomas), Fauteux, Gillis, Gordon Griesbach 
clTffe).—n'eUX’ L°gan’ McLennan> O’Connor, Prévost, Taylor et Wilson (Rock-

Comité mixte des travaux d’impression

üsSS&tE “ îsaree’ ■Parrat’popc'

Comité des ordres permanents

m “S: *”•> w
Comité de la banque et du

Rlai"jeSnih0Ta,SeS £én%teUrs Aylesw°Hh (Sir Allen), Ballantyne, Beaubien 
Bnndmû Bir°^rn’ Oasgram, Coté, Dandurand, Dennis, Donnelly Gordon

Little Lvnch Sataun?nardMHrrSey’ Sï8-?®8’ King’ Laird> Lemieux, L’Espérance’ 
Jbitt e, Lynch-Staunton, McGuire, McLennan, McMeans, McRae Meiahen
TannerT^lor W^hî”01W°t’, Rile^Sharpe. Sinclair, Smith (Wentworth), 
tanner, Taylor, Webster, White, Wilson (.Rockcliffe) et Wilson (Sorcl).-42.

Comité des chemins de fer, télégraphes et havres
Bouroue BnnhfleS ^ateurs Arthurs, Ballantyne, Barnard, Beaubien, Black, 
Gordon G^ rS r t1"1',11’ £°PP’ DandWand, Dennis, Farris, Gillis 
Laçasse Lafrd t’’F n' ’ GnTesbach’ Jaig, Hardy, Harmer, Horner, Jones, 
diac) McGnAe ’ MacArthur> Marcotte, McDonald, (Shé-
Murdork ovl’ McLennan McRae, Meighen, Michener, Molloy, Moraud,

s-p,:

ue

commerce

Comité des bills privés
Black C lder +fenaHurs Arthurs, Aylesworth (Sir Allen), Barnard, Bénard, 
ton McGuire ’MnM 67’ auR'lX' Onesbach Harmer, Léger, Lynch-Staun-

.—25.

lu SENAT 1 GEORGE VI

Prières.
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Comité de régie interne et des dépenses imprévues
Les honorables sénateurs Blondin, Cantley, Chapais (Sir Thomas), Dandu- 

rand Foster, (Président), Gordon, Haig, Hocken, Horsey, King, Laçasse, Laird, 
L’Espérance, Little, Logan, MacArthur, Marcotte, McRae, Meighen, Murdock, 
Pope, Prévost, Sharpe, Tobin et White.—25.

Comité des finances
Les honorables sénateurs Aseltine, Bourgeois, Brown, Buchanan, Farris, 

Hugessen, Laçasse, L’Espérance, MacArthur, Michener, Pope, Rhodes, Robicheau, 
Smith (Wentworth) , Spence, Turgeon et Wilson (Sorel).—17.

Comité du tourisme
Les honorables sénateurs Buchanan, Dennis, Green, Hocken, Horner, Mac- 

Arthur, Murdock, Paquet, Parent, Rainville, Sharpe et Spence.—12.

Comité des débats et des comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Chapais (Sir Thomas), Fallis, Fauteux, 

Gillis, Hugessen, Laçasse, Prévost, Sauvé.—9.

Comité des divorces
Les honorables sénateurs Aseltine, Copp, Gillis, Hocken, Horsey, King, 

Little, McMcans et Robinson.—9.

i

Comité de l’agriculture et des forêts
Les honorables sénateurs Black, Buchanan, Donnelly, Little, Raymond, 

Riley, Sinclair, Smith (Wentworth) et Sutherland.—9.

Comité de l’immigration et du travail
Les honorables sénateurs Caldcr, Donnelly, Fripp, Hughes, Macdonell, 

McDonald (Shédiac), McMcans, Molloy et Murdock.—9.

Comité du commerce et des relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Haig, Macdonald (Cardigan), Macdonell, Mc

Lennan, Moraud, Riley Robicheau, Tobin et Wilson (Sorel).—9.

Comité de la santé publique et de l’inspection des aliments
Les honorables sénateurs Bourque. Farris, King, Laçasse,Léger, Molloy, 

Paquet, Riley et Wilson (Rockcliffe).—9.

Comité d’administration du service civil
Les honorables sénateurs Bénard, Copp, Griesbach, L’Espérance, McRae, 

Prévost, Quinn, Robinson et Wilson (Rockcliffe).—9.

Comité des édifices et des terrains publics
Les honorables sénateurs Black, Fripp, Harmer, McGuire, McLennan, Sin

clair, Smith (Victoria-Carleton), Smith (Wentworth) et Wilson (Rockcliffe). 9.

I#
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Comité mixte du restaurant
Son Honneur le Président, les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, 

Michener, Mullins et Taylor.—7.
Le tout respectueusement soumis. (

CHAS. E. TANNER
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que les sénateurs désignés dans le rapport du comité de sélection 

pour former les divers comités permanents au cours de la présente session, soient 
et sont, par la présente motion, nommés pour former et constituer les divers 
comités où leurs noms respectifs figurent dans ledit rapport, pour faire enquête 
et rapport sur les diverses questions qui peuvent de temps à autre leur être 
soumises; et le comité des ordres permanents est autorisé à assigner des per
sonnes et à faire produire des pièces et documents, lorsque requis ; et que le 
comité de régie interne et des dépenses imprévues ait le pouvoir, sans mandat 
spécial du Sénat, de prendre en considération toute question concernant la régie 
interne du Sénat, et à l’égard de laquelle Son Honneur le Président n’a pas à 
intervenir aux termes de la Loi du service civil, et que ce comité fasse rapport 
au Sénat du résultat de ses délibérations, pour qu'il y soit donné suite.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Prési
dent et les honorables sénateurs Hardy, Logan, McMeans, Michener, Mullins, 
et Taylor, ont été constitués en un comité chargé d’aider Son Honneur le Prési
dent dans l’administration du restaurant du Parlement, en ce qui concerne les 
intérêts du Sénat et d’agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte 
des deux Chambres au sujet dudit restaurant.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est .
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que les honorables sénateurs 
Bourgeois, Chapais (Sir Thomas), Dennis, Donnelly, Fallis, Graham, Green, 
Hair, Harmer, Horsey, Macdonald (Cardigan), McDonald, (Shédiac), McLen
nan, Moraud, Mullins, Parent, Pope, Prévost, Sinclair, Taylor et White, ont été 
constitués en un comité chargé de surveiller les travaux d’impression du Sénat, 
pendant la présente session, et d’agir au nom du Sénat comme membres du comité 
mixte des deux Chambres au sujet des travaux d’impression du Parlement.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes par un 

des greffiers à la table, pour informer cette Chambre que Son Honneur le Prési
dent et les honorables sénateurs Aylesworth (Sir Allen), Beaubien, Cantley, 
Chapais (Sir Thomas), Fauteux, Gillis, Gordon, Griesbach, Laird, Lemieux,
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concernés et pour agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte des 
deux Chambres au sujet de ladite Bibliothèque.J

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport des Archives publiques pour l’année 1935. (Anglais et français). 
Rapport du secrétaire d’Etat du Canada pour l’année financièie terminée le

31 mars 1936. .
Copie d’un arrêté en conseil modifiant le Tarif des honoraires frais alloca

tions et dépenses à payer aux officiers d’élection employes en vertu de la Loi des 
élections fédérales, conformément à l’article 60, chapitre 50, 1934.

Copie d’un arrêté en conseil modifiant le Tarif des honoraires, frais, alloca
tions et dépenses à payer et allouer aux officiers du cens électoral, établi confor
mément aux dispositions de l’article 47, chapitre 51, et la Loi du cens electoral
fédéral, 1934. .

Rapport du département de l’Imprimerie publique et de la papeterie pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1936. (Anglais et fiançais).

Rapport du commissaire des brevets pour l’année financière terminée le 31 
1936. (Anglais et français).

Copies d’une proclamation, en date du 12 décembre 1936, et consignée le 12 
décembre 1936, par E.-H. Coleman, sous-registraire général du Canada, auton- 
gant toutes les personnes en exercice comme fonctionnaires du Canada, etc., a 
poursuivre l’exercice régulier de leurs attributions, fonctions et professions res 
pectives.

mars

Rapport des emplois exclus, au cours de l’année civile 1936, de l’opération 
de la Loi du service civil.

Conformément à l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la suite de la discussion 
le discours prononcé du Trône par Son Excellence le Gouverneur general a 

l’ouverture de la présente session du Parlement et sur la motion de 1 honorable 
sénateur Hugessen, appuyé par l’honorable sénateur Parent, demandant.

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Chambre poui^ le gracieux 
discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du 
Parlement, savoir:

A Son Excellence le très honorable baron Tweedsmuir d’Elfield, Chevalier 
grand-croix de l’ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre 
de l’Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et commandant en 
chef du Dominion du Canada.

sur

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, en 

Parlement, assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adresse aux deux 
Chambres du Parlement.

Après plus ample débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajourné à demain.

è
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
Bill (1), intitulé: “Loi sur la modification de la loi concernant la 
trône”.

succession au

Ledit Bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit Bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce Bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes l’infor

mant que le Sénat a adopté ce Bill sans amendement.

t

Le Sénat s’ajourne.

O
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AFFAIRES DE ROUTINE
J

Jeudi 21 janvier 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

è
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 21 janvier 1937

20 janvier—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Huges- 
sen, secondée par l’honorable sénateur Parent, qu’une humble adresse soit pré
sentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux discours qu’il 
adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L'honorable sénateur Hughes).

No 1.
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No 4
J

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 21 janvier 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

ParentLogan,
Lynch-Staunton,
Macdonald

Foster,
Gillie,
Gordçn,
Graham,
Green,
Haig,
Hardy,
Ha-rmer,
Hocken,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance 
Little,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Calder,
Cantley,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dan durand, 
Donnelly,
Duff,

Pope,
Quinn,

(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest), Robinson,

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell,
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet,

(Wentworth)
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
S 4—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :—
Par l’honorable Président du comité de Divorce:—

; De James Gordon Ross, de Montréal, Québec, comptable; demandant 
l’adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec Dilys Jones Ross.
t De A\ illiam Edward Connor, de Verdun, Québec, modeleur ; demandant 

l'adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Mary Elsie Turriff Connor.
De Mildred Gordon Kahn, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 

d une loi qui dissolve son mariage avec Isidore Kahn.
De Ivy Jackson Beaulne, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 

d une loi qui dissolve son mariage avec Joseph Georges Beaulne.
De Marj May Rowell 1 hom, de Verdun, Québec; demandant l’adoption 

d une loi qui dissolve son mariage avec George Stanley Thom.
De Emilie Letsch-Rutishauser, de Montréal, Québec, coiffeuse ; demandant 

1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec John Rutishauser.
,, De Clara Emily Taylor Elkin, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d une loi qui dissolve son mariage avec Ebenezer William Elkin.

De Fiank Horace W ood, de Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard, commis; 
demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Lily Rose Smith 
Wood.

De Phyllis Stanners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith 
Stanners Kitchin, de Montréal, Québec; demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec George Sydney Kitchin.

De Florence Anna Iverson Salberg, de Montréal, Québec; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Gustave Ronaldo Salberg.

De Francis Hector Walker, de la cité de Montréal, Québec, et demeurant 
actuellement en la cité d Ottawa, Ontario, commis ; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Lillian Walker.

De Yetta Ginsburg, de Montréal, Québec; demandant l'adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Louis Ginsburg.

De Joseph Neilson Blacklock, de Montréal, Québec, chirurgien-dentiste; 
demandant l’adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Muriel Beatrice 
de Jersey White Blacklock.

De Isobel Jean Herbert Fleming Johnson, de Montréal, Québec; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Richard Ogle Johnson.

De Eva Josephine Millicent Good Ross, de Montréal, Québec; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec John Wardrop Ross, fils.

D® Annie Nemchek Cohen, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 
d une loi qui dissolve son mariage avec Harry Cohen.

De Marguerite Emily Coombe Low, de Montréal, Québec; demandant 
1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Hallows Austin Low.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la banque et du 
merce, présenté le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

Q
com-

Jeudi, 21 janvier 1937.
, ^jt; comité permanent de la banque et du commerce demande permission de 

presenter son premier rapport comme suit:
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Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

F. B. BLACK
Président.

J Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des chemins de 
fer, télégraphes et havres, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent des chemins de fer, télégraphes et havres demande 
permission de présenter son premier rapport comme suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

GEO. P. GRAHAM
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur L’Espérance, du 
comité permanent d’administration du service civil, présente le premier rapport 
de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent d’administration du service civil demande permission 
de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

D.-O. L’ESPERANCE,
Président.

Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur White, pour l’honorable sénateur Shrape, du comité 
permanent de la régie interne et des dépenses imprévues, présente le premier 
rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent de la régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

W. H. SHARPE,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des bills privés, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent des bills privés demande permission de présenter 
premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

son

CHAS. E. TANNER,
Président.Avec la permission du Sénat, 

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Gillis, du comité permanent des débats et des comptes 
rendus, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent des débats et des comptes rendus demande 
de présenter son premier rapport comme suit:

Le comité recommande:
Que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

permission

A. B. GILLIS,
Président.Avec la permission du Sénat, 

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Bourque, du comité permanent de la santé publique 
et de 1 inspection des aliments, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent de la santé publique et de l’inspection des aliments 
demande permission de presenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

T.-J. BOURQUE,
Président.Avec la permission du Sénat, 

Ledit rapport est adopté.

L honorable sénateur McMeans, du comité permanent de divorce, présente 
le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
(

Jeudi, 21 janvier 1937.
Le comité permanent de divorce demande permission de présenter 

mier rapport comme suit: son pre-

1. \ otre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) mem- 
bies a toutes fins, y compris la réception des dépositions sous serment relative
ment aux faits énoncés dans les pétitions en obtention de bills de divorce.
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2. Votre comité recommande aussi que permission lui soit donnée de siéger 
durant tous les ajournements du Sénat, ainsi que durant les seances du nena .

3 Votre comité recommande aussi que, outre le president qu il élit, il soit, 
aussi autorisé à élire, en tout temps, un vice-président, lequel sera revetu de 
tous les pouvoirs du président.

Le tout respectueusement soumis.
J

L. McMEANS,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur McLennan, du comité permanent du commerce et des 
relations commerciales du Canada, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent du commerce et des relations commerciales du Canada
premier rapport comme suit:demande permission de présenter

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membies.
son

Le tout respectueusement soumis. j. s. Mclennan,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Murdock, du comité permanent de 1 immigration et 
du travail, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent de l’immigration et du travail demande permission 
de présenter son premier rapport comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES MURDOCK,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport du ministère des Pensions et de la Santé nationale, de la Commis

sion canadienne des pensions, de la Cour d’appel des pensions et du Comité des 
allocations aux anciens combattants, pour l'année financière close le 31 mars 
1936. (Anglais et français.)

Etat des recettes et des dépenses—Marins malades et indigents pour 1 année 
financière close le 31 mars 1936. (Ministère des Pensions et de la Santé natio
nale).
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Conformément à l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la suite de la discussion 
sur le discours prononcé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à 
l’ouverture de la présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable 
sénateur Hugessen, appuyé par l’honorable sénateur Parent, demandant :

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
afin de lui offrir les humbles remcreiements de cette Chambre pour le gracieux 
discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du 
Parlement, savoir:

A Son Excellence le très honorable baron Tweedsmuir d’Elsfield, Chevalier 
Grand-croix de l’ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, membre 
de l’Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général et commandant en 
chef du Dominion du Canada.
Qu’il plaise à Votre Excellence :

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
Parlement, assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après plus ample débat, et

en

La question étant posée sur ladite motion, elle est résolue dans l’affirmative,

, Ordonne : Que ladite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres de l’honorable 
Conseil privé.

et il est

Avec la permission du Sénat, et sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’au mardi, deuxième jour de février, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
J

Mardi 2 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION
Pour mardi, 2 février 1937

Par l’honorable sénateur Cantley:
21 janvier—Qu’il demandera:
1. Combien a coûté, au 31 décembre 1935, le creusage du fleuve Saint-Lau

rent, de Québec à Montréal, y compris le balisage et l’éclairage du fleuve entre 
cos deux endroits?

2. Combien a coûté, au 31 décembre 1935, le réseau de canalisation entre 
Montréal et le lac Ontario?

3. Quel est l’intérêt annuel sur ces dépenses?
4. Combien coûtent annuellement l’entretien des écluses, le service^ des 

écluses et les autres personnels au service du réseau de canalisation? Mêmes 
indications pour le canal Chambly, Québec, pour le canal Saint-Pierre, le canal 
du Cap-Breton et le canal du Sault-Sainte-Marie.

No 1.

J
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 2 février 1937

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.



272 FEVRIERA.D. 1937

No 5

à
PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 2 février 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Rainville, 
(Richmond-Cap- Raymond, 
Breton-Ouest), Robicheau, 

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,
Quinn,

MacdonaldDonnelly,
Duff,
Fallis,
Foster,
Gillis,
Graham,
Griesbach,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Léger,
Little,
MacArthur,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas)

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Copp,
Coté,
Dandurand

S 5—1



Par le très honorable sénateur Graham:
De John Ferguson et autres (Sons of Scotland Benevolent Association).

Par 1 honorable sénateur Horsey, pour l’honorable sénateur Little:
De la Central Finance Corporation.
De Herbert Begg et autres (Wellington Fire Insurance Company). 

e Herbert Begg et autres (Federal Fire Insurance Company of Canada l.
Par l’honorable sénateur Robinson, pour l’honorable président du 

Comité de divorce:
De Mabel Marjorie Powter Johnston, de Montréal, Québec: demandant 

J adoption d une loi qui dissolve son mariage avec David Henrv Johnston
De Muriel Beatrice Brown Gray, d’Outremont, Québec; demandant l’adop

tion d une loi qui dissolve son mariage avec Frederick Garnet Grav.
,, , D,e Edl.t,h Mfr.y Bowers-Hill O'Hagan, de Montréal, Québec; demandant 
ladoption dune loi qui dissolve son mariage avec Richard Charles Osborne 
ü Hagan.

De Ernest Arthur Allen, de Verdun, Québec, ouvrier en machine à écrire ; 
demandant 1 adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Jane Wardrobe 
-orown Allen.

De E\ a Schiller Lightstone, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption 
d une loi qui dissolve son mariage vec Harry Lightstone.

De Charles Marsh Doxsey, d Montréal, Québec, décorateur d’intérieur ; 
Coni Dox * ad°Ptl0n d’Une qui dissoIve son mariage avec Margery Mary

*EeJ,dc Snyder Rashback, de Montréal, Québec, vendeuse; demandant 
l adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Harrv Rashback.

De Kate Mary Briggs Robinson, de Montréal, Québec; demandant l'adop
tion d une loi qui dissolve son mariage avec Clarence Henry Robinson
p a G^Ce Ellen Newman, de Montréal, Québec, secrétaire; demandant 
1 adoption d une loi qui dissolve son mariage avec Percy Cecil Newman.
,, e Gretna Laird Rankin, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 

d une loi qui dissolve son mariage avec John Loux Rankin.
e Eutli Jessica Kimpton Shiells, de Montréal, Québec ; demandant l’adoi 

ion 5? une loi qui dissolve son mariage avec Alexander James Shiells.
6 A , e Mary Hickman Ings, de Port-Hill, comté de Prince, Ile-du-Prince- 

Roydon I , eman( an^ l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ralph

De Albert Henry Perglev, de Montréal, Québec, chef de garçons de table; 
Pergleyan* ^ adoPEon d’une loi qui dissolve son mariage avec Ethel Pomeroy

i Ee Nliriam Silverman, de la cité de Montréal, Québec, et demeurant actuel- 
emont en la cité d’Ottawa, Ontario; demandant l’adoption d’une 

solve son mariage avec Percy Silverman, de ladite cité de Montréal 
,, , e. ^roeon James Jones, de Montréal, Québec, secrétaire; demandant 
Jones11 d Une 0i qui dissolve son mariage avec1 Winifred Dexter Hooker

>

i qui dis-

28 SENAT 1 GEORGE VI

Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :
Par ^’honorable sénateur Smith 

Staunton :
pour l’honorable sénateur Lyncl

De Alexander Rodgers Goldie et autres (Gore District Mutual Fire Insu- 
rance Company).

i-

o

fD
 P
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De Charlotte Opal Moore Norton, d’Outremont, Québec; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Arthur John Norton.

De Mildred Tannenbaum Sufrin, de la cité d’Outremont, Québec ; deman
dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Ernest Sufrin, autrefois 
de la cité de Montréal, Québec.

J
L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport annuel du surintendant des pénitenciers pour l’année financière 

close le 31 mars 1936. (Versions anglaise et française.)
Rapport du ministre des Chemins de fer et Canaux pour l’année financière 

close le 31 mars 1936. (Version française.)
Rapport du secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures pour l’année terminée 

le 31 décembre 1936. (Versions anglaise et française.)
Ordres généraux de la marine, en date du 2 janvier 1937.
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada), en date du 

31 décembre 1936 et du 15 janvier Ï937.

L’honorable sénateur Wilson, du comité permanent des édifices et des 
terrains publics, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent des édifices et des terrains publics demande permis
sion de présenter le premier rapport de ce comité, comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

CAIRINE R. WILSON,
Présidente.

Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et 
des Forêts, présente le premier rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Le comité permanent de l’Agriculture et des Forêts demande permission 
de présenter le premier rapport de ce comité comme suit :

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

J. J. DONNELLY,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Casgrain, présente au Sénat un Bill (A), intitulé: 
“Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches 
de commerce étranger”.

Ledit Bill est lu pour la première fois, et il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du Jour pour deuxième lecture jeudi

prochain.
S 5-li
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La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:

Vendredi, 22 janvier 1937.
Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs 

que la Chambre a nommé Son Honneur l’Orateur et messieurs Barber, Bertrand 
(Prescott), Fafard, Fraser, Grey, Hill, Howden, Landeryou, Macln’nis, Mac
Millan, Macphail (Mlle), McLean (Simcoe-Est), Moore," O’Neill, Purdy Ro
berge, Sinclair, Spence, Taylor (Norfolk), et Tustin pour former un comité 
chargé d’aider Son Honneur l’Orateur dans la régie du restaurant, en tant qu’il 
s agit des interets de la Chambre des communes, et pour agir comme membres 
d’un comité mixte du restaurant.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

i

ARTHUR BEAUCHESNE, 
Greffier de la Chambre des 

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.
communes.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi
conçu:

Vendredi, 22 janvier 1937.
Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs 

que la Chambre se joindra à eux pour constituer un comité mixte des Impres
sions du Parlement, et que les membres du comité des Impressions, 
messieurs Barry, Bertrand (Laurier), Casselman, Chevrier, Damude, Davidson, 
Denis, Douglas, Dussault, Elliott (Kindersley), Esling, Evans, Ferron, Fleming, 
Fournier (Maisonneuve-Rosemont), Gauthier, Green, Hansell, Hurtubise, 
Hushion, Jean, Kirk, Lapointe (Matapédia-Matane), Leduc, Lennard, Little, 
Maclnnis, MacKinnon (Edmonton-Ouest), MacLean (Prince), McGregor, Mc
Intosh, McKenzie (Lambton-Kent), McNevin (Victoria, Ont.), Marshall, Mills, 
Moore, Mullins, Mulock, Mutch, Pinard, Purdy, Reid, Ross (St. Paul’s), Ross 
(Middlesex-Est), Rutherford, St-Père, Taylor (Nanaïmo), Thompson, Tucker, 
Iustin, Veniot, Weir, Wilton et Winkler, agiront de la part de la Chambre, 
comme membre dudit comité mixte.

savoir:

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 
Attesté.

ARTHUR BEAUCHESNE, 
Greffier de la Chambre des communes. 

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi conçu:
Vendredi, 22 janvier 1937.

Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que 
la Chambre a nommé l’honorable Orateur et messieurs Ahearn, Blackmore, Blair, 
Blanchette, Bothwell, Bouchard, Bradette, Brasset, Cameron (Hastings-Sud), 
Cameron (Cap-Breton-Nord-Victoria), Campbell, Casselman, Duffus, Emmerson, 
Fournier (Maisonneuve-Rosemont), Grant, Green, Hamilton, Hyndman, Johns
ton (Lac Centre). Kuhl. Lennard, Maclnnis, MacKinnon (Edmonton-Ouest), 
MacLennan, MacNeil, Macphail (Mlle), Mallette, Martin, Mercier, Moore,
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de la bibliothèque du Parlement, en tant qu’il s’agit des interets de la Chambre
de la Chambre des communes comme membresdes communes, et pour agir au nom 

d’un comité mixte de la bibliothèque.
Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

J

Attesté.
ARTHUR BEAUCHESNE, 

Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi conçu:
Lundi, 1er février 1937.

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que cette Chambre a substitué les noms de messieurs Pinard et Rhéaume a ceux 
de messieurs McLean (Simcoe-Est) et Howden, pour agir au nom de la Chambre 

membres du Comité mixte des deux Chambres au sujet dudes communes comme 
restaurant parlementaire.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

Attesté.
ARTHUR BEAUCHESNE, 

Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

Son Honneur le Président informe le Sénat que, en conformité de la règle 
103, le greffier a déposé sur la table les comptes et les pièces comptables du benat 
pour l’année financière close le 31 mars 1936.

Ordonné: Que lesdits comptes et pièces comptables soient renvoyés au Comité 
de la régie interne et des comptes imprévus du Sénat.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (3) intitulé: “Loi modifiant la Loi des compagnies d’assurance canadiennes 
et britanniques, 1932”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

un

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et mesures”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

un



u L honorable sénateur Dandurand présente au Sénat un 
Loi établissant une Commission des transports au Canada et 

relativement au transport par chemins de fer, navires, aéronefs 
mobiles”.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour 

lecture demain.
pour

Le Sénat s’ajourne.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (5) intitulé: "Loi modifiant la Loi des pensions de la milice”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.
<

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
biH. (7) intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill. (.8) intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’industrie laitière” 
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

avec un 
pour lequel elle
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 3 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour jeudi, 4 février 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur Duff:

2 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le total des exportations du Canada à la République Domi

nicaine durant les années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
2. Quel a été le total des importations de la République Dominicaine au 

Canada durant les années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
3. Quel a été le total des exportations du Canada à la République Domi

nicaine durant les années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
4. Quel a été le total des importations de la République Dominicaine au 

Canada durant les années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
5. Quel a été le total des exportations du Canada à la République Domi

nicaine durant les années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?
6. Quel a été le total des importations de la République Dominicaine au 

Canada durant les années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

No 2.
Par l’honorable sénateur Duff:

2 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson de fonds maritimes, y 

compris la morue, l’aiglefin, etc., débarqué des bateaux et vaisseaux dans les 
ports de la Nouvelle-Ecosse, à l’état frais, au cours des mois d’octobre, de novem
bre et de décembre 1935, et de janvier 1936?

2. Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson de fonds maritimes, y 
4) compris la morue, l’aiglefin, etc., débarqué des bateaux et vaisseaux dans les

ports de la Nouvelle-Ecosse, à l’état frais, au cours des mois d’octobre, de novem
bre et de décembre 1936, et de janvier 1937?

3. Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson frais, ou du poisson 
frais semi-traité, vendu ou utilisé au Canada au cours des mois d octobre, de 
novembre et de décembre 1935, et de janvier 1936?

4. Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson frais, ou du poisson 
frais semi-traité, vendu ou utilisé au Canada au cours des mois d’octobre, de 
novembre et de décembre 1936, et de janvier 1937?
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No 3.
Par I’honorable sénateur Duff:

2 février—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Combien a-t-il été dépensé sur le crédit de $200,000 que le Parlement 

voté en 1936 aux fins d’annoncer et d’encourager la vente et l’achat de poisson 
canadien?

2. Quel montant de ce crédit a-t-il été dépensé en pays étrangers pour favo
riser, dans lesdits pays, l’achat ou l’importation de poisson canadien 
étrangers, à l’exclusion des Etats-Unis d’Amérique?

3. Quel montant de ce crédit a-t-il été dépensé en publicité, etc., aux Etats-

a
i

en pays

Unis?

No 4.
Par l’honorable sénateur Duff:

2 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Du crédit de $300,000 voté par le Parlement au cours de la session de 

1936, quel montant a été prêté à des pêcheurs particuliers de la Nouvelle-Ecosse?
2. Combien de pêcheurs particuliers ont fait une demande d’emprunt?
3. Quelque partie de ce crédit a-t-elle été globalement payée à des coopéra

tives ou unions de pêcheurs? S’il en a été payé, combien de ces organisations 
ont reçu de l’argent, et quel total leur a été versé?

4. Quel est le total des remboursements opérés par lesdites organisations 
par les pêcheurs particuliers, jusqu’au 30 janvier 1937 inclusivement?

No 5.

ou

Par l’honorable sénateur Duff:
2 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le t,otal des exportations du Canada à Cuba durant les années 

civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
2. Quel a été le total des importations de Cuba au Canada durant les années 

civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
3. Quel a été le total des exportations du Canada à Cuba durant les années 

civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
4. Quel a été le total des importations de Cuba au Canada durant les années 

civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
5. Quel a été le total des exportations du Canada à Cuba durant les années 

civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?
6. Quel a été le total des importations de Cuba au Canada durant les années 

civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?
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ORDRE DU JOUR
ii

Pour mercredi, 3 février 1937

2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 3), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932”.— 
(L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.

No 1.

2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 4), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des poids et mesures”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 3.
2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 5), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi des pension de la milice”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 4.
2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 7), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi du cens électoral fédéral”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 5.
2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 8), intitulé: “Loi modi

fiant la Loi de l’industrie laitière”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 6.
2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B) , intitulé : “Loi éta

blissant une Commission des transports au Canada et conférant autorisation 
relativement au transport par chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules 
automobiles”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

Pour jeudi, 4 février 1937

2 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A), intitulé: “Loi per
mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de com
merce étranger”.— (L’honorable sénateur Casgrain).

No 1.

è>

Ottawa : J.-O. Patenatjde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 6
i)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 3 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Raymond, 
(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest)

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Pope,
Prévost,
Quinn,
Rainville,

MacdonaldFallis,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Léger,
Little,
Logan,
MacArthur,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Calder,

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Cantley, 
Casgrain, 

à:' Chapais
(sir Thomas) 

Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

S 6—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:—
Par l’honorable sénateur Moraud :

De la Industrial Loan and Finance Corporation.
D’Albert Demers, C.R., et autres (Sterling Insurance Company of Canada.) 

Par l’honorable sénateur Horner:—
Du Révérend N. A. Nesdoly, et autres. (Russian-Ukrainian Evangelical 

Baptist Union).

L’honorable sénateur Gillis, du Comité permanent des Débats et des comptes 
rendus, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier commes uit :—
Mercredi, 3 février 1937.

Le comité permanent des Débats et des comptes rendus demande permission 
de présenter son deuxième rapport comme suit:

Le comité recommande que messieurs Thomas Green et J.-A. Portier conti
nuent à faire partie, pour la présente session du Parlement, du personnel des 
comptes rendus du Sénat, aux conditions fixées dans le rapport du comité des 
Débats et des Comptes rendus du 3 juin 1913, et de plus, que les appointements 
de M. Portier soient de $20 par semaine.

Le tout respectueusement soumis.
A. B. GILLIS

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération à la prochaine séance 

du Sénat.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Copie d’un arrêté en conseil pris en vertu des dispositions de l’article 2, du 

chapitre 165, Statuts révisés du Canada, 1927,—Loi des remaniements et trans
ferts de fonction dans le service public, à savoir:

Arrêté en conseil, C.P. 8/129, en date du 21 janvier 1937: transférant cer
tains fonctionnaires et les fonctions qu’ils remplissent concernant les dossiers 
personnels, du bureau du Contrôleur du Trésor au service de l’impôt sur le 
revenu.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (3), intitulé: “Loi modifiant la Loi des com
pagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932”, est lu pour la deuxième 
fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des- communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

(

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids 
et mesures”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Ordonné: Qu’il soit étudié en comité général de la Chambre, demain.



Suivant l’Ordre du Jour, le bill (5) intitulé: “Loi modifiant la Loi des pen
sions de la milice” est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (7) intitulé: “Loi modifiant la Loi du cens 
électoral fédéral”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 1 in

former que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (8), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’in
dustrie laitière”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Renvoyé au comité permanent de l’Agriculture et des forêts.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (B), intitulé: “Loi établissant une Commis
sion des transports au Canada et conférant autorité relativement au transport 
par chemin de fer, navires, aéronefs et véhicules automobiles”, est lu pour la 
deuxième fois, et il est

Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.

Son Honneur le Président présente au Sénat—
Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat indiquant les noms des mem

bres du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi George 
VI, et apposé leur signature, comme suit:

Ottawa, 19 janvier 1937.

Monsieur,
J’ai l’honneur de soumettre ci-jointe une liste des membres du Sénat qui ont 

prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi George VI et apposé leur signa
ture.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A.-E. BLOUNT, 

Greffier du Sénat.
L’honorable W.-E. Foster, C.P., 

Président du Sénat.

Les honorables sénateurs
Griesbach,
Horner,
MacArthur,

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table. 

Le Sénat s’ajourne.

McLennan,
Michener,
Riley.

Brown,
Casgrain
Fripp,
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No 1.
Par l’honorable sénateur Duff:

? à la Répub,ipue Domi-

nieainc durant les anne^civile^l^, W23, i92-que Dominicaine

Canada durant les années civiles 1922. 1923, 1924. 1925 et 1926?
3. Quel a été le total des exportations du Canada a la Ke 

nicaine durant les années civiles 1927, 1928, 1929 1930 et 1931?
4. Quel a été le total des importations de la République 

Canada durant les années civiles 1927. 1928, 1929, 1930 et 1931.
5. Quel a été le total des exportations du Canada a la K pubii

nicaine durant les années civiles 1932, 1933, 1934, 193o et 193 .
6. Quel a été le total des importations de la République Dominicaine 

Canada durant les années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936.

au

au

Domi-

au

3 FEVRIERA.D. 1937

AFFAIRES DE ROUTINE
i)

Jeudi 4 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION S

Pour jeudi, 4 février 1937

No 2.
Par l’honorable sénateur Duff:

2 février—Qu’il demandera au gouvernement: ...
1 Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson de fonds maritimes, y 

compris la morue, l’aiglefin, etc., débarqué des bateaux _et vaisseaux dans les 
ports de la Nouvelle-Ecosse, à l’état frais, au cours des mois d octobie, de no\em
bre et de décembre 1935, et de janvier 1936? , , , ...

2 Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson de fonds maritimes, y
compris la morue, l’aiglefin, etc., débarqué des bateaux et vaisseaux dans les 
ports de la Nouvelle-Ecosse, à l’état frais, au cours des mois d octobie, de novem
bre et de décembre 1936, et de janvier 1937? ■

3 Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson trais, ou du poisson
frais semi-traité. Vendu ou utilisé au Canada au cours des mois d octobre, de 
novembre et de décembre 1935, et de janvier 1936“? , . , .

4 Quelle est la quantité totale, en livres, du poisson frais, ou du poisson
utilisé au Canada au cours des mois d octobre, defrais semi-traité, vendu ou 

novembre et de décembre 1936, et de janvier 1937 ?

Q 
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No 3.
Par l’honorable sénateur Duff:

2 février—Qu’il demandera au gouvernement:
,1- Combien a-t-il été dépensé sur le.crédit de $200,000 que le Parlement a 

vote en 1936 aux fins d’annoncer et d’encourager la vente et l’achat de poisson 
canadien? 1

2. Quel montant de ce crédit a-t-il été dépensé en pays étrangers pour favo
riser, dans lesdits pays, l’achat ou l’importation de poisson canadien 
etrangers, a l’exclusion des Etats-Unis d’Amérique?

3. Quel montant de ce crédit a-t-il été dépensé en publicité, etc., aux Etats-

<

en pays

Unis?
No 4.

Par l’honorable sénateur Duff:
2 février—Qu’il demandera au gouvernement : 

in C D.u crédit de $300,000 voté par le Parlement au cours de la session de 
1936 quel montant a été prêté à des pêcheurs particuliers de la Nouvelle-Ecosse?

2. Combien de pécheurs particuliers ont fait une demande d’emprunt?
3. Quelque partie de ce crédit a-t-elle été globalement payée à des coopéra

tives ou unions de pêcheurs? S’il en a été payé, combien de ces organisations 
ont reçu de 1 argent, et quel total leur a été versé?

4. Quel est le total des remboursements opérés par lesdites organisations 
par les pécheurs particuliers, jusqu’au 30 janvier 1937 inclusivement?
No 5.

ou

Par l’honorable sénateur Duff:
2 février—Qu il demandera au gouvernement:

civiles 1922, 1923, «" <l" CUmk 1 °"» Ies ““es

• -,2' S.™1 a été le total des importations de Cuba au Canada durant les années 
civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?

• -I3' S1'®1 a été le total des exportations du Canada à Cuba durant les années 
civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?

• -,4' Sü®1 a été le total des importations de Cuba au Canada durant les années 
civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?

• -,5' S^el a été le total des exportations du Canada à Cuba durant les années 
civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

• *i 6* a tté le total des importations de Cuba au Canada durant les années 
civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

Pour vendredi, 5 février 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Duff :
3 février—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quel a été le total des exportations du Canada à Trinidad durant les 

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
2. Quel a été le total des importations de Trinidad au Canada durant les 

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
3. Quel a été le total des exportations du Canada à Trinidad durant les 

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
4. Quel a été le total des importations de Trinidad 

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
5. Quel a été le total des exportations du Canada à Trinidal durant les 

années civiles 1932, 1933, 1933, 1934, 1935 et 1936?
6. Quel a été le total des importations de Trinidad au Canada durant les 

années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

I

au Canada durant les



No 2.
Par l’honorable sénateur Duff:

1er—Qu’il demandera au gouvernement: .. , , ,
été le total des exportations du Canada a la Jamaïque duiant s. Quel a .

années civiles 1922, 1923. 1924, 1925 et 1926.
2. Quel a été le total des importations de la Jamaïque 

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926? , .. , , ,
3 Quel a été le total des exportations du Canada a la Jamaïque durant les

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
4. Quel a été le total des importations de la Jamaïque

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931 : . , ,
5. Quel a été le total des exportations du Canada à la Jamaïque durant les

années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?
6. Quel a été le total des importations de la Jamaïque 

années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

Canada durant lesau

Canada durant lesau

Canada durant lesau

No 3.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

3 février—Si le gouvernement possède des renseignements assez précis sur le 
résultat de la congélation des légumes et des fruits au Canada et si oui, a-t-il des 
bulletins à la disposition du public pour fins d’éducation et d encouragement,

Quels sont les fruits et les légumes qui d’après ces rapports ont ete souniL 
succès ou avec insuccès aux procédés de congélation ;

Le gouvernement a-t-il assez de renseignements satisfaisants pour 
mander cette nouvelle industrie de la congélation des légumes et des fruits.

No 4.

•avec recom-

Par l’honorable sénateur Sauvé: ^ _
3 février—Le gouvernement possède-t-il des renseignements précis sur 1 in

dustrie de la betterave à sucre au Canada; si oui quel est le progrès de cette indus
trie depuis sa fondation; quelle était la valeur de sa production en 1911 et quelle
était-elle en 1936? , , n ,,

Les compétences du ministère de l’Agriculture recommandent-elles cette
industrie dans les régions canadiennes où le sol est apte à la culture de cette plan e 
racine?

iii3 FEVRIERA.D. 1937
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Pour jeudi, 4 février 1937
No 1.
J féyrier-Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A), intitulé: “Loi per- 

mettant etablissement, 1 exploitation et le maintien de zones franches de corn- 
etranger”.—(L’honorable sénateur Casgrain).merce

No 2.
3 février—La Chambre 

(Bill 4) intitulé: “Loi modifij 
teur Dandurand).

ier pour l’étude de loi

No 3.
i /evner—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent
des Débats et des comptes rendus.— (L’honorable sénateur Gillis).

(

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 7
» PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 4 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
Quinn,

(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest), Robinson, 

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
Pope,

MacArthur,
Macdonald

Fallis,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
H armer,
Hocken,
Homer,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laird,
Léger,
Little,
Logan,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

à
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Prières.

Les pétitions suivantes sont lues séparément et reçues :
De Herbert Begg et autres, de Toronto, Ontario; demandant leur constitu

tion en une corporation portant nom_ Wellington Fire Insurance Company.
De la Central Finance Corporation; demandant l’adoption d’une loi chan

geant son nom en celui de Household Finance Corporation, augmentant son capi
tal, et pour autres fins.

De Herbert Begg et autres, de Toronto, Ontario; demandant leur constitu- 
tion en une corporation portant nom Federal Fire Insurance Company of Canada.

De Alexander Rodgers Goldie et autres, de Galt, Ontario, et d’ailleurs; 
demandant leur constitution en une corporation portant nom Gore District 
Mutual Fire Insurance Company.

De John Ferguson et autres, de Toronto, Ontario, et d’ailleurs; demandant 
leur constitution en une corporation portant nom Sons of Scotland Benevolent 
Association.

I

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (A), intitulé: “Loi permettant l’établisse
ment, 1 exploitation et le maintien de zones franches de commerce étranger” est 
lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat s’ajourne à loisir, puis se forme en comité 
plemer pour étudier le bill (4), intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et 
mesures”.

{En comité)
Le titre est lu, et l’étude en est remise.
Le préambule est lu, et l’étude en est remise.
La clause 1 est lue, et ainsi modifiée:
Retrancher tous les mots, à la suite du mot “deux”, douzième ligne, jusqu’à 

la fin de l’alinéa, et y substituer les suivants:
“pareils juges de paix ou devant une personne autorisée par l’article 

six cent quatre du Code criminel à exercer, dans ce district, comté ou lieu, 
les pouvoirs de deux juges de paix ou plus.”

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Le préambule est lu et agréé.
Le titre est lu et agréé.

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Coté, dudit comité, rapporte que ledit comité a déli

béré ledit bill, et chargé le sénateur Coté d’en faire rapport au Sénat, avec un 
amendement, que le sénateur Coté est prêt à soumettre lorsqu’il plaira au Sénat 
de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor
que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement et pour solliciter l’agré

ment de la Chambre des communes à cet amendement.

(

mer
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à l’étude du deuxième rapport du 
ité permanent des Débat et des comptes rendus.
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport de lo Commission royale sur 1 antharcite.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourne 

jusqu’à mardi prochain à huit heures du

Le Sénat s’ajourne.

com

ù

soir.

*
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AFFAIRES DE ROUTINE
>

Mardi 9 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour mardi, 9 février 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur Duff:

3 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le total, des exportations du Canada a Tnmdad durant les 

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
2. Quel a été le total des importations de Trinidad

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926? .
3 Quel a été le total des exportations du Canada a Tnmdad durant les 

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931?
4. Quel a été le total des importations de Trinidad au Canada durant les

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931? , .
5. Quel a été' le total des exportations du Canada a Trmidal durant les

années civiles 1932, 1933, 1933, 1934, 1935 et 1936? , ,
6. Quel a été le total des importations de Trinidad au Canada durant les 

années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

No 2.

Canada durant lesau

Par l’honorable sénateur Duff:
3 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le total des exportations du Canada à la Jamaïque durant les 

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926?
2. Quel a été le total des importations de la Jamaïque

années civiles 1922, 1923, 1924, 1925 et 1926? .. .
3. Quel a été le total des exportations du Canada à la Jamaïque durant les

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931? ^ J , .
4. Quel a été le total des importations de la Jamaïque au Canada durant les

années civiles 1927, 1928, 1929, 1930 et 1931? x
5. Quel a été le total des exportations du Canada à la Jamaïque durant les 

années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?
6. Quel a été le total des importations de la Jamaïque au Canada durant les 

années civiles 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936?

au Canada durant les

J
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No 3.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

3 février—Si le gouvernement possède des renseignements assez précis sur le 
résultat de la congélation des légumes et des fruits au Canada et si oui, a-t-il des 
bulletins à la disposition du public pour fins d’éducation et d’encouragement ;

Quels sont les fruits et les légumes qui d’après ces rapports ont été soumis 
avec succès ou avec insuccès aux procédés de congélation ;

Le gouvernement a-t-il assez de renseignements satisfaisants pour recom
mander cette nouvelle industrie de la congélation des légumes et des fruits?
No 4.

(

Par l’honorable sénateur Sauvé:
3 février—Le gouvernement possède-t-il des renseignements précis sur l’in

dustrie de la betterave à sucre au Canada ; si oui quel est le progrès de cette indus
trie depuis sa fondation ; quelle était la valeur de sa production en 1911 et quelle 
était-elle en 1936?

Les compétences du ministère de l’Agriculture recommandent-elles cette 
industrie dans les régions canadiennes où le sol est apte à la culture de cette plante 
racine?

No 5.
Par l'honorable sénateur Léger:

4 février—Les journaux du Nouveau-Brunswick, à la date du 3 février 1937, 
rapportent que le premier pont de chemin de fer construit sur la rivière Rouge, 
à Winnipeg, doit être démoli, et que la portée tournante de la structure doit 
être expédiée à Frédéricton, N.-B., pour remplacer celle que des inondations ont 
emportée, il y a un an.

1. Cette nouvelle est-elle exacte?
2. Si elle est exacte, pour quelle raison ledit pont doit-il être démoli?
3. A quel égard cette portée tournante conviendra-t-elle mieux à la rivière 

Saint-Jean qu’à la rivière Rouge?

(
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 9 février 1937

4 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A), intitulé: “Loi per
mettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de com
merce étranger”.—(L’honorable sénateur Casgrain).

No 1.

U

Ottawa: J.-O. Pàtbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 8

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 9 février 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les' honorables sénateurs

Prévost, 
Quinn,

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest),

MacdoneU,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Parent,
Pope,

MacArthur,
Macdonald

Donnelly,
Duff,
Farris,
Fauteux,
Gillis,
Griesbach,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
Little,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cant ley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,

Raymond,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carie ton) , 
Smith

(Wentworth)
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Webster,
White.
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Le greffier à la table informe le Sénat que Son Honneur le Président est 
absent, pour cause inévitable.

L’honorable sénateur Dandurand propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Casgrain:

Que, durant l’absence de Son Honneur le Président, l’honorable sénateur 
Blondin le remplace au fauteuil de la présidence.

Etant posée la question d’agrément, le greffier déclare que ladite motion est 
résolue dans l’affirmative.

En conséquence, l’honorable Blondin prend le fauteuil.

Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’un sénateur attend d’être
présenté.

L’honorable John Wallace de Begue Farris, est présenté, accompagné par 
l’honorable sénateur Dandurand et l’honorable sénateur King et il remet le bref 
de Sa Majesté l’appelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

CANADA
TWEEDSMUIR

(L.S.)

Gborge Six, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des 
Territoires Britanniques ou delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur 
des Indes.
A notre fidèle et bien-aimé John Wallace de Begue Farris, de la cité de Van

couver, dans la province de la Colombie anglaise, dans notre Dominion du 
Canada, écuyer, C.R.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en 

vous, que dans la vue d’obtenir votre avis et votre assistance en toutes affaires 
importantes et difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre 
Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de 
Notre dit Dominion ; et Nous vous commandons que, mettant de côté toutes 
difficultés et excuses quelconques, vous soyez et comparaissiez pour les fins sus
dites, dans le Sénat de Notre dit Dominion, en tous les temps et en tous les lieux 
où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu en Notre dit Dominion et vous 
ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et 
à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

Témoin: Notre très fidèle et bien-aimé John baron Tweedsmuir d’Eldfield, 
membre de Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Membre de Notre 
Ordre des Compagnons d’honneur, Gouverneur général du Canada et Comman
dant en chef de Notre Dominion du Canada.



Son Honneur le Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Farris 
fait et signé la déclaration de qualification prescrite par l’Acte de l’Amérique

commissaire nommea
Britannique du Nord 1867, en presence, du 

recevoir et attester cette déclaration.pour
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d Ottawa, dans N otre Domi
nion du Canada, ce neuvième jour de janvier en l’annee de Notre-bei- 
gneur mil neuf cent trente-sept et de Notre Règne la premiere.

Par ordre,

FERNAND RINFRET,
Secrétaire d'Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au journal.

L’honorable sénateur Farris s’approche de la Table, prête le serment pres
crit par la loi devant le greffier du Sénat, commissaire nommé à cet effet, et prend 

siège comme membre du Sénat.son

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable Président du Comité des divorces.
De Nora Clara Simson Warden, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec Dudley Lanscot Warden.

Les pétitions suivantes sont lues séparément et reçues:
De la Industrial Loan and Finance Corporation; demandant l’adoption 

d’une loi modifiant ses pouvoirs concernant les prêts et les imputations.
Du Révérend N. A. Nesdoly et autres, de Blaine Lake, Saskatchewan; 

demandant leur constitution en une corporation portant nom Russian-Ukrainian 
Evangelical Baptist Union.

D’Albert Demers, C.R., et autres, de Québec, P.Q., et d’ailleurs; demandant 
leur constitution en une corporation portant nom Sterling Insurance Company 
of Canada.

L’honorable sénateur Buchanan, du Comité des Ordres permanents, pré
sente le premier rapport de ce comité.

Le greffier lit alors ledit rapport comme suit:
Jeudi, 21 janvier 1937.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

W, A. BUCHANAN,
Président.

Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

-O
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L’honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 février 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
deuxième rapport comme suit :

1. Relativement à la pétition de Joseph Neilson Blacklock, de la cité de 
Montréal, province de Québec, chirurgien-dentiste ; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Muriel Beatrice de Jersey White Blacklock, 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération jeudi prochain.

L’honorabl,e Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 février 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
troisième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Francis Hector Walker, de la cité de Mont
réal, province de Québec, et demeurant actuellement en la cité d’Ottawa, pro
vince d’Ontario, commis ; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son ma
riage avec Lily Sayers Walker, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération jeudi prochain.

L ^honorable Président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatrième rapport de ce comité.

iLedit rapport est alors lu par le greffier comme suit '
Vendredi, 5 février 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
quatrième rapport comme suit :

1. Relativement à la pétition de William Edward Connor, de la cité de 
Verdun, province de Québec, modeleur; demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Mary Elsie Turriff Connor, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.



2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre^led^ité recJmmande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,
Président.

division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pourOrdonné, sur 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent clés Divorces, présente le cin
quième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 février 1937.

l’honneur de présenter son cinquièmeLe comité permanent des Divorces 
rapport comme suit:

1 Relativement à la pétition de Annie i\ eincneK voneii, ue m vu y 
réal province de Québec, caissière, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Harry Cohen, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la regie 140 con
cernant le paiement de la taxe parlementaire. , • ,

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage. , , . .,

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente le sixième 
rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 février 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter 
sixième rapport commes uit: . , ,

1. Relativement à la pétition de James Gordon Ross, de la cite de Montreal, 
province de Québec, comptable; demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Dilys Jones Ross, le comité a constaté que les priseriptions des regies
du Sénat ont été observées à tous importants égards. , . , ,

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

son

Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

459 FEVRIERA.D. 1937
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L honorable Président du comité permanent des Divorces, présente le 
tieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

sep-

Vendredi, 5 février 1937.
Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter 

septième rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Florence Anna Iverson Salberg, de la cité de 

Montreal, province de Québec, perceptrice de loyers; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Gustave Ronaldo Salberg, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
egaids, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2 Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.
, comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

regie 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

ison

L. McMEANS
Président.

A Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
etre pris en considération jeudi prochain.

L'honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport de la Commission des chemins de fer du Canada pour l’exercice 

termine le 31 décembre 1936.

/As Suivant 1 Ordre du Jour, l’honorable sénateur Casgrain propose que le Bill 
(A), intitule : ‘ Loi permettant l’établissement, l’exploitation et le maintien de 
zones franches de commerce étranger”, soit maintenant lu pour la troisième fois. 

Mant posee la question de savoir si ladite motion doit être adoptée, elle est 
Résolue par l’affirmative.
Ledit bill est a lore lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ledit Bill doit être adopté et 
Un débat intervenant, il est,
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que la règle 25b soit suspendue, et que soit rescindée la motion 

pour la troisième lecture du Bill.
la trSîèmedfois°UVeaU P°SéC k question de savoir si ledit Bil1 doit être lu pour

, B esjj ProPosé par 1 honorable sénateur Murdock, appuyé par l’honorable 
sénateur Ballantyne, que tous les mots dans ladite motion, après le mot “mainte
nant , soient omis et que les suivants y soient substitués:

“renvoyé au Comité permanent de la Banque et du
Un débat intervenant, il est

«

commerce”.

née à^eudTjfi" ^ SUp:e du débat sur ladite motion en amendement soit ajour-

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 10 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi, 10 février 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé:
3 février—Si le gouvernement possède des renseignements assez précis sur le 

résultat de la congélation des légumes et des fruits au Canada et si oui, a-t-il des 
bulletins à la disposition du public pour fins d’éducation et d encouragement,

Quels sont les fruits' et les légumes qui d’après ces rapports ont ete soumis 
avec succès ou avec insuccès aux procédés de congélation, .

Le gouvernement a-t-il assez de renseignements satisfaisants poui 
mander cette nouvelle industrie de la congélation des légumes et des fruits/

No 2.

No 1.

recom-

Par l’honorable sénateur Sauvé:
3 février—Le gouvernement possède-t-il des renseignements précis sur l’in

dustrie de la betterave à sucre au Canada ; si oui quel est le progrès de cette indus
trie depuis sa fondation; quelle était la valeur de sa production en 1911 et quelle
était-elle en 1936? , ,,

Les compétences du ministère de l’Agriculture recommandent-elles cette 
industrie dans les régions canadiennes où le sol est apte à la culture de cette plante
racine?

Pour jeudi, 11 février 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Duff:
9 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada? z
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en 1 année civile 1936.
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en ladite annee, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?
4. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 

sur le grain importé au Canada par les fabricants de farine de grain et d autres 
produits du grain?
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5. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les éleveurs d’animaux 
de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils 
importée au Canada, en l’année civile 1936?

7. Le droit douanier sur le grain a-t-il ete remis, en tout ou en partie 
pendant l’année civile 1936?

8. S’il a été remis, en vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle
été faite?

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date?
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise et 

quelle quantité à chaque port d’entrée?
12. Quelle quantité du grain importe durant la période de remise a été 

transformée en farine de grain durant ladite période?
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?
14. Le prix du grain etMe la farine de grain est-il resté stable pour le con

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, à la présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”?
17. S’il est ainsi réglé, d'après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?
18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet 

que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?

ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 10 février 1937

Pour jeudi, 11 février 1937

9 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 
Casgram, pour la troisième lecture du (Bill A), intitulé: “Loi permettant l’éta
blissement, 1 exploitation et le maintien de zones franches de commerce étranger, 
et sur 1 amendement de l’honorable sénateur Murdock”.— (Le très honorable 
sénateur Meighen).

No 1.

Oitawà: J.-O. PiTENAUDE, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.



4710 FEVRIERA.D. 1937

No 9

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 10 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W ,-E. FOSTER, President

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Rainville,
Raymond,

Logan,
MacArthur,

Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillie,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
H armer,
Hocken,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
G aider, 
Cantley, 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

Macdonald
(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robicheau,

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Viotoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonel'l, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Parent, 
Pope, 
Prévost,

»
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées :
Par le très honorable sénateur Graham:

De l’honorable David Croll, ministre de la Prévoyance sociale d’Ontario 
et tuteur partmnher des Cinq petites Dionne; demandant l’adoption d’une loi 

joignant au commissaire des brevets de réserver comme marques de commerce 
pour les tuteurs, les mots “Quins”, “Quints” et “Quintuplets” ~ commerce,

Par l’honorable sénateur Sir Allen Aylesworth:
De Sidney Ernest Anghn, et autre, (Toronto General Insurance Company).

L’honorable sénateur Buchanan, du comité 
nents, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit lappoit est alors lu par le greffier comme suit:

permanent des Ordres perma-

Mercredi, 10 février 1937.
ep, Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son deuxieme rapport comme suit: 1

Le comité recommande :
1. Que le délai pour la réception des pétitions 

soit prolonge jusqu’au vendredi, 5 mars 1937.
vendredtT2madrsIai937.Ur présentation de bills Privés soit prolongé jusqu’au

snécialïmdlmif P°U" la rfCeptj0n des raPPorts d’un comité permanent 
special sui des bills prives soit prolonge jusqu’au vendredi, 26 mars 1937.

Le tout respectueusement

obtention de bills privésen

ou

soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

Permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son troisième rapport comme suit:

Mercredi, 10 février 1937

*• rtsM» tecripti”s

ASU;0S“i0n m Une COrporation Pm’tânïnom^S of Scoüand BemvolTnt

tinn ?ne ,^erbert B\g-g et autres- de Toronto, Ontario; demandant leur constitu
ai corPoration portant nom “federal Fire Insurance Company 0/ Ca

tion ?ne,m!r? aF 6t autreS’ de Toronto- Ontario; demandant leur constitu
tion en une corporation portant nom ‘Wellington Fire Insurance Company
dant lem^onstih r°gCrS G°ldl<' Ct autres- de Galt- Ontario, et ailleurs; deman- 
“ wi C0rp0mt-m' POrto"t ”™ “Oore District Mutuel
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De la Central Finance Corporation; demandant l’adoption d’une loi chan- 
celui de “Household Finance Corporation”, augmentant songéant son nom en

niPltL)’Albert’Demers, CJL !'et autres, de Québec, province de Québec, et ailleurs; 
demandant leur constitution en une corporation portant nom ‘‘Sterling Insurance
^ °'” Du "Révérend N. A. Nesdoly et autres, de Blaine Lake, Saskatchewan ; 
demandant leur constitution en une corporation portant nom Russian-L kramian
F va ngd ica ^ Fmance Industrielle ; demandant l’adoption
d’une loi modifiant ses pouvoirs concernant les prêts et imputations.

I

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est alors adopté.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (B), intitule: “Loi établis
sant une Commission des transports au Canada et conférant autorité relative- 

transport- par chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules automobiles , 
présente le rapport suivant:

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

ment au

Mercredi, 10 février 1937.
Le comité des Chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a ete renvoyé 

le Bill (B), intitulé: “Loi établissant une Commission des transports au Canada 
et conférant autorité relativement au transport par chemins de fer navires, 
aéronefs et véhicules automobiles”, demande permission de présenter le rappoit
suivant:

Le comité recommande :
1. Que soit accordée l’autorisation d’imprimer, de jour en jour, 1,000 exem

plaires en anglais et 250 exemplaires en français des délibérations du comité 
chargé d’étudier ledit Bill, et que la règle 100 soit suspendue en tant qu’elle se 
rapporte à ladite impression.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. P. GRAHAM

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l'Agriculture et des 
forêts, auquel a été renvoyé le bill (8), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1 indus
trie laitière”, rapporte que le comité a examiné ledit bill et chargé le sénateur 
Donnelly d’en faire rapport au Sénat, sans amendement.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

L’honorable sénateur Little, présente au Sénat un bill (C), intitulé: “Loi 
concernant la Central Finance Corporation et changeant son nom en celui de 
Household Finance Corporation.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.
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L honorable sénateur Little, présente au Sénat un bill (D), intitulé: “Loi 
constituant en corporation la Federal Fire Insurance Company of Canada ” 

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

L’honorable sénateur Little, présente au Sénat un bill (E), intitulé: “Loi 
constituant en corporation la Wellington Fire Insurance Company ”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

L’honorable sénateur Smith (Wentworth), pour l’honorable sénateur Lynch- 
Staunton, présente au Sénat un bill (F), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Gore District Mutual F ire Insurance Company.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

L’honorable sénateur Moraud, présente au Sénat un bill (G), intitulé: “Loi 
constituant en corporation la Sterling Insurance Company of Canada ”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

L honorable sénateur Moraud, présente ua Sénat un bill (H), intitulé: “Loi 
concernant La Compagnie des Prêts et Finance Industrielle.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l'Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

... ,L^ Çhambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (9), intitulé: “Loi modifiant la Loi des ports et jetées de l’Etat”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
nil ( 14), intitulé : “Loi modifiant la Loi de la Canadian Red Cross Society”, pour 

lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.
Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture vendredi prochain.

Le Sénat s’ajourne.



INTERPELLATIONS

Pour jeudi, 11 février 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé: , .
3 février-Le gouvernement possède-t-il des renseignements Précis sur 1 in

dustrie de la betterave à sucre au Canada; si oui quel est P™^® ]eqll t uelle 
trie depuis sa fondation; quelle était la valeur de sa production en 1911 et que
était-elle en 1936?

Les compétences du ministère de

No 1.

cette
a

racine?

No 2.
Par l’honorable sénateur Duff:

9 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1 De quel pays a-t-il été importé du grain
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en ,
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle etc declaree en

Ct ^L1 Quels sont les^roS^ Pour ^ ^leur imposable
le grain importé au Canada par les fabricants de farine de grain et d autres

Pr0d5ÎtQuelsgrsont?les droits du Tarif douanier car^" ™ ™nosabl

sur le grain importé au Canada par les cultivatcu 
de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants,
été remis, en tout ou en partie,

pcndanUaniiee^civUe^,19^ (,0 quejje autorité cette remise de droit a-t-elle

été faite?
9. Quelle est la date de cette remise?
1 Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date. , „ _f
1 Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et

quelle quantité à chaque port d’entrée?

au Canada?
l’année civile 1936? 

ladite année,

sur

cultivateurs et autres ont-ils
D
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 11 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.
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12. Quelle quantité du grain importé durant la période de 
transformée en farine de grain durant ladite période?

, 13‘ Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les 
vateurs et les eleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?

14 Le prix du grain et de la farine de grain est-il resté stable pour le con
sommateur, ou a-t-il fluctue durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et apres la réimposition du droit?

.15- Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs fabricants et autres détiennent-ils encore, à la présente date? 

Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”?
ventions? ' &mSI ^ 6’ d apr6S quelle clause> ou quelles clauses, de ces Con-

remise a été

culti-

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet
imporî,e durant la Pén°de de remise de droit était détenu, ou accu

mule, afin d exiger du consommateur un prix plus élevé?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 11 février 1937
No 1.

10 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 8), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de l’industrie laitière”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.
9 février—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Joseph Neilson Blacklock avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 3.
9 février—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Francis Hector W alker avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
9 février—Prise en considération du quatrième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de William Edward Connor avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 5.
9 février—Prise en considération du cinquième rapport du comité permanent 

des divorces auquel a été référée la pétition de Annie Nemchek Cohen avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 6.
9 février—Prise en considération du sixième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de James Gordon Ross avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 7.
9 février—Prise en considération du septième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Florence Anna Iverson Salberg 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc-avec 

Means). I
No 8.

9 février—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 
Casgrain, pour la troisième lecture du (Bill A), intitulé : “Loi permettant l’éta
blissement, l’exploitation et le maintien de zones franches de commerce étranger, 
et sur l’amendement de l’honorable sénateur Murdock”.—(Le très honorable 
sénateur Meighen).
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Pour vendredi, 12 février 1937

10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 9), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des ports et jetées de l’Etat”.—(L’honorable sénateur Dandu- 
rand).

No 2.

No 1.

10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 14), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi de la Canadian Red Cross Society”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 3.
10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi con

cernant la Central Finance Corporation et changeant son nom en celui de “Hou
sehold Finance Corporation”.—(L’honorable sénateur Little).

No 4.
10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D), intitulé: “Loi 

constituant en corporation la Federal Fire Insurance Company of Canada”.— 
(L’honorable sénateur Little).

No 5.
10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E), intitulé: “Loi 

constituant en corporation la Wellington Fire Insurance Company”.— (L’hono
rable sénateur Little).

No 6.
10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F), intitulé: “Loi 

constituant en corporation la Gore District Mutual Fire Insurance Company”.— 
(L’honorable sénateur Little).

No 7.
10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitulé: “Loi 

constituant en corporation la Sterling Insurance Company of Canada”.— (L’ho
norable sénateur Moraud).

No 8.
10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H), intitulé: “Loi 

concernant La Compagnie de Prêts et Finance industrielle”.— (L’honorable séna
teur Moraud).

(

Ottawa: J.-O. Patenatjde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 10

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 11 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER. Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Quinn,
(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Macdonall,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Parent,
Pope,
Prévost,

MacdonaldFarris,
Faut eux, 
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Harmer,
Homer,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

Raymond,
Riley,
Robicheau
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Roekcliffe).
S 10—1



L honorable Président, du comité permanent des Dix- 
rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier

orces présente le huitième

comme suit:

Mardi, 9 février 1937. 
permission de présenterLe comité permanent des Divorces demande 

huitième rapport comme suit:
réa, p,S‘T^ SïïSM» Inet,

Le tout respectueusement

son
1.

soumis.
L. McMEANS,

Président. 
pour être pris enOrdonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour 

consideration mardi prochain.

.. L’honorable Président, du comité 
vieme rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:

permanent des Divorces présente le neu-

Mardi, 9 février 1937. 
permission de présenterLe comité permanent des Divorces demande 

neuvième rapport comme suit-

h”'

.V ICO uu «sénat ont ete observées à tous importants égards
2’ Le Comite ^commande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

son
1.

avec

L. McMEANS,
Président.

du Jour pour être prisOrdonné: Que ledit rapport soit inscrit à l'Ordre 
consideration mardi prochain.

rannm]l<rinp°rable Pr,é,sident- du comité permanent des Di 
i apport de ce comité.

Ledit- rapport est alors lu par le greffier comme suit:

en

vorces présente le dixième

Mardi, 9 février 1937.
dixième rapport comme suit’’68 Dim*“ *"“»* * Puente,

T o n Pelativement à la pétition d’Ivy Jackson 
Lambert, province de Québec, étiqueteùse,

son

Beaulne, de la cité de Saint- 
demandant l’adoption d’une loi qui

52 SENAT 1 GEORGE VI

Prières.
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dissolve son mariage avec Joseph-George Beaulne, le comité a constaté que les

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par a 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l'Ordre du Jour pour être pris en 
considération mardi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces présente le onzième 
rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Mardi, 9 février 1937.

des Divorces demande permission de présenter sonLe comité permanent 
onzième rapport comme suit:

i Relativement à la pétition de Charlotte Opal Moore Norton de la 
d’Outremont, province de Québec, demandant l’adoption dune loi qui dissolve son 
mariage avec Arthur John Norton, le comité a constate que les prescriptions de. 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.2.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération mardi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces présente le douziè- 
rapport de ce comité.
Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :

me

Mardi, 9 février 1937.
Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 

douzième rapport comme suit :
1. Relativement à la pétition de Mildred Tannenbaum Sufrin, de la cité 

d’Outremont, province de Québec, teneuse de livres, demandant 1 adoption d une 
loi qui dissolve son mariage avec Ernest Sufrin, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont etc observées a tous impoi tants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d une loi qui dissolve ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise à la pétitionnaire, de la taxe parlemen

taire prescrite par la règle 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération mardi prochain.

S 10—U

«y



, • ,Su,1Xan,t, r0ÿre du Jour, le bill 8, intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’indus- 
tne laitière , subit sa troisième lecture.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit porté à la Chambre des 

former que le Sénat a adopte ce bill, sans amendement. communes pour l’in-

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise 
deuxième rapport du comité 
pétition de Joseph Neilson 1 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

en considération du 
nt des Divorces, auquel a été renvoyée 
i uinsi que des témoignages rendus de va

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
troisième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
petition de h rancis Hector Walker, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
quatrième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
petition de^ V\ illiam Edward Connor, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

.suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
cinquième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 

• Pet1*-1011 de Annie Nemchek Cohen, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à' la prise en considération du 
sixième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
comité11 16 -*ameS ^orc*on R°ss, ainsi que des témoignages rendus devant ledit

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
septième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la
devanUedit comîté06 IverS0U Salber" ainsi Ve des témoignages rendus

Ledit rapport est adopté sur division.

, Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion pour 
a 11oisieme lecture du bill (A), intitulé: “Loi permettant l’établissement, l’ex- 

p oitation et le maintien de zones franches de commerce étranger”, et sur la mo- \ 
tion, en amendement, de l’honorable sénateur Murdock, que ledit bill ne soit pas 
maintenant lu pour la troisième fois, mais qu’il soit renvoyé 
de la Banque et du 

Après débat, et
Etant posée la question de savoir si la motion 

adoptee, elle est
Résolue par l’affirmative, et il 
Ordonné en conséquence.

au
commerce.

en amendement doit être

est
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84mt

lecture mardi prochain.

un

au SénatT ’honorable Président du comité permanent des Divorces présente
bill (J), intitulé: “Loi pour faire droit à Francis Hector Walker.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est _ Premiere lecture aua ^ ^ & r0rdre du Jour .pour subir sa

un
deuxième

Ordonné: Que ce 
lecture mardi prochain.

au SénatT ’honorable Président du comité permanent des Divorces présente
bill (K) ‘intitulé: “Loi pour faire droit à William Edward Connor.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est Premiere lecture a j du Jour subir sa
un

deuxième
Ordonné: Que ce 

lecture mardi prochain.

au SénatL’honorable Président du comité permanent ^sDivorcg, présente 
bill (L). intitulé: “Loi pour faire droit a Annie Nemchek Cohen.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
OrZné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa

lecture mardi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente 
bill (M), intitulé: “Loi pour faire droit a James Gordon Ross.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: QulTce bill «oit inscrit à l'Ordre du Jour pour subrr sa deuxreme

lecture mardi prochain.

un mSütaWdfciîS pmirl'aire Salberg."
B'SHeM Eui'SrfÆÏ subi, sa 

lecture mardi prochain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table :
Rapport des travaux exécutés et des dépense 

1936 ainsi que des dépenses estimatives pour 19*:
Hmize Statuts du Canada, 1920—Construction, par ... . 1 .
fer Nationaux du Canada, de certaines installations terminus, avec suppres 
de passages à niveau et autres ouvrages en la cité de Montreal et dans son v
nage.

un
deuxième

au Sénat

un

au Sénat

deuxième

31 décembre 
l’autorité du chapitre

au
sous

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est 
Ordonné: Que le 

jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.
Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné

Le Sénat s’ajourne.

:
:

7j h-
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INTERPELLATION S

Pour lundi, 15 février 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé: , . .,.
3 février-Le gouvernement possède-t-il des renseignements precis sur 1 in

dustrie de la betterave à sucre au Canada; si oui quel est le progrès de cette ind 
tde depuis sa fondation; quelle était la valeur de sa production en 1911 et quelle

etaitLes6 compétences du ministère de Agriculture ecomm

No 1.

cette

racine?

No 2.
Par l’honorable sénateur Duff:

9 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. De quel pays a-t-il été importé du grain
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en ,
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle ete declaree en 

et quelle quantité a ete déclarée à chaque poit?

au Canada?
l’année civile 1936? 

ladite année,

4.
le grain importé au

Pr0d5itQSfsonntl?8 droits du Tarif douauier S

sur le grain importe au Canada par les cultivate!
de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants 
importée au Canada, en l’année civile 1936? , , pn Darqe

7 Le droit douanier sur le grain a-t-il ete remis, en tout ou en pa ,
PeDd|nts“tm?s,1en6ve,tu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 

été faite?
9. Quelle est la date de cette remise?
1 Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date. , . ,
1 Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et

quelle quantité à chaque port d’entrée?

sur

cultivateurs et autres ont-ils

i
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12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a ét 
transformée en farine de grain durant ladite période?

13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti
vateurs et les eleveurs d animaux de ferme, volaille, etc ?

14. Le prix du grain et de la farine de grain est-il resté stable 
sommateur, ou a-t-ib fluctué durant la période de remise du droit, 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

_ 15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs fabricants et autres détiennent-ils encore, à la présente date?

Qyj drcut sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”? 
17. b il est ainsi regie, d apres quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con-

pour le con- 
par rapport

ventions ?

(

ii SENAT 1 GEORGE VI
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 15 février 1937

10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 9), intitulé, 
modifiant la Loi des ports et jetées de l’Etat”.—(L honorable sénateur Dan
rand).
No 2.

No 1. “Loi

“Loi10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 14), intitule: 
modifiant la Loi de la Canadian Red Cross Society .— (L honorable senateu 
Dandurand).
No 3.10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C), intitule: “Loi con
cernant la Central Finance Corporation et changeant son nom en celui de h ou- 
sehold Finance Corporation”.—(L’honorable sénateur Little).

No 4. “Loi10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D), intitule: „ 
constituant en corporation la Federal Fire Insurance Company of Canada .— 
(L’honorable sénateur Little).
No 5. “Loi10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E), intitulé: 

corporation la Wellington F ire Insurance Company •constituant en 
râble sénateur Little).
No 6. “Loi10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F), intitule: „

corporation la Gore District Mutual Fire Insurance Company .—constituant en 
(L’honorable sénateur Little).

10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G), intitule: ^ Loi 
constituant en corporation la Sterling Insurance Company of < anada . J '°" 
norable sénateur Moraud).
No 8.10 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H), intitulé: ‘Loi 
concernant La Compagnie de Prêts et Finance industrielle .— (L honorable séna
teur Moraud).

Pour mardi, 16 février 1937
No 1.

11 février—Prise en considération du huitième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Charles Marsh Doxsey, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable senatem McMeans.
No 2.

11 février—Prise en considération du neuvième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Phyllis Stanners Kitchin autre
ment connue sous le nom de Judith Stanners Kitchin, avec les témoignages rendus 
devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans.)
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No 3.
H février—Prise en considération du dixième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Ivy Jackson Beaulne, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 4.

11 février-—Prise en considération du onzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Charlotte Opal Moore Norton, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)
No 5.

11 février—Prise en considération du douzième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Mildred Tannenbaum Sufrin. 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)
No 6.

11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill I), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Joseph Neilson Blacklock”.—(L’honorable sénateur McMeans.)
No 7.

11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J), intitulé: “Loi pour 
iaire droit à Frances1 Hector Walker”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 8.

Il février—Deuxième lectured ’un projet de loi (Bill K), intitulé: “Loi pour 
taire droit à William Edward Connor”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 9.

11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L), intitulé: “Loi 
taire droit à Annie Nemchek Cohen”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 10.

pour

11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M), intitulé: “Loi 
faire droit à James Gordon Ross”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 11.

pour

11 février Deuxième lecture d un projet de loi (Bill N), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Florence Anna Iverson Salberg”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

V

Ottawa: J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 11
)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 15 février 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dan durand, 
Fallis,

F arris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Graham,
Griesbach,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,

Logan,
Mac Arthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest), Robinson, 

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith

(Wentworth), 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Quinn,
Rainville,
Raymond

Macdonald
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McLennan, 
McMeans, 
MoLloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Prévost,

S 11—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément :
Par l’honorable Président du Comité des divorces:

De Marie-Liette Fortier Mickles, de Montréal. Québec ; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Lovell Grant Mickles, fils.

De Suzanne Rosenthal Winnikoff, de Montréal. Québec ; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Samuel \\ innikoff.

Par l’honorable sénateur McMeans:
De Walter S. R. Wilson et autres (First National Building Society).

Les pétitions suivantes sont présentées et lues séparément:
De l’honorable David Croll, ministre du Bien-être public d’Ontario, et cura

teur particulier des cinq jumelles Dionne; demandant 1 adoption d une loi enjoi
gnant au commissaire des brevets de réserver comme marques de commerce, pour 
les curateurs, les mots “Quins”, “Quints” et “Quintuplets”.

De Sydney Ernest Anglin, et autres, de Toronto, Ontario ; demandant leur 
constitution en une corporation portant nom “Toronto General Insurance Com
pany”.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est,
Ordonné: Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production d'un document 

faisant connaître:
1. Le gouvernement possède-t-il des renseignements précis sur l’industrie 

de la betterave à sucre au Canada ; si oui, quel est le progrès de cette industrie 
depuis sa fondation?

2. Quelle était la valeur de sa production en 1911 et quelle était-elle en 1936?
3. Les compétences du ministère de l’Agriculture recommandent-elles cette 

industrie dans les régions canadiennes où le sol est apte à la culture de cette plante 
racine?

L’honorable sénateur Dandurand dépose immédiatement la réponse sur la
table.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill <9), intitulé: “Loi modifiant la Loi des ports 
et jetées de l’Etat”, est lu pour la deuxième fois, sur division, et

Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (14), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
Canadian Red Cross Society”, est lu pour la deuxième fois, et il est

Ordonné: Que ce. bill soit étudié en comité général immédiatement.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité général 
pour étudier ledit bill.

(En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
La clause 1 est lue, et modifier comme suit:
Page 1, ligne 4. Remplacer “1919” par “1909".
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Page 1, ligne 22. Remplacer le mot “accordés” par le mot “conférés”. 
Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Le titre, ainsi modifié, est lu et agréé.
Le préambule est lu de nouveau, et agréé.

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et
L’honorable sénateur Léger, dudit comité, rapporte que le comité a délibéré 

ledit bill, et chargé le sénateur Léger d’en faire rapport au Sénat, avec deux 
amendements, que le sénateur Léger est prêt à soumettre lorsqu’il plaira au Sénat 
de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements.sont agréés.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ledit bill, ainsi modifié, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier porte ce bill à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec deux amendements, pour lesquels il sollicite 
l’agrément du Sénat.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (C), intitulé: “Loi concernant la Central 
Finance Corporation et changeant son nom en celui de “La Corporation de 
Finance du Ménage”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (D) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Federal Fire Insurance Company of Canada1’, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (E) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Wellington Fire Insurance Company”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (F) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Gore District Mutual Fire Insurance Company'1, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (G) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Sterling Insurance Company of Canada”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (H) intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Industrial Loan and Finance Corporation”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un massage avec un 
bill 111), intitulé: “Loi ayant pour objet le placement des travailleurs en encou
rageant la réfection des maisons rurales et urbaines", pour lequel elle sollicite 
l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mercredi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
)

Mardi 16 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi, 17 février 1937

Par l’honorable sénateur McMeans:
15 février—1. Est-il à la connaissance du gouvernement si la pêche commer

ciale se pratique dans le district connu sous le nom de la Baie d’Hudson?
2. S’il se trouve dans ce district du poisson en quantités suffisantes pour le 

commerce, quelles en sont les espèces?
3. Le gouvernement a-t-il pris des mesures pour développer ce commerce?

Par l’honorable sénateur McMeans:

15 février—1. Des membres de cette Chambre seront-ils nommés ou choisis 
comme délégués au Couronnement?

2. Le cas échéant, combien seront nommés ou choisis?
3. De quelle façon seront-ils nommés ou choisis?
4. Qui soldera les dépenses de ces délégués?
5. Cette Chambre a-t-elle le droit de nommer ou choisir ses propres délégués?
6. Si elle n’a pas ce droit, cette Chambre sera-t-elle consultée sur la nomina

tion ou le choix des délégués?
7. Si cette Chambre n’a rien à dire dans la nomination ou le choix de délégués 

devant la représenter, sera-t-elle liée de quelque façon par la nomination ou le 
choix de délégués?

No 1.

No 2.
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MOTION

€Pour mardi, 16 février 1937

Par l’honorable sénateur Duff:
15 février—Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d'un état indi-

No 1.

quant:
]. De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en l’année civile 1936?
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en ladite année, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?
4. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 

sur le grain importé au Canada par les fabricants de farine de grain et d’autres 
produits du grain?

5. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les éleveurs d'animaux 
de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils 
importée au Canada, en l’année civile 1936?

7. Le droit douanier sur le grain a-t-il été remis, en tout ou en partie, 
pendant l’année civile 1936?

8. S’il a été remis, en vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 
été faite?

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date?
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et 

quelle quantité à chaque port d’entrée?
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a été 

transformée en farine de grain durant ladite période?
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?
14. Le prix du grain et de la farine de grain est-il resté stable pour le con

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, à la présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa’ ?
17. S’il est ainsi réglé, d'après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?
18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet 

que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou 
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?

accu-
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 16 février 1937

11 février—Prise en considération du huitième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Charles Marsh Doxsey, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 1.

No 2.
11 février—Prise en considération du neuvième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Phyllis Stanners Kitchin autre
ment connue sous le nom de Judith Stanners Kitchin, avec les témoignages rendus 
devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 3.
11 février—Prise en considération du dixième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Ivy Jackson Beaulne, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 4.
11 février—Prise en considération du onzième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Charlotte Opal Moore Norton, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means.)

No 5.
11 février—Prise en considération du douzième rapport du comité permanent 

des divorces, auquel a été référée la pétition de Mildred Tannenbaum Sufrin, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means.)

No 6.
11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi, (Bill I), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Joseph Neilson Blacklock”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 7.
11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill J), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Frances Hector Walker”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 8.
11 février—Deuxième lectured ’un projet de loi (Bill K), intitulé: “Loi pour 

faire droit à William Edward Connor”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 9.
11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Annie Nemchek Cohen”.— (L’honorable-sénateur McMeans.)
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No 10.
11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill M), intitulé: “Loi pour 

faire droit à James Gordon Ross”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 11.
11 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N), intitulé: “Loi pour 4 

faire droit à Florence Anna Iverson Salberg”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

Pour mercredi, 17 février 1937

15 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 11), intitulé: “Loi ayant 
pour objet d’accroître le placement des travailleurs en encourageant la réfection 
des maisons rurales et urbaines”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 1.

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 12

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 16 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
(Richmond-Cap- Quinn,
Breton-Ouest), Rainville,

Raymond,
Riley,
Robicheau, 
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton),
Smith (Wentworth), 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Webster,
White,
Wilson (Rockcliffe).

MacdonaldFauteux, 
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Logan,
Mac Arthur,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fallis,
F arris,

Macdonald 
(Cardigan), . 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Malloy, 
Maraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Parent,

S 12—1
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Prières.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres 
nents, présente le quatrième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier comme suit:

perma-

Mardi, 16 février 1937.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de présenter 
son quatrième rapport comme suit:

Le comité a examiné les pétitions suivantes et constate que la prescription 
des Règles du Sénat a été observée à tous importants égards, savoir:

De Sydney Ernest Anglin, et autres, de Toronto, Ontario ; demandant leur 
constitution en une corporation portant nom “Toronto General Insurance Com
pany”.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la table.

L’honorable sénateur Sir Allen Aylesworth, présente au Sénat un bill (T) 
intitulé: Loi constituant en corporation la Toronto General Insurance Company”. 

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

u .Le très honorable sénateur Graham, présente au Sénat un bill (U) intitulé:
Loi constituant en corporation l’Association de bienfaisance des Fils d’Ecosse.”

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du huitième 
rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la pétition de 
Charles Marsh Doxsey, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
neuvième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Phyllis Stanners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith 
Stanners Kitchin, ainsi que des témoignages rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
dixième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Ivy Jackson Beaulne, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
onzième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la péti
tion de Charlotte Opal Moore Norton, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Suivant l’Ordre du Jour, le Sénat passe à la prise en consideration du 
douzième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyee la 
pétition de Mildred Tannenbaum Sufrin, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (I) intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph 
Neilson Blacklock’’ est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (J) intitulé: “Loi pour faire droit à Francis 
Hector Walker” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (K) intitulé: “Loi pour faire droit à William 
Edward Connor” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L) intitulé: “Loi pour faire droit à Annie 
Nemchek Cohen” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Ml intitulé: “Loi pour faire droit à James 
Gordon Ross” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (N) intitulé: “Loi pour faire droit à Florence 
Anna Iverson Salberg” est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Charles Marsh Doxsey.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

un

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Phyllis Stanners, Kitchin, autrement 

connue sous le nom de Judith Stanners Kitchin.'
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

un
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L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Ivy Jackson Beaulne.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (R), intitulé: “Loi pour faire droit à Charlotte Opal Moore Norton ” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

L’honorable Président du comité permanent des divorces présente au Sénat 
un bill (S), intitule: “Loi pour faire droit à Mildred Tannenbaum Sufrin ” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné. Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture jeudi prochain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 17 février 1937

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS
Pour mercredi, 17 février 1937

Par l’honorable sénateur MeMeans:
15 février—1. Est-il à la connaissance du gouvernement si la pêche commer

ciale se pratique dans le district connu sous le nom de la Baie d Hudson?
2. S’il se trouve dans ce district du poisson en quantités suffisantes pour le

commerce, quelles en sont les espèces?
3. Le gouvernement a-t-il pris des mesures pour développer ce commeice.

Par l’honorable sénateur MeMeans:

15 février—1. Des membres de cette Chambre seront-ils nommés ou choisis 
comme délégués au Couronnement?

2. Le cas échéant, combien seront nommés ou choisis?
3. De quelle façon seront-ils nommés ou choisis?
4. Qui soldera les dépenses de ces délégués?
5. Cette Chambre a-t-elle le droit de nommer ou choisir ses propres délégués :
6. Si elle n’a pas ce droit, cette Chambre sera-t-elle consultée sur la nomina

tion ou le choix des délégués? ,
7. Si cette Chambre n’a rien à dire dans la nomination ou le choix de délégués 

devant la représenter, sera-t-elle liée de quelque façon par la nomination ou le 
choix de délégués?

No 1.
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MOTION
Pour mercredi, 17 février 1937

Par l'honorable sénateur Duff:
15 février—Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état indi-

No 1.

quant:
1. De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en l’année civile 1936?
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en ladite année, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?
4. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 

sur le grain importé au Canada par les fabricants de farine de grain et d’autres 
produits du grain?

5. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les éleveurs d’animaux 
de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils 
importée au Canada, en l’année civile 1936?

7. Le droit douanier sur le grain a-t-il été remis, en tout ou en partie, 
pendant l'année civile 1936?

8. S’il a été remis, en vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 
été faite?

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date?
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et 

quelle quantité à chaque port d’entrée?
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a été 

transformée en farine de grain durant ladite période?
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?
14. Le prix du grain et de la farine de grain est-il resté stable pour le con

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

_ 15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, à la présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”?
17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?
18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet 

que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 17 février 193 7

16 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 1), intitulé: ‘'Loi pour 
faire droit à Joseph Neilson Blacklock”(L’honorable sénateur McMeans.)

No 2.

No 1

16 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill J), intitulé: '‘Loi pour 
faire droit à Frances Hector Walker”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 3.
16 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill K), intitulé: “Loi pour 

faire droit à William Edward Connor”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 4.
16 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill L), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Annie Nemchek Cohen”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 5.
16 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill M), intitulé: “Loi pour 

faire droit à James Gordon Ross”.— (L honorable sénateur McMeans.)

No 6.
16 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill N), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Florence Anna Iverson Salberg”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 7.
15 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 11), intitulé: “Loi ayant 

pour objet d’accroître le placement des travailleurs en encourageant la réfection 
des maisons rurales et urbaines”.— (L honorable sénateur Dandurand).

Pour jeudi, 18 février 1937

16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé: “Loi 
tituant en corporation la Toronto General Insurance Company”.—(Le très hono
rable sir Allen Aylesworth.)

No 2.

No 1.
cons-

16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi cons
tituant en corporation The Sons of Scotland Benevolent Association . (Le très 
honorable sénateur Graham.)

No 3.
16 février-—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Charles Marsh Doxsev”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
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No 4.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Phyllis Stanners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith 
Stanners Kitchin”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 5.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Ivy Jackson Beaulne”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 6.
16 février-—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill R), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Charlotte Opal Moore Norton”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 7.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill S), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mildred Tannenbaum Sufrin”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

Ottawa : J.-O. Patenaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 13

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 17 février 1937

Trois heures de Vaprès-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER. Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan) 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy, 
Morand, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Prévost, 
Quinn,

(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest), R aymond,

S 13—1

Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Banner,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Cantley, 
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,

Léger,
L’Espérance,
Logan,
MacArthur,
Macdonald
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Prières.

La pétition suivante est lue et reçue:—
De Walter S. R. Wilson et autres, de Winnipeg, Manitoba ; demandant 

leur constitution en une corporation portant nom “First National Building So
ciety”.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (I), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph 
Neilson Blacklock”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les. renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (J), intitulé: “Loi pour faire droit à Francis 
Hector Walker”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (K), intitulé: “Loi pour faire droit à Wil
liam Edward Connor”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce^ devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (L), intitulé: “Loi pour faire droit à Annie 
Nemchek Cohen”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (M) ,. intitulé: “Loi pour faire droit à James 
Gordon Ross”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
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Ordonné • Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 infor
mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (N), intitulé: “Loi pour faire droit à Flo
rence Anna Iverson Selberg”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné • Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (11), intitulé: “Loi ayant pour objet d’ac
croître le placement des travailleurs en encourageant la réfection des maisons 
rurales et urbaines”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du Commerce.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 18 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour jeudi, 18 février 1937

Par l’honorable sénateur McMeans: z .
. Des membres de cette Chambre seront-ils nommes ou choisis

comme délégués au Couronnement? z . . „
2. Le cas échéant, combien seront nommes ou choisis (
3 De quelle façon seront-ils nommés ou choisis (
t StT“e te. dStl ou choisi, see propre» dciégués?
6. Si elle n’a pas ce droit, cette Chambre sera-t-elle consultée sur la nomina

tion ou le choix des délégués? . .
7. Si cette Chambre n’a rien à dire dans la nomination 

devant la représenter, sera-t-elle liée de quelque façon pm 
choix de délégués?

No 1.

15 février—1

le choix de délégués 
la nomination ou le

ou
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MOTIONS
Pour jeudi, 18 février 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur Duff:

15 février—Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état indi
quant:

1. De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en l’année civile 1936?
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en ladite année, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?
4. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 

le giain importe au Canada par les fabricants de farine de grain et d’autres
produits du grain?

5. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les éleveurs d’animaux 
de ferme, volaille, etc.?

6. Quelle quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils 
importée au Canada, en l’année civile 1936?

7. Le droit douanier sur le grain a-t-il été remis, en tout ou en partie, 
pendant l’année civile 1936?
, , „8; S’il a été remis, en vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 
ete faite?

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date?
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et 

quelle quantité à chaque port d’entrée?
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a été 

transformée en farine de grain durant ladite période?
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?
14. Le prix du grain et de la farine de grain est-il resté stable pour le con

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres detiennent-ils encore, à la présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”?
17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?

sur

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet 
que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?

Pour mardi, 23 février 1937

Par l’honorable sénateur Sinclair:
17 février—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de copie de 

toute la correspondance, des télégrammes ou autres documents échangés entre le 
Gouvernement du Canada et toute personne ou quelque gouvernement, en l’année 
1935, au sujet de la mise en valeur, de la concession ou de l’utilisation des sables 
goudronneux ou ressources en goudron de la province de l’Alberta.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 18 février 1937

16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill T), intitulé: “Loi cons
tituant en corporation la Toronto General Insurance Company”.—(Le très hono
rable sir Allen Aylesworth.)

No 2.

No 1.

16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi cons
tituant en corporation The Sons of Scotland Benevolent Association . (Le très 
honorable sénateur Graham.)

No 3.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Charles Marsh Doxsey”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 4.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Phyllis Stunners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith 
Stanners Kitchin”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 5.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Ivy Jackson Beaulne”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 6.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill R), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Charlotte Opal Moore Norton”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

No 7.
16 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill S), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mildred Tannenbaum Sufrin”.—(L’honorable sénateur McMeans.)

Ottawa: J.-O. Patbnaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 14

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 18 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs;

Raymond,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Paquet, 
Parent, 
Prévost,

(Richmond-Cap- Quinn, 
Breton-Ouest),

• Gillis, 
Graham, 
Griesbach,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Beaubien, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,

) Dandurand, 
Donnelly, 
Fallis, 
Farris, 
Fauteux, 
Foster,

Logan,
MacArthur,
Macdonald

Rainville,
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Prières.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (T), intitulé: “Loi constituant 
poration la Toronto General Insurance Company”, est lu pour la deuxième fois, et 

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

en une cor-

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (U), intitulé: “Loi constituant en une cor
poration l’Association de bienfaisance des Fils d’Ecosse”, est lu pour la deuxième 
fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Charles 
Marsh Doxsey”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Phyllis 
Stanners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith Stanners Kitchin”, 
est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

Suivant l'Ordre du Jour, le bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Ivy 
Jackson Beaulne”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (R), intitulé: “Loi pour faire droit à Char
lotte Opal Moore Norton”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred 
Tannenbaum Sufrin”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa troisième 
lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



Pour mardi, 23 février 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Ballantyne: , , , , 9
18 février—1. En quelle année l’Ecole de marine a-t-elle été fennec.
| instruction dans

la marine impériale, en 1919 et en 1920? , , • ;mnAr;a1e en4. Combien de cadets canadiens ont ete rappelés de la marine impériale,
1920 et en 1921 nour le service dans la marine canadienne. , ,1920 et 1921, P°uc1aenadieng reçoivent présentement leur instruction dans la

leur instruction dans les
5. Combien de 

marine impériale, et payés par le Canada. _
6. Combien de Canadiens reçoivent présentement

hors de service le croiseur a mazout Auroral
rancart, à qui a-t-il ete cede, et à quel7. En quelle année fut mis

8. Si VAurora a été vendu ou mis au
PnX 9. Lorsque VAurora a été mis hors de service, quelles mesures ont; étéi pnses 
à l’égard de tous ses officiers, supérieurs et cadets, et des marins d autres classes,
formant un total de 318?

10. Quel est10. Quel est le nombre total des officiers supérieurs et cadets attaches a nos 
quatre contre-torpilleurs et sous-marins canadiens.

11. Combien sont canadiens de naissance? .
12. Combien d’officiers supéricuis et cadets, s il en est, viennent d An,..etc ire.

No 2.
Par l’honorable sénateur Iaylor:P le traité concernant le sockey dans 

le Canada en 1930 et18 février—Qu’il attiiera l’attention 
les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
qu il demandera.^ ^ ratifié par les Etats-Unis, et à quelle date?

2. Si la ratification (s’il en est) est soumise a certaines reserves.
3. Si ces réserves doivent être soumises à ce Parlement pour etre puses en

sur

considération.

18 FEVRIERA.D. 1937

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 23 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION S
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Pour mardi, 23 février 1937
No 1.

IPar l’honorable sénateur Duff:
15 février—Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état indi

quant:
1. De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en l’année civile 1936?
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en ladite année, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port ?
4. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 

sur le grain importé au Canada par les fabricants de farine de grain et d’autres 
produits du grain?

5. Quels sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les éleveurs d’animaux

de ferme, volaille, etc.?
6. Quelle quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils 

importée au Canada, en l’année civile 1936?
7. Le droit douanier sur le grain a-t-il 

pendant l’année civile 1936?
8. S’il a été remis, en vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 

été faite?

sur

remis, en tout ou en partie,

9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A cpielle date?
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et 

quelle quantité à chaque port d’entrée?
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a été 

transformée en farine de grain durant ladite période?
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?
14. Le prix du grain et^de la farine de grain est-il resté stable pour le 

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants.et autres détiennent-ils encore, à la présente date?

16. Le droit.sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”?
17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?

con-

18. Le. gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet 
que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?

No 2.
Par l’honorable sénateur Sinclair:

17 février—Qu’il émane un ordre du Sénat pour la production de copie de 
toute la correspondance, des télégrammes ou autres documents échangés entre le 
Gouvernement du Canada et toute personne ou quelque gouvernement, en l’année 
1935, au sujet de la mise en valeur, de la concession ou de l’utilisation des sables 
goudronneux ou ressources en goudron de la province de l’Alberta.

L

ii SENAT 1 GEORGE VI

MOTIONS

CD
>



iii18 FEVRIERA.D. 1937

No 3.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

18 février—Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employes dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d'éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu'il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 

contrôle suffisant pour se protéger contre:
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , , , , ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à

donner des positions convenables à ses diplômés ; . ,
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de pi elerence a 

tous autres *
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural,
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour 1 écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
/) A prohiber toute immigration qui serait h ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

par un
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 23 février 1937
No 1.

18 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill O), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Charles Marsh Doxsey”.— (L’honorable sénateur McMeans.)
No 2.

18 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill P), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Phyllis Stanners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith 
Stanners Kitchin”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 3.
18 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Q), intitulé:, “Loi pour 

faire droit à Ivy Jackson Beaulne”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 4.
18 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill R), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Charlotte Opal Moore Norton”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

No 5.
18 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill S), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mildred Tannenbaum Sufrin”.— (L’honorable sénateur McMeans.)

Ottawa: J.-O. Patenaüdb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 15

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 23 février 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont :

Les honorables sénateurs

Raymond,
Riley,
Robicheau,

Logan,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- Robinson, 
Breton-Ouest), Sharpe,

Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,

Fauteux,
Foster,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
L’Espérance,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain,

I Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Faille,
Farris,

Macdonald 
(Cardigan), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McMeans, 
McRae, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
Prévost, 
Quinn, 
Rainville,

Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
S 15—1
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l'honorable président du comité des Divorces:
D'Evelyn McCaughan McBride, de Montréal, Québec; demandant l’adop

tion d’une loi qui dissolve son mariage avec John McBride.
De Simone Baillargeon Mann, de Montréal, Québec; demandant l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec James Hedley Mann.
De Lorraine-Olive-Lafontaine Caron Pilot, de Montréal, Québec ; deman

dant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Edward Frederick Pilot.
De Florence Rose Wright Clark, de Verdun, Québec; demandant l’adoption 

d’une loi qui dissolve son mariage avec William Leslie Claik.
De Minnie Sidilkofsky Sadagursky, de Montréal, Québec; demandant 

l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Jack Sadagursky.
De Sybil Geddes, de la cité de Shawinigan-Falls, province de Québec, de

meurant actuellement en la cité de Victoria, province de la Colombie-Anglaise ; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Robert McLeod 
Geddes, de ladite cité de Shawinigan-Falls.

De Thelma Farr, de Montréal, Québec ; demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Reginald Farr.

De Margaret Anne Eddie Bender, de Montréal, Québec; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Hugh William Bender.

De Joseph-Gédéon-Emilien Tanguay, de la ville de Cap-de-la-Madeleine, 
district de Trois-Rivières, province de Québec, journalier; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie-Gérardine-Charlotte Pintal Tan
guay.

De Mabel Marjorie Thompson Maynes, de Montréal, Québec, secrétaire; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Eric John Maynes.

De Dorothy MacFie Safford Dale, de Montréal, Québec; demandant l’adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec John Franklin Alan Dale.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
treizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 19 février 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son treizième 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Clara Emily Taylor Elkin, de la cité de 
Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son 
mariage avec Ebenezer William Elkin, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

.

.•

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.



L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quatorzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
VenDEEDi, 19 février 1937.

l’honneur de présenter son quatorzièmeLe comité permanent des Divorces 
rapport comme suit:1 Relativement à la pétition de Yetta Ginsburg, de la cité de Montréal, 

ince de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariag 
mce ae , ... constaté que les prescriptions des règles duprovince „

avec Louis Ginsburg, le comité 
Sénat ont été observées à tous im
paiemcnt^deja_taxe_pa ^ prégent rapport un projet, de bill ayant pour objet de

dissoudre^led^ité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
quinzième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 19 février 1937.

l’honneur de présenter son quinzièmeLe comité permanent des Divorces
rapport comme suit: ,

concernant le paiement de la taxe parlementaire. u- t jp
2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de

dissoudre ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 
être pris en considération jeudi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
seizième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 19 février 1937.

l’honneur de présenter son seizièmeLe comité permanent des Divorces 
rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Mary May Rowell rl hom, de la cite de 
Verdun, province de Québec, demandant l'adoption d’une loi qui dissolve son

S 15—li
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mariage avec George Stanley Thom, le comité a constate que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet de

L. McMEANS,
Président.

Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour 
être pris en considération jeudi prochain.

pour

•L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le 
dix-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit :
Vendredi, 19 février 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter le dix-septième 
rapport comme suit:

1- Relativement à la pétition de Eva Josephine Millicent Good Ross, de la 
cité de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec John Wardrop Riss, fils, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné, sur division: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour 

être pris en considération jeudi prochain.

Sur motion de l’honorable sénateur Sinclair, il est
Ordonné: Qu’il émane un ordre du jour pour la production de toute la corres

pondance, des télégrammes et autres documents échangés entre le Gouvernement 
du Canada et toute personne ou quelque gouvernement, en l’année 1935, au sujet 
de la mise en valeur, de la concession ou de l’utilisation des sables goudronneux 
ou ressources en goudron de la province de l’Alberta.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport des Délégués canadiens à la Dix-septième Assemblée de la Société 

des Nations, tenue à Genève en 1936. (Versions anglaise et française.)

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (O), intitulé: “Loi pour faire droit à Charles 
Marsh Doxsey”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

-1
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Suivant l’Ordre du Jour, le bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Phyllis 
Stanners Kitchin, autrement connue sous le nom de Judith Stanners Kitchm , 
est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 mior- 
qUe le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Ivy 
Jackson Beaulne”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour 1 mi or- 

mer que le Sénat a adopte ce bill auquel il sollicite son agrément et poui lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

mer

Suivant l’Ordre du Jour, l’honorable président du comité des Divorces pro
pose que le bill (R), intitulé: “Loi pour faire droit à Charlotte Opal Moore 
Norton”, soit lu une troisième fois.

Après débat, et
Etant posée la question de savoir si ladite motion sera adoptee,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative. _
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du Jour, le bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred 
Tannenbaum Sufrin”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des Communes pour l’infor- 
que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

mer

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 24 février 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION S

Pour mercredi, 24 février 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Ballantyne:
18 février—1. En quelle année l’Ecole de marine a-t-elle été fermee.

I
la T'eombSt’c'adrc9i?eiTt été rappelés de ,a marine impénale, en

19205etSmbT„ rélfnSr re^oivent’prfeentemrat’leur instruction dans la

mMT St^drcTadieM «çoh™? présentement leur instruction dans les

BC*7S ttùêlfe3 atr« mis hors de serv.ee le croiseur à-W 
8. Si Y Aurora a été vendu ou mis au rancart, a qui a-t-il ete cede, et a qu

prix?9 Lorsque l’Awora a été mis hors de service, quelles mesures ont ete prises 
à l’égard de tous ses officiers, supérieurs et cadets, et des marins d autres class ,
f°rmîo.t QueÎ'est ^nombre total des officiers supérieurs et cadets attachés à

canadiens?
nos

quatre contre-torpilleurs et sous-marins
ÎÏ gïïSS Ml ™ =st, Viennent d’Angleterre?

No 2.
Par l’honorable sénateur Taylor:

le traité concernant le sockey dans 
le Canada en 1930 et» 18 février—Qu’il attirera l’attention sur I

les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
qu il demandera^ ^ ^ par les Etats-Unis, et à quelle date?

2 si h -3. Si ces 
considération.
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Pour jeudi, 25 février 1937

Par l’honorable sénateur Cantley:
23 février—Qu'il demandera au gouvernement:
1. Combien de cargaison de charbon le Canada a-t-il importées de l’Indo

chine française, en 1936?
2. A quels ports canadiens ces cargaisons ont-elles été déchargées?
3. A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon?
4. Quels montants respectifs de salaires quotidiens, en francs et leur équi

valent en monnaie canadienne, ont été payés, sur les lieux de production de ce 
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes:

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles.
5. Combien de classes susmentionnées sont des Européens? Combien sont 

des nationaux du pays où ce charbon est produit?
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travail:
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?
7. Quelle est, en milles, la distance approximative entre l’Indochine et les 

ports du Canada où ce charbon a été déchargé?
8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en:
a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Charbon permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

No 1.

No 2.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le nom, l’adresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 

Loi d'arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?
2. La date à laquelle chacune de 

fonctions ou a été mise à la retraite?
3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée, 

à la semaine, au mois, ou autrement?
4. Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 

1 application de la loi, soit au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise 
de séquestres, soit par les Commissions de revision ; et quel est le total des cas en 
chaque province?

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois; le coût 
moyen par cas ; le montant que chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
fiais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.

ces personnes a été nommée, a résigné ses

«i
-



MOTIONS
Pour mercredi, 24 février 1937

Par l’honorable sénateur Duff: _
15 février—Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état mdi-

1. De
2. Quelle uantité de grain a
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t- 

et quelle quantité a été déclarée^ à chaque port !
4. Quels sont les di m ” 1 "

sur le grain importé au
produits du grain?

No 1.

quant:
porté du grain au Canada? _
été importée au Canada, en 1 annee civile 19oo.

.................. en ladite annee,

5.
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et ai ies eievcui» u
d<3 fe6.mQuenea quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils 

unportee^au Canadien fl a™e®eC1gVr^n195„?il été remis, en tout ou en partie,

Pend|ntS,iilanéteé Ternis,^^vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 

été faite?
9. Quelle est la date de cette remise?
10 Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date!1 , . ,
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et

quelle quantité à chaque port d’entrée? , . , . ,,A
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a ete

transformée en farine de grain durant ladite période? ^
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.?
14. Le prix du grain et de la farine de grain est-il_ reste stable pour le con

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport
prix avant la remise et après la réimposition du droit.

15 Quelle quantité du grain importé durant la période te remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, a la présente date/

16. Le droit sur le grain est-il réglé d apres les Conventions d Ottawa .
17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?

au

des renseignements, à l’effet 
de droit était détenu, ou accu-

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, 
que du grain importé durant la période de 
mulé, afin d’exiger du consommateur

ou
remise

un prix plus élevé?

No 2.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

18 février—Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches et employes dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant
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iv SENAT 1 GEORGE VI

d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis ; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines ;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural ;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement’des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

nos

I
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 25 février 1937
No 1.23 février-Prise en considération du treizième rapport du comité permanent

No 2.oq fAvrier—Prise en considération du quatorzième rapport du comité per-

No 3. considération du quinzième rapport du comité perma 
été référée la pétition de Marguerite Emily Coombe 

1 ledit comité.—(L’honorable sénateur
23 février—Prise en 

nent des divorces, auquel a 
Low, avec les témoignages rendus devant
McMeans).

No 4. considération du seizième rapport du c.°mii;e,
été référée la pétition de Mary May Rowell Thom, 

ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc-
23 février—Prise en 

nent des divorces, auquel a
les témoignages rendus devantavec 

Means).

No 5.23 février—Prise en considération du dix-septième rapport ^mité per- 

sénateur McMeans).

Très Excellente Majesté le Roi, 1937.J.-O. Patbnaudb, O.S.I., Imprimeur de SaOttawa:



c
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No 16

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 24 février 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
(Richmond-Cap- Rainville, 
Breton-Ouest)

Macdonald 
(Cardigan),

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Pope,
Prévost,

MacdonaldFoster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Logan,
MacArthur,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Beaubien, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Brown, 
Buchanan,
C aider, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,

Raymond
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
S 16—1
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Prières.

E honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ce rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, le 24 février 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son deuxième rapport, comme suit:

Le comité recommande que la liste actuelle de classement du personnel du 
Sénat soit annulée et remplacée par la suivante :

1. Greffier.
2. Greffier en loi.
3. Greffier adjoint.
4. Deuxième greffier adjoint et traducteur en chef.
5. Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.
6. Adjoint du Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.
7. Greffier en chef des comités.
8. Greffier en chef adjoint des comités.
9. Greffier senior des comités.

10. Premier commis (fonctions intermittentes).
11. Chef adjoint de la traduction.
12. Rédacteur des débats et chef de la division des comptes-rendus.
13. Sténographe des débats du Sénat.
14. Sténographe des débats du Sénat.
15. Sténographe des débats du Sénat.
16. Greffier de comités et greffier des procès-verbaux et des journaux (an

glais),
17. Greffier des procès-verbaux et des journaux (français).
18. Chef du bureau de la papeterie.
19. Directeur du bureau de poste.
20. Directeur adjoint du bureau de poste.
21. Gardien de la salle de lecture.
22. Gardien de la salle de lecture.
23. Commis, classe III.
24. Majordome du président.
25. Chef des messagers.
26. Chef adjoint des messagers.
Le tout respectueusement soumis.

W. H. SHARPE,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en 
considération demain.

tL’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
dépenses imprévues, présente le troisième rapport ce ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, 24 février 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son troisième rapport, comme suit:

Le comité recommande:
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0„p «oit accordé à M John-A. Choquette, le directeur du bureau de poste

ianvie,

1938.
Le tout respectueusement soumis.

W.-H. SHARPE,
Président.

it inscrit à l’Ordre du Jour pour être pris en

;

Ordonné: Que ledit rapport 
considération demain.

su

:

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
dépenses imprévues, présente le quatrième rapport de ce comité

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, 24 février 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande
quatrième rapport, comme suit:permission de présenter

Le comité recommande: . , o
Que M. Louvig„y de Mouügny, ty.ducteu^en chef, so.t Deui.em

son

greffier-adjoint et Traducteur en

Le tout respectueusement soumis.
W.-H. SHARPE

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du Jour pour etre pris en 
considération demain.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
dépenses imprévues, présente le cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, 24 février 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande
cinquième rapport, comme suit:permission de présenter son

Le comité recommande:
1. Que le Sénat ratifie le rapport suivant de la Commission du Service civil:

“537.36 Le 8 décembre 1936.

A LA COMMISSION DU SERVICE CIVIL DU CANADA 

L’HONORABLE PRESIDENT DU SENAT
Sous l’autorité des articles 9 et 61 de la Loi du service civil, la Com

mission du service civil, à la requête du greffier du Sénat, soumet le rapport 
suivant pour être ratifié:

Il est recommandé que l’organisation du Sénal soit modifiée pai la 
création d’un emploi de premier commis à fonctions intermittentes ($2,520- 
3,000), à compter du 1er juillet 1936.

S 16—H
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La création de cet emploi est nécessaire afin de rétribuer un fonction
naire pour les fonctions supplémentaires qu’il est appelé à remplir. 

Ci-joint copie du rapport qui se rapporte à ce cas.

Le tout respectueusement soumis,

W.-E. Foster,
Président du Sénat.”

G.-H. Bland, Président. 
Adr. Potvin, Commissaire, 
J.-H. Stitt, Commissaire.
2-12-36.

U représenté à la Commission que M. Gilman remplit, au ser
vice du Sénat, certaines fonctions qui comportent des responsabilités, outre 
ses fonctions de comptable au bureau du comptable du Sénat Ces fonc
tions supplémentaires exigent un surtemps considérable que le Greffier 
du Sénat estime à deux heures par jour, l’année durant.

On prévoit que, à la retraite de M. H. Gross, qui représente le Trésor 
au Sénat, M. Gilman se chargera de toute la comptabilité du Sénat.

Pour ces fonctions supplémentaires que remplit M. Gilman, et pour 
lesquelles la Division d organisation considère qu’une rétribution supplé
mentaire doit lui etre payée, cette rétribution peut être fixée de trois 
de5$50Qf lffCrenteS M B ount a verbalement proposé un montant annuel

1. Payement d’un salaire supplémentaire comme premier commis à fonc
tions intermittentes. Cette proposition rendra nécessaire la création 
d un emploi de premier commis à fonctions intermittentes dans le 
personnel du Sénat,

2. Reclassification de 1 emploi de M. Gilman comme comptable adminis
tratif, grade 3. Cette proposition, à strictement parler, n’est pas 
conforme au cas dont il s’agit, puisque ce n’est pas pour des travaux 
de comptabilité qu un salaire supplémentaire doit être payé.

3. Obtention de l’approbation du payement d’un certain
surtemps.
La Division d’organisation considère que la première de ces proposi

tions devrait être suivie, et elle recommande d’autoriser la transmission 
d un rapport au Conseil en vue de créer un emploi de premier commis à 
fonctions intermittentes dans le personnel du Sénat; et, cet emploi ayant 
ete créé, que la Commission délivre sous l’autorité de l’article 17 de la loi, 
un certificat de premier commis à fonctions intermittentes, à raison de 
$40.00 par mois, $480 par année.”

Et que M. H.-D. Gilman, comptable administratif, grade 2, soit nommé 
premier commis à fonctions intermittentes, au salaire de $40.(X) par mois.

Le tout respectueusement soumis.

montant pour

(

W.-H. SHARPE,
Président.

O)donné : Que ledit rapport soit inscrit a l’Ordre du Jour pour être pris en 
consideration demain.



8124 FEVRIERA.D. 1937

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable sénateur Laçasse:

De Théophile-A. St-Germain et autres (The Mercantile Fire Insurance Com
pany).

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Ordres généraux de la Marine ,en date du 1er février 1937.
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada), en date du

1er février 1937.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message 
bill (15) intitulé: “Loi pourvoyant à l’appel des causes de mariage et de divorce 
à la Cour d’appel de la province de la Colombie-Britannique , pour lequel el e
sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du Jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

avec un

Le Sénat s’ajourne.



'
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I

affaires de routine

Jeudi 25 février 1937 s

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATION S

Pour jeudi, 25 février 1937

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera 1 attention ,

les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
qu'il demandera: le8 Etats-Unis, et à quelle date?

k a la ratification (s'il en est) est soumise à «ertames reserve^
3. Si ces réserves doivent être soumises a ce Parlement pour être prises

considération.

No 2.

No 1.

le traité concernant le sockey dans 
le Canada en 1930 et

sur

Par l’honorable sénateur Cantley:

æ^r^enjrrria a,„ i^ *=
chine française, en 1936?

2 A quels ports canadiens ces cargaisons
3' A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon. _ .
4 Quels montants respectifs de salaires quotidiens, en francs et leur equi- 

valent m mo™n™e canadienne, ont été payes, sur les lieux de production de ce 
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes:

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles. , _ , . o c
5. Combien de classes susmentionnées sont des Européens? Combien sont 

des nationaux du pays où ce charbon est produit.
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travail:
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?

ont-elles été déchargées?

I)



Pour vendredi, 26 février 1937

Par l’honorable sénateur Sutherland:
24 février Qu’il demandera au gouvernement :
1. Combien de tarifs-marchandises spéciaux et combien de tarifs-marchan

dises concurrents la Commission des chemins de fer du Canada, a-t-elle accordés 
ou approuves en chacune des années terminées le 31 décembre 1935 et 1936?

2. Que représentait, en dollars, la réduction du tarif normal établi 
Commission, pour le tarif spécial et pour le tarif concurrent?
«nntCnh 1 ef leflmil>ge ferroviaire approximatif actuellement en exploitation, 

rif concurrent?SlfiCatl0n ^ tanfs"marchandises: tarif normal, tarif spécial et

No 1.

par la

Corn mis s fon?6 ^ C°nStitue les points concurrents, d’après l’interprétation de

Pour mardi, 2 mars 1937No 1.
Par l’honorable sénateur Ballantyne:

fit quYl v2=at

I
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+7'^^elle jSt’ mi!les; la distance approximative entre l’Indochine 
ports du Canada ou ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en-
a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

et les

No 3.
Par l’honorable sénateur Macdonald: 

23 février—Qu’il demandera au gouvernement:
. e nom, adresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 

.oi d arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?
2. La date a laquelle chacune de ces personnes a été nommée, a résigné ses

fonctions ou a été mise à la retraite? ë
3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée

a la semaine, au mois, ou autrement? J ’
i, f: Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois depuis 
iS r de -f °1’ S01t au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise 
chaque province? Pai" 68 Commisslons de revision ; et quel est le total des

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois- le coût
f>ZeM'F iaS’ 6 ™on,tant Sue chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
fiais de déplacement, et la période durant laquelle elle

cas en

a reçu cette rémunération.

ET
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MOTIONS
Pour jeudi, 25 février 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur Duff : ,

15 février—Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état indi-

2 SuXiStlt'gram SlmptSetu C.nX,"l’année civile 1936? 
| AUquels^ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en lad,te année, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?

quant:

4.le" grain importé au Canada par les fabricants de farine desur
Pr0<15 Quëk sont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les eleveurs d animaux
de fC0nQ’uXlïcaiquantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils
importée au Canada, en l’année civile 1936? t-p

7. Le droit douanier sur le grain a-t-il ete remis, en tout ou en partie,
PCnd811S’ilTété raids^eSTvertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle 

été faite?
9. Quelle est la date de cette remise?
10 Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date ! , . ,
11". Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et

quelle quantité à chaque port d’entree? , . . , . v,,
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a ete

transformée en farine de grain durant ladite période. _ . * ,
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc..
14 Le prix du grain et de la farine de grain est-il reste, stable pour le 

sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport
prix avant la remise et après la réimposition du droit? .

15 Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, a la P^es™te

16. Le droit sur le grain est-il regie d apres les Conventions d Ottawa .
17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?

con-

au

des renseignements, à l’effet18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes,
que du grain importé durant la période de remise de droit était detenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus éleve?

ou

No 2.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

18 février—Qu’il soit résolu: ,
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent rage 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches et employes dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique,

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cepenr an

)
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d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis" 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse-
4. Les monopoles; .’
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui ’est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
, A protéger notre capital humain contre ’les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préf renc< 

tous autres;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement’des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute, immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

à
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 25 février 1937
No 1.

No 2.9q fxvr;pr_Prise en considération du quatorzième rapport du comité per-

No 3. co^s= ^<Fr=devant ledit comité.— (L honorable senateui
23 février—Prise en 

nent des divorces, auquel a 
Low, avec les témoignages rendus 
McMeans).

No 4. C°?té“n ifpétitiSeXy1May RowellXm, 
ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc-

23 février—Prise en 
nent des divorces, auquel a

les témoignages rendus devantavec 
Means).

considération du dix-septième rapport du comité per- consideration y de Eva Josephine Milhcent
devant ledit comité.-(L’honorable

No 5.
23 février—Prise en 

manent des divorces, auquel a été 
Good Ross, avec les témoignages rendus 
sénateur McMeans).

No 6. considération du deuxième rapport du comité perma- 
dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur24 février—Prise en 

nent de la Régie interne et des 
Sharpe).

N° 724 février-Prise en considération du troisième raPP"r^du comité perma
nent de la Régie interne et des dépenses imprevues.-(L honorable sénateur
Sharpe).

No 8. considération du quatrième rapport du comité perma- 
dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur24 février—Prise en 

nent de la Régie interne et des 
Sharpe).

N“ ’s, février-Prise en considération du cinquième rapport du =omité perma- 
nent de la Hé/e interne et des dépenses imprévnes.-(Vhonorable sénateur
Sharpe).



Pour mardi, 2 mars 1937

ssS^BlBESSSBS5
No 1.
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No 17

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 25 février 1937

Trois heures de Vaprès-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pope, 
Quinn, 

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robicheau, 

Macdonald 
(Cardigan),

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac),
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

Mac Arthur, 
Macdonald

Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Logan,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,

Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

Donnelly,
Duff
Fall»,
Farris,
Fauteux, (Rockcliffe).
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Prières.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément:
Par l’honorable président du comité des Divorces.
D’Emile Collette, de Montréal, Québec, manufacturier; demandant l’adop

tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Laure-Ernestine Collette.
De Constance Hope Davidson, de West-mount, Québec; demandant l’adop

tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Mayne Davidson.
De Marjorie Isabel Meldrum Andersen, de la ville de Noranda, province 

de Québec, et demeurant actuellement en la cité de Windsor, province d’Ontario; 
demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Neils Aegidius 
Andersen, de ladite ville de Noranda.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (11), intitulé: “Loi ayant pour objet d’ac
croître le placement des travailleurs en encourageant la réfection des maisons 
rurales et urbaines”, rapporte que le comité a délibéré ledit bill, et chargé l’hono
rable sénateur Black d’en faire rapport au Sénat, avec un amendement, que 
l’honorable sénateur Black est prêt à soumettre lorsqu’il plaira au Sénat de 
recevoir ledit amendement.

Ledit amendement est alors lu par le greffier, comme suit:
1. Page 3, ligne 21. Aux mots “Pourvoir à” substituer les mots “Prescrire 

les conditions qui doivent être insérées dans la garantie”.
Ledit amendement est agréé, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, ainsi modifié, est, sur division, lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ledit bill, ainsi modifié, doit être adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill avec un amendement, pour lequel il sollicite son 
agrément.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (9), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des ports et jetées de l’Etat”, rapporte que le comité a délibéré ledit 
bill, et chargé le très honorable sénateur Graham d’en faire rapport au Sénat, 
avec deux amendements, que le très honorable sénateur Graham est prêt à 
soumettre quand il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit :
1. Page 2, ligne 7. Après le mot “chauffage” insérer les mots "de chacun”.
2. Page 2, ligne 11. Après le mot “perçus” insérer les mots “à cet égard”.
Lesdits amendements sont agréés.
Ordonné: Que ledit bill, ainsi modifié, soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

subir sa troisième lecture à la prochaine séance du Sénat.

Sur motion de l’honorable sénateur Duff, il est
Ordonné: Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état indi-

1. De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en l’année civile 1936?
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle été déclarée en ladite année, 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?

quant:



4.
sur le grain importé au
^^S^Quelfsont les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
sur le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les eleveurs d animaux

de feQrnQ,uXue&antité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils

imnortée ru Canada, en 1 annee civile 1936? e , •
P 7. Le droit douanier sur le grain a-t-il été remis, en tout ou en partie,

pendanUanne«remis,^n vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle

été faite? .
9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date? , .
11. Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise,

quelle quantité à chaque port d’entrée? , . , , n A,>
12. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise a ete

transformée en farine de grain durant ladite période? r . , ,
13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti

vateurs et les éleveurs d’animaux de ferme, volaille, etc.? .
14 Le prix du grain et de la farine de grain est-il reste stable pour le 

sommateur, ou a-t-il fluctué du ant la période de remisedu droit, par rapport
prix avant la remise et arv --------- r--------  , . , . . , , -,

15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, a la présente date. 

16 Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d Ottawa .
quelles clauses, de ces Con-

con-

au

17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, 
ventions?

ou

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à 1 effet 
que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe, à la prise en considération du 
treizième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyee la 
pétition de Clara Emily Taylor Elkin, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
quatorzième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a ete renvoyé 
la pétition de Yetta Ginsburg, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
quinzième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyee la 
pétition de Marguerite Emily Coombe Low, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en consideration du 
seizième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Mary May Rowell Thom, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
S 17—li
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
dix-septième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée 
la pétition d’Eva Josephine Millicent Good Ross, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du deuxième 
rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, il est 

Ordonné: Que l’étude dudit rapport soit remise à mardi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du troisième 
rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, il est 

Ordonné: Que l’étude dudit rapport soit remise à mardi prochain.

A l'appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du quatrième 
rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, il est \ 

Ordonné: Que l’étude dudit rapport soit remise à mardi prochain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du cinquième 
rapport du comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues, il est 

Ordonné: Que l’étude dudit rapport soit remise à mardi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (V), intitulé: “Loi pour faire droit à Clara Emily Taylor Elkin.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Yetta Ginsburg.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (X), intitulé: “Loi pour faire droit à Marguerite Emily Coombe Low.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat - 
un bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit à Mary May Rowell Thom.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.
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Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme

un

Ordonné Que ce 
lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion, il est . . ,
Ordonné: Que le Sénat, quand il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourne

jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

e

ie

si
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nie
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 2 mars 1937

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATION S

Pour mardi, 2 mars 1937

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera 1 attention 

les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
qu’il d'mandera: . ^ ^ par , Etate-üms, et à quelle drtet

9 q; la ratifipfltion (s’il en est) est soumise a certaines reserves. _ - 3,1 ces“ï’“doivent être soumises à ce Parlement pour etre prises en
considération.

No 2.

No 1.

le traité concernant le sockey dans 
le Canada en 1930 et

sur

Par l’honorable sénateur Cantley:
23 février—Qu’il demandera au gouvernement: ,,T ,
1. Combien de cargaison de charbon le Canada a-t-il importées de Undo-

chine^f ^ ports canadiens ces cargaisons ont-elles été déchargées?
3. A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon:
4 Quels montants respectifs de salaires quotidiens; en francs e eur equi 

valent en monnaie canadienne, ont été payés, sur les lieux de production de ce 
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes.

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers, 
g) Ouvrières,
5} Combien deTa^es susmentionnées sont des Européens? Combien sont 

des nationaux du pays où ce charbon est produit.
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travail:
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?



7. Quellë est, en milles, la distance approximative 
ports du Canada ou ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en-
a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

entre l’Indochine et les

No 3.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février Qu’il demandera au gouvernement :
T il Le n0m’ I’fdrefse et charge officielle de chaque agent d’exécution de la 
Loi d arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?

La dat-e a laquelle chacune de ces personnes a été nommée a résigné ses 
fonctions ou a été mise à la retraite? ’ s L bes
è, l* IrPol qU6lle fa?on ces Personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée 
a la semaine, au mois, ou autrement? ^ ’
,, f: Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois denuis 
I application de la loi, soit au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise
chaqTprovince?* ^ ^ Commisslons de revision; et quel est le total des cas en

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois • le coût 
moyen par cas; le montant que chaque personne a reçu, en salaire indemnité 
rais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette’rémunérationou

No 4.
Par l’honorable sénateur Sutherland :

24 février Qu’il demandera au gouvernement :
1. Combien de tarifs-marchandises spéciaux et combien de tarifs-marchan

dises concurrents la Commission des chemins de fer du Canada, a-t-elle accordés 
ou aPProuves en chacune des années terminées le 31 décembre 1935 et 1936?d

Que repi esentait, en dollars, la réduction du tarif normal établi 
Commission, pour le tarif spécial et pour le tarif concurrent?

chomL Ci %radlage ferroviaire approximatif actuellement en exploitation 
conîurre!,??816^*1011 deS tarifs-marchandises: tarif normal, tarif spécial et

par la

sous

ommïfnn? QUÎ COnstitue les Points concurrents, d’après l’interprétation de

No 5.
Par 1 honorable sénateur Ballantyne: 

24 février—Qu’il appellera 
eleves de marine et la fermeture i 
école Aurora.

du Sénat sur l’entraînement des 
val ainsi que la vente du vaisseau-

ii SENAT 1 GEORGE VI
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MOTION
Pour mardi, 2 mars 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé:
18 février—Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis ; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines ;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural ;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

No 1.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 2 mars 1937
No 1.

25 février—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 9), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des ports et jetées de l’Etat, tel qu’amendé.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).
No 2.

24 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 15), intitulé: “Loi 
pourvoyant à l’appel des causes de mariage et de divorce à la Cour d’appel de la 
province de la Colombie-Britannique”.—(L’honorable sénateur Green).
No 3.

24 février—Prise en considération du deuxième rapport du comité perma
nent de la Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur 
Sharpe).
No 4.

24 février—Prise en considération du troisième rapport du comité perma
nent de la Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur 
Sharpe).
No 5.

24 février—Prise en considération du quatrième rapport du comité perma
nent de la Régie interne et des dépenses imprévues.—(L’honorable sénateur 
Sharpe).
No 6.

24 février—Prise en considération du cinquième rapport du comité perma
nent de la Régie interne et des dépenses imprévues.— (L’honorable sénateur 
Sharpe).
No 7.

25 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Clara Emily Taylor Elkin”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 8.

25 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill W), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Yetta Ginsburg”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 9.

25 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill X), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Marguerite Emily Coombe Low”.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 10.

25 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Mary May Rowell Thom”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 11.

25 février—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Eva Josephine Millicent Good Ross”.— (L’honorable sénateur Mc- 
means).

Ottawa: J.-O. Patenàudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 18

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 2 mars 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,
Rainville

Léger,
L’Espérance,
Little,
MacArthur,
Macdonald

Dandurand
Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan,

Riley, 
Robicheau, 
Robinson,

■ (Richmond-Cap- Sauvé, 
Breton-Ouest) Sharpe,

Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

Macdonell
Marcotte,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

i

(Wentworth)
Sutherland,
Tanner,
Taylor,
Tobin,
White.

; Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas),

ir

m Cotéfr
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Prières.

Son Honneur le Président présente au Sénat :

Un rapport supplémentaire du greffier du Sénat indiquant les noms des 
membres du Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi 
George VI, comme suit:

Monsieur, J ai 1 honneur de soumettre ci-j ointe une liste des membres du 
Sénat qui ont prêté le serment d’allégeance à Sa Majesté le Roi George VI.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur, Votre obéissant serviteur,

A. E. BLOUNT,
Greffier du Sénat.

L’honorable W. E. Foster, C.P., 
Président du Sénat, 

Ottawa.
Les honorables sénateurs
Fauteux,
Green,

Barnard,
Bénard,
Buchanan,

McRae et 
Taylor.

L honorable Président présente au Sénat le message suivant de Son Excel
lence le Gouverneur général, sous son seing manuel:
Tweedsmuir.

Honorables membres du Sénat:
J’ai reçu avec grand plaisir l’adresse que vous avez votée en réponse à mon 

discours à l’ouverture de la session du Parlement, et je vous en remercie sincè
rement.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa,
25 février 1937.

La pétition suivante est lue et reçue:
De Théophile-A. Saint-Germain et autres, de Saint-Hyacinthe, Québec et 

ailleurs ; demandant leur constitution en une corporation portant nom “The 
Mercantile Fire Insurance Company”.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces présente le dix- 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit: V'

Vendredi, 26 février 1937.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son dix-huitième 

rapport comme suit:
1. Relativement à la pétition de Eva Schiller Lightstone, de la cité de Mont

réal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage 
avec Harry Lightstone, le comité a constaté que les prescriptions des règles du
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Sénat ont été observé» à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le 
paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

projet de bill ayant pour objet deun

L. McMEANS,
Président.

Que ledit rapport soit inscrit à l'Ordre du jour pour être pris en 

comité permanent des Divorces présente le dix-

Ordonné: 
considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 26 février 1937.

l’honneur de présenter son dix-neuvièmeLe comité permanent des Divorces a
rapportRCOmmesuit: . ^ ^ „ Jessica Kimpton Sh>ells,de la citf

18 iVrcmdéjôîn”1 ^up“ rapport un pmjetT bill ayant pour objet de

dissoudre ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise 

règle 140, moins la somme de $50.00. 
Le tout respectueusement soumis.

de la taxe parlementaire prescrite par la

L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

L’honorable Président, du comité permanent des Divorces présente le vingt
ième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 26 février 1937.

l’honneur de présenter son vingtièmeLe comité permanent des Divorces a 
raPP;rReT— à la Pétition de Grace El Ion Doris: Newman de la dtH. 
Montréal, province de Québec, sXTNewman lelomlK^constaté que les 
prescriptions toTèllesTsénat ont été observées’ à tous importants égards, sauf
'° rlleLe40cÔmwT=M 'aVpi&ent'rtppÔrtïn pro™ de bill'ayant pour objet de 

dissoudre ledit mariageraaiide ,a remise de ,a laxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $100.00.
Le tout respectueusement soumis. L. McMEANS,

Président.
Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en

S 18—H

Ordonné: 
considération jeudi prochain.
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, .Suivant l’Ordre du jour, le bill (9), intitulé: “Loi modifiant la loi des ports 
«t jetees de 1 Etat , est lu pour la troisième fois, tel qu’amendé.

Etant posee la question de savoir si ce bill doit être adopté 
iMie est résolue par l’affirmative.
Ordonne: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

amémcnT^ & ad°pte Ce bl avec deux amendements, pour lesquels il sollicite
<1son

;L'“ !» “
Avec la permission du Sénat.
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

1 informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement. communes pour

Sun ant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à 1 étude du deuxième rapport du 
Comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues.

L’honorable sénateur Sharpe propose que ledit rapport soit maintenant 
adopté.

En amendement, l’honorable sénateur Griesbach propose que la question soit 
rayée et qu’elle soit inscrite à l’Ordre du jour pour mercredi, le 10 

La question étant posée sur la motion en amendement,
Elle est résolue par la négative.
Ledit rapport est adopté.

mars.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à l’étude du troisième rapport du 
Comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à l’étude du quatrième rapport du 
Comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à l’étude du cinquième rapport du 
Comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (V), intitulé: “Loi pour faire droit à Clara 
Emily Taylor Elkm”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain. 4

^uivant 1 Ordre du jour, le bill (WJ, intitulé: “Loi pour faire droit à Yetta 
Ginsburg”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Otdonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (X), intitulé: “Loi pour faire droit à Margue
rite Emily Coombe Law”, est, sur division, lu pour la seconde fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit à Mary 
May Rowell Thom”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

‘ Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, lé bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Eva 
Josephine Millicent Good Ross”, est, sur division, lu pour la deuxième fois,

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (4) intitulé: “Loi modifiant la Loi des poids et mesures , et 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (11), intitulé: “Loi ayant pour objet d’accroître le placement 
des travailleurs en encourageant la réfection des maisons rurales et ui haines r 
et informe le Sénat qu’elle a agréé l’amendement apporté par le Sénat audit bill, 
sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (14), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Canadien Red Cross Society”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat, z

Et informe le Sénat qu’elle a agréé les amendements apportés par le Sénat 
audit bill, sans amendement.

un

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (18), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prai
ries”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat,

Première lecture de ce bill ayant été faite, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.

)



«

«
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 3 mars 1937

Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.
Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 3 mars 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera l’attention

de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
le traité concernant le sockey dans 

le Canada en 1930 et
sur

les eaux
qu’ü demandera: é & ^ ^ kg Etats.Unis, et à quelle date?

o q; in ratification (s’il en est) est soumise a certaines reserves.I 1 ces Serves doivent être Lmises à ce Parlement pour etre prises en

considération.

No 2.
Par l'honorable sénateur Cantley:

;™ gouvernement: 
charbon le Canada a-t-il importées de 1 Indo-

23 février—Qu’il demandera
1. Combien de cargaison de 

chine française, en 1936?
2. A quels ports canadiens ces cargaisons
3. A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon.
4 Quels montants respectifs de salaires quotidiens en francs et leur eqm-

valent â moSe canadienne, ont été payés, sur les lieux de production de ce 
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes.

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers, 
g) Ouvrières,
5! Combien de'cTasses susmentionnées sont des Européens? Combien sont 

des nationaux du pays où ce charbon est produit.
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travai .
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?

au

ont-elles été déchargéés?

)



"• QueHe est, en milles la distance approximative entre l’Indochine et les 
ports du Canada ou ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en:
a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

No 3.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement :
T • Il nom’ ^ dresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 
Loi d arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?

2. La date a laquelle chacune de ces personnes a été nommée 
fonctions ou a été mise à la retraite?

3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée 
a la semaine, au mois, ou autrement?

4. Combien de

a résigné ses

ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 
Jit au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise 

de séquestres, soit par les Commissions de revision • et quel est le total des 
chaque province?

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois- le coût 
moyen par cas; le montant que chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
frais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.

cas en

No 4.
Par l’honorable sénateur Ballantyne:

24 février Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l'entraînement des 
école Aw-™31"1116 6t ^ fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-

Pour jeudi, 4 mars 1937No 1.
Par l’honorable sénateur McMeans:

2 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quels ont été les frais d’administration du ministère de l’Agriculture 

les années 1934, 1935 et 1936?
2. Combien de fermes expérimentales ou modèles sont actuellement établies 

au Lanada, et dans quelles provinces sont-elles établies?
3. Quels sont les frais d’entretien de chacune de ces fermes expérimentales 

ou modèles?

pour

4. Le ministère sait-il que, dans plusieurs provinces, les gouvernements 
vmciaux ont déjà des fermes expérimentales ou modèles, ce qui constitue 
double emploi?

pro-
un

No 2.
Par l’honorable sénateur Gillis:

2 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
L Qa£a été le c°ût de la Commission du service civil pour les années 1934, 

It/OO 6t 1 y O O :

n' ^,>ou1r 9uelIes classes de fonctionnaires administratifs ladite Commission 
a-t-elle le droit de faire des nominations?

3. Combien de nominations la Commission a-t-elle faites pendant lesdites 
et quels étaient les appointements, dans chaque cas?années

ii SENAT 1 GEORGE VI
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MOTION
Pour mercredi, 3 mars 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

18 février—Qu’il soit résolu: ,ÈEîsssgïSa s
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique,

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en

srisssirhr saMas s rra»
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investi., 

contrôle suffisant pour se protéger contre:
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , , , , , joq
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon: 
o) A encourager

par un

a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à
donner des positions convenables à ses diplômés ; . , , ■

b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s attaquent gé
néralement aux ouvriers des mines ; ,

c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de prefeience a
tous autres *d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;

e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour 1 écoulement des 
produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;

f) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon
damentales et qui constituerait, dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.
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ORDRE DU JOUR
<

Pour mercredi, 3 mars 1937
No 1.

2 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill V), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Clara Emily Taylor Elkin”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

2 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill W), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Yetta Ginsburg”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

2 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill X), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Marguerite Emily Coombe Low”.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 4.

2 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Y), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Mary May Rowell Thom”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 5.

2 mars-—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill Z), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Eva Josephine Millicent Good Ross”.—(L’honorable sénateur Mc
Means).
No 6.

2 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies”.—(L’honorable sénateur 
Dandurand).

Pour jeudi, 4 mars 1937
No 1.

2 mars prise en considération du dix-huitième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva Schiller Lightstone, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 2.

2 mars-—Prise en considération du dix-neuvième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ruth Jessica Kimpton 
Shiells, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
McMeans).
No 3.

2 mars—Prise en considération du vingtième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Grace Ellen Doris Newman, 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).

avec

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 19

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 3 mars 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
Rainville,
Riley, 
Robicheau, 
Robinson, 

(Richmond-Cap- Sauvé, 
Breton-Ouest), Sharpe,

Sinclair,
Smith (Victoria- 

Cari,eton) , 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance,
Little,
Logan,
MacArthur,
Macdonald

Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,1 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas), 
Coté,
Dandurand,

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,
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PRIERES.

La pétition suivante est présentée:
Par 1 honorable president du comité des Divorces.

De Maurice-Am édëe Tremblay, de Montréal, Québec, vendeur d’obligations; 
demandant 1 adoption d’une loi qui annule son mariage avec 
Sales la Terrière Tremblay. de

. , , du comité permanent de la Banque et du
merce auquel a ete renvoyé le 11 (A), intitulé: “Loi permettant l’établissement, 
1 exploitation et le maintien de zones franches de commerce étranger”, rapporte 
que le comité, ayant examine ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport 
dement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopte ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

com-

sans amen-

L honorable sénateui Black, du comité permanent de la Banque et du com
merce auquel a été renvoyé le bill (D), intitulé: “Loi constituant en corporation 

Ferlprnl n» — rapporte que le comité, ayant
, sans amendement, au Sénat.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

examiné ledit bill,

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (E), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Wellington Fire Insurance Compamj”, rapporte que le comité, ayant examiné 
ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

com-

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (U), intitulé: “Loi constituant en corporation 
l’Association de bienfaisance des Fils d’Ecosse”, rapporte que le comité, ayant 
examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat avec plusieurs amende
ments qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier comme suit :

com-

Page 2, lignes 27 et 28. Remplacer les mots “la prime” par les mots “les 
primes”.

Page 3, ligne 10. Après le mot “années” insérer les mots “ou tel qu’approuvé 
par le surintendant des assurances”.

Page 3, ligne 32. Remplacer le mot “la” par le mot “sa” et le mot “les” par 
le mot “ses”.

Page 3, lignes 32 à 42 inclusivement. Retrancher tous les mots après “règle
ments” jusqu’à la fin du paragraphe.

Lesdits amendements sont agréés, et il est,
Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

<
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L’honorable sénateur Ballantyne appelle l’attention du Sénat sur 1 entraî
naient des élèves de marine et la fermeture de l’école de marine, ainsi que sur 
la vente du navire-école Aurora.

Après débat, il est,
Ordonné: Que le débat soit remis à mardi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill ("V), intitulé: "Loi pour faire droit a Clara 
Emily Taylor Elkin”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l'infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Yetta 
Ginsburg”,, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les .témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (X), intitulé: “Loi pour faire droit à Margue
rite Emily Coombe Low”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infoi- 

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et poui lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Y), intitulé: “Loi pour faire droit à Mary - 
May Rowell Thom”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’Infor-- 

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (Z), intitulé: “Loi pour faire droit à Eva 
Josephine Millicent Good Ross”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.

)
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Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
jner que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (18), intitulé: 
‘‘Loi modifiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies”, il est 

Ordonné: Que l’étude dudit bill soit remise à demain.

Le Sénat s’ajourne.



INTERPELLATIONS

Pour jeudi, 4 mars 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera l’attention sur le traité concernant le sockey dans 

de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par le Canada en 1930 etles eaux
qu ll1de™acned®^i‘té a été ratmé par lea Etats-Unis, et à quelle date?

2. Si la ratification (s’il en est) est soumise à certaines reserves.
3. Si ces réserves doivent être soumises à ce Parlement pour etre prises en

considération.

No 2.
Par l’honorable sénateur Cantley:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement: ^
1. Combien de cargaison de charbon le Canada a-t-il importées de ne o-

chine française, en 1936? , „
2. A quels ports canadiens ces cargaisons ont-elles te déchargées.
3. A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon ?
4. Quels montants respectifs de ^salaires quotidiens, en francs et leur equi- 

valent en monnaie canadienne, ont été payes, sur les lieux cc pi
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes: 

o) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles. , „ ^ ,.
5. Combien de classes susmentionnées sont des Européens. Combien son 

des nationaux du pays où ce charbon est produit?
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travail:
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?

i3 MARSA.D. 1937
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No 5.
Par l’honorable sénateur Gillis:

2 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
o été le coût de la Commission ‘du service civil pour les années 1934,

J.t/OO 6t li/oO i
2 Pour quelles classes de fonctionnaires administratifs ladite Commission 

a-t-elle le droit de faire des nominations?
3. Combien de nominations la Commission a-t-elle faites pendant lesdites 

ann es, et quels étaient les appointements, dans chaque cas?

(

7. Quelle est, en milles, la distance approximative entre 
ports du Canada où ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en:
a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

et les

C

No 3.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement:
_ 1. Le nom, l’adresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 

Loi d arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?
• ^a date ^laquelle chacune de ces personnes a été nommée, a résigné 

fonctions ou a ete mise a la retraite? 6
3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée, 

a la semaine, au mois, ou autrement?
,, Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 
1 application de la loi, soit au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise 
de séquestres, soit par les Commissions de revision; et quel est le total des 
chaque province?

ses

cas en
5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois- le coût 

Pf,r ?as; le “ontant que Chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
frais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.
No 4.

Par l’honorable sénateur McMeans:
2 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quels ont été les frais d’administration du ministère de l’Agriculture 

les années 1934, 1935 et 1936? pour
2. Combien de fermes expérimentales ou modèles sont actuellement établies 

au Lanada, et dans quelles provinces sont-elles établies?
Queif son* ^es ^ra*s d’entretien de chacune de ces fermes expérimentales 

ou modèles?
4. Le ministère sait-il que, dans plusieurs provinces, les gouvernements pro

vinciaux ont déjà des fermes expérimentales ou modèles, ce qui constitue 
double emploi? un
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MOTION
Pour jeudi, 4 mars 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé:
18 février—Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

No 1.
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ORDRE DU JOUR
C

Pour jeudi, 4 mars 1937
No 1.

3 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill D), intitulé: “Loi consti
tuant en corporation la Federal Fire Insurance Company of Canada”.— (L’ho
norable sénateur Little).
No 2.

3 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill E), intitulé: “Loi consti
tuant en corporation la Wellington Fire Insurance Company”.— (L’honorable 
sénateur Little).
No 3.

3 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill U), intitulé: “Loi consti
tuant en corporation The Sons of Scotland Benevolent Association, tel qu’amen
dé”.—(Le très honorable sénateur Graham).
No 4.

2 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).
No 5.

2 mars prise en considération du dix-huitième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Eva Schiller Lightstone, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 6.

2 mars—Prise en considération du dix-neuvième rapport du comité perma
nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Ruth Jessica Kimpton 
Shiells, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
McMeans).
No 7.

2 mars—Prise en considération du vingtième rapport du comité permanent 
des divorces, auquel a été référée la pétition de Grace Ellen Doris Newman, avec 
les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).

Pour mardi, 9 mars 1937
No 1.

13 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- clantyne:
Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 

et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 

(L’honorable sénateur Duff).

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 20

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 4 mars 1937

Trois heures de Vaprès-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
Rainville,
Riley, 
Robicheau, 
Robinson, 

(Richmond-Cap- Sauvé, 
Breton-Ouest), Sharpe,

Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance,
Little,

Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach
Hardy,
H armer,
Horner,
Hugessen,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,

Logan,
MacArthur,
Macdonald

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Parent,

S 20—1



L honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du com- 
merce auquel a été renvoyé le bill (G), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Sterling Insurance Company of Canada”, rapporte que le comité, avant exa
mine ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est. alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (F), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Gore District Mutual Fire Insurance Company”, rapporte que le comité, ayant 
examiné ledit bill, 1 a chargé d en faire rapport au Sénat avec deux amendements 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
1. Page 5, lignes 43 et 44. Aux mots “tous les devoirs, obligations et”, 

substituer “toutes les obligations et tous les”;
2. Page 5, lignes 46 et 47, et page 6, lignes 1, 2 et 3. A la sous-clause (2) 

de la clause 18, substituer la suivante :
(2) Dès que le Conseil du trésor du Canada aura approuvé un tel 

contrat, la compagnie provinciale et son entreprise seront considérées, 
comme absorbées par la Compagnie, sans solution de continuité dans leur 
existence corporative.”

Lesdits amendements sont agréés ; et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du 
mer ce, auquel a été renvoyé le bill (T), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Toronto General Insurance Company”, rapporte que le comité, ayant étudié 
ledit bill, l’a chargé d'en faire rapport avec plusieurs amendements qu'il est prêt 
à soumettre lorsqu'il plaira au Sénat de les recevoir.

com-
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Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit.
Page 1, ligne 7. Remplacer “Sidney” par “Sydney”

2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
3 Page 4, lignes 14 et 15. Aux mots “2 George V. chapitre trente-trois des 

Statuts de la province d’Ontario” substituer les mots “chapitre 183 des Statuts 
révisés d’Ontario, 1904,’

Lesdits amendements sont agréés, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (D), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Federal Fire Insurance Company of Canada ’, est lu pour la troisième lois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit etie adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

1.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (E), intitulé: “Loi constituant en corporation 
la Wellington Fire Insurance Company”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des: communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (U), intitulé: “Loi constituant en corporation 
l’Association de bienfaisance des Fils d’Ecosse”, est lu pour la troisième fois. 

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (18), intitulé: 
“Loi modifiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies”, il est

Ordonné: Que l’étude de la question soit remise à la prochaine séance du
Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du dix- 
huitième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition d’Eva Schiller Litghtstone”, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.



102 SENAT 1 GEORGE VI

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du dix- 
neuvieme rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Ruth Jessica Kimpton Shiells’, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du 
vingtième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Grace Ellen Doris Newman”, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (A2), intitulé : “Loi pour faire droit à Eva Schiller Lightstone.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (B2), intitulé: “Loi pour faire droit à Ruth Jessica Kimpton Shiells.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à Grace Ellen Doris Newman.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est 
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s'ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



4 MARSA.D. 1937

AFFAIRES DE ROUTINE
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INTERPELLATION S

Pour lundi, 8 mars 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera l’attention 

les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
qU i Si ce traité a été ratifié par les Etats-Unis, et à quelle date?

2. Si la ratification (s’il en est) est soumise à certaines reserves
réserves doivent être soumises a ce Parlement pour etre prises en

le traité concernant le sockey dans 
le Canada en 1930 et

sur

3. Si ces 
considération.

No 2.
Par l’honorable sénateur Cantley:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement: ,
1. Combien de cargaison de charbon le Canada a-t-il importées de in o- 

chine française, en 1936?
2. A quels ports canadiens ces cargaisons
3. A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon? ,
4. Quels montants respectifs de salaires quotidiens, en francs et leur equi

valent en monnaie canadienne, ont été payés, sur les lieux de production de 
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes:

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles. ,
5. Combien de classes susmentionnées sont des Européens. Combien sont 

des nationaux du pays où ce charbon est produit?
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travail:
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants?

ont-elles été déchargées?
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7. Quelle est, en milles, la distance approximative entre l’Indochine et les 
ports du Canada où ce charbon a été déchargé?

8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en:
a) Humidité,
b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

No 3.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le nom, l’adresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 

Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?
2. La date à laquelle chacune de ces 

fonctions ou a été mise à la retraite?
3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée, 

à la semaine, au mois, ou autrement?
4- Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 

1 application de la loi, soit au moyen d’un reglement à l’amiable par l’entremise 
de séquestres, soit par les Commissions de revision ; et quel est le total des 
chaque province?

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois; le coût 
moyen par cas ; le montant que chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
frais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.

No 4.

personnes a été nommée, a résigné ses

cas en

Par l’honorable sénateur McMeans:
2 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quels ont été les frais d’administration du ministère de l’Agriculture pour 

les années 1934, 1935 et 1936?
2. Combien de fermes expérimentales ou modèles sont actuellement établies 

au Canada, et dans quelles provinces sont-elles établies?
3. Quels sont les frais d’entretien de chacune de ces fermes expérimentales 

ou modèles?
4. Le ministère sait-il que, dans plusieurs provinces, les gouvernements pro

vinciaux ont déjà des fermes expérimentales ou modèles, ce qui constitue 
double emploi?

No 5.

un

Par l’honorable sénateur Gillis:
2 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le coût de la Commission du service civil pour les années 1934, 

1935 et 1936?
2. Pour quelles classes de fonctionnaires administratifs ladite Commission 

a-t-elle le droit de faire des nominations?
3. Combien de nominations la Commission a-t-elle faites pendant lesditçs 

années, et quels étaient les appointements, dans chaque cas?
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MOTION
Pour lundi, 8 mars 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé:
18 février—Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice^ d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines ;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

No 1.

»
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 8 mars 1937

2 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 1.

Pour mardi, 9 mars 1937

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Duff).

No 2.

No 1.

4 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H), intitulé: “Loi con
cernant Industrial Loan and Finance Corporation”.—(L’honorable sénateur 
Moraud).

No 3.
4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2), intitulé : “Loi pour 

faire droit à Eva Schiller Lightstone”.— (L’honorable sénateur McMeans).

No 4.
4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Ruth Jessica Kimpton Shiells”.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 5.
4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C2), intitulé : “Loi pour 

faire droit à Grace Ellen Doris Newman”.—(L'honorable sénateur McMeans).

Ottawa: J.-O. Patbnaüde, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 21

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 8 mars 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Tanner,
Taylor,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

King,
Laird,
Léger,
Little,
Lynch-Staunton, 
Mar Arthur, 
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonell, 
McGuire, 
McMeans,
McRae,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,

Coté,
Dandurand
Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
H armer,
Horner,
Hugessen,
Hughes,
Jones,

Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,;
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Prières.

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable président du Comité des Divorces:

De Rosalie Annie Arathoon Webster, de la cité de Westmount, Québec, et 
demeurant actuellement au village de Micheldever, Hampshire, Angleterre ; de
mandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Harold Leslie Webster, 
de ladite cité de Westmount.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (G), intitulé: “Loi concernant la Central 
Finance Corporation et changeant son nom en celui de La Corporation de Finance 
du Ménage”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire 
rapport, sans amendement, au Sénat.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt 
et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt et 
unième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Gretna Golden Laird Rankin, de la cité de 
Montréal, province de Québec, commissionnaire privée ; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec John Loux Rankin, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération mercredi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
deuxième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Frank Horace Wood, de la cité de Charlot
tetown, province de l’Ile du Prince-Edouard, comptable; demandant l’adoption 
d’une loi qui dissolve son mariage avec Lily Rose Smith Wood, le comité a cons
taté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.
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2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris 
considération mercredi prochain.

en

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
troisième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
troisième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Edith Mary Bowers-Hill O’Hagan, de la 
cité de Montréal, province de Québec, hôtesse de salle de thé; demandant 1 adop
tion d’une loi qui dissolve son mariage avec Richard Charles Osborne O Hagan, 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe
parlementaiotMPj joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de

dissoudre ledit mariage. , . ., .
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

règle 140, moins la somme de $100.00.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris 
considération mercredi prochain.

en

L’honorable président, du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
quatrième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Isobel Jean Herbert Fleming Johnson, de 
la cité de Montréal, province de Québec; demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Richard Ogle Johnson, le comité a constate que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.m
!=•

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération mercredi prochain.

S 21—1£
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L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
cinquième rapport comme suit :

1. Relativement à la pétition de Emilie Letsch Rutishauser, de la cité de 
Montréal, province de Québec, coiffeuse; demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec John Rutishauser, le comité a constaté que les priscrip- 
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe perlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $100.00.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération mercredi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le vingt- 
sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
sixième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Miriam Silverman, de la cité d’Ottawa, pro
vince d’Ontario, demandant l’adoption d'une loi qui dissolve son mariage avec 
Percy Harold Silverman, de la cité de Montréal, province de Québec ; le comité 
a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
portants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

im-

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération mercredi prochain.

L’honorable président du comité permanent des Divorces, présente le vingt- ^ 
septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, 5 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
septième rapport comme suit :

1. Relativement à la pétition de Alice Mary Hickman Ings, de la cité de 
Montréal, province de Québec, vendeuse ; demandant l’adoption d’une loi qui



le comitédissolve son mariage avec 
tions des règles du S nat c----
140 concernant le paiement de la taxe parlementaire . • t

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledibmaraige^mande la remise de la taxe perlementaire prescrite par la

règle 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération mercredi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, deuxième lecture ayant ete faite du bill, (18), m 
tulé* “Loi modifiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies , il est

bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisièmeOrdonné: Que ce 
lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.

i
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 9 mars 1937
J

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi, 9 mars 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera l’attention sur le traité concernant le sockey dans 

les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par le Canada en 1930 et
qu il demandera^.^ ^ ^ ratifié par les Etats-Unis, et à quelle date?

2 Si la ratification (s’il en est) est soumise à certaines reserves.
3" Si ces réserves doivent être soumises à ce Parlement pour etre prises en

considération.

No 2.
Par l’honorable sénateur Cantley:

f ca“Te a-t-il importées de ,'Indo-

chine française, en 1936?
2. A quels ports canadiens ces cargaisons „
3. A combien de tonnes s’élèvent ces importations de charbon ,
4. Quels montants respectifs de salaires quotidiens, en francs et leur equi

valent en monnaie canadienne, ont été payés, sur les lieux de production de ce 
charbon, aux classes d’ouvriers mineurs suivantes:

a) Ajusteurs,
b) Forgerons,
c) Mineurs,
d) Préposés au boisage,
e) Préposés aux wagonnets,
/) Ouvriers,
g) Ouvrières,
h) Ouvriers juvéniles.
5. Combien de classes susmentionnées sont des Européens? Combien sont 

des nationaux du pays où ce charbon est produit?
6. Quelles sont les proportions des diverses classes de travail:
(1) Hommes,
(2) Femmes,
(3) Enfants? , , . , ,
7. Quelle est, en milles, la distance approximative entre 1 Indochine et les

ports du Canada où ce charbon a été déchargé?
8. Quelle est la teneur moyenne de ce charbon en: 
a) Humidité,

ont-elles été déchargées?

»
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b) Matière volatile,
c) Carbone permanent,
d) Soufre,
e) Cendre,
/) Unité thermique anglaise?

No 3.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le nom, l’adresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 

Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?
2. La date à laquelle chacune de ces personnes a été nommée, a résigné ses 

fonctions ou a été mise à la retraite?
.3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée, 

à la semaine, au mois, ou autrement?
4. Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 

l’application de la loi, soit au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise 
de séquestres, soit par les Commissions de revision; et quel est le total des cas en 
chaque province?

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois; le coût 
moyen par cas ; le montant que chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
frais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.
No 4.

Par l’honorable sénateur McMeans:
2 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quels ont été les frais d’administration du ministère de l’Agriculture pour 

les années 1934, 1935 et 1936?
2. Combien de fermes expérimentales ou modèles sont actuellement établies 

au Canada, et dans quelles provinces sont-elles établies?
3. Quels sont les frais d’entretien de chacune de ces fermes expérimentales 

ou modèles?
4. Le ministère sait-il que, dans plusieurs provinces, les gouvernements pro

vinciaux ont déjà des fermes expérimentales ou modèles, ce qui constitue un 
double emploi?
No 5.

Par l’honorable sénateur Gillis:
2 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Quel a été le coût de la Commission du service civil pour les années 1934, 

1935 et 1936?
2. Pour quelles classes de fonctionnaires administratifs ladite Commission 

a-t-elle le droit de faire des nominations?
3. Combien de nominations la Commission a-t-elle faites pendant lesdites 

années, et quels étaient les appointements, dans chaque cas?

Pour mercredi, 10 mars 1937

Par l’honorable sénateur Barnard:
8 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvernement du Canada prend-il part aux négociations que les jour

naux déclarent engagées entre les gouvernements de la Grande-Bretagne, de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, en vue d’étendre et d’améliorer le service 
de navires à vapeur entre la côte canadienne du Pacifique et l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande—ou a-t-il connaissance de telles négociations?

2. Dans quelle mesure ces négociations ont-elles progressé, et quelle est la 
nature des propositions auxquelles elles ont pu donner lieu?

No 1.

t
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MOTION
Pour mardi, 9 mars 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur Sauvé:

que les nouveaux besoins des activités sociales et economique,
L tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 

vue dé coud™ à Pces besoin, et d'éviter les obus, eette Chambre est ^pendant 
,l’avis nii'il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a son benelice d abord, 
Kfi S souterraines de son vaste territoire par le développe
ment«Snuefde son industrie minière; par la investis
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement mve. ,
par un contrôle suffisant pour se protéger contie. t

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles; . , .
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , , a , des
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli- 

t,f|U(; minière dmg«de hjon^^ renteignem(mt géologique et technique et à

d0nnb” ïS^"pS LmaiîSm les maladies qui s'attaquent gé-

néralement aux ouvriers des mines; 
c) A donner de l’emploi à ses

tous autres^voriser ]a colonisation, tout en empêchant un autre exode rural; 
e) A organiser et à protéger des marches domestiques pour 1 écoulement des

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

chômeurs recommandables, de préférence à

V
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 9 mars 1937
No 1.

8 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill C), intitulé: “Loi concer
nant la Central Finance Corporation et changeant son nom en celui de La Corpo
ration de Finance du Ménage”.— (L’hoorable sénateur Little).
No 2.

8 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 18), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies”.— (L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 3.
4 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H), intitulé: “Loi con

cernant Industrial Loan and Finance Corporation”.— (L’honorable sénateur 
Moraud).

No 4.
4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill A2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Eva Schiller Lightstone”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 5.

4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill B2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ruth Jessica Kimpton Shiells”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 6.

4 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill C2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Grace Ellen Doris Newman”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 7.

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu il appellera 1 attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Duff).

Pour mercredi, 10 mars 1937
No 1.

8 mars—Prise en considération du vingt et unième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gretna Golden Laird, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means).

No 2.

C

8 mars—Prise en considération du vingt-deuxième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Frank Horace Wood, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .
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No 3. considération du vingt-troisième rapport du comité per- 
été référée la pétition de Edith Mary Bowers-Hill 

rendus devant ledit comité.—(L’honorable sena-
8 mars—Prise en 

manent des divorces, auquel 
O’Hagan, avec les témoignages 
teur McMeans).

a

N° *8 mars—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du comité per-

Fleming Johnson, avec 
rable sénateur McMeans).

No 5.8 mars—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du comité per-

teur McMeans).

N° % mars_Prise en considération du vingt-sixième rapport du comité perma-

Ings, avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L honorable senate 
McMeans).

V

O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.Ottawa: J.-O. Patenaudb,
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No 22

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 9 mars 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Murdock,
Paquet,
Parent,
Prévost,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonell, 
Marcotte,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,

Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,

Arthurs, 
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
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Prières.

L’honorable sénateur White, du comité mixte des Impressions des deux 
Chambres du Parlement, présente ce qui suit comme premier rapport de ce 
comité. <

Ottawa, le 9 mars 1937.
Le comité mixte des deux Chambres sur les Impressions du Parlement, a 

l’honneur de présenter son premier rapport, comme suit:
Votre Comité a étudié la liste, ci-jointe des documents déposés au Sénat et 

à la Chambre des communes et recommande qu’ils ne soient pas imprimés :—
33. Rapport du directeur général des élections en conformité de l’article 

58 de la Loi des élections générales du Dominion.
38. Liste des actionnaires de la Banque du Canada le 31 décembre 1936, 

en conformité de l’article 35, du chapitre 43 du Statut du Canada 1934.
41. Listes des soldes de comptes, etc., non réclamés dans les banques à 

chartre du Canada au 31 «décembre 1936.
42. Listes des soldes de comptes, etc., dans les banques d’épargne de 

Québec au 31 décembre 1936.
43. Listes des actionnaires des banques à chartre du Dominion du Canada 

au 31 décembre 1936.
44. Listes des actionnaires de banques d’épargne de Québec au 31 décem

bre 1936.
45. Etat de la dépense du crédit pour les dépenses imprévues, Crédit 210, 

Loi des appropriations, 1936-1937, du 1er avril 1936 jusqu’au 31 janvier 1937.
46. Copies des arrêtés en conseil autorisant l’émission de mandats du Gou

verneur général au cours de l’année financière 1935-36.
49. Rapport de la Commission du district fédéral et état des recettes et des 

dépenses pour l’année terminée le 31 mars 1936, en vertu des dispositions des 
statuts du Canada 1926-27, chapitre 55, articles 15 et 16, et chapitre 26, article 
9, 1928.

50. Etat relatif aux pensions et aux allocations de retraite des fonctionnaires 
Etat relatif aux pensions et aux allocations de retraite des fonctionnaires 

durant l’année terminée le 31 mars 1936, en vertu de la Loi de la pension et du 
fonds de retraite du service civil.

(a) Etat des allocations accordées à des fonctionnaires en vertu de la Loi 
de la pension du service civil, 1924, durant l’année financière terminée le 31 mars 
1936.

(b) Etat des allocations accordées aux personnes à charge de fonctionnai
res en vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année 
financière terminée le 31 mars 1936.

(c) Etat montrant le montant de contributions et des paiements faits en 
vertu de la Loi de la pension du service civil, 1924, durant l’année financière 
terminée le 31 mars 1936. -I

51. Liste des emplois exclus de l’exécution de la Loi du service civil pour 
l’année civile 1936.

52. Etat de comptes relatifs à la Caisse d’assurance du service civil pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1936.

53. Etat relatif à l’assurance des anciens combattants pour l’année terminée 
le 31 mars 1936.

Rapports du classement des prêts et dépôts des banques à charte du Canada, 
au 31 octobre 1936.

-1
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l’exposé financier de la Commis- 
mars 1936.64a. Copie du rapport des auditeurs . 

sion du prêt agricole canadien pour 1 annee terminée le 31
sur

64b. Eta i93Q \es traitements versés à chacun des membres de la
1. Durant

Commission du prêt agricole canadien. .
2. Les sommes reçues par chacun pour dépenses de voyage et de subsistance.
3. Combien de demandes de prêts ont été faites (a) par province, 193b

{b ) 4. Combien de demandes ont été accordées (a) par province, 1936, (b) le

total.
5. La somme d’argent que la Commission a prêtée en 1936, (a) par pro-
j, (b) le total. , , . , • inoc
6. Combien d’inspecteurs la Commission a employes (a) par province, 193b,

1 b ' 7. La somme totale versée aux inspecteurs pour frais de voyage et dépenses

vince

de subsistance.
8. Pour 1936, le coût total d’administration.
65. Etat des argents remboursés par autorité de Son Excellence, en vertu 

des dispositions de la Loi des remboursements (Ressources naturelles).
67. Rapport en vertu de l’article 7 de la Loi de l’assainissement, au sujet 

de la construction de travaux de drainage.
68. Relevé indiquant toutes les terres vendues par la compagnie du chemin 

de fer Pacifique-Canadien durant l’année terminée le 30 septembre 1936. indi
quant aussi les noms des acheteurs.

71. Relevé indiquant le nombre des permis accordés pour transporter des 
liqueurs intoxicantes dans les Territoires du Nord-Ouest durant 1 année du 1er 
janvier au 31 décembre 1936.

72. Rapport des ouvrages entrepris et des dépenses faites au cours de 1 année 
1936, et jusqu’au 31 décembre 1936, sous l’empire d’une loi (Chapitre 26, de 1 
Edouard VIII) relative à la construction d’une voie ferrée du réseau Canadien- 
National de Senneterre à Rouyn, dans la province de Québec.

78. Relevé des permis pour entrer ou demeurer au Canada délivrés par 
le ministère de l’Immigration et de la Colonisation, en vertu de la Loi de 
l’Immigration pour l’année civile 1936.

80a. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la loi 
de soulagement du chômage et de secours 1936, comme suit.

Arrêté en conseil; C.P. 18, en date du 8 janvier 1937: pour autoriser l’Audi
teur général du Canada à faire la vérification des comptes provinciaux et muni
cipaux relativement aux déboursés de soulagement du chômage versés sous 
l’empire de la loi de soulagement du chômage et de secours, 1936, comme il le 
jugera nécessaire afin de sauvegarder les intérêts de la trésorerie fédérale.

80b. Arrêté en conseil.C.P. 24/227, en date du 5 février 1937, autorisant le 
versement de la somme de $457.18 à C. T. Anderson et règlement complet de 
toutes les réclamations résultant des blessures subies par lui alors qu il tra
vaillait à l’entreprise de soulagement du chômage No 120 (Camp No 3, Kana- 
naskis), Alberta.—Département de la Défense nationale.

80c. Arrêté en conseil, C.P. 239, en date du 8 février 1937; modifiant le 
paragraphe 6 de l’entente générale sur les secours conclue entre la province de la 
Saskatchewan et le Dominion agrandissant la superficie de certaines entreprises 
d’irrigation.
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80tl. Arrêté en conseil, G .P. 277, en date du 10 février: pour renouveler un 
prêt au montant de $500,000.00 consenti à la province de l’Alberta, en vertu de 
l’arrêté en conseil, C.P. 6, du 9 janvier 1936, pour une période d’une année, 
acceptant comme garantie un bon du Trésor de la dite province, portant intérêt 
au taux de 3 p.c. par année.

Arrêté en conseil, C.P. 236, en date du 8 février 1937 : pour renouveler 
des prêts au montant de $3,613,019.14, consentis à la province de la Saskatche
wan, en vertu des arrêtés en conseil C.P. 3936, du 23 décembre 1935, et C.P. 554, 
du 10 mars 1936, acceptant comme garantie des bons du Trésor de la dite pro
vince portant intérêt au taux de 3 p.c. par année.

80e. Arrêté en conseil, C.P. 285, en date du 10 février 1937: pour autoriser le 
prêt d’une somme de $210,000.00 à la province du Manitoba pour permettre à 
cette province de payer sa part des secours directs et des dépenses de placement 
sur les fermes, couvrant les comptes de janvier payables au cours du mois de 
février 1937, et acceptant en garantie un bon du trésor de ladite province portant 
intérêt au taux de 3 pour cent par année.

Arrêté en conseil, C.P. 286, en date du 10 février 1937: pour autoriser le 
prêt d’une somme de $950,000.00 à la province de la Saskatchewan afin de per
mettre à ladite province de payer sa part de dépenses pour le rétablissement 
agricole et le plan d’emploi jusqu’au 31 mars 1937, tel que spécifié dans une 
entente conclue entre le gouvernement fédéral et la province de la Saskatchewan, 
en vertu des dispositions de l’arrêté en conseil C.P. 2662, du 14 octobre 1936, et 
acceptant en garantie des bons du trésor de ladite province portant intérêt au 
taux de 3 pour cent par année.

80f. Arrêté en conseil, C.P. 292, en date du 11 février 1937: pour renouveler 
des prêts au montant de $5,710,000.00 consentis à la province de la Colombie bri
tannique en vertu des dispositions des arrêtés en conseil C.P. 374, du 13 février 
1934, C.P. 3914, du 23 décembre 1935, et C.P. 301, du 6 février 1936, pour une 
période d’une année, acceptant en garantie un bon du trésor de ladite province 
portant intérêt au taux de 3 pour cent par année.

80g. Arrêté en conseil, C.P. 314, en date du 16 février 1937 : pour autoriser 
prêt de la somme de $1,000,000 à la province de la Colombie britannique pour 

permettre à ladite province d’assumer sa part des dépenses de secours direct 
acceptant en garantie un bon du Trésor de ladite province portant intérêt au 
taux de 3 pour cent par année.

80h. Arrêté en conseil, C.P. 359, en date du 22 février 1937: modifiant l’en
tente conclue entre le gouvernement fédéral et la province de Québec, en vertu de 
l’arrêté en conseil C.P. 2840, en date du 3 novembre 1936, au sujet de questions 
générales de secours dans ladite province, n’augmentant pas le montant total 
représentant la subvention fédérale de $2,750,000 autorisée par ladite entente.

80i. Arrêté en conseil, C.P. 369, en date du 24 février 1937 : modifiant l’en
tente conclue entre le fédéral et la province de la Saskatchewan, en vertu de 
l’arrêté en conseil C.P. 1710, en date du 9 juillet, 1936, pour corriger une erreur 
d’écriture dans ladite entente.

80j. Arrêté en conseil, C.P. 393, en date du 27 février 1937 : pour renouveler 
des prêts au montant de $1,643,590, à la province de la Saskatchewan, prêts con
sentis en conformité des arrêtés en conseil C.P. 418, en date du 20 février 1936, 
et C.P. 554, en date du 10 mars 1936, acceptant en garantie des bons du trésor 
de ladite province portant intérêt au taux de 3 p. 100 par année.

Arrêté en conseil, C.P. 394, en date du 27 février 1937: pour renouveler un 
prêt de $3,542,019.88, consenti à la province de la Saskatchewan en vertu de 
l’arrêté en conseil C.P. 393, en date du 15 février 1936, acceptant comme garantie 
des bons du trésor de ladite province portant intérêt au taux de 3 p. 100 par 
année.

<
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<



vertu de la Loi de revenu national81. Relevé des nominations faites en 
l’année financière terminée le 31 mars 1936.

89. Copies des arrêtés en conseil adoptés en vertu des dispositions de l’arti- 
165, S.R.C. 1927,—Loi autorisant les remaniements et transferts

,ns le service public comme suit: wconseil, C.P. 9/279 , en date du 29 octobre 1936: transférant W. 
ivnurniiev ec ie» «wu» .......... lit, dans les magasins et le materiel du Minis
tère des Finances (Contrôleur du Trésor), au Ministère des Chemins de fer et

pour

cle

Arrêté

CaQ Arrêté en conseil, C.P. 14/2798, en date du 29 octobre 1936: transférant le 
bureau des rebuts et le personnel de ce bureau au Controleur dui Tiesi r.

Arrêté en conseil, C.P. 3005, en date du 23 novembre 1936, transférant te 
service hydrographique, Ministère du Transport, et les divisions magnétique et 
sismologique du service de Météorologie, Ministère du Transport, au Ministère 
d.6 l'Intérieur.

89a. Copie d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de l’article 
2, du chapitre 165, Statuts révisés du Canada, 1927,—Loi des remaniements et
transferts de fonction dans le service public, a savoir:— transférant cer-

Arrêté en conseil, C.P. 8/129, en date du 21 janvier 1937. transférant cer 
tains officiers, et les fonctions qu’ils remplissent concernant les dossiers perse 
nels, du bureau du Contrôleur du Trésor au service de 1 impôt sur le revenu.

90. Rapport du greffier du conseil privé au sujet des changements des posi
tions de sous-ministres.

91. Rapport des délibérations tenues sous l’empire de la Loi des enquêtes 
les monopoles, pour l’année qui s’est terminée le 31 mars 1936.

de la commission canadienne d’emploi et d’assurance sociale,
sur

92. Rapport 
en date du 29 juin 1936.

95. Rapport concernant les grains de semence et les dettes pour assistance 
en vertu des dispositions de l’article 2 du chapitre 51: Loi concernant certaines 
dettes dues à la Couronne”, pour l’année 1936.

97. Copies des listes des ventes de terre et des baux annulés par le départe
ment des Affaires indiennes du 1er janvier au 31 décembre 1936.

Relevé montrant le nombre d’affranchissements en vertu de 1 article 114 de 
la Loi des Indiens durant l’année financière terminée le 31 mars 1936.

98. Relevé montrant :— n ,
1 Les noms et la situation de chacun des parcs nationaux du Canada.
2. Jusqu’au 31 mars 1936, la somme dépensée pour chacun d entre
99. Proclamation, en date du 12 décembre 1936, et enregistrée le 12 deeem- 

, par E. H. Coleman, sous-régistraire général du Canada autorisant tous
ceux qui sont en fonction comme officiers du gouvernement, etc., de demeura 
individuellement dans l’exercice de leurs fonctions, et de continuer 1 exercice de
leurs devoirs’, missions ou professions. , ^ ,

Rapport du Directeur général des élections sur les elections partielles durant 
les années 1935 et 1936, en conformité de la Loi des élections generales du Domi
nion, S.C. 1934, c. 50.

Copie du tarif des honoraires des officiers du cens électoral, en vertu 
des dispositions de la Loi du cens électoral, 1934.

eux.

bre 1936

101.

102. Relevé montrant:— . „
1. Le nombre de jeunes gens des Iles Britanniques, etudiant dans les Ecoles 

ou Collèges d’Agriculture au Canada qui ont eu des places temporaires au 
Ministère fédéral de l’Agriculture pendant les années 1933, 1934 et 1935.
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2. Le nombre des jeunes étudiants canadiens en Agriculture qui ont eu des 
places temporaires au Ministère fédéral de l’Agriculture pendant les années 1933, 
1934 et 1935: (o) à la Ferme Expérimentale Centrale d’Ottawa, (b) dans les 
autres fermes ou Stations Expérimentales du Canada.

3. Le nombre d’étudiants canadiens de langue française qui ont eu des places 
temporaires au Ministère fédéral de l’Agriculture pendant les années 1933, 1934 
et 1935: (a) à la Ferme Expérimentale Centrale d’Ottawa, (b) dans les autres 
fermes ou Stations Expérimentales du Canada.

4. Le salaire payé par les différentes Fermes ou Stations Expérimentales 
aux étudiants en Agriculture qui sont employés par le Ministère fédéral de 
l’Agriculture.

5. A quelle date les étudiants canadiens de langue française devraient être 
disponibles afin de pouvoir accepter des places temporaires au Ministère fédéral 
de l’Agriculture, ou à la Ferme Expérimentale Centrale d’Ottawa ou aux autres 
Fermes ou Stations Expérimentales du Canada.

6. A quelle date les étudiants ont commencé leur travail comme employés 
temporaires du Ministère fédéral de l’Agriculture sur les Fermes Expérimentales 
du Canada pendant les années 1933, 1934 et 1935.

103. Rapport sur les activités de la Commission de la mise en marché du 
Dominion, jusqu’au 31 mars 1936.

104. Rapport des ouvrages entrepris en vertu des dispositions de la Loi sur 
le rétablissement agricole des Prairies, 1935-36, avec une cédule; rapport de 
progrès sur le développement hydraulique sous l’empire de la loi sur la construc
tion d’ouvrages publics supplémentaires, 1935, pour l’année se terminant le 31 
mars 1936.

105. Dossier contenant:—
1. Une liste de toutes les instructions émanées de la Division des Douanes 

du ministère du Revenu national, durant les dix dernières années financières, 
donnant dans chaque cas: (a) le numéro de l’instruction; (b) la date de la publi
cation; (c) si l’instruction a été donnée par décret du conseil ou par le ministre ; 
(d) la date de la cancellation, le cas échéant.

2. Et aussi une copie de toutes les instructions publiées durant ladite période 
et encore en vigueur et appliquées.

107. Certaines ententes conclues entre le fédéral et les diverses provinces 
du Canada, en vertu des dispositions de la Loi de soulagement du chômage et 
de secours, 1936.

108. Rapport relatif aux règlements en vertu de l’article 6, Loi des Pensions 
et de la Santé nationale.

109. Relevé montrant :—
1. Le nom de tous les individus qui forment le personnel des médecins, des 

commis, des garde-malades, des inspecteurs et de l’entretien à l’hôpital militaire 
de Lancaster, St-,Jean-Ouest, N.-B.

2. fa) Le traitement annuel de chaque individu.
fb) Le cas échéant, la pension annuelle de chaque individu.
(c) Le cas échéant, les dépenses annuelles de chaque individu.
(d) Pour chacun, le total des dépenses durant la durée complète de leurs 

fonctions jusqu’à ce jour.
3. (a) Qui est, au Nouveau-Brunswick, l’avocat de district pour les pen-

(b) Son traitement annuel.
(c) La pension annuelle qu’il reçoit le cas échéant.
fd) Durant l’année écoulée, le total de ses dépenses en plus de son traite

sions.

ment.



la durée complète de ses fonctions(e) Le montant de ses dépenses pour 
jusqu'à ce jour. avocat des pensions.légal, le cas éch an comme

nd41qmlrtdch'eL‘“dur" dix dernier» années, 

le cas échéant pour le personnel de l’hôpital militaire de Lancaster, St-Jean- 
Nouveau-Brunswick, et de quelle manufacture elles sortaient.

(b) Pour quels services, et pour quel individu chacune de ces automobiles
été achetée.

(c) Le coût premier de chacune de
iéP‘W & ^automobiles, et aussi le total des
coûts d’entretien et de fonctionnement de toutes ces voitures dont s est servi le 
Srsonnel de i’Lpital militaire de Lancaster, St-Jean-Ouest, Nouveau-Bruns- 
wick, ou que l’on a utilisées pour cet hôpital.

(/)

Ouest

voitures1, et le coût d’entretien et lesa ces

TLcJmuns SrConmissaires du Tribunal des pensions qui prfeidaienUa 
Cour des pensions aux anciens combattants en session a Tred ’
le 22 ducnibic mo. fonctionnaires du tribunal des pensions, employes
médecins avôlats des pensions, commis, sténographes ou toutes autres person- 

emp oyés à quelque titre qie cc soit ou ayant e affame de quelque façon 
aux procédés du tribunal des pensions m ntionné plu haut en sessron a Frede-
riCt°5’ (Tile 1930 à 19^13°inclusivement, à quels autres endroits le Tribunal des 
pensfons a tenu des sessions dans la province du Nouveau-Brunswick, en dehors

de la(M Deei9Màri933; les deux années inclusivement, quel était le personnel 
complet fdiacunehe ces séances du Tribunal des pensions dans la province du

Nouveau-Brunswick^ ^ ^ annue]g de chacune des personnes tou
chant d’une façon quelconque au Tribunal^ ^inSv^r^elles

empî^’ en Jermane^'ou^mporairement employées seulement 
pendant le* séances du Tribunal des pensions, ou a tout travail dependant de ce 
tribunal soit avant, soit pendant, soit après les vraies séances du tribunal des 

bien dans tout endroit de la province du Nouveau-Brunswick duiant

nés

pensions, ou 
les années mentionnées plus liant.

î1 kmapttsTnfes ânancières Ici 1934-35, et (b) 1935-36. les recettes
totales provenant de la perception des droits de terre-plein sur 1« quais de U

9 Durant les années financières (a) 1934-35, et. (o) 193o , < •
totale versée à titre de commissions dues aux garde-quais, pour la perception
dmit; ‘«‘1934-35, et (b) 1935-36. le nombre

total des quais de l’état où l’on percevait ces droits de terre-plcm.
112. Copie d’un arrêté du conseil, C.P. 392, daté le 19 février 1936, auto

risant la distribution et le paiement de primes de pêche pour 1 année financière 
1935-36, en vertu de la “Loi des pêches maritimes .

113. Copie du décret du conseil C.P. 2823, daté le 3 novembre 1930, pour 
émettre des permis aux navires de pêche des Etats-l ms sur la cote de At a 
tique afin qu’ils puissent acheter appâts, glace, lignes et toutes autres proviaons
ou agrès.
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114. Copie de toute la correspondance, demandes d’enquête et des témoi
gnages rendus, copie aussi de tous les rapports de ministère qui ont trait à la 
destitution de M. C. R. Purvey, du personnel du ministère des Pêcheries dans 
le district No 3.

Il'5, Copies d arrêtes du conseil modifiant un tarif d’honoraires, frais, 
allocations ^et dépensés à être verses aux fonctionnaires électoraux en vertu de 
la Loi des élections fédérales.

116. Etat montrant:—
1. Le montant total de 1 appropriation accordée par le Dominion pour être 

depensee dans le Parc national de Banff durant l’année financière tenninée le 
31 mars 1936, l’appropriation annuelle ordinaire.

2. Provenant de toutes les sources, les recettes totales du Parc national de 
Banff durant 1 année financière terminée le 31 mars 1936. (Ce montant devant 
comprendre tous les paiements versés par les personnes résidentes et les touristes, 
y compris des articles comme loyers pour des emplacements, taxes d’eau et 
d égout*, permis de conduire, recettes des sources thermales, permis de camp, et, 
en fait, tous les argents déboursés aux bureaux du Parc, à Banff).

3. Pour l’année terminée le 31 mars 1936, le montant total de l’appropria- 
tion qui a etc dépensée en salaires pour des fonctionnaires autres que le personnel 
des bureaux et les employés permanents, tels que les garde-chasse dans le parc.

4. Durant l’année terminée le 31 mars 1936, le montant total de l’appropria
tion pour les salaires du personnel des bureaux du service des Parcs à Banff.

117. Relevé montrant:—
1. Les noms et adresses des lieutenants-colonels honoraires.
2. (a) La date de leur nomination.

(6) Pour quels états de sendee militaire, et
(c) Sur la recommandation de qui, chacun a été nommé.

3. Leurs attributions.
4. Les formalités exigées pour la nomination d’un lieutenant-colonel hono

raire.
5. Si l’état leur fournit des uniformes et des
6. Dans l’affirmative, quels uniformes et quelles armes, et quel en est le 

coût annuel pour chaque individu.
7. Si les lieutenants-colonels honoraires doivent payer une taxe, une con

tribution quelconque ou des honoraires quelconques à l’Etat en cette qualité et 
avant ou après que leur nomination soit publiée dans la Gazette du Canada.

8. Dans l’affirmative, combien.
9. Combien de lieutenants-colonels honoraires coûtent à l’Etat.
10. Combien ils paient à l’Etat en cette qualité.
IL Quels services les lieutenants-colonels honoraires ont rendus à l’Etat 

jusqu’à date, en cette qualité.

armes.

117a. Etat montrant:—
1. Les noms et adresses des colonels honoraires de la Milice canadienne.
2. (a) A quelle date chacun d’eux a été nommé, (b) pour quels services 

militaires, et (c) sur la proposition de qui.
3. Leurs fonctions.
4. Les formalités requises pour la nomination d’un colonel honoraire.
5. Si l’état leur fournit des uniformes et des armes.
6. Si oui, quels uniformes et quelles armes, et leur coût annuel pour chaque

individu.
7. Si les colonels honoraires doivent payer à l’Etat, à titre de colonels, un 

impôt, une redevance quelconque ou des honoraires.
8. Dans l’affirmative, ces impôts sont versés avant ou après que leur nomi

nation a été publiée dans la Gazette du Canada, et combien.
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9. La somme dépensée par l’Etat pour les colonels honoraires.
10. En leur qualité de colonels honoraires, quelles sommes

11. Les services que les colonels honoraires, comme tels, ont rendus à l’Etat 
jusqu’aujourd’hui.

118. Réponse:—Copie de tous les télégrammes, correspondance lettres, 
déclarations assermentées et autres documents que le ministère des Postes a en 
sa possession au sujet de la destitution de Thomas J. McMullin, maître de poste 
à la gare de Canterbury, comté de York, Nouveau-Brunswick.

119. Etat montrant :—Durant l’année 1936, les sommes versées à chacune 
des provinces pour la grande route trans-eanadienne.

ils versent à
l’Etat.

120. Etat montrant:—
1. Depuis quand ceux qui ont fait du service actif outre-mer, ou en haute- 

mer sur un navire de guerre, dans les armées de terre, ou de mer d un allie de 
Sa Majesté durant la Grande Guerre, ont la préférence aux examens du Service
civil du Canada. , , ... , 0

2. Depuis lors, combien de candidats ont obtenu des positions du beivice
civil du Canada en invoquant cette préférence. , ^ ,

3. S’il y a des pays alliés de Sa Majesté durant la Grande Guerre qui ont 
accordé la même préférence aux candidats canadiens aux examens du Service 
civil de ces pays.

4. Dans l’affirmative, quels pays et depuis quand.
120a. Etat montrant:—Relativement au dépôt sessionnel de documents 

No 120 de l’année 1937, si le gouvernement fédéral a jamais tenté de savoir si 
des pays alliés de Sa Majesté durant la Grande Guerre avaient accorde une 
préférence à des candidats canadiens dans leur Service civil, et si oui, quand.

121. Relevé montrant:— . . .,
1. Si un concours a été tenu récemment par la Commission du Service civil 

pour trouver dans les provinces de Québec et de l’Ontario des assistants niveleurs 
et des étudiants brevetés pour le ministère de l’Intérieur.

2. A quelle date ce concours a été annonce et à quelle date il a ete tenu.
3. Comment le concours a été annoncé.
4. Les noms et adresses des aspirants qui se sont^ inscrits à ce concours.
5. Les noms et adresses des aspirants qui ont été choisis à ce
6. Les noms, occupations, adresses, âges et salaires des personnes qui ont 

déterminé le mérite des aspirants.
7. L’ordre de classement des aspirants.
8. Si les classificateurs qui ont déterminé le mérite des candidats ont ete 

unanimes dans leur décision et sinon, quelles sont la nature et les raisons de la 
dissidence.

121a. Copie complète du dossier relatif au concours récent de la Commis- 
sion du service civil pour trouver dans les provinces de Québec et d Ontario, des 
assistants niveleurs et des étudiants brevetés pour le ministère de 1 Intérieur.

concours.

122. Etat montrant:—
Il 1 Si la Commission du service civil a établi en 1930, une liste officielle de

candidats éligibles à Montréal, pour les positions d’auxiliaires des postes, fac
teurs. commis ou chargeurs des postes.

2. Si cette liste est encore‘en vigueur.
aurait été annulée. , , ... ,

3. Si la Commission du service civil a établi une autre liste de candidats 
éligibles pour les mêmes positions à Montréal depuis 1930.

4. Si le ministère des Postes a engagé depuis 1930 des employes comme 
commis, facteurs ou chargeurs des Postes à Montréal, autres que ceux inscrits

la dite liste de 1930. Dans l’affirmative, le nombre.

Dans la négative à quelle date elle

sur
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122a. Etat montrant:—
1. Les noms de tous les fonctionnaires, employés et officiers qui ont travaillé 

pour le service des Postes, à Montréal, durant l’année 1936, soit à titre perma
nent ou temporaire.

2. La nature de leurs fonctions et le salaire gagné par chacun au cours de 
l’année.

3. La date de leur entrée en fonction avec indication s’ils ont été nommés 
par la Commission du service civil, le ministre des Postes, ou autrement.

123. Rapport du commissaire du cens électoral .fédéral fait en vertu des 
dispositions de l’article 52 de la Loi du cens électoral fédéral, 1934.

125. Etat montrant:—
1. Le revenu de chaque taxe fédérale pendant les cinq dernières années

fiscales.
2. A quoi chacune de ces taxes a été employée.
125a. Etat montrant:—Référant au document sessionnel No 125 de 1937, 

indiquant le revenu des taxes fédérales perçues par le ministère des Finances, la 
division de l’Accise et celle de l’Impôt sur le revenu au ministère du Revenu 
national, quelles ont été les autres sources de revenu du gouvernmnt fédéral 
pendant les cinq dernières années fiscales.

127.Etat montrant:—
1. Combien de Canadiens reçoivent des pensions de guerre de pays euro-
2. Combien de pensions sont versées à d’autres que des Canadiens.
3. Combien de pensionnaires jouissent d’un emploi régulier et rémunéré.
4. Combien reçoivent des revenus provenant d’une autre source.
5. Combien de députés jouissent de pensions de guerre.
6. Le tarif des pensions pour les officiers des divers grades.
7. Le tarifs des pensions que reçoivent les différentes catégories de pension

naires qui jouissent d’un revenu, de gages, de salaires ou de dividendes provenant 
d’autres sources. (Les classifier par groupes si c’est nécessaire).

8. Si l’on doit computer les pensions pour le versement de l’impôt sur le
revenu.

128. Première partie du rapport de la commission nationale d’emploi com
portant une analyse des formules d’enregistrement remplies par les provinces et 
les municipalités du Canada qui payaient de l’assistance publique en septembre 
1936; aussi de l’information sur les conditions du logement des familles qui rece
vaient de l’assistance publique, en date du 3 février 1937.

128a. Copies de tous les arrêtés en conseil adoptés en vertu de la Loi de la 
commission nationale d’emploi, 1936.

129. Etat montrant:—
1. Les noms et adresses (o) du conseiller juridique retenu, et (b) des diver

ses personnes employées par le gouvernement en rapport avec l’enquête Turgeon 
sur le blé.

2. Les sommes versées ou qu’on a promis de verser (a) en honoraires légaux
ou en déboursés à chaque conseiller juridique retenu, et (b) en salaire et en *
déboursés à chaque personne employée.

3. Si le rapport de cette commission sera déposé au cours de la présente .
session.

130. Copie de tous les télégrammes, lettres et correspondance échangés du 
1er janvier 1936 au 31 décembre 1936, entre le Chemin de fer Pacifique-Canadien 
et le ministère du Commerce, au sujet de cette affaire de subventions aux navires 
qui font le service entre les ports de la Côte du Pacifique en Colombie-Britanni
que et l’Orient.



Copie des arrêtés du conseil relatifs au paiement avant le 26 avril 1922 
de prime de pêche, et aussi des arrêtés du conseil mis en force apres le 26 avril

1922.

131.

132 1 Le 31 décembre 1935, combien d’appels des categories suivantes 
étaient en considération par le Tribunal d’appel des pensions: (a) appels inter
jetés par l’état d’une décision d’un quorum de la Commission des pensions, ( ) 
appels par des requérants d’une décision d’un quorum de la Commission des

PenSrî>v,raLtleLnmTeS1936 "c?mbicn d’appels des catégories suantes ont été 

inscrites devant le Tribunal d’appel: (a) appelsMast p," t a.
3 Durant 1936, combien d’appels des catégories suivantes le Tribunal d ap

pel a entendus: (a) appels interjetés par l’état d’une décision d’un quorum de 
la Commission des pensions; (b) appels par les requérants dune decision dim

de la Commission des pensions; (c) les autres categories.
4 Durant 1936. combien d’appels des categories suivantes le Tnbunal d ap- 

nel a accordés1 ta) appels interjetés par l’état d’une décision d’un quorum de 
la Commission des pensions; (b) appels par les requérants dune decision d un

de la Commission des pensions; (c) les autres categories.
d’appels des categories suivantes n ont pas ete

accordé»• (a) appels interjetés par l’état d’une décision d’un quorum de la Com
mission des pensions; (b) appels par les requérants dune decision d un quorum
de la Commission; (c) les autres catégories. ,,,,, . i Commission

6 Combien d’appels le Tribunal des appels ^ a déférés a la Commission 
des pen«ion» en 1936, appels entrant dans les catégories suivantes: (a) appels 
interjeté» par l’état d’une décision d’un quorum de la Commission des pensions 
(b)Tppels par les requérants d’une décision d’un quorum de la Commission des

pensions^ (c) ^utie» combien d>appeis des catégories suivantes atten-
le Tribunal d’appel: (a) appels interjetés par 1 état 

de la Commission des pensions; (b) appels par es 
de la Commission des pensions; (c) les

quorum

quorum
5. Durant 1936, combien

daient d’être étudiés par 
d’une décision d’un quorum 
requérants d’une décision d’un quorum
autres catégories. _ .

133 Le trente-cinquième rapport du comité impérial de navigation, 
apport sur 1-' avantagé et la possibilité d’un service britannique de passagers 

marchandises entre l'ouest du Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zelande.

134. Etat montrant:—
1. Entre le premier jour de juin et le 31eme jour 

nombre de personnes qui composaient le personnel saisonnier
Poit noms et adresse de résidence et sur la proposition de qui ils ont

été nommés.

l3Entre Te lorlomde juin et le 31ème jour de septembre 1936. le nombre 
de personnes qui ont eu de l’emploi comme membres du personnel saisonnier ou
temporale a^m-t de Chmchill^ ^ „ la position de qui ils ont

été nommés.
î3|i k'gouvernemenêfédéral a organisé en 1933. 1934 1935 et 1936 sous 

la juridiction du ministère des Mines, des explorations géologiques au Canada.

de décembre 1935, le 
ou temporaire de
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2. Combien d’étudiants ont été engagés durant l’été, au cours de chaque 
année, pour prendre part à ces explorations.

3. Combien d’étudiants canadiens français ont été engagés dans le cours de 
chaque année.

135a. Etat montrant:—
1. Le nombre d’expéditions géodésiques, géologiques, hydrographiques, topo

graphiques et d’arpentage à l’œuvre dans la province de Québec, dans le courant 
de l’année 1936.

2. Les noms et les salaires des membres de chacune de ces expéditions, en 
indiquant lesquels de ces membres étaient employés temporaires.

3. Dans quelles parties de la province de Québec ces expéditions ont tra
vaillé et la nature de leur travail.

I

136. Etat montrant:—
1. La quantité totale de blé livrée à la Commission du blé durant l’automne

de 1935.
2. La moyenne du prix payé.
3. Si on a vendu ce blé, et si oui, quelle a été la moyenne du prix.
4. Si d’autres paiements seront versés en vertu des certificats de participa

tion donnés aux cultivateurs qui ont livré leur blé durant cette période.
5. La moyenne du prix que la Commission a versée aux cultivateurs pour 

du blé de fourrage qui lui a été livré durant cette période.
136a. Etat montrant:—
Copie de toutes les lettres, résolutions et communications approuvant ou 

désapprouvant l’action du gouvernement lorsqu’il a donné instruction à la Com
mission du blé de ne s’occuper du blé que lorsque le prix descendait à 90 cents 
du boisseau.

136b. Copie de tous les arrêtés ministériels adoptés en vertu des dis
positions de la loi sur la Commission canadienne du blé depuis le 23 octobre 
1935.

137. Copie de tous télégrammes, correspondance, lettres et autres documents 
que le ministère des Postes a en sa possession au sujet de la destitution de 
M. A. Godbout, ancien maître de poste de LaDurantaye, comté de Bellechasse, 
Québec.

138. Copie de tous les télégrammes, lettres, déclarations faites sous serment, 
preuve, correspondance et autres documents datés durant les derniers dix-huit 
mois au sujet cle la destitution de l’ancien maître de poste de Falher, Alberta.

139. Copie de tous les écrits, déclarations faites sous serment, preuve, cor
respondance et autres documents relatifs à la destitution de l’ancien maître de 
poste, M. Charles Orchard, au bureau de poste de Mill Cove, comté de Queens, 
Nouveau-Brunswick, et aussi un état du coût de l’enquête montrant les noms des 
personnes à qui les paiements ont été faits.

140. Copie de toute la correspondance et de tous les autres documents datés 
durant les derniers six mois au sujet de la demande de se démettre adressée à 
R. E. Juby, maître de poste de Hume, Saskatchewan.

141. Etat montrant:—
1. Le nombre de foires agricoles de la Classe B tenues dans l’Ontario en

1936.

2. A quels endroits elles ont été tenues.
3. Les octrois, le cas échéant, accordés par le gouvernement du Canada à 

chacune de ces foires.
4. Les conditions qu’une foire agricole doit remplir avant que le ministère 

fédéral de l’agriculture la reconnaisse comme foire de la Classe B.



rJMS &DÏ3?6,^ 2XZ
yimT^'ZpL * f-g«* =*»'>"=l’empire de la loi des enquêtes sur les différents industriels, 1907, au sujet 

différend entre le réseau du Canadien-National et la compagnie du Pacinque-
subsidiaires et diverses categories d employes des

sous 
d’un
Canadien et certaines voies 
dites compagnies et de leurs subsidiaires.

1 Durant chacune des années civiles 1934, 1935 et 1936, quel a te le coût 
des soins donnés par les dentistes aux Indiens dans la province de la Colombie-

B ' 2. Durant chacune des mêmes années, quel a été le coût de ce service dans 
chacune des écoles résidentielles indiennes de la Colombie-Britannique.

3. Durant chacune des trois mêmes années, les noms et les adresses des den
tistes ou du dentiste qui donnaient ces soins dans chaque ecole résidentielle.

4. Le tarif des honoraires en force. , ,
5. Si on a fait un examen des dents dans quelques-unes ou dans toutes ces

écoles.
6. Si oui, quel a été le résultat de cet examen.
7. Si on donnera de l’extension à ce service. .

Si le gouvernement actuel a modifié de quelque façon le service dentaire
accordé aux Indiens de la Colombie-Britannique. ^

9 Si des dentistes résidant sur les lieux exécutent ce travail.
10. Sinon, de quels dentistes on retiendra les services pour exécuter ce travail 

dan» toute la province de la Colombie-Britannique, et où ils résident.
11. Si le même tarif d’honoraires restera en force, ou si on le remplacera par 
allocation de tant par jour plus les frais de déplacement.
145. Copie de tous les télégrammes, lettres, correspondance et autres docu

ments relatifs aux modifications des règlements concernant les heures de travail 
et les conditions de travail dans le service postal du Dominion.

8.

une

^Durant Camées" 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936, le nombre de 
cultivateurs de la Saskatchewan qui ont versé un impôt fédéral sur le revenu.

2. Le montant total d’impôt fédéral sur le revenu verse par ces cultivateurs.
3. Durant la même période, le montant total d’impôt federal sur le revenu 

versé par toutes les personnes habitant la Saskatchewan.

1. Les commissaires des Douanes et de l’Accise et de 1 Impôt sur le revenu, 
ministère du Revenu national.

2. Leurs salaires.
3. S’ils sont bilingues. , , . ,
4 Combien de fonctionnaires de ce ministère reçoivent un salaire plus eleve

que $2,000, leurs noms et quels sont ceux qui sont bilingues .
5. Combien de fonctionnaires de ce ministère reçoivent moins de $2,000 et

combien sont bilingues.

1. Le montant de la réserve d’or contenue dans le Trésor du Dominion.
2 Le montant du numéraire émis par chaque banque a ohaitre.
3. Combien de prêts sont émis par chacune de ces banques
4. La quantité de numéraire émis par la Banque du Canada.
5. Le coût d’administration de la Banque du Canada.
6. Le traitement du président de la Banque du Canada.
7. Les traitements de tous les autres hauts fonctionnaires de cette banque.

au

)
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8. Dans quelle intention on a institué la Banque du Canada
9. Les présidents de chacune des banques à Chartres.
10. Leurs traitements respectifs.
11. Si les banques à Chartres sont soumises à la direction d’un corps central.
12. En vertu de quels règlements sont fixés les montants de l’émission de ces

ibanques.
13. Le pourcentage de la monnaie émise en Canada qui est garantie par

de l’or.
149. Relevé montrant:—
1. Du 1er février 1936 au 1er janvier 1937, combien d’immigrants sont entrés 

au Canada chaque mois.
2. S’ils étaient tous nés dans le pays d’où ils sont partis pour le Canada.
3. Et le pays d’origine de chaque immiggrant de cette sorte.
149a. Etat montrant :—
1. Durant les années 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1935 et 1936, combien 

de personnes sont entrées au Canada avec l’intention de s’y établir.
2. Durant chacune des mêmes années, combien de ces personnes sont entrées 

grâce à l’émission d’un permis particulier du ministre.
3. Parmi les personnes énumérées dans la question No 1, combien venaient 

des Iles britanniques.
4. Combien de personnes on a rapatriées durant chacune des mêmes années.
5. Combien de personnes ont été renvoyées dans les Iles britanniques.
6. Parmi ces personnes renvoyées dans les Iles britanniques, combien l’ont 

été parce qu’elles étaient à la charge du public ou promettaient de le devenir.
150. Etat montrant:—
1. Si le gouvernement fédéral a déjà retenu les services de C. P. Fullerton, 

C.R., et si oui, en quelle qualité.
2. Pendant combien de temps on a ainsi retenu ses services.
3. Le montant de sa rémunération.
151. Rapport des travaux exécutés et des dépenses encourues au 31 décembre 

1936, et dépenses estimatives pour 1937, en vertu du chapitre 12 du Statut du 
Canada de 1929, concernant la construction, par le Chemin de fer National- 
Canadien, de certains ouvrages de têtes de lignes avec passages, à niveau et 
d’autres ouvrages à Montréal et dans le voisinage.

152. Etat montrant:—
Durant les années 1935-1936, la somme d’argent que le gouvernement fédéral 

a contribuée (a) à l’assistance directe, (b) aux entreprises fédérales et provin
ciales pour créer de l’emploi dans la province du Nouveau-Brunswick.

153. Etat montrant :—
1. Le nombre de fonctionnaires dans les divers départements du gouverne

ment entrés en fonction depuis 1920 sous la loi du service civil.
2. Le lieu de leur résidence au moment de leur entrée en service.
154. Copie de tous les télégrammes, lettres et autres documents que le gou

vernement a en sa possession au sujet du coulage du navire Sand Merchant dans 
le lac Erié, le 17 octobre 1936, et copie des dispositions relatives à cette affaire 
que M. le juge Errol McDougall a recueillies, avec une copie de son rapport.

Et aussi une liste des propriétaires de ce navire.
155. Copie de tous les bordereaux de salaire montrant les sommes dépen

sées, les noms des personnes qui ont reçu les paiements, pour certains travaux 
exécutés (a) au quai Humphries, (b) au quai Motts, dans la paroisse de Cam
bridge, comté de Queens, Nouveau-Brunswick.



156. Copie de tous les bordereaux de salaire montrant les sommes dépen
sées les noms des personnes qui ont reçu les paiements pour certains travaux 
exécutés, durant l’année 1936, (a) au brise-lames construit à Eatonville, (b) a 
des ouvrages publics à West Advocate, dans le district No 10, comte de Cumber
land, Nouvelle-Ecosse.

157. Copie de tous les bordereaux de salaire montrant l’argent dépensé, et 
les noms des personnes à qui il a été versé, au sujet de certaines réparations que 
le ministère des Travaux publics a faites au quai de l’état a French Village, 
comté d’Halifax, Nouvelle-Ecosse, durant l’année 1936.

158 Copie de tous les rapports, correspondance, recommandations qui ont 
trait à la destitution de Emile Leclair, à la Commission du port de Montréal, en 
1916, et à la nomination de Joseph Simard à sa place.

159. Etat montrant:— , _ . .... ,
1. Si la compagnie privée qui a construit l’élévateur a grains de‘Sorel a utilise 
les fondations de cet élévateur un quai. Dans l’affirmative, si ce quai, ser- 
de fondations à l’élévateur à grains de Sorel, a ôté bâti et payé par le gou-

pour 
vant
vernement fédéral.

2. Combien a coûté ce quai. , .
3. Le nom de la compagnie propriétaire de l’élevateur a grains de Sorel.
4. Ses directeurs et ses actionnaires. _ .
5. Le prix payé au gouvernement fédéral pour la location de ce quai.
g' Si les quais servant de fondations aux élévateurs à grains des ports de 

Montréal et Québec, appartenant au_ gouvernement, ont été entièrement cons
truits et payés par le gouvernement fédéral.

7. Si les charges suivantes : “Tonnages dues”, Wharfage , Moorage char
ges” sont perçues dans le port de Sorel. ,

8. Si les charges suivantes: “Tonnages dues”, ‘ W harfage , Moorage char- 
ges” sont perçues dans les ports de Montréal et de Québec.

160. Etat montrant:— . . , , . ^,. .
1 Dans chacun des services suivants du ministère de la Delense nationale

(1) administration, (2) bureau du trésorier, (3) bureau d’enregistrement central 
(4) service des contrats, (5) impressions et papeterie, (6) service naval, (7) chet 
de l’état-major, (8) signaux, (9) division historique, (10) adjudant-general, (H) 
médecine, (12) dossiers, (13) quartier-maître général, (14) grand maître de 1 ar
tillerie (15) royale armée canadienn e l’air, (16) Depot No 1 d 1 aviation, 
u«, ouauvi, V-----é- --h ;anadienne de l’air, (18)
de Connaught, (19) manèges militaires,—le nombre (a) d officiers, (b) d hommes 
qui sont (1) plus âgés, (2) moins âgés que trente-sept (37) ans.

2 Dans chacune des divisions mentionnées plus haut, le nombre (a) d am-
ciers, (b) d’hommes âgés de trente-sept (37) ans ou plus qui se sont rendus vrai
ment dans les tranchées sur le théâtre de la guerre. ,. . .

3. Relativement au précédent paragraphe, combien dans chaque division ont 
été stationnés (a) plus loin de vingt milles en arrière le la ligne de combat, (b)
611 ^48Relativement au paragraphe 2, combien dans chaque division n’ont pas

) laissé le Canada pour service actif outre-mer. ,
5. Le nombre d’hommes et d’officiers dans chaque division qui sont nés au

Canada et combien ne sont pas nés au Canada.
162. Etat montrant:—Chaque année, de 1920 à 1936, quelles sommes le 

Parlement a votées pour équipement strictement militaire.
163. Copie de tous les télégrammes, correspondance, lettres mémoires et 

autres documents échangés du 1er septembre 1934 jusqu’aujourd hui entre tout 
membre ou officier du gouvernement actuel ou du gouvernement precedent et 
toute autre personne au sujet de parcs à rets pour de poisson dans les eaux de 
la Colombie-Britannique.
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164. Copie de toutes les lettres et correspondance et de tous les autres 
documents au sujet du procès relatif au déménagement du bureau de poste qui 
était dans le magasin de M. Hicks, à Livelong, Saskatchewan. Et aussi un état 
montrant ce que ledit procès a coûté à l’état.

165. Etat montrant:—
1. Dans chacun des comtés fédéraux de la province de Québec (a) la popula

tion d’après le dernier recensement, (t>) le nombre d’électeurs inscrits sur les 
dernières listes électorales et (c) la superficie.

2. Le nombre total des votes recueillis dans la dite province aux dernières 
élections: (a) par les candidats libéraux, (b) par les candidats conservateurs et 
(c) par les autres candidats.

166. Etat montrant:—
1. Si la Commission du service civil a établi récemment une liste d’admis

sibles pour les aides des postes pour le bureau de poste de AVinnipeg, et, si oui, 
quand.

2. Le nombre de noms inscrits sur cette liste.
3. Si des personnes inscrites sur cette liste ont obtenu de l’emploi par suite 

des changements que le gouvernement a faits récemment dans le nombre des 
livraisons postales dans la zone du Grand AVinnipeg.

4. Le nombre de personnes inscrites sur la liste des admissibles qui ont ainsi 
obtenu de l’emploi, et le nombre total d’heures de travail accordées.

167. Copie du rapport du congrès du Bureau des Psychiatres et des 
neurologues sur les pensions et les problèmes des anciens combattants, tenu à 
Ottawa, du 1er au 3 décembre 1936.

168. Etat montrant :—
1. Le gouvernement possède-t-il des renseignement précis sur l’industrie 

de la betterave à sucre au Canada ; si oui, quel est le prgrès de cette industrie 
depuis sa fondation?

2. Quelle était la valeur de sa production en 1911 et quelle était-elle en 1936?
3. Les compétences du ministère de l’Agriculture recommandent-elles cette 

industrie dans les régions canadiennes où le sol est apte à la culture de cette 
plante racine?

169. Rapport de la Banque du Canada sur la situation financière de la 
province du Manitoba, en date du 11 février 1937.

171. Copie de tous les documents et du dossier complet relatif à la nomina
tion par la Commission du service civil d’un assistant inspecteur bilingue pour les 
douanes et accise pour la région de Sherbrooke, province de Québec, et portant 
le numéro de concours 25508.

172. Etat montrant :—
1. Les sommes versées par l’état canadien à la Dominion Coal Company 

à titre de subventions pour la fabrication de coke et la fabrication d’acier durant 
les années suivantes: 1934, 1935, 1936.

2. La somme versée par le gouvernement fédéral à titre de subventions à 
chacune des provinces pour assister le transport du charbon durant l’année 1936.

3. Les quantités die charbon transportées dans chaque province à l’aide de 
ces subventions.

173. Copie de tous les mémoires, correspondance, lettres et dépositions 
et autres documents que le ministère des Transports a en sa possession au sujet 
du renvoi hors des services administratifs de M. G. R. J. AVilson, en charge du 
canal d'alimentation du canal AVelland à Dunnville en 1931.

J
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174. Etat montrant :— .
1. Si le gouvernement a enlevé, trente jours avant la date ordinaire, les 

droits de dumping sur les choux importés dans l’est du Canada.
2. Si le gouvernement savait que le 16 janvier 1937, il y avait dans le district 

de Winnipeg plusieurs centaines de tonnes de choux en vente.
3. Quelle société de producteurs de la région de Winnipeg le gouvernement 

a consultée sur les stocks de choux disponibles le 16 janvier 1937.
4. De quelle ou de quelles personnes le gouvernement a obtenu les rensei

gnements qui ont eu pour résultat l’annulation des droits sur les choux, trente 
jours avant la date ordinaire.

5. Si le gouvernement a pris des mesures pour aviser les producteurs du 
district de Winnipeg de l'annulation prochaine des droits sur les choux, trente

aviser les courtiers en
jours avant la date ordinaire.

6. Quelles mesures le gouvernement a prises pour 
fruits de l’ouest du Canada de l’annulation prochaine.

7. Si le gouvernement savait que des nouveaux choux du Texas pouvaient 
être livrés à Winnipeg en vrac pour un peu plus de deux sous la livre si les droits 
de dumping étaient enlevés avant le 16 janvier.

175. Etat montrant:— .
1 Combien a coûté en tout aux gouvernements provincial et federal 1 en

quête sur les émeutes de Regina durant l’année 1935.
2. Le total de la somme que le fédéral a déboursée sous ce rapport.
3. Les noms des personnes que l’état fédéral a employées relativement a

cette enquête. ,
4. Les paiements faits à chacun desdits avocats (u) durant 1 année fin an- 

cière 1934-35, (b) durant l’année financière courante.
176. Copie de tous les rapports, correspondance, communications, accusa

tions, dépositions, datés durant les années 1932 et 1936 et relatifs à la destitution 
de Ernest L. Snyder, maître de poste de Sainte-Anne, Ontario.

177. Copie de tous les télégrammes, correspondance, accusations, déposi
tions et autres documents datés du 1er juin 1936 jusqu’aujourd hui au sujet de 
la destitution de la femme chargée du bureau de poste de Newcastle, Alberta.

Et aussi un état montrant les motifs allégués pour la destitution et le ou les 
noms de la ou des personnes qui ont assumé la responsabilité de ces renseigne
ments ou de fournir ces renseignements.

178. Etat montrant:—
1. Le nombre de positions de la Commission du service civil annoncées dans 

la province de Québec du 1er janvier au 31 décembre 1936.
2. Quelles sont ces positions et pour quelles positions la Commission du 

service civil a exigé que les candidats fussent bilingues.
3. A qui chacune de ces positions a été accordée, ainsi que la résidence et 

l’âge de chaque candidat heureux, au moment de sa nomination.
4. Le nombre de ces positions accordé (1) à des vétérans de la Grande 

Guerre, (2) à des soldats des armées alliées de Sa Majesté pendant la Grande 
Guerre, (3) à d’autres candidats.

180. Etat montrant: —
1. Les noms de tous les fonctionnaires, employés et officiers qui ont travaille 

pour le service des Douanes, a Montreal, durant 1 année 1936, soit a titre perma
nent ou temporaire.

2. La nature de leurs fonctions et le salaire gagné par chacun au cours de
l’année

3. La date de leur entrée en fonction avec indication s ils ont été nommes 
par la Commission du service civil, le ministère des Douanes, ou autrement.

S 22—2
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180a. Etat montrant:—
1. Les noms de tous les fonctionnaires, employés et officiers qui ont travaillé 

pour le service de la Défense nationale, à Montréal, durant l’année 1936, soit à 
titre permanent ou temporaire.

2. La nature de leurs fonctions et le salaire gagné par chacun au cours de
l’année.

3. La date de leur entrée en fonction avec indication s’ils ont été nommés 
par la Commission du service civil, le ministère de la Défense nationale, 
autrement.

ou

182. Etat montrant:—
1. Durant les cinq dernières années, les quantités de grains qui sont passées 

par les élévateurs de l’état à Saskatoon, Moose-Jaw, Lethbridge et Edmonton.
2. Les statistiques relatives aux arrivages et aux expéditions pour ces éléva

teurs si on les compare à celles des élévateurs de têtes de lignes appartenant à 
des particuliers dans les villes de Port Arthur, Fort William et Vancouver.

183. Relevé montrant:—
1. Depuis juin 1935, le total des dépenses pour le Conseil national des re

cherches.
2. Pendant cette période, si le Conseil a fait quelque découverte scientifique.
3. Si oui, quels ou quel membre de ce conseil l’ont faite, ce qu’elle était, et 

quand elle a été faite.
185. Rapports, délibérations et appendices de la Commission du Tarif, en 

vertu de la 1ère Partie de la Loi de la Commission du Tarif, 1933, sur huit 
questions à elle référées par le ministre des Finances, à savoir :—Celophane syn
thétique et plastique organique ; caoutchouc durci, en baguettes, tuyaux, lamel
les et lames; bandelettes de silice; chiffon léger, peignes de caoutchouc durci ou 
de celluloïde; pellicules cinématographiques ou appareils acoustiques; laine 
d’acier; cerises traitées.

185a. Rapport, délibérations et appendices de la Commission du tarif, en 
conformité des dispositions de la Première Partie de la Loi de la commission du 
tarif, 1933, sur une question à elle référée par le ministre des Finances, à savoir: 
—Certains articles sportifs.

186. Etat montrant:—
1. Le nombre de manèges militaires (drill sheds) au Canada et où ils sont

situés.
2. Le montant que le gouvernement a perçu des commandants des districts 

militaires pour le loyer de chaque manège militaire, pour des fins non militaires, 
pendant chacune des cinq dernières années, du 1er janvier au 31 décembre de 
chaque année.

187. Etat montrant:—
1. En 1928, ce qu’ont été provenant des primes, les recettes de la Sun Life 

Assurance of Canada, de la Mutual Life Assurance Company of Canada, de la 
Canada Life Assurance Company, de la North American Life Assurance Com
pany, de la Great West Life Assurance Company.

2. En 1928, ce qu’a été le montant des versements pour cause de décès faits 
par chacune des compagnies d’assurance mentionnées plus haut.

3. Durant 1928, ce qu’ont été provenant des intérêts, les recettes de chacune 
des compagnies d’assurance mentionnées plus haut.

4. Durant 1928, quelles étaient les filiales, le cas échéant, des compagnies 
d’assurance mentionnées plus haut.

Le tout respectueusement soumis.
GERALD V. WHITE,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération demain.
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Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état fai

sant connaître: . . . , inQ/(
Quel a été le coût de la Commission du service civil pour les années 1934,1.

1935 et 1936? , . . A
2. Pour quelles classes de fonctionnaires administratifs ladite Commission

a-t-elle le droit de faire des nominations?
3. Combien de nomination la Commission a-t-elle faites pendant lesdites 

années, et quels étaient les appointements, dans chaque cas?
L’honorable sénateur Dandurand dépose immédiatement la réponse à l’ordre 

ci-dessus.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Little propose que le bill (C), 
intitulé: “Loi concernant la Central Finance Corporation et changeant son 
en celui de La Corporation de Finance du Ménage, soit maintenant lu pour la 
troisième fois.

nom

En amendement, il est proposé par l’honorable sénateur Duff que tous les 
mots après “soit”, dans ladite motion, soient retranchés et remplacés par les 
suivants:

“renvoyé au comité général de la Chambre pour plus ample délibé
ration.”

Après débat, et
Avec la permission du Sénat,
L’amendement est retiré. .
Etant posée la question de savoir si la motion pour la troisième lecture du

bill doit être adoptée,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (18), intitulé: “Loi modifiant la Loi sur le 
rétablissement agricole des Prairies”, est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (H), intitulé: “Loi concernant La Compagnie 
des Prêts et Finance Industrielle , est lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (A2), intitulé: “Loi pour faire droit à Eva 
Schiller Lightstone”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (B2), intitulé: “Loi pour faire droit à Ruth 
Jessica Kimpton Shiells”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à Grace 
Ellen Doris Newman”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture demain.

L’Ordre du jour étant appelé pour la reprise du débat ajourné sur l’interpel
lation de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aurora.

Ordonné: Que ledit Ordre soit remis à demain.

Le Sénat s’ajourne.



No 2.
Par l’honorable sénateur Macdonald:

23 février—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le nom, l’adresse et la charge officielle de chaqi

Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, en , . , ,
2. La date à laquelle chacune de ces personnes a été nommee, a resigne ses 

fonctions ou a été mise à la retraite?
3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, a la journée,

à la semaine, au mois, ou autrement? .
4. Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 

l’application de la loi, soit au moyen d’un règlement à l’amiable par l’entremise 
de séquestres, soit par les Commissions de revision ; et quel est le total des cas en
chaque province? .

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois; le coût 
moyen par cas; le montant que chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
frais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.

agent d’exécution de la

No 3.
Par l’honorable sénateur McMeans:

2 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Quels ont été les frais d’administration du ministère de l’Agriculture pour 

les années 1934, 1935 et 1936?
2. Combien de fermes expérimentales ou modèles sont actuellement établies 

Canada, et dans quelles provinces sont-elles établies?au

9 MARSA.D. 1937

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 10 mars 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 10 mars 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera l’attention sur le traité concernant le sockey dans 

de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifié par le Canada en 1930 etles eaux
qu’il demandera: „ , , „

1. Si ce traité a été ratifié par les Etats-Lms, et a quelle date.
2. Si la ratification (s’il en est) est soumise à certaines réserves.
3. Si ces réserves doivent être soumises à ce Parlement pour etre prises en 

considération.

(T
)
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3. Quels sont les frais d’entretien de chacune de ces fermes expérimentales 
ou modèles?

4. Le ministère sait-il que, dans plusieurs provinces, les gouvernements pro
vinciaux ont déjà des fermes expérimentales ou modèles, ce qui constitue un 
double emploi?

No 4.
(

Par l'honorable sénateur Barnard:
8 mars—Qu’il demandera au gouvernement:
1. Le gouvernement du Canada prend-il part aux négociations que les jour

naux déclarent engagées entre les gouvernements de la Grande-Bretagne, de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, en vue d’étendre et d’améliorer le service 
de navires à vapeur entre la côte canadienne du Pacifique et l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande—ou a-t-il connaissance de telles négociations?

2. Dans quelle mesure ces négociations ont-elles progressé, et quelle est la 
nature des propositions auxquelles elles ont pu donner lieu?

Pour jeudi, 11 mars 1937

Par l’honorable sénateur Ballantyne:
9 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
1. En quelle année et à quelle date, après le retrait du croiseur Aurora du 

service actif en 1922, l’Amirauté ou le Gouvernement impérial a-t-il été notifié?
2. En quelle année et à quelle date une réponse a-t-elle été reçue?
3. Durant combien d’années, après son retrait du service actif en 1922, le 

croiseur Aurora est-il resté hors du service actif au port de Halifax?
4. Durant le temps qu’il est resté hors du service actif au port de Halifax, 

le croiseur Aurora a-t-il été partiellement dégréé ou désarmé? Si tel est le cas, 
de quelle manière l’a-t-il été? A qui le matériel a-t-il été vendu, et à quel prix?

5. En quelle année a-t-il été demandé des soumissions publiques pour la 
vente du croiseur Aurora? Combien de firmes ont soumissionné? Quels étaient 
leurs noms? Quel était le montant de chaque soumission?

6. Le gouvernement consent-il à déposer sur la table toute la correspondance 
échangée entre le ministre de la Défense nationale et le Gouvernement canadien, 
ainsi qu les réponses reçues du Gouvernement britannique, ou de l’Amirauté, au 
sujet du croiseur Aurora?

No 1.
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MOTION
Pour mercredi, 10 mars 1937

Par l’honorable sénateur Sauvé:
No 1.

18 février—Qu’il soit résolu: . , a
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 1 age 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches et employes dans 
les industries qui font naître ou développer les decouvertes de la science 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique, 
q Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cePfnda^ 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a_ son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de no 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis, 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre.

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête; z
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles; . , .
5 L’envahissement de capitaux indésirables; , , , o

de la convoitise étrangère qui est generalement a la base des6. Le danger 
guerres de conquête.

Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli
tique minière dirigée de façon: 

o) A encouragera) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et a
d0"n6e; maladies qui s'attaquent gé-

Mrac™Andonnerd™KmpMT1ses’chômeurs recommandables, de préférence à

t0USd) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural; 
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour 1 écoulement des

Pr0d,1Y;,oKlôute !mm^XTqt“:drmTde ses institutions ton- 

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaii e.

)
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ORDRE DU JOUR
<

Pour mercredi, 10 mars 1937
No 1.

9 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill A2), intitulé: “Loi pour 
faire droit a Eva Schiller Lightstone”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

9 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill B2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Ruth Jessica Kimpton Shiells”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 3.

9 mars—Troisième lecture d'un projet de loi (Bill C2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Grace Ellen Doris Newman”.— (L’honorable sénateur McMeans).
No 4.

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Duff).
No 5.

8 mars—Prise en considération du vingt et unième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Gretna Golden Laird, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 6.

8 mars—Prise en considération du vingt-deuxième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Frank Horace Wood, 
avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .
No 7.

8 mars—Prise en considération du vingt-troisième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Edith Mary Bowers-Hill 
O’Hagan, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).
No 8.

8 mars—Prise en considération du vingt-quatrième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Isobel Jean Herbert 
Fleming Johnson, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’hono
rable sénateur McMeans).
No 9.

<

8 mars—Prise en considération du vingt-cinquième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Emilie Letsch Ruti- 
shauser, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable séna
teur McMeans).
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No 10.
8 mars—Prise en considération du vingt-sixième rapport du comité perma

nent des divorces, auquel a été référée la pétition de Miriam Silverman, avec les 
témoignages rendus devant ledit comité.—(L’honorable sénateur McMeans).

No 11. n
8 mars—Prise en considération du vingt-septième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Alice Mary Hickman 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable sénateurIngs, avec 

McMeans).

No 12.
9 mars—Prise en considération du premier rapport du comité mixte des deux 

Chambres sur les Impressions du Parlement.—(L’honorable sénateur White).

Ottawa: J.-O. Patenaum, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1037.
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No 23

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 10 mars 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Parent,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,

Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

Donnelly,
Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Coté,
Dandurand,

(Richmond-Cap- Sinclair, 
Breton-Ouest),

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,

Smith (Victoria-
Carleton), 

Smith
(Wentworth), 

Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

)

Mullins,
Murdock
Paquet,
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Prières.

L’honorable sénateur Macdonell, du comité des Ordres permanents, pré
sente le cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, le 10 mars 1937.

Le comité a examiné les pétitions suivantes et constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

De l’honorable David Croll, ministre du Bien-être public d’Ontario, et 
tour particulier des cinq jumelles Dionne; demandant l’adoption d’une loi enjoi
gnant au commissaire des brevets de réserver comme marque de commerce, pour 
les curateurs, les mots “Quins”, “Quints” et “Quintuplets”.

De Walter S. R. Wilson, et autres, de Winnipeg, Manitoba ; demandant leur 
constitution en une corporation portant nom “First National Building Society”.

Le tout respectueusement soumis.

cura-

A. H. MACDONELL,
Président suppléant.

Ordonné: Que ledit rapport reste déposé sur la table.

L’honorable sénateur Macdonell, du comité des Ordres permanents, pré
sente le sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, le 10 mars 1937.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son sixième rapport, comme suit:

Le comité recommande:
1. Que le délai pour la réception des pétitions en obtention de bills privés 

soit prolongé jusqu’au vendredi, 19 mars 1937.
2. Que le délai pour la présentation de bills privés soit prolongé jusqu’au 

vendredi, 26 mars 1937.
3. Que le délai pour la réception des rapports d’un comité permanent ou 

spécial sur des- bills privés soit prolongé jusqu’au vendredi, 2 avril 1937.
Le tout respectueusement soumis.

A. H. MACDONELL,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat 
Ledit rapport est adopté.

La pétition suivante est présentée:
Par l’honorable sénateur Little: 

De “The Premier Trust Company”.

L’honorable sénateur Sauvé propose qu’il soit
Résolu: Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 

“l’âge du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et em
ployés dans les industries qui font naître ou développer les découvertes de la 
science ainsi que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques;



Suivant l’Ordre du jour, le bill (B2), intitulé: “Loi pour faire droit à Ruth 
Jessica Kimpton Shiells”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné : Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor- 
que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendu en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justi ca- 
tives déposées devant ledit comité.

mer

S 23—H

)

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependa 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le develops 
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis, 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et a

donner des positions convenables à ses diplômés ; . , ,
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines; ,,, otinû >
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de pieieience a

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exod rural

e)produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes,
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée a mardi pro

chain.
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Suivant l'Ordre du jour, le bill (C2), intitulé: “Loi pour faire droit à Grace 
Ellen Dons Newman”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné:, Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopte ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L’Ordre du jour étant appelé pour la reprise du débat ajourné sur l’interpel
lation de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aurora.

Ordonné: Que ledit Ordre soit remis à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt 
et unième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
petition de Gretna Golden Laird Rankin, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
deuxième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Frank Horace Wood, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
troisième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Edith Mary Bowers-Hill O’Hagan, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
quatrième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Isobel Jean Herbert Fleming Johnson, ainsi que des témoignages 
rendus devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
cinquième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Emilie Letsch Rutishauser, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division. (

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
sixième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Miriam Silverman, ainsi que des témoignages rendus devant ledit 
comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en consideration du vingt- 
septième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a ete renvoyee la 
pétition de Alice Mary Hickman Ings, ainsi que des témoignages rendus devant
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du premier 
rapport du comité mixte des Travaux d impression.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
bill (D2), intitulé: “Loi pour faire droit à Gretna Golden Laird Rankin. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
bill (E2), intitulé: “Loi pour faire droit à Frank Horace Wood.”
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (F2), intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Mary Bowers-Hill O Hagan. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
bill (G2), intitulé: “Loi pour faire droit à Isobel Jean Herbert Fleming

Johnson.” , , „ . ....
Première lecture dudit bill ayant ete faite, sur division, et
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
bill (H2), intitulé: “Loi pour faire droit à Emilie Letsch Rutishauser. 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente 
bill (12), intitulé: “Loi pour faire droit à Miriam Silverman.”

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

un

un

un

un

au Sénat
un
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L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (J2), intitulé: “Loi pour faire droit à Alice Mary Hickman Ings.” 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Textes de la Loi sur le placement et les assurances sociales, ainsi que des 

jugements prononcés par la Cour suprême du Canada et par le Comité judiciaire 
du Conseil privé de Sa Majesté.

Le Sénat s’ajourne.



mars—Qu’il demandera au gouvernement:
Le gouvernement du Canada prend-il part 

naux déclarent engagées entre les gouvernements de la ------- * - .? Australie et de ^Nouvelle-Zélande, en vue d’étendre et d’amehorer le se m e 
de navires à vapeur entre la côte canadienne du Pacifique et 1 Australie et la 
Nouvelle-Zélande—ou a-t-il connaissance de telles négociations.

2. Dans quelle mesure ces négociations ont-elles progresse, et quelle e^t a 
nature des propositions auxquelles elles ont pu donner lieu,

aux n
de

No 3.
Par l’honorable sénateur Barnard:

i10 MARSA.D. 1937

AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi 11 mars 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATIONS

1937Pour jeudi, 11

Par l’honorable sénateur Taylor:
18 février—Qu’il attirera l’attention z

les eaux de Puget Sound et du fleuve Fraser, ratifie par
qU \ Si ce traité a été ratifié par les Etats-Unis, et à quelle date?

2 Si la ratification (s’il en est) est soumise à certaines reserves.
3. Si ces réserves doivent être soumises a ce Parlement pour etre prises en

considération.

No 2.

mars
No 1.

le traité concernant le soclcey dans 
le Canada en 1930 et

sur

Par l’honorable sénateur McMeans:
2 ^uehTinit 'étéTes*frfdsM^administration du ministère de l’Agriculture pour

les années 1934, 1935 et 1936?
2. Combien de fermes expérimentales

Canada, et dans quelles provinces sont-elles établies? , . , ,
3. Quels sont les frais d’entretien de chacune de ces fermes experimentales

ou modèles?

1.

modèles sont actuellement établiesou
au

double emploi?

crpq

G
O 
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No 4.
Par l’honorable sénateur Ballantyne:

9 mars—Qu’il demandera au gouvernement :
9ueUe date, après le retrait du croiseur Aurora du 

service actif en 1922, 1 Amirauté ou le Gouvernement impérial a-t-il été notifié?
2. En quelle année et à quelle date une réponse a-t-elle été reçue?
3. Durant combien d’années, après son retrait du service actif en 1922 le 

croiseur Aurora est-il resté hors du service actif au port de Halifax?
4. Durant le temps qu’il est resté hors du service actif au port de Halifax 

le croiseur Aurora a-t-il été partiellement dégréé ou désarmé? Si tel est le cas’, 
de quelle maniéré l’a-t-il été? A qui le matériel a-t-il été vendu, et à quel prix?

t °'j n Q.ue^e année a-t-il été demandé des soumissions publiques pour la 
vente du croiseur Aurora? Combien de firmes ont soumissionné? Quels étaient 
leurs noms? Quel était le montant de chaque soumission?
, d' §oux ornement consent-il a déposer sur la table toute la correspondance 
échangée entre le ministre de la Defense nationale et le Gouvernement canadien, 
ainsi qu les réponses reçues du Gouvernement britannique, ou de l’Amirauté au 
sujet du croiseur Aurora?

/



Pour jeudi, 11 mars 1937

10 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill D2),intitulerai pour 
faire droit à Gretna Golden Laird Rankm.”—(L honorable sénateur McMeans).

No 2.

No 1.

Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill E2), intitule: “Loi pour 
rank Horace Wood.”—(L’honorable sénateur McMeans).mars—

N° 3io mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill F2), intitule: “Loi pour 
faire droit à Edith Mary Bowers-Hill O’Hagan. —(L honorable sénateur
Means).

N° 410 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G2) ’.^^^ “^ateür 
faire droit à Isobel Jean Herbert Fleming Johnson. — (L honorable sénateur
McMeans).

N° 510 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill H2), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Emilie Letsch Rutishauser.”—(L honorable sénateur McMean ).

No 6. Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12), intitulé: “Loi pour 
liriam Silverman.”—(L’honorable sénateur McMeans).mars—

No 7.
10 mars-Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill f2) 

faire droit à Alice Mary Hickman Ings.”— (L’honorable sénateur McMeans).

No 8.3 mars-Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal-

l’entraînement des élèves de marine 
la vente du vaisseau-ecole Aurora.

lantyne:—
Qu’il appellera l’attention du Sénat 

et la fermeture du collège naval ainsi que 
(L’honorable sénateur Duff).

sur

Pour mardi, 16 mars 1937

la motion de l’honorable sénateur Sauvé:—

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités' aPPelJ®“* 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches et e P. Y aingj 
les industries qui font naître ou développer les dccom 
que les nouveaux besoins des activités sociales et economique,

No 1.
10 mars—Reprise du débat sur 

Qu’il soit résolu:

iii10 MARSA.D. 1937

ORDRE DU JOUR
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Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays „„ 
vue de répondre à ces besoins et d'éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

• donner des positions convenables à ses diplômés ;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.—(L’honorable sénateur Paquet).

en

Ottawa : J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 24

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 11 mars 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Parent,
Prévost,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,

Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,

. Arthurs, 
f Aseltine, 

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan,

| Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand
Donnelly,

S 24—1
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Prières.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (B), intitulé: “Loi établis
sant une Commission des transports au Canada en conférant autorité relative
ment au transport par chemin de fer, navires, aéronefs et véhicules automobiles”, 
rapporte que le comité, ayant étudié ledit bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, 
avec plusieurs amendements, qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat 
de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
Jeudi, le 11 mars 1937.

Le comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres, auquel a 
été renvoyé le bill B, intitulé: “Loi établissant une Commission des transports 
au Canada et conférant autorité relativement au transport par chemins de fer, 
navires, aeronefs et véhicules automobiles”, a pour obtempérer à l’ordre de renvoi 
du 3 février 1937, étudié ledit bill, et il demande maintenant permission d’en faire 
rapport avec les amendements suivants:

Page 1, ligne 20. Après le mot “Canada”, intérer “ou, à travers le Canada, 
entre des endroits hors du Canada”

Page 1, ligne 24. Au mot “ou”, substituer “et”
Page 2, lignes 3 à 9 inclusivement. Disjoindre la définition e).
Page 2, lignes 23 et 24. Aux mots “non mus par des rames” substituer “de 

plus de cinquante tonnes de jauge brute;”
Page 3, lignes 31 et 32. Aux mots “un chemin de fer auquel” substituer 

compagnie à laquelle”
Page 3, ligne 48. Aux mots “au transport de” substituer “à transporter des”
Page 4, lignes 9 et 10. Retrancher les mots “de chemin de fer ou de messa

“une

geries”
Page 5, ligne 3. L’amendement ne concerne que la version française. 
Page 5, lignes 7 et 8. Retrancher les mots “et d’au moins cent dollars”
Page 5, ligne 9. Après le mot “pourra” insérer “subordonnément aux dispo

sitions du présent article,”
Page 5, ligne 10. Au mot “et” substituer “et/ou”
Page 5, lignes 20 et 24 inclusivement. A la sous-clause (5) substituer la

suivante :
“(5) Le Ministre devra délivrer un permis dès que la Commission aura 

délivré, relativement à un navire construit, en voie de construction ou sur le 
point d’être construit, un certificat attestant que le service projeté est et sera 
nécessaire à la commodité et aux besoins présents et futurs du public; en l’absence 
d’un tel certificat, aucun permis ne sera délivré.”

Page 5, ligne 26. Après le mot “navire” insérer “autre qu’un navire britan
nique, dorénavant”

Page 5, ligne 27. Retrancher tous les mots qui suivent “importation” jusqu’à 
la fin de l’alinéa.

Page 5, ligne 43. Après “amende”, au mot “de” substituer “d’eau plus” 
Page 5, lignes 43 et 44. Au mot “enregistrée” substituer “brute”
Page 5, ligne 46. Au mot “de ” substituer “d’au plus”
Page 6, lignes 2 et 3. Aux mots “s’il croit que le présente Partie a été en

freinte” substituer “s’il croit qu’un navire auquel s’applique la présente Partie 
transporte ou, après la mise en vigueur de la présente Partie, a transporté des 
passagers et/ou des marchandises sans un permis, en contravention de la pré
sente Partie, pourra”



Page 6 ligne 15. Après le mot “compte” insérer “entre autres choses,”
£ fi L ^ Aux mots “seront abrogés” substituer “seront, durant telle 

périodÿendSlaquelMtTn» Æt lieu oija présente Partie sera.t en vrgueur,.

““ifSiaonfTe ïï ^"e^P^Sont pas

—de

Page 7 ligne 2. L’amendement ne concerne que la version anglaise. _
Page 7 lignes 6 et 7. Retrancher les mots “et d’au moins cent dollars 
Page 7, ligne 8. Après le mot "pourra" insérer "eubordonnément aux drspo-

ces

sitions du présent article 
Page 7, ligne 9.
Page 7, ligne 23. Au mot 
Page 7, ligne 25. Insérer ce qui suit comme 
“(6) Les

Au mot “et” substituer “et/ou” 
“ou” substituer “et”

sous-clause (6) :
dispositions du paragraphe cinq s’appliqueront 

Aux services aeriens* interurbains, et ,

'EilEiÊlBIS
auquel service, de l’avis et la Commission, toutes les dispositions de 
prâente Partie pourront convenablement s appliquer.

Page 7, lignes 36 à 39 inclusivement. Après “dollars” retrancher tous les,

m0tSpage Alignes 4cT à 44 inclusivement. Retrancher la sous-clause (3).
Page s’ ligne 21 L’amendement ne concerne que la version anglaise.
P.J 8, ligne, 25 et 26. Après le mot “dollars” retrancher “et d'au morns

” insérer “subordonnément aux dispo-

“ou de porter, selon

seulement:

>cent dollars
Page 8, ligne 27. Après le mot “pourra 

sitions du présent article”
Page 8, ligne 29. Après le mot “transporter” insérer

le cas,”
Page 8 ligne 29. Au mot “ou” substituer “et/ou”
Page 8, lignes 38 à 41 inclusivement. A la sous^clause (4) substituer ce

qui suit:
véhicukl ”ZeltiaVp™LC,TrM”ni«tre pourra prescrire:

a) L’horaire des services devant être maintenus sous 1 autorité du perm ,
b) La route ou les routes qui, subordonnément aux lois de la province mte 

ressée, devront être suivies conformement au permis.
Page 8, ligne 45. Au mot “ou” substituer “et”
Page 8 ligne 46. A la suite du mot “public” ajouter; “et le Ministre ne deli-

S 24—H

véhicule commercial public, au desun

mission considère comme
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grandes voies fédérales concernées; et tout permis tel qu’il vient d’être mentionné 
devra porter la condition que le véhicule muni d’un permis sera maintenu en 
bon état de service; et la Commission pourra à tout moment suspendre ou annuler 
un pareil permis si le permissionnaire manque ou néglige, sur réquisition, de 
démontrer a la Commission que le véhicule est ainsi maintenu en bon état”.

Page 9, lignes 1 à 12 inclusivement. Supprimer la sous-clause 6.
Page 9, lignes 13 à 37 inclusivement. A la clause 15, substituer ce qui suit: 

,, La Commission pourra, avec l’approbation du Gouverneur en conseil
établir des reglements:

(a) Pour réaliser les objets ou l’un des objets de l’article précédent ;
(b) Pour prescrire les formalités à suivre et les raisons pour lesquelles un 

permis pourra être renouvelé sous l’autorité de la présente Partie; et
(c) Pour assurer, d’une façon générale, l’application régulière de ’la pré

sente Partie.”
Page 9, lignes 38 à 42 inclusivement. A la clause 16 (1), substituer ce oui 

suit: 1
16. Il est interdit de transporter des marchandises ou des voyageurs au 

moyen d’un véhicule commercial public ou privé sur une route fédérale." ou dans 
le commerce interprovincial ou étranger, à moins que le véhicule ne soit muni d’un 
permis aux termes de la présente Partie.”

Page 9, ligne 49, et page 10, lignes 1, 2 et 3. Supprimer les mots “et d’au 
moins deux cents dollars*; et tout véhicule automobile qui aura servi à transporter 
des marchandises ou des voyageurs contrairement aux dispositions de la présente 
Partie, sera passible de la confiscation prévue ci-dessous.”

Page 10, lignes 13 à 15 inclusivement. A la sous-clause (1) de la clause 17, 
substituer ce qui suit :

1/. Les dispositions de la présente Partie, ainsi que toute autre disposition 
de la présente loi en tant que se rapportant au transport par route, n’entreront 
pas en vigueur, dans une province, avant que le Gouverneur en conseil en ait 
proclamé la mise en vigueur dans une telle province ; et elles s’appliqueront alors 
en telle province seulement au transport des marchandises et voyageurs sur les 
routes fédérales et, dans le commerce interprovincial et étranger, sur d’autres 
routes auxquelles lesdites dispositions auront été rendues applicables par procla
mation du Gouverneur en conseil.”

Page 10, ligne 29. Après le mot “s’enquérir” insérer “et faire au Ministre 
un rapport écrit de son enquête,”

Page 10, ligne 33. Après le mot “compte” ajouter “entre autres choses:”
Page 11, ligne 29. Après le mot “spécial” insérer “ou concurrent”
Page 12, ligne 3. Aux mots “dont les” substituer “qui considère que ses”
Page 12, ligne 6. Aux mots “dont les” substituer “que ses”
Page 12, ligne 8. Retrancher le mot “et”
Page 12, ligne 11. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
Page 12, ligne 48. Aux mots “dont les” substituer “qui considère que ses”
Page 12, ligne 50. Retrancher le mot “et”
Page 13, ligne 2. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
Page 13, ligne 6. Aux mots “lui demander de” substituer “faire”
Page 13, lignes 14 et 15. Retrancher les mots “sous l’autorité du paragraphe 

précédent”
Page 13, lignes 25 et 26. Aux mots “paragraphe précédent”, substituer “para

graphe cinq du présent article”.
Page 14, ligne 3. Insérer ce qui suit comme clauses 24 et 25:
“24. Rien en la présente Partie ne doit affecter un droit ou une obligation, 

accordée au imposée aux termes de la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les Provinces maritimes.”

-
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pas mise en vigueur avant une proclamation“25. La présente Partie ne
du Gouverneur en conseil à cet effet.’ . . VTT , h

Page 14, lignes 4 à 36 inclusivement. Disjoindre la Partie X II du bill.
Page 15 ligne 6. Retrancher les mots “il incombe a la Commission 
Page 15 ligne 8. Au mot “de” substituer “la Commission pourra 
Page 15, ligne 9. A la suite du mot “considération” ajouter entre autres

sera

choses:”Page 15 ligne 31. Insérer ce qui suit comme sous-clause (2):
"(g> la mise en vigu=„r de la
* ’ Partie applicable de la présente loi sur. dans ou à l’egard de, laje «

des eaux intérieures du Canada, ou du territoire du Canada, ou de la 
des eaux imerieu demande d’un permis, le requérant exerçait degrande route qui couvre

(6, quele rMluéranp durant ctrlte‘période, utilisait des navires, aéronefs ou 
' véhicules’automobiles, selon le cas (que le présent article men bonne c- 

après comme ‘véhicule’) pour les objets d une telle industrie, et 
zc) vétendue de l’usage de pareils véhicules, en comprenant leur capacité de 
W transport, ainsique l'étendue des services maintenus ou remplr, au moyen

de ces véhicules;
la Commission devra, si elle se satisfait d’une pareille preuve. 1 accepter comme 
une preuve de la nécessité et du besoin du public dans la “ ou l ^ 
l>aura démontré et délivrer son certificat en consequence. Toutefois, un navire 
qui aura été temporairement hors de service durant la péroide susdite de douze 
mois, sera néanmoins considéré comme ayant servi pendant cette période

Page 15, lignes 44 à 48, et page 16, lignes 1 a 11 inclusivement. Disjoindre
la clause 32.

Page 16, ligne 14. Après le mot 
Page 16, ligne 15. Retrancher les mots “ou

“fonctionnaire” insérer “ou” 
serviteur”

Le tout respectueusement soumis. GEO. P. GRAHAM
Président.

considération mardi pro-Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en
chain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (D2), intitulé: “Loi pour faire droit à Gretna 
Golden I aird Rankin”, est, sur division, lu pour la deuxieme lois. ...
“° Ordonné: Que ce bill ’soit inscrit à l'Ordre du jour pou, sub.r sa tro,sterne
lecture à la prochaine séance du Sénat.

le bill (E2), intitulé: “Loi pour faire droit à FrankSuivant l’Ordre du jour, ,x
Horace Wood”, est, sur division, lu pour la deuxieme lois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

subir sa troisième

Suivant l’Ordre du jour, le bill (F2), intitulé: “Loi pour faire droit a Edith 
Mary Bowers-Hill O’Hagan”, est, sur division, lu pour la deuxieme fois

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième
lecture à la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (G2), intitulé: “Loi pour faire droit à Isobel 
Jean Herbert Fleming Johnson”, est, sur division, lu pour la deuxieme lois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisiem 
lecture à la prochaine séance du Sénat.
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t x-Rivant l’Ordre du jour, le bill (H2), intitulé: “Loi pour faire droit à Emilie 
Letsche Rutishauser ’, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture a la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (12), intitulé: “Loi pour faire droit à Miriam 
Silverman”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture a la prochaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (J2), intitulé: “Loi pour faire droit à Alice 
Mary Hickman Ings”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture à la prochaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur l’interpella
tion de l’honorable sénateur Ballantvne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine, 
sur la fermeture de l’école navale, ainsi que sur la vente du navire-école Aurora.

Ordonné: Que l’étude de ladite question soit remise à mardi prochain, et que 
cette question soit la première à l’Ordre du jour.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, quand il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné 

jusqu’‘à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



INTERPELLATIONS

Pour mardi, 16 mars 1937

No 1.
Par l’honorable sénateur McMeans: 

ï ministère de l'Agriculture pour

168 7 CmMcn de'feme! «périmentales ou modèles sont actuellement établies 
^StïSS" ces fermes expérimentales

double emploi?

No 2.

au

ou

Par l’honorable sénateur Barnard:

iT=Vvë;"d^
naux déclarent engagées entre les gouvernernen améliorer le ervice
MS t Pacifiqu et l’Australi et la
Nouvelle-Zélande ou a-t-il et quelle est la

mesure ces2.
nature des

I No 3.
Par l’honorable sénateur Ballantyne:

9 mars—Qu’il demandera au gouvernement: croiseur Aurora du
1 En quelle année et à quelle date, apres le retrait d l notifié?

service actif en 1922, l’Amimuté ou le Gouvernement impe^ ^
2. En quelle annee et a quelle date une répons aervice act'f en 1922, le
3 Durant combien d années, apres son retia t — TTqlifax?croiseur Aurora est-ij resté hors du service actif au port de Halifa .
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4. Durant le temps qu’il est resté hors du service actif au port de Halifax 
le croiseur Aurora a-t-il ete partiellement dégréé ou désarmé? Si tel est le cas’ 
de quelle maniéré 1 a-t-il été? A qui le matériel a-t-il été vendu, et à quel prix?

. n quelle annee a-t-il ete demandé des soumissions publiques nour la 
vente du croiseur Aurora? Combien de firmes ont soumissionné? Quels étaient 
leuis noms? Quel était le montant de chaque soumission?

m°el du ™SrjwefUeS 0oaY=rn™™t britonnique, °" de l'Amirauté '

No 4.

au

Par l’honorable sénateur MacArthur-

!

V?" • '



Pour mardi, 16 mars 1937

l’interpellation de l’honorable sénateur Bal-

l’entraînement des élèves de marine 
la vente du vaisseau-école Aurora.—

No 1.
3 mars—Reprise du débat sur 

lantyne:—
Qu’il appellera l’attention du Sénat 

et la fermeture du collège naval ainsi que 
(L’honorable sénateur Duff).

sur

No 2. Troisième lecture d’un projet de loi (Bill D2), intitulé: Loi pom 
rptna finiden Laird Rankin.”—(L’honorable sénateur McMeans).mars—

No 3. œü :™ ss ;:Lm pourfaire
No 4.11 mars Troisième lecture d’un projet de loi Bill F2), intitulé. Loi pour faireteS?ÆTEryBower»-HiU O'Eagan/’-d'honomble sénateur Me-

Means).

N° 511 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (BiU 02), intituié: “Loi pour 
faire droit à Isobel Jean Herbert Fleming Johnson. —(L honorable senate 
McMeans).

N° 6‘ll mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill H2), intitule: “Loi pour 
faire droit à Emilie Letsch Rutishauser.”—(Lhonorable sénateur McMeans).

No 7. —Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 12) intitule: ‘‘Loi pour 
Miriam Silverman.”—(L’honorable sénateur McMeans).

No 8.Il mars_Troisième lecture d’un projet de loi (Bill J2), intitulé: ‘‘Loi poui
faire droit à Alice Mary Hickman Ings.”— (L’honorable sénateur McMeans).

No 9.

relativement ^iu ^i^ pm cLnims’d"fer navires, aéronefs et véhi
cules automobiles”.—(Le très honorable sénateur Graham).
No 10.10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:-
QU 'que noCtr°eUépoque étant manifestement ce que des autorités appellent ‘Tage 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus e plus recherches et employes dans 
les industries qui font naître ou développer s decouvertes e la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et economique
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Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
\ue de îepondie a ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d avis qu il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
lessources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis " 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada reclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
b) A protéger notre capital humain contre’les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines ;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement’des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
f) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Paquet).

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.

-A
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No 25

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 16 mars 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, President

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paquet,
Prévost,
Rainville,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria-

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Laird,
Léger,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest), 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,

Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,
Farris,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,

S 25—1
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Prières.

La pétition suivante est lue et reçue:
De The Premier Trust Company; demandant l’adoption d’une loi autorisant 

une augmentation de son capital social. B

L’honorable président, du comité permanent des Divorces présente le vingt- 
huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, le 12 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
vingt-huitième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Muriel Beatrice Brown Gray, de la cité 
d’Outremont, province de Québec, secrétaire, demandant l’adoption d’une loi 
qui dissolve son mariage avec Frederick Garnet Gray, le comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.

L’honorable président, du comité permanent des Divorces présente le vingt- 
neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, le 12 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son vingt- 
neuvième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de Joseph-Gédéon-Emilien Tanguay, de la 
ville de Cap-de-la-Madeleine, district des Trois-Rivières, province de Québec, 
journalier, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve son mariage avec Marie- 
Gérardine-Charlotte Pintal Tanguay, le comité a constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 
concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération jeudi prochain.



L’honorable président, du comité permanent des Divorces présente le tren
tième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier comme suit:
Vendredi, le 12 mars 1937.

l’honneur de présenter son trentièmeLe comité permanent des Divorces
rapport comme suit: T , L , ,

1 Relativement à la pétition de Mabel Marjorie Powter Johnston, de la
cité de Montréal, province de Québec, demandantS^ncWé"^'^^prSp-

à tous importants égards, sauf la règleson mariage avec
tions des règles du---------------- -
140 ÏÏHÿlCSiW* bii, ayant pour objet de

dissoudre ledit mariage. , . ,
3 Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la

règle 140, moins la somme de $50.00 en couverture des frais d’impression.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération jeudi prochain.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport du Comité impérial de la navigation sur les possibilités d’un service 

britannique de transport de passagers et de marchandises entre 1 Ouest du Canada 
et l’Australie et la Nouvelle-Zélande.

Réponse à un ordre du Sénat, en date du 25 février 1937, indiquant:—
1 De quel pays a-t-il été importé du grain au Canada?
2. Quelle quantité de grain a été importée au Canada, en ,
3. A quels ports canadiens cette denrée a-t-elle ete declaree 

et quelle quantité a été déclarée à chaque port?

l’année civile 1936? 
en ladite année,

4.
le grain importé au Canada par les fabricantssur

PI °d5UtQuel? sont?les droits du Tarif douanier canadien pour la valeur imposable 
le grain importé au Canada par les cultivateurs et par les eleveurs d animaux

de ^6'' Quellel'quantité de grain les fabricants, cultivateurs et autres ont-ils
importée au Canada, en l’année civile 1936? ,

Le droit douanier sur le grain a-t-il ete remis, en tout ou en partie, pen
dant l’année civile 1936 ?

8. S’il a été remis, en vertu de quelle autorité cette remise de droit a-t-elle

sur

7.

été faite?
9. Quelle est la date de cette remise?
10. Le droit a-t-il été réimposé? A quelle date. , .
11 Quelle quantité de grain a été importée durant la période de remise, et

durant la période de rem.se a été
transformée en farine de grain durant ladite période? .

13. Quelle quantité de grain ont, durant ladite période, importée les culti- 
va+piirs pt. Ipr leveurs d’animaux de ferme, volaille, etc..

S 25—H
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14. Le prix du grain et de la farine de grain est-il resté stable pour le con
sommateur, ou a-t-il fluctué durant la période de remise du droit, par rapport 
au prix avant la remise et après la réimposition du droit?

15. Quelle quantité du grain importé durant la période de remise du droit 
les importateurs, fabricants et autres détiennent-ils encore, à la présente date?

16. Le droit sur le grain est-il réglé d’après les “Conventions d’Ottawa”?
17. S’il est ainsi réglé, d’après quelle clause, ou quelles clauses, de ces Con

ventions?
.

18. Le gouvernement a-t-il reçu des plaintes, ou des renseignements, à l’effet 
que du grain importé durant la période de remise de droit était détenu, ou accu
mulé, afin d’exiger du consommateur un prix plus élevé?

Réponse à un ordre du Sénat, en date du 23 février 1937, pour la production 
de toute la correspondance, des télégrammes et autres documents échangés entre 
le Gouvernement du Canada et toute personne ou quelque gouvernement, en 
l’année 1935, au sujet de la mise en valeur, de la concession ou de l’utilisation 
des sables goudronneux ou ressources en goudron de la province de l’Alberta.

Rapport annuel de la Marine marchande du Gouvernement canadien, Limi
tée et de la Canadian National (West Indies). Steamships, Limited. (Editions 
française et anglaise.)

Rapport annuel du Chemin de fer National du Canada pour l’année terminée 
le 31 décembre 1936. (Editions française et anglaise.)

Rapport de George A. Touche & Company, comptables licenciés, sur les 
comptes du Réseau national du Canana pour l’année terminée le 31 décembre 
1936. (Editions anglaise et française.)

Sur motion de l’honorable sénateur Macdonald, il est
Ordonné: Qu’un ordre du Sénat soit émis pour la production d’un état indi

quant :
1. Le nom, l’adresse et la charge officielle de chaque agent d’exécution de la 

Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers, en chaque province?
2. La date à laquelle chacune de ces personnes a été nommée, a résigné ses 

fonctions ou a été mise à la retraite?
3. De quelle façon ces personnes étaient, ou sont, rétribuées, à la journée, 

à la semaine, au mois, ou autrement?
4. Combien de cas ont été réglés, en chaque province et par mois, depuis 

l’application de la loi, soit au nroyene d’un règlement à l’amiable par l’entremise 
de séquestres, soit par les Commissions de revision ; et quel est le total des cas 
en chaque province?

5. Quel a été le coût d’administration en chaque province, par mois,; le coût 
moyen par cas; le montant que chaque personne a reçu, en salaire, indemnité ou 
frais de déplacement, et la période durant laquelle elle a reçu cette rémunération.

L’honorable sénateur Dandurand dépose immédiatement la réponse à l’ordre 
ci-dessus.

i
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur l’interpellation 

de l’honorable sénateur Ballantyne:
Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 

et la fermeture de l’école navale, ainsi que sur la vente du navire-école Aurora.
Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à demain.



Suivant l’Ordre du jour, le bill (D2), intitulé: ‘‘Loi pour faire droit à Gretna 
Golden Laird Rankin” est, sur division, lu pour la troisième lois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné • Que le greffier se rende à la Chambre des ommunes pour 1 infor

mer nueT s nat a adopté ce bill auquel il sollicite so agrément et pour lui 
communiquer avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (G2), intitulé: “Loi pour faire droit à Isobel 
Jean Herbert Fleming Johnson”, est, sur division, lu pour la troisième lois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus e 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (H2), intitulé: “Loi pour faire droit à Emilie 
Letsch Rutishauser”, est, sur division, lu pour la troisième f ois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour 1 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus ei 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces justif < 
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (E2), intitulé: “Loi pour faire droit à Frank 
Horace Wood” est, sur division, lu pour.la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 întor- 

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lu 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat., les témoignages rendus e 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pieces just 
tives déposées devant ledit comité.
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Suivant 1 Ordre du jour, le bill (12), intitulé: “Loi pour faire droit à Miriam 
Silverman”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné:' Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces 
tives déposées devant ledit comité.

rages rendus en 
pièces justifica-amsi que

Suivant l’Ordre du jour, le bill (J2), intitulé: “Loi pour faire droit à Alice 
Mary Hickman Ings”, est sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill auquel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Conformément à l'Ordre du jour, le Sénat passe à l’étude des amendements 
faits par le comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres au bill 
B, intitulé: ‘‘Loi établissant une Commission des transports au Canada et confé
rant autorité relativement au transport par chemins de fer, navires, aéronefs et 
véhicules automobiles.”

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à la prochaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé:

Qu’il soit résolu :
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal , vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser d'avantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
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une poli-Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais
ÜqU œcoîirage^ div'aTtage l’enseignement géologique et technique et à

1 d°n7> ‘a3protéger liotre capital humafntS les maladies qui s’attaquent gé-

néralement aux ouvriers des mines ; 
c) A donner de l’emploi à ses

I ‘0USSÎte =t^^pèotégei^des'marcliés’tfomestiques’pour^l’écouiemènt des

Pr0d?;tAStol^tl5rSr^S,Sn"S’de ses institutions fon
damental es’et qui Constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance du Sénat.

chômeurs recommandables, de préférence à

Le Sénat s’ajourne.
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INTERPELLATION

Pour mercredi, 17 mars 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur MacArthur :
ran^mCTt’eiït^'culWvateurs' et créanciers, dansVlle-du-Prmce-Edouard,
demandera au gouvernement quelle action il entend exercer a cet egard.

sur
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 17 mars 1937

Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 17 mars 1937
No 1.

16 mars—Reprise du débat sur la prise en considération des amendements 
faits par le comité permanent des chemins de fer, télégraphes et 
projet de loi (Bill B), intitulé: “Loi établissant une Commission des transports 
au Canada^ et conférant autorité relativement au transport par chemins de fer, 
navires, aéronefs et véhicules automobiles”.— (Le très honorable sénateur 
Meighen).

No 2.

canaux au

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu’il appellera l'attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Haig).

No 3.
10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:—• 

Qu’il soit résolu :
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis ; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;

(



Pour jeudi, 18 mars 1937

N° 1ifi mars__ Prise en considération du vingt-huitième rapport du comité per-I ma„e„t d«s

Gray, avec 
McMeans).

No 2.

rendus devant ledit comité.—(L’honorable sena-
16 mars—Prise en 

manent des divorces, auquel a 
Tanguay, avec les témoignages 
teur McMeans).

No 3.
cotation du -^-5- 

ledit comité.—(L’honorable sénateur Mc-
16 mars—Prise e 

des divorces auquel a
les témoignages rendus devantavec 

Means).
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e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’ecoulement des

s-
i

O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
Ottawa: J.-O. Paiïnaüde,
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No 26
)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 17 mars 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

MurdockLéger,
L’Espérance,
Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

Donnelly,
Duff,
Fallis,
Farris,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,

Arthurs,
Aseltine, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Brown, 
Buchanan, 

t) Calder,
Cantley,
Casgrain,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,
Dandurand,

Paquet, 
Parent, 
Prévost, 
Quinn, . 
Rainville, 
Riley,

(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest) Robinson,

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
White,
Wilson

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McMeans, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins,

(Rockcliffe).
S 26—1
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Prières.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le septième rapport de ce. comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, le 17 mars 1937.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son septième rapport comme suit:

Le comité a examiné la pétition suivante et constaté que les prescriptions 
des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, savoir:

De Théophile-A. St-Germain et autres, de Saint-Hyacinthe, Québec,^ et 
d’ailleurs; demandant leur constitution en une corporation portant nom “La 
Mercantile Compagnie d’Assurance contre le Feu”.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN

Président.

Ordonné: Que ledit rapport reste déposé sur la table.

L’honorable sénateur Buchanan, du comité permanent des Ordres perma
nents, présente le huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mercredi, le 17 mars 1937.

Le comité permanent des Ordres permanents demande permission de pré
senter son huitième rapport comme suit:

1. Relativement à la pétition de The Premier Irust Company; demandant 
l’adoption d'une loi autorisant une augmentation de son capital social.

2. Le comité constate que l’avis de l’intention de s’adresser au Parlement 
a été publié une fois dans la Gazette du Canada et une fois dans un journal du 
lieu où est situé le siège social de la Compagnie.

3. Le comité s’est assuré que le bill peut suivre son cours et demande per
mission de recommander que la publication de l’avis, tel que cité plus haut, soit 
tenue pour un accomplissement suffisant des formalités de la Règle 107.

Le tout respectueusement soumis.
W. A. BUCHANAN,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté. a

“LoiL’honorable sénateur Little, présente au Sénat un bill (K2), intitulé, 
concernant The Premier Trust Company”.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture à la prochaine séance du Sénat.
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L’honorable sénateur Laçasse, présente au Sénat un bill (L2), intitulé: “Loi 
constituant en corporation La Mercantile Compagnie d’Assurance contre le Feu”. 

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est 
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.)

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoi le bill (I), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph Neilson Blacklock”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (J), intitulé: “Loi pour faire droit à Francis Hector Walker”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (K), intitulé: “Loi pour faire droit à William Edward Con
nor”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (L), intitulé: “Loi pour faire droit à Annie Nemchek Cohen”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (M), intitulé: “Loi pour faire droit à James Gordon Ross”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (N), intitulé: “Loi pour faire droit à Florence Anna Iverson 
Salberg”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (O), intitulé : “Loi pour faire droit à Charles Marsh Doxsey”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
^ elle renvoie le bill (P), intitulé: “Loi pour faire droit à Phyllis Stanners Kitchin, 

autrement connue sous le nom de Judith Stanners Kitchin”, et informe le Sénat 
qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Q), intitulé: “Loi pour faire droit à Ivy Jackson Beaulne”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

S 26—li
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (R), intitulé: “Loi pour faire droit à Charlotte Opal Moore 
Norton”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

#La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (S), intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred Tannenbaum 
Sufrin”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet par son greffier un message ainsi conçu:
Vendredi, le 15 mars 1937.

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour remettre à cette Cham
bre les témoignages rendus et les pièces justificatives déposées devant le comité 
permanent des Divorces, auquel ont été référées les pétitions respectives de 
Joseph Neilson Blacklock, Francis Hector Walker, William Edward Connor, 
Annie Nemchek Cohen, James Gordon Ross, Florence Anna Iverson Salberg, 
Charles Marsh Doxsey, Phyllis Stanners Kit chin, autrement connue sous le nom 
de Judith Stanners Kitchin, Ivy Jackson Beaulne, Charlotte Opal Moore Norton 
et Mildred Tannenbaum Sufrin; demandant l’adoption de bills de divorce.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Certifié.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (42), intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions de vieillesse”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur la 
motion pour l’étude des amendements apportés par le comité permanent des 
Chemins de fer, télégraphes et havres au bill (B), intitulé: “Loi établissant une 
Commission des transports au Canada et conférant autorité relativement au 
transport par chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules automobiles.”

Après débat, lesdits amendements sont agréés.

<Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que ledit bill soit immédiatement examiné en comité plénier de la 

Chambre.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir, puis se forme en comité plénier 
pour examiner ledit bill.
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{En comité)

Le titre est lu, et l’étude en est remise.
Le préambule est lu, et l’étude en est remise.
La clause 2 est lue, et modifiée comme suit:
Page 2. A la fin de la ligne 17, insérer ce qui suit:
“ ( ) ‘Grands Lacs’ signifie les lacs Ontario, Erié, Huron (y compris la

Baie Géorgienne), Michigan et Supérieur, ainsi que leurs eaux communicantes;”
Page 3. A la fin de la ligne 50, insérer ce qui suit:
“( ) ‘Fleuve Saint-Laurent’ signifie le fleuve Saint-Laurent et ses tribu

taires, aussi loin vers la mer qu’une ligne tirée de Pointe-au-Père à Pointe- 
Orient;”

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue de nouveau et agréée.
Les clauses 3 et 4 sont lues et agréées.
La clause 5 est lue, et modifiée comme suit:
“5. Le Ministre peut accorder à des navires des permis de transporter des 

passagers et/ou des marchandises, d’un port ou lieu du Canada sur les Grands 
Lacs ou sur le fleuve Saint-Laurent à un autre port ou lieu du Canada sur lesdits 
Grands Lacs ou sur ledit fleuve Saint-Laurent.”

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue de nouveau et agréée. 
La clause 6 est lue, et modifiée comme suit:
Page 5. Retrancher les lignes 26 à 31 inclusivement, et y substituer les sui

vantes:
“6. Il est interdit de transporter par eau des marchandises ou des passagers, 

d’un port ou lieu du Canada sur les Grands Lacs ou sur le fleuve Saint-Laurent 
à un autre port ou lieu du Canada sur lesdits Grands Lacs ou sur ledit fleuve 
Saint-Laurent, soit directement, soit par voie d’un port étranger ou pour une 
partie du transport, au moyen d’un navire autre qu’un navire muni du permis 
qu’exige la présente Partie.”

Ladite clause, ainsi modifiée, est lue de nouveau et agréée.
La clause 7 est lue et agréée.
La clause 8 est lue, et modifiée comme suit;
Page 6. Retrancher les lignes 19 à 23 inclusivement, et y substituer les 

suivantes:
“8. La présente Partie n’entrera pas en vigueur avant une proclamation du 

Gouverneur en conseil à cet effet.”
Page 6. Retrancher les lignes 25 à 31 inclusivement, et y substituer les 

suivantes:
“(3) Le Gouverneur en conseil pourra, sur la recommandation de la Com

mission, étendre, au moyen d’une proclamation, l’application de la présente 
Partie au transport par des navires immatriculés au Canada, entre des ports 
ou lieux du Canada sur les Grands Lacs et sur le fleuve Saint-Laurent et des 
ports ou lieux hors du Canada.”

Page 6. Retrancher les lignes 32 à 37 inclusivement, et y substituer les 
suivantes:

“(4) Dès l’entrée en vigueur de la présente Partie, les articles trois, quatre 
et cinq de la Loi des taux de fret sur la navigation intérieure seront, durant la 
période pendant laquelle la présente Partie sera en vigueur, censés être abrogés.”

P
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Page 6, lignes 38 à 45 inclusivement. Disjoindre la sous-clause (5).
Ladite clause, ainsi modifiée, est lue de nouveau et agréée.
Les clauses 9 et 10 sont lues et agréées.
L’amendement apporté à la clause 11 ne concerne que la version anglaise. 
Les clauses 12 à 26, les deux comprises, sont lues et agréées.
La clause 27 est lue, et modifiée comme suit:
Page 15. Retrancher les lignes 17 à 23, et y substituer les suivantes:
“(a) que, durant la période de douze mois précédant la mise en vigueur de 

la Partie applicable de la présente loi, sur, dans ou concernant les Grands Lacs 
ou le fleuve Saint-Laurent, ou le territoire du Canada, ou la route que concerne 
la demande d’un permis, le requérant exerçait de bonne foi l’industrie du trans
port; et”

Ladite clause, aisi modifiée, est lue de nouveau et agréée. 
Les clauses 28, 29 30 et 31 sont lues et agréées.
Le titre est lu de nouveau et agréé.
Le préambule est lu de nouveau et agréé.

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et

L’honorable sénateur Donnelly, dudit comité, rapporte que ledit comité, 
ayant examiné ledit bill, l’a chargé d'en faire rapport au Sénat, avec plusieurs 
amendements, qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier.
Lesdits amendements sont agréés, et
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que ledit bill soit maintenant lu 

pour la troisième fois.
Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit remise à la prochaine 

séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur l’interpella
tion de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture de l’école navale, ainsi que sur la vente du navire-ecole Aurora.

Ordonné: Que ledit ordre soit remis à demain.

IA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé:

Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques;
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Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser d'avantage, a son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis, 

contrôle suffisant pour se protéger contre:) par un
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables; . . .. ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la oase des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon :
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à

donner des positions convenables à ses diplômés ; , ,
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de preference a 

t-ous autres *
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural ;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour 1 écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadienne;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordi e 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit ordre soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Le Sénat s’ajourne.

)
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AFFAIRES DE ROUTINE
)

Jeudi 18 mars 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION
Pour mardi, 30 mars 1937

Par l’honorable sénateur MacArthur:
11 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’application de la Loi d’ar

rangement entre cultivateurs et créanciers, dans l’Ile-du-Prince-Edouard, et qu il 
demandera au gouvernement quelle action il entend exercer à cet égard.

No 1.

MOTION
Pour vendredi, 19 mars 1937

Par l’honorable sénateur Hughes :
17 mars—Qu’il proposera:
Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant con

naître toutes les lettres, tous les télégrammes et autres documents reçus par le 
gouvernement ou par quelque membre ou fonctionnaire du gouvernement, rela
tivement à l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers 
dans la province de l’Ile-du-Prince-Edouard.

No 1.

)
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 18 mars 1937

17 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 42), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des pensions de vieillesse”.—(L’honorable sénateur Dandurand).

No 2.

No 1.

17 mars—Reprise du débat sur la motion pour troisième lecture d’un projet 
de loi (Bill B), intitulé: “Loi établissant une Commission des transports au 
Canada et conférant autorité relativement au transport par chemins de fer, navi
res, aéronefs et véhicules automobiles”.— (L’honorable sénateur McRae).

No 3.
3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 

lantyne:—
Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 

et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Haig).

No 4.
10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:— 

Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;

4
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d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural,
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
f) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Paquet).

No 5.
16 mars—Prise en considération du vingt-huitième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Muriel Beatrice Brown 
Gray, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable sénateur 
McMeans).

No 6,
16 mars—Prise en considération du vingt-neuvième rapport du comité per

manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Joseph Gedeon Emilien 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable sena-Tanguay, avec 

teur McMeans).

No 7.
16 mars—Prise en considération du trentième rapport du comité permanent 

des divorces auquel a été référée la pétition de Mabel Marjorie Powter Johnston, 
les témoignages rendus devant ledit comité.— (L honorable sénateur Mc-avec 

Means).

No 8.
17 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill K2), intitulé. Loi 

cernant Premier Trust Company”.— (L’honorable sénateur Little).

No 9.

con-

17 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill L2), intitulé. Loi cons
tituant en corporation La Mercantile Compagnie d’assurance contre le feu .— 
(L’honorable sénateur Laçasse).

)

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 27

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 18 mars 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Parent,
Prévost,
Quinn,
Rainville,
Riley,
Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Logan,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McMeans,
McRae,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

Duff,
Fallis,
Farris,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer, 
Horner, 
Horsey, 
Hughes, 
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Chapais

(sir Thomas) 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,

S 27—1
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Prières.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné sur la 
motion pour la troisième lecture du bill (B), intitulé: “Loi établissant une Com
mission des transports au Canada et conférant autorité relativement au transport 
par chemins de fer, navires, aéronefs et véhicules automobiles.”

Après débat,

Comme il est six heures, Son Honneur le Président quitte le fauteuil 
le reprendre à sept heures et demie du soir.

pour

Sept heures et demie du soir.

Le Sénat reprend sa séance.

Le débat se poursuivant,

Après plus ample débat,

La question étant de nouveau posée sur la motion pour la troisième lecture
du bill.

Elle est résolue par la négative par le vote suivant :

Ont voté pour:
Les honorables sénateurs

Mac Arthur, 
Molloy, 
Murdock, 
Prévost, 
Robinson,

Buchenan,
Copp,
Farris,
Graham,
Harmer,

Horsey,
King,
Laçasse,
Little,
Lynch-Staunton,

Sinclair,
Turgeon,
Wilson

(Rockcliffe)—18.

Ont voté contre:
Les honorables sénateurs

Macdonell,
Marcotte,
McDonald (Shediac), 
Mc Means,
McRae,
Paquet,
Quinn,
Riley,

Arthurs,
Barnard,
Bourgeois,
Calder,
Cantley,
Donnelty,
Duff,
Fallis,
-Gillis,

Green,
Griesbach,
Haig,
Horner,
Laird,
Léger,
Macdonald 

(Richmond^Cap- 
Breton-Ouest),

Sauvé,
Sharpe,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Taylor—30.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (42), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pensions de vieillesse”, est lu pour la deuxième fois, et 

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit immédiatement soumis au comité plénier de la Chambre.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir, puis se forme en comité plénier 
pour étudier ledit bill.
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(En comité)

Le titre est lu, et l’étude en est remise.
Le préambule est lu, et l’étude en est remise.
Les clauses 1 et 2 sont lues, et agréées.
La clause est lue, et modifiée comme suit:
Page 2. Après ligne 31, insérer ce qui suit comme alinéa c) :
“c) S’il s’agit d’une personne mariée à une personne aveugle recevant une 

pension sous le régime du présent article, du montant du revenu du pensionnaire 
en excédent de deux cents dollars par année.

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et
T -honorable sénateur Murdock, dudit comité, rapporte que le comité ayant 

examiné ledit bill, l’a chragé d’en faire rapport au Sénat, avec un amendemen , 
qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé, et
Avec la permission du Sénat, . , .
Ledit bill ainsi modifié, est alors lu pour la troisième fois
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifie, doit etre adop ,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se 

que le Sénat a adopté ce bill avec 
agrément.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur l’interpella 
tion de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat 
et la fermeture de l’école navale, ainsi que sur

Ordonné: Que ledit ordre soit

rende à la Chambre des communes et l’informe 
amendement, pour lequel il sollicite sonun

l’entraînement des élèves de marine 
la vente du navire-école Aurora.

remis à la prochaine seance du Sénat.

du débat ajourné sur la motion

sur

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise 
de l’honorable sénateur Sauvé:

Que notre époque étant manifestement ce que les autorités appellent 1 age 
du métal” vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches e emp oi s tTndustriL qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
oue les nouveaux besoins des: activités sociales et economiques, 
q QUe tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cepend 
d’avis nu’il est urgent pour le Canada d’utiliser d’avantage, a son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le dev c"0PP*y 
ment rationel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement mves is, 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement des capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles ; .....
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , , , , , o
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des

guerres de conquête.



Cette Çÿambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli
tique minière dirigée de façon:

a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 
donner des positions convenables à ses diplômés;

, k) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé
néralement aux ouvriers des mines ;

c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 
tous autres;

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadienne;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit ordre soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
huitième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Muriel Beatrice Brown Gray, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant 1 Ordre du j our, le Sénat passe à la prise en considération du vingt- 
neuvième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la 
pétition de Joseph-Gédéon-Emilien Tanguay, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du tren
tième rapport du comité permanent des Divorces auquel a été renvoyée la pétition 
de Mabel Marjorie Powter Johnston, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (K2), intitulé: “Loi concernant The Premier 
Trust Company”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du

Suivant l’Ordre du jour, le bill (L2), intitulé: “Loi l 
tion La Mercantile Compagnie d’Assurance contre le Feu , 
me fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du

L honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
bill (N2), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel Beatrice Brown Gray”.
Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (02), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph-Gédéon-Emilien Tanguay”.

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

commerce.

corpora-

commerce.

un
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T ’honorable président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (P2), intitulé: “Loi pour faire droit à Mabel Marjorie Powter Johnston . 

Première lecture dudit bill ayant été faite, sur division, il est ,
bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

Avec la permission du Sénat, et 
Sur motion, il est
Ordonné: Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd hui, restera ajourne 

jusqu’au mardi, trentième jour de mars 1937.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi 30 mars 1937

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.
Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mardi, 30 mars 1937

Par l’honorable sénateur MacArthur:
11 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’application de la Loi d’ar

rangement entre cultivateurs et créanciers, dans l’Ile-du-Prince-Edouard, et qu’il 
demandera au gouvernement quelle action il entend exercer à cet égard.

No 1.

MOTION

Pour mardi, 30 mars 1937

Par l’honorable sénateur Hughes:
17 mars—Qu’il proposera :
Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d’un état faisant con

naître toutes les lettres, tous les télégrammes et autres documents reçus oar le 
gouvernement ou par quelque membre ou fonctionnaire du gouvernement, rela
tivement à l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers 
dans la province de l’Ile-du-Prince-Edouard.

No 1.



18 MARSA.D. 1937

ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 30 mars 1937

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur , . .
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-ecole Aurora.
(L’honorable sénateur Duff).

No 2.

No 1.

l’entraînement des élèves de marine

10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé.
Qu’il soit résolu: . ,

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 1 age 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employes dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son benefice^ d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 

contrôle suffisant pour se protéger contre:
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables; L , ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est generalement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon: _ .
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et a

donner des positions convenables à ses diplômés ; ,
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de preference a 

tous autres *
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
f) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.—(L’honorable sénateur Paquet).

No 3.

par un

18 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill N2), intitulé. Loi poui 
faire droit à Muriel Beatrice Brown Gray”.—(L’honorable sénateur McMeans).
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No 4.
18 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 02), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Joseph Gédéon Emilien Tanguay”.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 5.
18 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill P2), intitulé: “Loi pour 

faire droit à Mabel Marjorie Powter Johnston”.—(L’honorable sénateur Mc- 
Means).

Ottawa: J.-O. Patenavdb, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 28

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi'30 mars 1937

Huit heures du soir.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robicheau, 
(Richmond-Cap- Robinson, 
Breton-Ouest), Sauvé, 

Macdonell,
Marcotte,
McDonald 

(Shediac)
McGuire,
McMeans,
Meighen,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Quinn,
Raymond,
Riley,

MacdonaldFoster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Horsey,
Hugessen,
Jones,
King,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Lynch-Staunton
MacArthur,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Brown, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fauteux,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Vietoria- 

Carleton), 
Smith '

(Wentworth), 
Spence, 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
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Prières.

L’honorable sénateur Robinson, pour l'honorable président du comité per
manent des Divorces, présente le trente et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 19 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente 
et unième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Norah Clara Simson Warden, de la cité de 
Montréal, province de Québec, comptable, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Dudley Lanscott Warden, le comité a constaté que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Robinson, pour l’honorable président du comité per
manent des Divorces, présente le trente-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 19 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 
deuxième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Evelyn McCaughan McBride, de la cité 
de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec John McBride, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS,

Président.
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 

considération à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Robinson, pour l’honorable président du comité per
manent des Divorces, présente le trente-troisième rapport de ce comité.

(Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 19 mars 1937.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son trente- 
troisième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Marie-Liette Fortier Mickles, de la cité 
de Montréal, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve



son mariage avec Joseph Lovell Grant Mickles, fils, le comité constate que les 
prescriptions des règles du Sénat ont été observées a tous imp rtants égards 
P 2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
L. McMEANS;

Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour être pris en 
considération à la prochaine séance du Sénat,

L’honorable sénateur Robinson, pour l’honorable président du comité per
manent des Divorces, présente le trente-quatrième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 19 mars 1937.

l’honneur de présenter son trente-Le comité permanent des Divorces 
quatrième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Cecile Snyder Rashback, de la cite de 
Montréal, province de Québec, garde-magasin, demandant 1 adoption d ™e 
qui dissolve son mariage avec Harry Hyman Rashback,^ le comité a constate 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées a tous importants

egaids. Re cQmité —nt au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 

dissoudre ledit mariage.
Le tout respectueusement soumis.

L. McMEANS:
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour etre pris en 
considération à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Rapport du département des Affaires indiennes pour 

minée le 31 mars 1936. (Edition française.)

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un messag^parJequel 
elle renvoie le bill (D), intitule: ‘ Loi constituant en 
Insurance Company of Canada”, et informe le Sens 
sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (F), intitulé: “Loi constituant en corporation la Gore District 
Mutual Fire Insurance Company”, et informe le Sénat qu elle a adopte ledit bill,
sans amendement,

l’année financière ter-

adopté ledit bill

eue sssisrMÇ-rS

Insurance Company of Canada”, et informe le Sénat qu elle a adopte ledit bill.
sans amendement.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (T), intitulé: “Loi constituant en corporation la Toronto 
General Insurance Company”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans 
amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (U), intitulé: “Loi constituant en corporation l’Association de 
bienfaisance des Fils d’Ecosse”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, 
sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (9), intitulé: “Loi modifiant la Loi des ports et 
jetées de l'Etat”, et l’informe quelle a agréé, sans y en apporter d’autre, les 
amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (42), intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions de 
vieillesse”, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d’autre, l’amendement 
du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message, dans les 
termes suivants :

Jeudi, le 25 mars 1937.
Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer leurs Honneurs 

que la Chambre a adopté une résolution pour approuver la Convention signée 
à Washington, le trentième jour de décembre 1936, (copie ci-jointe), par le gou
vernement du Canada et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, au sujet 
des taux d’impôt sur le revenu perçu des particuliers et des sociétés non résidants, 
et demandant à leurs Honneurs de s’unir à la Chambre pour approuver ladite 
résolution.

Ordonné: Qye le greffier de la Chambre transmette ledit message au Sénat.
Attesté.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Résolu: Qu’il y a lieu pour les Chambres du Parlement d’approuver la Con
vention signée à Washington le trentième jour de décembre 1936, par le gouver
nement du Canada et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, au sujet des 
taux d’impôt sur le revenu perçu des particuliers et des sociétés non résidants, 
et que la Chambre l’approuve.

CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNIS D’AMERIQUE 
RELATIVE AUX TAUX D’IMPOT SUR LE REVENU PERÇU SUR 
LES PARTICULIERS ET LES SOCIETES NON-RESIDANTS, 
SIGNEE A WASHINGTON LE 30 DECEMBRE 1936

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amé
rique, animés du désir de conclure une convention réciproque relative aux taux 
d’impôt sur le revenu perçu sur les particuliers et les sociétés non résidants, sont 
convenus des dispositions suivantes :



Article premier

T e« Hautes Parties contractantes conviennent mutuellement que 1 impôt
dans les deux Etats sera subordonné aux dispositions réciproques

sur

le revenu perçu 
suivantes:

(b) Le taux d’impôt sur le revenu perçu par l’un des Etats contr.jetante sur

tiLaitirou éSSenStielÈtmL'Jsempa “up^ieur à cinq 

pour cent pour chaque année fiscale, aussi longtemps qu un taux d uni 
équivalant ou inférieur sera perçu sur le revenu, par l’autre Etat a 
l’égard des particuliers domiciliés dans le premier, qui ne font pas de 
commerce ou d’affaires dans l’autre Etat et ne possèdent aucun bureau 
d’affaires ou établissement dans ce dernier.

(a) Le taux d’impôt sur le revenu perçu par 1 un des Etats contractants su 
les dividendes provenant de sources situées dans ledit Etat, a l egard des 
sociétés étrangères non résidantes constituées conformement a la legis - 
tien de l’autre Etat, qui ne font pas de commerce ou d affaires dans 
l’Etat imposant la taxe et ne possèdent aucun bureau d affaires ou 
établissement dans ledit Etat, ne sera pas supérieur a cinq pour cent 
pour chaque année fiscale, aussi longtemps qu un taux d impôt sur le 
revenu équivalent ou inférieur, frappant les dividendes sera perçu par 
l'autre Etat sur les sociétés, constituées conformement législation du 
premier qui ne font pas de commerce ou d’affaires dans 1 autre Etat et 
ne possèdent aucun bureau d’affaires ou etablissement dans ce ,d®rnio ; 

(c l Chaque Etat aura la faculté d’augmenter le taux d impôt prevu aux 
alinéas (a) et (b) du présent article, et le cas échéant, 1 autre Etat sera 
dégagé des prescriptions desdits alineas (a) et (b) , .

(d) Il sera donné effet aux dispositions ci-dessus par les deux Etats a part 
du premier janvier mil neuf cent trente-six.

Article II

Les dispositions de la présente convention 
des Etats-Unis d’Amérique domiciliés ou résidant au Canada.

Article III
La présente convention sera ratifiée et entrera en vigueur le jour de l’échange 

des ratifications qui aura lieu à Washington dès que faire se pourra.
Signé en double exemplaire, à Washington, par les représentants dûment 

autorisés du Canada et des Etats-Unis d’Amenque, ce trentième jour de decem 
en l’an de grâce mil neuf cent trente-six.

Pour le Canada:

s’appliqueront pas aux citoyensne

HERBERT M. MARLER 
Envoyé entraordinaire

et Ministre Plénipotentiaire

(L.S.)

Pour les EtEts-Unis d’Amérique:
R. WALTON MOORE

Secrétaire d’Etat suppléant
(L.S.)

I
A.D. 1937
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Sur motion, il est
Ordonné: Que ledit message soit maintenant étudié.
En conséquence, le Sénat passe à l’étude d’un projet de résolution pour ap

prouver la Convention signée à Washington le trentième jour de décembre 1936 
par le gouvernement du Canada et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, 
au sujet des taux d’impôt sur le revenu perçu des particuliers et des sociétés non 
résidants.

Après débat, et sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé 
le très honorable sénateur Graham, il est

Résolu: Qu’il y a lieu pour les Chambres du Parlement d’approuver la 
Convention conclue à Washington le trentième jour de décembre 1936 par le 
gouvernement du Canada et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique 
sujet des taux d’impôt sur le revenu perçu des particuliers et des sociétés ' 
résidants, et que la Chambre l’app

par

au
non

rouve.

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honora
ire sénateur Graham, il est

Ordonné: Qu un message soit envoyé à la Chambre des communes pour l’in- 
îormer que le Sénat se joint à la Chambre des communes pour approuver la Con- 
vention conclue à Washington le trentième jour de décembre 1936 par le gouver
nement du Canada et le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, au sujet des 
taux d’impôt sur le revenu perçu des particuliers et des sociétés non résidants.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message, dans les 
.termes suivants:

Jeudi, le 25 mars 1937.
Résolu: Qu un message soit envoye au Sénat pour informer leurs Honneurs 

que la Chambre a adopté une résolution pour approuver les dispositions de la 
Convention conclue entre le Canada et les Etats-Unis d’Amérique pour la protec
tion, la conservation et l’expansion des pêcheries de saumon sockeye dans le 
fleuve Fraser et ses tributaires, convention signée à Washington, le 26 mai 1930, 
(copie ci-jointe), qui doit être exécutée sous l’empire des ententes mentionnées 
dans ladite résolution, et demandant à leurs Honneurs de s’unir à la Chambre 
pour approuver ladite résolution.

Ordonné: Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Résolu,—Que, au sujet de l’échange des ratifications de la Convention 
clue entre le Canada et les Etats-Unis pour la protection, la conservation et 
l’expansion des pêcheries de saumon sockeye dans le fleuve Fraser et ses tribu
taires, convention signée à Washington le 26 mai 1930, il y a lieu que les Cham
bres du Parlement approuvent qu’une déclaration soit faite de la part du Canada 
à l’effet que les dispositions de la Convention peuvent être exécutées sous l’em
pire des ententes suivantes:—

(1) Que la Commission internationale de la pêche du saumon dans le Paci
fique n aura pas le pouvoir d’autoriser tout engin de pêche contraire aux lois de 
l’état de Washington ou du Dominion du Canada ;

con-
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(2) Que la Commission ni ne promulguera ni ne imettra en
rdLqUeycler?en„Snta,sons du saumon sockeye,

soit huit années; et . . . Comité consultatif composé de cinq
perso(nnesQdee chaqu”^ et ceXoS
(filet à bourse, manet, a la enfler, perfie d j.,“b?r“ to’de la Commis-

SSSSSasrr* “ * *
-‘^FsHSsSSTSiSr™tt"?gùem tes ordros et râlements dûment adoptés par ladite Corn- 

mission.

Sur motion, il est

Komt protti^la coZvation et l’expansion des pêcheries de saumon 

sockeye dans le fleuve Fraser et ses tributaires.

à

Sur motion del’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable

ïïiîSfeàwSjtai, le 26maiim il Y J^ J™ fJZSSlr^S'icutLsousi’empire

des ententes énoncées dans ladite convention.

motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé
ble sénateur Graham, il est . , qmhrp des communes poui

Ordonné: Quÿn e<des communes pour approuver les
l’informer que le Sénat se joint a a ^more u Etats-Unis d’Amén-

résolution.

le très honora-par
Sur

La Chambre des communes transmet, .pa^ ^^commércLuntre^L Canada 
bill (79) intitulé: “Loi concernant un certain accord commercial 
et le Royaume-Uni”, pour lequel elle sollicite l’agrement du Sénat.

Ledit bill est lu pour la premiere fois, et
Ledit'bih elTalors lu pour les deuxième et trokfcme foisi 
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,

h la Chambre des communes pour
l’informer que le Sénat a adopte ledit bill, sans amendeme t.



170 SENAT 1 GEORGE VI

bill F) Sü:
service public de 1 année financière expirant le 31 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois 
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

1 informer que le Sénat a adopté ce bill.

avec un
sommes d’argent pour le 

mars 1938”, pour lequel elle

communes pour

. -i, La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (12), intitule: Loi pourvoyant a la revision du système de comptabilité des 
cheimns de fer Nationaux du Canada”, pour lequel elle sollicite l’agrément du

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un
inooJï ’ mtl, e:, Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 
1928 , pour lequel elle sollicite i’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et il est
Ordonné. Qu il soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième lecture

demain.

, L^ Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (19), intitulé: Loi pour la protection des cinq jumelles Dionne”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat,

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat 
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité permanent des Bills privés.

L_a Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (56), intitulé: “Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Che
mins de fer Nationaux”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

1 informer que le Sénat a adopté ledit bill, sans- amendement.
communes pour

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (23), intitulé: “Loi concernant l’enrôlement à l’étranger”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième lecture

un

demain.



T * Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
f7o\ intitulé- “loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir certaines

lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.
Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat _
Ledit bill est alors lu pour la deuxieme lois,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

lecture demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffier un message 
bill (75) intitulé “Loi concernant l'établissement d un parc n£ 
vince du Nouvea -Brunswick et modifiant la Loi sur PQr ...Nouvelle-Ecossf et del ’lie du Prince-Edouard, 1936”, pour lequel elle sotate
l’agrément du Sénat. x .

Ledit bill est lu pour la premiere lois, et 
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour 

lecture demain.

pour

subir sa troisième

avec un

de la

subir sa deuxième

poration de la cité d’Ottawa”, pour lequel elle sollicite 1 agrément du Sénat.
Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat, il est . .,

bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxiemeOrdonné: Que ce 
lecture demain.

Conseil de recherches sur les pêcheries du Canada , pour lequel elle so îc 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme

avec un

Ordonné: Que ce 
lecture jeudi prochain.

amendement.

l’honorable sénateurSur motion de l’honorable sénateur MacArthur, pour
Hughes, il est , . , . ,

Ordonné: Que soit émis un ordre du Sénat pour la production d un état faisant 
connaître toutes les lettres, tous les télégrammes et autres documents reçus par le 
gouvernement ou par quelque membre ou fonctionnaire du gouvernement, re - 
tivement à l’application de la Loi d’arrangement entre cultivateurs et créanciers 
dans la province de l’Ile-du-Prince-Edouard.

17130 MARSA.D. 1937
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A l’appel de l'Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur l’interpella
tion de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.

Ordonne: Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance du Sénat, 
et qu’il ait priorité.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé:
Qu’il soit résolu :

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par une meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.

Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli
tique minière dirigée de façon:

a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 
donner des positions convenables à ses diplômés';

b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaque géné
ralement aux ouvriers des mines;

c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 
tous autres;

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à la prochaine séance du Sénat.
i

Suivant l’Ordre du jour, le bill (N-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel 
Beatrice Brown Gray”, est, sur division, lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième 
lecture jeudi prochain.
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Suivant l’Ordre du jour, le bill (0-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph- 
Gédéon-Emilien Tanguay”, est, sur division, lu pour la deuxieme •

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa troisième
lecture jeudi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (P-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Mabel 
Marjorie Powter Johnston”, est, sur division, lu pour la deuxieme fois.

Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
lecture jeudi prochain.

Le Sénat s’ajourne.

subir sa troisième
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INTERPELLATION

Pour mercredi, 31 mars 193 i

Par l’honorable sénateur MacArthur:
30 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat 

rangement entre cultivateurs et créanciers dans 
demandera au gouvernement quelle actio il ente
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ii SENAT 1 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR

(
Pour mercredi, 31 mars 1937No 1.

lantyn™—S_RePnSe dU débat Sur l’interPeIlation de l’honorable sénateur Bal-

Qu il appellera 1 attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du college naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora — 
(L honorable sénateur Duff).

No 2.
30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 2), intitulé: “Loi modi- 

üant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928”.—(L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 3.
30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 73), intitulé: “Loi auto

risant la prestation de fonds pour couvrir certaines dépenses effectuées et les 
dettes contractées par les chemins de fer Nationaux du Canada pendant l’année 
civile 1937, et autorisant la garantie par Sa Majesté de certaines valeurs à être 
ennses par les chemins de fer Nationaux du Canada”.—(L’honorable sénateur 
Dandurand).

No 4.
30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12), intitulé: “Loi pour- 

x o> ant à la revision du système de comptabilité du réseau des chemins de fer 
A ationaux du Canada”.-—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 5.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 23), intitulé: “Loi con
cernant l’enrôlement à l’étranger”.—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 6.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 75), intitulé: “Loi con
cernant l’établissement d’un parc national dans la province du Nouveau-Bruns
wick et modifiant la Loi sur les parcs nationaux de la Nouvelle-Ecosse et de l’Ile 
du Prmce-Edouard 1936”.—(L’honorable sénateur Dandurand).
No 7.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 76), intitulé: “Loi auto
risant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 8.

«

30 mars—Prise en considération du trente et unième rapport du comité per
manent des divorces, auquel a été référée la pétition de Norah Clara Simson 
Warden, avec les témoignages rendus devant ledit comité.— (L’honorable sénateur 
McMeans).
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No 9. considération du trente-deuxième rapport du connté per- 
été référée la pétition de Evelyn McCaughan 

rendus devant ledit comité.—(L’honorable sena-
30 mars—Prise en 

manent des divorces, auquel a 
McBride, avec les témoignages 
teur McMeans).

No 10. considération du trente-troisième rapport du comité; per- 
été référée la petition de Mane Liette Fortier 

devant ledit comité.—(L’honorable sena-
30 mars—Prise en 

manent des divorces, auquel a 
Mickles, avec les témoignages rendus 
teur McMeans).

No 11.

devant ledit comité.— (L’honorable sénateur Mc
30 mars—Prise en 

manent des divorces, auquel a 
les témoignages rendusavec 

Means).

No 12. la motion de l’honorable sénateur Saux e.10 mars—Reprise du débat sur
’(tu,, notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 1 âge 

du métal “ vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employes dan 
les Industries* qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 

besoins des activités sociales et economique,
Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 

vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre ^ cepe 
d’avis nu’ii est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a.son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le deve oppe- 
mcnt mtionneî de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement mves is, 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles ; .
I KngeTSt généralement à la base des

guerres de conquête. _ , ..
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon: 
a) A encourager davantage

d°T> Mg™ nZI^Sal8 Lmamtcnto les maladies qui s’attaquent gé-

néralement aux ouvriers des mines; 
c) A donner de l’emploi à ses

t0USd)UtA"favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour 1 écoulement des

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Paquet).

que les nouveaux

l’enseignement zéologique et technique et à

chômeurs recommandables, de préférence à



Pour jeudi, 1er avril 1937
No 1.

30 ), intitulé 
sénateur

No 2.

30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 02), intitulé: “Loi pour 
faire droit à Joseph Gédéon Emilien Tanguay”.-—-(L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 3.

I

30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill P2), intitulé: “Loi pour 
faiie droit a Mabel Marjorie Powter Johnston”.— (L’honorable sénateur Mc- 
Means).

No 4.
30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 77), intitulé: “Loi abro

geant- la Loi du Conseil de biologie et instituant le Conseil de recherches sur les 
pêcheries du Canada”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

<

Ottawa: J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 29

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 31 mars 193/

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Riley,Macdonald
(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest)

Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Griesbach,
Hardy,
H armer,
Horsey,
Hugessen,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Lynch-Staunton,
MacArthur,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,
Fallis,

Robinson,
Sauvé.Macdonell, 

Marcotte, 
McDonald 

(Shediac), 
McGuire, 
McLennan, 
McRae, 
Meighen, 
Molloy, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent, 
Quinn, 
Rainville,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Spence, 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
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Prières.

Son Honneur le Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du secrétaire adjoint du Gouverneur général.

Ladite communication est lue par Son Honneur le Président, comme suit:

Bureau du secrétaire du Gouverneur général

CANADA

«

Ottawa, le 30 mars 1937.
Monsieur,—J ai 1 honneur de vous informer que le très honorable Sir Lyman 

P. Duff, Juge-en-chef du Canada, en sa qualité de substitut de Son Excellence le 
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat, le mercredi, 31 mars, à 
5.45 heures de l’après-midi, afin de donner la sanction royale à certains bills.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. L. G. PEREIRA,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

A l’honorable
Président du Sénat 

Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la table.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (K2), intitulé: “Loi concernant The Premier 
Trust Company”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en 
faire rapport, sans amendement, au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Ordres généraux de la Marine, en date du 1er mars 1937.
Ordres généraux (Milice et Royale force aérienne du Canada), en date du 

15 février et du 1er mars 1937.

com-

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (L2), intitulé: “Loi constituant en corporation 
La Mercantile Compagnie d’Assurance contre le Feu”, rapporte que le comité, 
ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, avec plusieurs 
amendement, qu’il est prêt à soumettre lorsqu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 11. Après “comptable,” insérer “tous”
Page 1, ligne 12. Retrancher “tous”
Page 1, lignes 15 et 16. A “ ‘La Mercantile Compagnie d’Assurance contre 

le Feu’ ” substituer “ ‘La Compagnie d’Assurance Canadienne Mercantile’ ”

com-

<



The Mercantile Fire Insurance Company’ ” substituerPage 1, ligne 17. A
The Canadian Mercantile Insurance Company

Page 2, ligne 34. L’amendement ne concerne que la version anglaise.
Page 3, ligne 3. A “ce temps,” substituer cette peu iode,
Page 4, ligne 18. A “une” substituer “un fonds de”
Page 4. ligne 25. L’amendement ne concerne que la version anglaise.

A la sous-clause (6) substituer la

) V;k. .

Page 4, lignes 27 à 35 inclusivement.
suivante: en“(6) L’avis du montant total des cotisations sur 

année quelconque doit être donné dans la forme
d’une circulaire adressée par la poste sous recomman-une

de la Compagnie au moyen 
dation, à chaque membre.

Page 4, lignes 36 à 38 inclusivement. Disjoindre la sous-clause sept.
que la version anglaise.Page 5. ligne 9. L’amendement 

Page 5, ligne 36. Insérer la sous-clause (4) suivante :
“(4) Le présent article ne s’appliquera qu’aux faillites des porteurs de 

polices survenant dans la province de Québec.”
Page 5, ligne 48. A “foi” substituer “preuve prima jade’

A “permis” substituer “certificat d’enregistrement”

ne concerne

Page 7, ligne 31.
Dans le titre

A “Loi constituant en corporation La Mercantile Compagnie d’Assurance 
contre le Feu.” substituer “Loi constituant en corporation La Compagnie d As
surance Canadienne Mercantile.”

Ordonné: Que lesdits amendements soient pris 
ehaine séance du Sénat.

considération à la pro-en

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (82), intitulé: “Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d argent pour e 
service public de l’année financière expirant le 31 mars 1937 , pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois. ,
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (2), intitulé: “Loi modifiant la Loi du poin
çonnage des métaux précieux, 1928 , est lu pour la troisième lois.

Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopte,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopte ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (73), intitulé: “Loi autorisant la prestation 
de fonds pour couvrir certaines dépenses effectuées et les dettes contractées pai 
les chemins de fer Nationaux du Canada pendant l’année civile 1937, et autori- 
sant la garantie par Sa Majesté de certaines valeurs à être émises par les chemins 
de fer Nationaux du Canada”, est lu pour la troisième fois.

S 29—H
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Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur l’interpellation 
de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit remise à demain.

A l'appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (12), intitulé: 
"Loi pourvoyant à la revision du système de comptabilité du réseau des chemins 
de fer Nationaux du Canada”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (23), intitulé: 
“Loi concernant l’enrôlement à l’étranger”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (75), intitulé: 
"Loi concernant l’établissement d’un parc national dans la province du Nouveau- 
Brunswick et modifiant la Loi sur les parcs nationaux de la Nouvelle-Ecosse et 
de l’Ile du Prince-Edouard 1936”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

A l'appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du bill (76), intitulé: 
“Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité 
d’Ottawa”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du trente et 
unième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Norah Clara Simson Warden, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du trente- 
deuxième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Evelyn McCaughan McBride, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du trente- 
troisième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Marie-Liette Fortier Mickles, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération du trente- 
quatrième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
pétition de Cecile Snyder Rashback, ainsi que des témoignages rendus devant 
ledit comité, il est

Ordonné: Que la prise en considération de ce rapport soit remise à demain.

communes pour

i
marine

4



sur la motionA l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourne 
honorable sénateur Sauvé- Qu il soit résolu, 
rw™ onnmip étant anifestement ce que des autorités appellent “1 âge 

que les nouveaux besoins d«. activité socmles —«a|s du en

vue

capitaux honn.lemenq investi,;
nar un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1 Le mauvais placement de capitaux,
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles; , . .
5 L’envahissement de capitaux indésirables ; , . , i.ase des
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli-

t,que;tt-t;trdeafr;,ge rw— ***» ? —- *à

- îj œrSK"ih maladies qui s'attaquent gé-
néralement aux ouvriers des mines; a

c) A donner de l’emploi à ses chômeurs

dament aies et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit Orcfre du jour soit remis à demain.

donner

recommandables, de préférence à

du trône.
Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge 

oirc de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Charnu q 
C’est le désir du très honorable substitut du Gouverneur general, que,les Com

munes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sen. .

La Chambre des communes étant venue,

17931 MARSA.D. 1937

Le Sénat s’ajourne à loisir.

nj 
c3

03 
S-h

5.
 B

 :

S3



180 SENAT 1 GEORGE VI

Lê greffier lit les titres des bills à sanctionner,
Lcn sur la modification de la loi concernant la succession au trône 

ques 1932 lfmnt 13 Lm d6S comPagnies d’assurance canadiennes et britanni-

Loi modifiant la Loi des pensions de la milice.
Loi modifiant la Loi du cens électoral fédéral.
Loi modifiant la Loi de l’industrie laitière.

rVa L?jP0,UrV0yant a Rappel des causes de mariage et de divorce à la Cour 
d appel de la province de la Colombie-Britannique.

Loi modifiant la Loi des poids et mesures.
Loi ayant pour objet d’accroître le placement des travailleurs 

géant la refection des maisons rurale et urbaines.
Loi modifiant la Loi de la Canadian Red Cross Society.
Loi modifiant la Loi sur le rétablissement agricole des" Prairies 
Loi pour faire droit à Joseph Neilson Blaeklock.
Loi pour faire droit à Francis Hector Walker.
Loi pour faire droit à William Edward Connor.
Loi pour faire droit à Annie Nemchek Cohen.
Loi pour faire droit à James Gordon Ross.
Loi pour faire droit à Florence Anna Iverson Salberg.
Loi pour faire droit à Charles Marsh Doxsey.
Loi pour faire droit à Phyllis Stanners Kitchin 

nom de Judith Stanners Kitchin.
Loi pour faire droit à Ivy Jackson Beaulne.
Loi pour faire droit à Charlotte Opal Moore Norton.
Loi pour taire droit à Mildred Tannenbaum Su fri n.
Loi constituant

comme suit:

en encoura-

autrement connue sous le

en corporation la Federal Fire Insurance Company o)Canada.
Loi constituant en corporation la Gore District Mutual Fire Insurance Com-

corporation la Sterling Insurance Company of Canada. 
en corporation la Toronto General Insurance Company. 
en corporation l’Association de bienfaisance des Fils d’E-

pany.
Loi constituant en 
Loi constituant 
Loi constituant

cosse.
Loi modifiant la Loi des ports et jetées de l’Etat.
Loi modifiant la Loi des pensions de vieillesse.
Loi concernant un certain accord commercial entre le Canada 

me-Uni. et le Royau-
Loi constituant en corporation la Wellington Fire Insurance Company
Loi concernant la nomination de vérificateurs pour les Chemins de fer Na

tionaux.
Loi modifiant la Loi du poinçonnage des métaux précieux, 1928.

, L()1 autorisant la prestation de fonds pour couvrir certaines dépenses effec- 
tuees et les dettes contractées par les chemins de fer Nationaux du Canada pen
dant 1 annee civile 1937, et autorisant la garantie par Sa Majesté de certaines 
valeurs a etre emises par les chemins de fer Nationaux du Canada.

Le gieffier du Sénat proclame dans les termes suivants 
sanctionnés:

' Au nom de Sa Majesté, le très honorable substitut du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

I

que ces bills sont
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Alors l’honorable président de la Chambre des communes adresse la parole 
très honorable substitut du Gouverneur genral, comme suit.au

“Qu’il plaise à Votre Honneur:»«*sses2ssr
d’argent pour le service public

“Les 
mettre au

“Au nom des Communes, je
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes 

de l’année financière expirant le 31 mars 1938.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes 

de l’année financière expirant le 31 mars 1937.
“Que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.”

d’argent pour le service public

Le greffier lit les titres de ces bills.
bills la sanction royale est donnée par le greffier du Sénat, dans lesA ces

termes suivants:
“Au nom de Sa 

remercie ses loyaux sujets, accepte
Majesté le très honorable substitut du Gouverneur general 

leur bienveillance et sanctionne ces bills.

très honorable substitut du Gouverneur général deAprès quoi, il plaît au 
se retirer.

Les Communes se retirent.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne.





Jeudi 1er avril 1937

Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour jeudi, 1er avril 1937
No 1.

i

I
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 1er ayril 1937
No 1.

30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill N2), intitulé: “Loi pour 
iaire droit a Muriel Beatrice Brown Gray”.—(L’honorable sénateur McMeans).
No 2.

30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill 02), intitulé: “Loi pour 
taire droit a Joseph Gédéon Emilien Tanguay”.— (L’honorable sénateur Mc
Means) .

No 3.
30 mars—Troisième lecture d’un projet de loi (Bill P2), intitulé: “Loi pour 

taire droit- a Mabel Marjorie Powter Johnston”.—(L’honorable sénateur Mc
Means).

No 4.
30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 77), intitulé: “Loi abro- 

geant la Loi du Conseil de biologie et instituant le Conseil de recherches sur les 
pêcheries du Canada”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 5.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 12), intitulé: “Loi pour- 
i oyant à la revision du système de comptabilité du réseau des chemins de fer 
Nationaux du Canada”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 6.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 23), intitulé: “Loi con
cernant l’enrôlement- à l’étranger”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 7.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 75), intitulé: “Loi con
cernant l’établissement d’un parc national dans la province du Nouveau-Bruns
wick et modifiant la Loi sur les parcs nationaux de la Nouvelle-Ecosse et de Pile 
du Prince-Edouard 1936”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 8.

30 mars—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 76), intitulé: “Loi auto
risant un contrat entre Sa Majesté le Roi et la Corporation de la cité d’Ottawa”. 
— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 9.

31 mars—Prise en considération des amendements faits par le comité per
manent des Banques et du commerce au projet de loi (Bill L2), intitulé: “Loi 
constituant en corporation La Mercantile Compagnie d’Assurance contre le 
Feu”.—(L'honorable sénateur Black).

r
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No 10. Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal-

l’entraînement des élèves de marine 
la vente du vaisseau-école Aurora.—

3 mars— 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat 
et la fermeture du collège naval ainsi que 
(L’honorable sénateur Molloy).

sur

No 11. la motion de l’honorable sénateur Sauvé:—10 mars—Reprise du débat sur
^ Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 1 age 

du métal” vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches et employes dans 
tes’industnes’ qui font naître ou développer les découvertes de la serence a,ns, 
nue les nouveaux besoins des activités sociales et economique,

Que ° out en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
I vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependan 

d’avis nu’fl est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment^raüonnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis,

1 par un contrôle suffisant pour se protéger contre:
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité tiompeuse,
4. Les monopoles; . , .
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , , , ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage ,

I îSS'- malad,es qui Bé"
néralement aux ouvriers des mines; 

c) A donner de l’emploi à ses
i t0US è! pour6 iSSeZ^dea

l’enseignement zéologique et technique et à

chômeurs recommandables, de préférence à

S•3SS-re
-1Sa>

vIH903
ma.iBr(.
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No 30

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 1er avril 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

RainvilleMacArthur,Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Hardy,
Harmer,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,
Lynch-Staunton,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen) 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand
Duff,
Fallis,
Fauteux,

Riley,Macdonald
(Richmond-Cap- Robicheau, 
Breton-Ouest) Robinson,

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Car leton) , 
Smith

(Wentworth), 
Spence, 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Roekcliffe).

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

(Shediac)
McGuire,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,
Prévost,
Quinn,
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Prières.

L’honorable sénateur Tanner, du comité permanent des Bills privés auquel 
a été renvoyé le bill (19), intitulé: “Loi pour la protection des cinq jumelles 
Dionne’’, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire 
rapport, sans amendement au Sénat.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que te greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que 1e Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (55), intitulé: "Loi modifiant la Loi du ministère du Revenu national”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la troisième fois, et
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (N2), intitulé: “Loi pour faire droit à Muriel 
Beatrice Brown Gray”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que 1e greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que 1e Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de tes renvoyer au Sénat, tes témoignages rendus en 
l'espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que tes pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (02) , intitulé: “Loi pour faire droit à Joseph- 
Gédéon-Emilien Tanguay”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que 1e greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que 1e Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de tes renvoyer au Sénat, tes témoignages rendus en 
l’espèce devant 1e comité permanent des Divorces, ainsi que tes pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (P2), intitulé: “Loi pour faire droit à Mabel 
Marjorie Powter Johnston”, est, sur division, lu pour la troisième fois.

Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que 1e greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que 1e Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de tes renvoyer au Sénat, tes témoignages rendus en 
l'espèce devant 1e comité permanent des Divorces, ainsi que tes pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

4
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intitulé:
du système de comptabilité du r
eSt ReToyé^oSpemaïent des Chemins de fer, télégraphes et havres.

jrar.‘jsi»'«2iwsa t
Canada”, est lu pour la deuxieme fois.

Avec la permission du Sénat,
pâe tŒ de “ «fcu doit être adopté,

™do»né:eQu:unl’message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendemen .

Suivant l'Ordre du jour, le bill (23), intitulé: "Loi concernant l'enrôlement
ô l’étranger”, est lu pour la deuxième fois.

Ordonné: Qu’il soit étudié en comité plemer demain.

1936”, est lu pour la deuxieme fois.
Avec la permission du Sénat,
Ce bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir
Ordonné ^Qu^u/message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

bill doit être adopté,si ce

contratle bill (76), intitulé: “Loi autorisant
î i -j.' In rtrmrSuivant l’Ordre du

fois.
Avec la permission du Sénat,
Ce bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir
Ordonné^uVmessage soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à l’étude de» «Wj*™* 
le comité permanent de la Banque et du commerce au bill (L2), intitu in

corporation La Mercantile Compagnie d Assurance contre

bill doit être adopté,si ce

par
“Loi constituant en 
le Feu”

Lesdits amendements sont agréés, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois 
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
Ordomié:6Que^e*greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément.
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A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur l’interpel
lation de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aurora.

Ordonné: Que ledit ordre du jour soit remis à lundi prochain. C

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé: Qu’il soit résolu:

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 
du métal , vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis ; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre :

1. Le mauvais' placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.

Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli
tique minière dirigée de façon:

a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 
donner des positions convenables à ses diplômés ;

b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé
néralement aux ouvriers des mines ;

c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 
tous autres;

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural ;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit ordre du jour soit remis à lundi prochain.

nos

1
Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente 

et unième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la 
la pétition de Norali Clara Simson Warden, ainsi que des témoignages rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
deuxième rapport du comité pennanent des Divorces, auquel a ete renvoyee la 
pétition de Evelyn McOughan McBride, ainsi que des témoignages rendus
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

tr„is£"ldUooS peSrr™, T„el a été renvoyée la 
pétition de Marie-Liette Fortier Mickles, ainsi que des témoignage» rendus 
devant ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

considération du trente-en

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération du trente- 
nuatrième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a ete renvoyee la 
pétition de Cecile Snyder Rashback, ainsi que des témoignages rendus de\an
ledit comité.

Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente au benat 
bill (M2), intitulé: “Loi pour faire droit à Norah Clara Simson V aiden. 

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Ledit bi 11 e™,* sur division)^dors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément, et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus e 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pieces justifi 
fives déposées devant ledit comité.

un

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bill (Q2), intitulé: “Loi pour faire droit à Evelyn McGaughan McBride. 

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat, f •
Ledit bill est, sut division, alors lu pour les deuxieme et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour infor

ce bill pour lequel il sollicite son agrément, et pom lui 
de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 

permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica-
mer que le Sénat a i 
communiquer, avec 
l’espèce devant le c 
fives déposées devant ledit comité.

L’honorable Président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
bill (R2), intitulé: “Loi pour faire droit à Mane-Liette Fortier Mickles. 
Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat, . ., , .
Ledit bill est, sut division, alors lu pour les deuxieme et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.

)

un
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Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor
mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément, et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L honorable Président du comité permanent des Divorces présente au Sénat 
un bdl (S2), intitulé: “Loi pour faire droit à Cecile Snyder Rashback.”

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est, sur division, alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément, et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

Le Sénat s’ajourne.

I
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi 2 avril 1937

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour vendredi, 2 avril 1937

Par l’honorable sénateur MacArthur :
30 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat sur l’application de la Loi d ar

rangement entre cultivateurs et créanciers, dans l’Ile-du-Prmce-Edouard, et qu 
demandera au gouvernement quelle action il entend exercer a cet egaid.

No 1.

ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 2 avril 193/

sénateur Dandurand).

No 2. “Loi

Dandurand).)

Pour lundi, 5 avril 1937

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur . , . .
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-ecolc Awcna.
(L’honorable sénateur Molloy).

No 1.

l’entraînement des élèves de marine



ii SENAT 1 GEORGE VI

No 2.
10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:— 

Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant- manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.

Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli
tique minière dirigée de façon:

o) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 
donner des positions convenables à ses diplômés ;

b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé
néralement aux ouvriers des mines;

c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 
tous autres ;

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement- des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Paquet).

nos

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 31

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 2 avril 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robicheau,
Robinson,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth), 
Sutherland, 
Tanner, 
Turgeon, 
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

Little,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McLennan,
McMeans,
McRae,
Meighen,
Molloy,
Mullins,
O’Connor,
Prévost,
Quinn,
Riley,

Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Barnard, 
Bénard, 
Black, 
Bourque, 
Calder, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Duff,
Fallis,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
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Prières.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (78), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Cour suprême”, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est alors lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture à la prochaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table :
Copies des Ordonnances rendues par le commissaire des Territoires du Nord- 

Ouest en conseil, comme suit:
Ordonnance ayant pour objet d’abroger l’Ordonnance relative 

gnies.
Ordonnance ayant pour objet d’abroger l’Ordonnance relative 

gnies étrangères.
Ordonnance concernant le recouvrement des petites créances.
Ordonnance concernant les privilèges en faveur des mineurs.

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Résolu: Que le Sénat approuve l’arrêté en conseil No 3015, en date du 25 

septembre 1935, fixant le traitement annuel de M. W. F. O’Connor, c.r., greffier 
en loi et conseiller parlementaire du Sénat, à six mille dollars par année, à 
compter du 5 juillet 1935.

aux compa-

aux compa-

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat s’ajourne à loisir, puis se forme en comité 
plénier pour étudier le bill (23), intitulé: “Loi concernant l’enrôlement à l’étran
ger”.

(En comité)
Le titre est lu et l’étude en est remise.
Le préambule est lu et l’étude en est remise.
Les clauses 1 et 2 sont lues et agréées.
La clause 3 est lue, et modifiée comme suit:
Page 2, ligne 11. Après le mot “Canada”, insérer le mot “volontairement”. 
Ladite clause, ainsi modifiée, est lue et agréée.
Les clauses 4 à 20, les deux comprises, sont lues et agréées.

Après quelque temps, le Sénat reprend sa séance, et
Le très honorable sénateur Robinson, dudit comité, rapporte que le comité, 

ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, avec un amendement, qu’il 
est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le greffier.
Ledit amendement est agréé, et 
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

t
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“Loi modifiant la Loi duSuivant l’Ordre du jour, le bill (55), intitulé: 
ministère du Revenu national”, est lu pour la deuxieme lois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et 1 informe 

que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

Le Sénat s’ajourne.



t



Pour lundi, 5 avril 1937

Par l’honorable sénateur MacArthur:
30 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat 

rangement entre cultivateurs et réanciers dans 
demandera au gouvernement qu lie actio il ente
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SENAT 1 GEORGE VIii

ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 5 avril 1937
No 1.

2 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill 78), intitulé: “Loi modi
fiant la Loi de la Cour suprême”.— (L’honorable sénateur Dandurand).
No 2.

3 mars—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Molloy).
No 3.

10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:—* 
Qu’il soit résolu:

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines ;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural ;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Paquet).

Ottawa: J.-O. Patenaudb, O.S.L, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 32

PROCÈS-VERBAUX)

DU

SÉNAT DU CANADA

Lundi 5 avril 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Rainville, 
Riley, 
Robicheau, 
Robinson, 

(Richmond-Cap- Sauvé, 
'Breton-Ouest),

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Prévost,
Quinn,

L’Espérance,
Little,
Lynch-Staunton
Macdonald

Duff,
Fauteux,
Foster,

1 Gillis, 
Graham, 
Green, 
Griesbach, 
Haig, 
Hardy, 
Horsey, 
Hugessen, 
Hughes, 
Jones, 
King, 
Laçasse, 
Laird, 
Léger,

Aylesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain,

) Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Tanner,
Tobin,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel).
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Prières.

L’honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré
sente le trente-cinquième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
trente-cinquième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Albert Henry Pergley, de la cité de Mont
réal, province de Québec, chef du service de table; demandant l’adoption d’une 
loi qui dissolve son mariage avec Ethel Pomeroy Pergley, le comité a constaté 
que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON, 

Président suppléant.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré
sente le trente-sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
trente-sixième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Suzanne Rosenthal Winnikof, de la cité de 
Montréal, province de Québec, vendeuse, demandant l’adoption d’une loi qui 
dissolve son mariage avec Samuel Winnikof, le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la 
règle 140 concernant la paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON, 

Président suppléant.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

*

----------



L’honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré
sente le trente-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande pennission de présenter 
trente-septième rapport, comme suit:

1 Relativement la pétition de Kate Mary Briggs R binson, de la cite de 
Montréal province d Québec, demandant l’adoption d un loi qui dissolve son 
“ariase avel Clarice Henry Robinson, le comité a constaté que les prescriptions 
des régies du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la regie 140
concernantjMlaieTnent de ^Vr^rttn projet de b,11 ayant pour objet de

d^°3dLe“mité «eSmande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 

règle 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

son

C. W. ROBINSON,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré
sente le trente-huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter 
trente-huitième rapport, comme suit: .

1 Relativement à la pétition de Mildred Gordon Kahn de la cite de Mont
réal province de Québec, vendeuse, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
son mariage avec Isidore Kahn, le comité a constaté que les prescriptions des 
règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, saut la regie 14U 
concernant le paiement de la taxe parlemetnaiie.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de
dissoudre ledit mariage. . ,

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

son

C. W. ROBINSON,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président suppléant du comité permanent des Divorces présente 
le trente-neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:)
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
trente-neuvième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition d’Ernest Arthur Allen, de la cité de Verdun, 
province de Québec, ouvrier en machines à écrire, demandant 1 adoption d une
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loi qui dissolve son mariage avec Jane Wardrobe Brown Allen, le comité a cons
taté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON, 

Président suppléant.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable président suppléant du comité permanent des Divorces présente 
le quarantième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter 
quarantième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Florence Rose Wright Clark, de la cité de 
Verdun, province de Québec, sténographe, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec William Leslie Clark, le comité a constaté que les pres
criptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards, sauf la 
règle 140 concernant le paiement de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.

son

C. W. ROBINSON, 
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté sur division.

L’honorable président suppléant du comité permanent des Divorces présente 
le quarante et unième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 2 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter 
quarante et unième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Constance Hope Davidson, de la cité de 
Westmount, province de Québec, demandant l’adoption d’une loi qui dissolve 
mariage avec Wayne Davidson, le comité a constaté que les prescriptions des règles 
du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

son

son

C. W. ROBINSON, 
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté sur division.

__
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (74) intitulé- “Loi établissant une corporation dont le nom sera Lignes 
aériennes Trans-Canada”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est,
Avec 1& permission du ^ennt, # . •>
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme

lecture ultérieurement au cours de cette séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (84), intitulé: “Loi modifiant la Loi des douanes , pour lequel elle sollicite
l’agrément du Sénat. , , ..

Première lecture de ce bill ayant ete faite, il est,
Avec la permission du Sénat, . ,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme

lecture ultérieurement au cours de cette séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (85), intitulé: “Loi pour remettre en vigueur et modifier la Loi taxant les 
Profits d’affaires pour la guerre, 1916’’, pour lequel elle sollicite 1 agrément c u

avec un

avec un

avec un

Sénat.
Première lecture de ce bill ayant été faite, il est,
Ordonné /6Que^e^fil soiTinscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième 

lecture ultérieurement au cours de cette séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un
certaint accord commercial entre le Canada

avec un
bill (86), intitulé: “Loi concernant un 
et l’Uruguay”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est,
Avec la permission du Sénat, . .. , ■> „
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme

lecture ultérieurement au cours de cette séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (88), intitulé: “Loi concernant les approvisionnements du ministère des 
Transports”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est,
Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture ultérieurement au cours de cette séance.
Son Honneur le Président présente au Sénat un rapport et une recommanda

tion des Bibliothécaires conjoints du Parlement, concernant la modification sui
vante dans l’organisation de la Bibliothèque du Parlement:
A l’honorable Président du Sénat:

Les Bibliothécaires conjoints ont l’honneur de recommander la modification
suivante dans l’organisation de la Bibliothèque du Parlement. ,,

Que, à partir du 1er avril 1936, l’organisation du personnel de la Bibliothè
que du Parlement, telle que jusqu’ici autorisée, soit modifiée,

(а) en supprimant un emploi d’aide-bibliothécaire ;
(б) en ajoutant un emploi d’aide-bibliothécaire senior.

MARTIN BURRELL, 
Bibliothécaire Parlementaire.

FELIX DESROCHERS,
Bibliothécaire Général.

avec un
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198 SENAT 1 GEORGE VI

Sur motion de l’honorable sénateur Robinson,
Le Sénat approuve ledit rapport.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (78), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la 
Cour suprême”, est lu pour la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’informer 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné sur l’in
terpellation de l’honorable sénateur Ballantyne :

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aurora.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Sauvé:
Qu’il soit résolu:

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre :

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines ;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l'écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;

C
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/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi s institutions fon
damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit remis à demain.

Honneur le Président quitte le fauteuil pourComme il est six heures, Son 
le reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie.

Le Sénat reprend sa séance.

tion St stalls tiMTgJÂ
f01S’ Renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, télégraphes et havres.

la deuxième lecture du bill (84), intitulé:A l’appel de l’Ordre du jour pour 
“Loi modifiant la Loi des douanes , il est . ,

Ordonné: Que ledit ordre du jour soit remis a demain.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (85) intitulé: “Loi pour remettre en vigueur 
et modifier la Loi taxant les profits d’affaires pour la guerre, 19 , 1
la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois 
Etant posée la question de savoir si ce bill doit etre adopte,
olntl QXP^“lmnSmis à la Chambre des «—es pour 

l’informer que le Sénat a adopté ledit bill, sans amendement.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (86), intitulé: “Loi concernant un certain 
^ord commercial entre le Canada et l’Uruguay”, est lu pour la deuxieme fois. 
Avec la permission du Sénat,

doit être adopté,

Ordore^;eQu“unPmessage soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopte ce bill.

acme

Suivant l’Ordre du jour, le bill (88), intitulé: “Loi concernant les appro
visionnement du ministère des Transports’’, est lu pour^a deuxieme ois, 

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commeice.

Le Sénat s’ajourne.





Pour mercredi, 7 avril 1937

Par l’honorable sénateur Casgrain:
avril—Qu’il demandera au gouvernement: , , -,
Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils

exploités en Colombie-Britannique, en 1935 et 1936?
2. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils

exploités dans la province de l’Alberta, en 1935 et 1936?
3. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont ils 

exploités dans la province de la Saskatchewan, en 1935 et 1936.
4. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont- , 

exploités dans la province du Manitoba, en 1935 et 1936?
5. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils

exploités dans la province d’Ontario, en 1935 et 1936? , . -,
6. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils

exploités dans la province de Québec, en 1935 et 1936? , , -,
7. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province du Nouveau-Brunswick, en 1935 et 1936?
8. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en 1935 et 1936’
9. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province de l’Ile-du-Prince-Edouard, en 1935 et 1936.
10. Quel a été le déficit, ou l’excédent, dans chacune de ces provinces, en

1935 et 1936?

No 1.

INTERPELLATION S
Pour mardi, 6 avril 1937

Par l’honorable sénateur MacArthur:
30 mars—Qu’il attirera l’attention du Sénat . ,

rangement entre cultivateurs et créanciers, dans l’Ile-du-Prmce-Edouard 
demandera au gouvernement quelle action il entend exercer a cet egard.

No 1.

sur
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11. Quel a été le nombre total de milles exploités, à la fois par le Chemin 
de fer Canadien du Pacifique et par les Chemins de fer Nationaux du Canada, 
dans chacune de ces provinces, en 1935 et 1936?

12. Quel a été le nombre total d’âmes dans chacune des provinces du Canada, 
par mille de chemin de fer exploité?

13. Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le problème ferroviaire au Canada.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 6 avril 1937
No 1.

5laaYoMfiant
No 2. l’interpellation de l’honorable sénateur Bal-

l’entraînement des élèves de marine 
la vente du vaisseau-école Aurora.

5 avril—Reprise du débat 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat 
et la fermeture du collège naval ainsi que 
(L’honorable sénateur Black).

sur

sur

No 3.10 mars-Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:

QU 1 Que*notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 1 age

HESSE 
h™"êtemmt inveat,s;

par un contrôle suffisant pour se protéger contre:
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
! SS généralement à ,a base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que 

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage ,

d°nM drprô5g=rnnre7apSh™intntoles maladies qui s'attaquent gé-

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs

tous autres *
î] ièSSZ 5 Pour l'écoulement des

le Canada réclame plus que jamais une poli-

l’enseignement zéologique et technique et à

recommandables, de préférence à 

autre exode rural ;

Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.J.-O. Patenacde, O.S.I., Imprimeur deOttawa :



0 ■
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No 33

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mardi 6 avril 1937

Trois heures de l'après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,
Quinn,
Riley,
Robicheau,
Robinson,

Léger,
L’Espérance,
Little,
Lynch-Staunton 
Macdonald

(Richmond-Cap- Sauvé, 
Breton-Ouest), Sharpe,

Faut eux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hugessen,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,

Avlesworth 
(sir Allen), 

Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,
Duff,

Sinclair,
Smith (Victoria-

Macdonell,
Marcotte,
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Molloy,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson (Rockcliffe) 
Wilson (Sorel).

V

S 33—1
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Prières.

L'honorable sénateur Dandurand dépose sur la Table:
Rapport annuel de la Commission des grains du Canada pour l’année 1936.

L’Honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (T-2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Albert Henry Pergley.”

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L'honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (U-2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Suzanne Rosenthal Winnikoff.”

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (V-2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Kate Mary Briggs Robinson.”

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

4
L’honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 

des Divorces, présente au Sénat un bill (W-2), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Mildred Gordon Kahn.”

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
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Avec la permission du Sénat, . , .
Ledit bill est alors lu pour les deuxieme et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par 1 affirmative.
Ordonné " Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mât a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui

tives déposées devant ledit comité.

mer que

L’honorable sénateur Robinaon^égent suppjéant du — P—
des Divorces, présente au Sénat un 
Ernest Arthur Allen.” .,

Ledit bill est, sur division, lu pour la premiere lois.
Avec la permission du Sénat, ...
Ledit bill est alors lu pour les deuxieme et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 11 infor

mer nue le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lu 
communiquer avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, a,nsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

I 'honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
de. Divorces, présente au Sénat un bill (Y-2), intitulé: “Le, pour faire droit a
Florence Rose Wright Clark.

Ledit bill est, sur division, lu pour la premiere fois.
Avec la permission du Sénat, . ., , .
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné• Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus e 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L’honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
1, nonoraoie .e ’b[u (Z_2) intitulé: “Loi pour faire droit ades Divorces, présente au Sénat un 

Constance Hope Davidson. ’ .
Ledit bill est, sur division, lu pour la premiere fois.
Avec la permission du Sénat, . .,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pieces justifica
tives déposées devant ledit comité.

)
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L’honorable sénateur Hughes, en l’absence de l’honorable sénateur Mac- 
Arthur, attire l’attention sur l’application de la Loi d’arrangement entre culti
vateurs et créanciers, dans 1 Ile-du-Prince-Edouard, et demande au gouvernement 
quelle action il entend exercer à cet égard.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à demain.

6

Suivant l’Ordre du jour, le bill (84), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
douanes”, est lu pour la deuxième fois, et

Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commerce.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné sur l’in
terpellation de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera 1 attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aurora.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à demain.

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné sur la 
motion de l’honorable sénateur Sauvé:
Qu’il soit résolu:

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 
du métal , vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre :

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;

1
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Le Sénat s’ajourne.
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SENAT 1 GEORGE VI

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi 7 avril 1937

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.
Lectures des requêtes.

Avis d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION
Pour mercredi, 7 avril 1937

Par l'honorable sénateur Casgrain:
5 avril—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités en Colombie-Britannique, en 1935 et 1936?
2. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province de l’Alberta, en 1935 et 1936?
3. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités^ dans la province de la Saskatchewan, en 1935 et 1936?
4. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la prqvince du Manitoba, en 1935 et 1936?
5. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province d’Ontario, en 1935 et 1936?
6. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province de Québec, en 1935 et 1936?
7. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province du Nouveau-Brunswick, en 1935 et 1936?
8. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en 1935 et 1936?
9. Combien de milles les Chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils 

exploités dans la province de l’Ile-du-Prince-Edouard, en 1935 et 1936?
10. Quel a été le déficit, ou l’excédent, dans chacune de ces provinces, en 

1935 et 1936?
11. Quel a été le nombre total de milles exploités, à la fois par le Chemin 

de fer Canadien du Pacifique et par les Chemins de fer Nationaux du Canada, 
dans chacune de ces provinces, en 1935 et 1936?

12. Quel a été le nombre total d’âmes dans chacune des provinces du Canada, 
par mille de chemin de fer exploité?

13. Qu’il attirera l’attention du Sénat sur le problème ferroviaire au Canada.

No 1.



Pour mercredi, 7 avril 1937
No 1.6 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Mac-

entre^cultivateurs e^créaneiers^dans^Il^-dudPrinee-Edouarfb et^qidd demandera 

au gouvernement quelle action d entend exercer à cet égard—(L honorable sena 
teur Calder).

No 2.5 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 
lantyne:—

Qu’il appellera l’attention du Sénat 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-ecole Aurora.
(L’honorable sénateur Black).

No 3.

l’entraînement des élèves de marinesur

10 mars—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauve: 
Qu’il soit résolu:
du "pL recherchés et employés dans
les industries qui font naître ou développer s decouvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique,

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a son benefice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le developpe-

) des autorités appellent “l’âge

ii6 AVRILA.D. 1937

MOTION
Pour mercredi, 7 avril 1937

Par l’honorable sénateur Dandurand:
6 avril—Qu’il proposera:
Que la Chambre prenne en 

de présenter à Sa Majesté le _ ,
Majesté, les compliments des membres de cette Chambre.

No 1.

considération une résolution ayant pour objet 
George VI, à l’occasion du couronnement de Saroi

ORDRE DU JOUR
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ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
o) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres ;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Dandu- 
rand).

Ottawa: J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.

_
m

__
_
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No 34

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Mercredi 7 avril 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,L’EspéranceDuff,
Fauteux,
Foster,
Gillis,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hugessen
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder, 
Cantley, 
Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,
Donnelly,

Quinn, 
Rainville, 
Raymond, 

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest)

Little,
Lynch-Staunton,
Macdonald

Robicheau,
Robinson,
Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe), 
Wilson (Sorel),

Macdonell,
Marcotte,
McDonald

(Shediac)
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
O’Connor,
Paquet,
Parent,

)

S 34—1
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Prières.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (V), intitulé: “Loi pour faire droit à Clara Emily Taylor 
Elkm , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement, T

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (W), intitulé: “Loi pour faire droit à Yetta Ginsburg’’ et 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Q-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Evelyn McCaughan 
McBride”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

S 34—li
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (F-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Edith Mary Bowers- 
Hill O’Hagan”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendemen .

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (G-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Isobel Jean Herbert 
Fleming Johnson”, et informe le Sénat qu’elle a adopte ledit bill, sans amende
ment.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (H-2), intitulé: “Loi pour faire droit a Emilie Letsch Ruti- 
shauser”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (1-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Miriam Silverman , et 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (R-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Marie-Liette Fortier 
Mickles”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (S-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Cécile Snyder Rash- 
back”, et informe el Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message ainsi
conçu:

Mardi, 6 avril 1937.
Résolu,—Qu’un message soit transmis au Sénat pour renvoyer à cette Cham

bre les dépositions, etc., recueillies par le Comité permanent des divorces, au 
Sénat, à qui ont été référées les requêtes de Clara Emily Taylor Elkin, Yetta 
Ginsburg, Marguerite Emily Coombe Low, Mary May Rowell Thom, Eva Jose
phine Millicent Good Ross, Eva Schiller Lightstone, Grace Ellen Doris Newman, 
Ruth Jessica Kimpton Shiells, Gretna Golden Laird Rankin, Frank Horace 
Wood, Edith Mary Bowers-Hill O’Hagan, Isobel Jean Herbert Fleming Johnson, 
Emilie Letsch-Rutishauser, Miriam Silverman, Alice Mary Hickman Ings, Muriel 
Beatrice Brown Gray, Joseph-Gédéon-Emilien Tanguay, Mabel Marjorie Powter 
Johnston, Norah Clara Simson AVarden, Evelyn McCaughan McBride, Marie 
Liette Fortier Mickles et Cécile Snyder Rashback respectivement, demandant 
des lois de divorce; et les écrits produits comme preuve devant lui.

Ordonné: Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

(Signé) ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message reste déposé sur la table.

L’honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré
sente le quarante-deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, le 6 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
quarante-deuxième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Rosalie Annie Arathoon AA’ebster, du village 
de Micheldever, Hamshire, Angleterre, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Harold Leslie AAVbster, de la cité de AA’esmount, province 
de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été 
observées à tous importants égards.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

<1
Le tout respectueusement soumis.

C. AV. ROBINSON, 
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.



2117 AVRILA.D. 1937

comité permanent des Divorces pré
comité.

L’honorable président suppléant, du 
sente le quarante-troisième rapport de ce

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, le 6 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son

liiSEglsfliEsEHSESS^rrsInTo'nt «obSÎI'tous importants égards, saut la régie 140 ==- 

-Tu SHoint LuV*eP„"run projet de bill ayant pour objet de

dissoudre ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise 

règle 140, moins la somme de $50.00.
Le tout respectueusement soumis.

de la taxe parlementaire prescrite par la

C. W. ROBINSON,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat, _ _
Ledit rapport est adopté, sur division.

du comité permanent des Divorces pré-L'honorable président suppléant 
sente le quarante-quatrième rapport de ce

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
comité.

Mardi, le 6 avril 1937.
Divorces demande permission de présenter son

Le comité permanent des

été observées à tous importants égards.
eie projet de bill ayant pour objet derègles du Sénat ont

2. Le comité joint au present rapport
dissoudre ledit mariage.

un

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON,

Président suppléant.

Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L’honorable président suppléant 
sente le quarante-cinquième rapport

Ledit rapport

du comité permanent des Divorces pré- 
de ce comité.

est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, le 6 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de presenter
qU”r Ret?"emcnU lapébil de Cma-Lucille Farr, de la cité de Montréal 

province de Québec, demandant l'adoption d’une lo, qui dise»Ive w^mge 
Reynold Ignatius Farr, autrement connu sous le nom de Reginald larr, le

son

ZV
x



L honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré
sente le quarante-septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, le 6 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter 
quarante-septième rapport, comme suit:

1. Relativement à la pétition de Maurice-Amédée Tremblay, de la cité de 
Montréal, province de Québec, vendeur d’obligations, demandant l’adoption d’une 
loi qui annule son mariage avec Jeanne-Rénée de Sales La Derrière Tremblay, 
le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées 
à tous importants égards.

son
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a constaté que les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous 
—ts égards, sauf la règle 140 concernant le paiement de la taxe parlemen-

2. Le comité joint au présent rapport projet de bill ayant pour objet demure ledit mariage.
3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la ■ 
140, moins la somme de $50.00.

un

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON, 

Président suppléant.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

L honorable président suppléant, du comité permanent des Divorces pré- 
sentele quarante-sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Mardi, le 6 avril 1937.

Le comité permanent des Divorces demande permission de présenter son 
quarante-sixième rapport, comme suit:

1. Relativement à la petition de Sybil Geddes, de la cité de Victoria, province , 
de la Colombie-Britannique, commise, demandant l’adoption d’une loi qui dis
solve son mariage avec Robert McLeod Geddes, de la cité de Shawinigan-Falls, 
province de Québec, le comité a constaté que les prescriptions des règles du Sénat 
ont été observées à tous importants égards, sauf la règle 140 concernant le paie
ment de la taxe parlementaire.

2. Le comité joint au présent rapport un projet de bill ayant pour objet de 
dissoudre ledit mariage.

3. Le comité recommande la remise de la taxe parlementaire prescrite par la 
règle 140, moins la somme de $50.00.

Le tout respectueusement soumis.
C. W. ROBINSON, 

Président suppléant.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté, sur division.

g.
 Bi
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projet de bill ayant pour objet2. Le comité joint au présent rapport 
d’annuler ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.

un

C. W. ROBINSON,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat, _ _
Ledit rapport est adopté, sur division.
T ’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et la com- 
L honora me sériai- > intitulé: “Loi concernant les approvi-

qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.
Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit: 
pa£re i Hanes 19 à 24 inclusivement. A la clause 3 substituer la suivante. 
“3 Le ministère des Transports doit dresser un inventaire, arrête au pre

mier iour d’avril 1937, de ceux qui sont utilisables des-approvisionnements me - 
' x i’article deux- et lorsque le contrôleur du Trésor a approuve cet inven

taire la valeur de tels approvisionnements, déclarée à l’inventaire, peut c i 
créditée au Fonds du revenu consolidé du Canada dans » comp es pu 
Canada, et un compte de valeurs correspondant peut etre ouvert.

Page 2, ligne 10. Au mot “employés” substituer “utilises”
Aux mots “stocks d’approvisionnements” substituer ap-Page 2, ligne 36.

provisionnements”
Lesdits amendements sont agréés, et,
Avec la permission du Sénat, . .rsxî- ** **
Ordomvé^Que^e greffier se rende à la Chambre des communes pour l'infor- 

mer que le Sénat a dopté ce bill avec plusieurs amendements et pour solliciter 
- ■ ' - - (jes communes a ces amendements.

Le très honorable sénateur Graham, du comité ^rmanent d^ Chemmsjie 
fer télégraphes et havres, auquel a ete renvoyé le bill (12), intitule. Loi poi 
vêtant ! la révision du Système de comptabilité du reseau des çhemms de fer 
Nationaux du Canada”, rapporte que le comité, ayant examine ledit bill, 1 a 
chargéêle’ le rapporter au Sénat, avec plusieurs amendements, qu’,1 est prêt a 
soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit.
Page 1, ligne 26. Après “d’avances” insérer “et”
Page 5, lignes 24 à 34 inclusivement. Aux sous-clauses (2) a (5) inclusi

vement substituer la suivante:
“(2) Ces statuts doivent pourvoir:

« ü ■'*Mi
nécessaire pour constituer quorum aux reunions.

p se
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Page 5, ligne 39. L’amendement
Page 6, lignes 18 à 20 inclusivement. A la clause 22 substituer la suivante:
22~ ,Pc7r 1Tes fins de la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 

1933, et de la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien, 1936 le 
1 rust des titres est déclaré être une corporation comprise dans les chemins de fer 
Nationaux. Toutefois, le paragraphe trois de l’article huit de la Loi du Natio- 
nai-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933, tel qu’édicté par l’article trois de 
la Loi sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien, 1936, ne s’applique 
pas a ladite corporation.”

Page 6, lignes 27 à 33 inclusivement. A la clause 24 substituer la suivante:
24 Le Ministre doit inclure annuellement, à titre d’annexe aux comptes 

publics du Canada, un état détaillé de l’aide, sous forme d’octroi ou de prêt 
d c-.igent non versé, de garantie non libérée, de concession de terrain ou sous 
autre forme, accordée par le Dominion du Canada à tout chemin de fer, indiquant 
séparément 1 aide accordée a) pour subvenir à la construction, et b) pour couvrir 
le^s pertes dans 1 exploitation. Cet état doit, autant que possible, indiquer sépa- 
rement, pour chaque rubrique d’aide, le nom de la Compagnie à laquelle l’aide a 
ete octroyée ; la date de l’octroi; l’autorité en vertu de laquelle l’octroi a été 
accordé, soit par loi, soit par contrat ou autrement ; l’objet de l’octroi, et la ma
nière dont ladite aide a été exposée dans les comptes publics du Canada. L’an
nexe doit aussi contenir un état similaire relatif aux prêts remboursés et aux 
gai anties libérées, indiquant les memes details, de même que les dates de rem
boursement et de libération. Les octrois aux fins de soulager le chômage ne 
doivent pas être considérés comme aide aux chemins de fer.”

Dans le titre
A Loi pourvoyant à la revision du système de comptabilité du réseau des 

chemins de fer Nationaux du Canada.” substituer “Loi pourvoyant à l’annula
tion d’actions de capital et de certaines dettes du réseau des chemins de fer 
Nationaux du Canada envers Sa Majesté et à l’ajustement des comptes du 
réseau.”

Lesdits amendements sont agréés.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Dandurand propose que ledit bill, ainsi modifié, soit lu 

pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ladite motion sera adoptée, et
Un débat s’ensuivant, il est,
Sur la motion du très honorable sénateur Graham,
Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à demain.

Le très honorable sénateur Graham, du comité permanent des Chemins de 
fer, télégraphes et havres, auquel a été renvoyé le bill (74), intitulé: “Loi éta
blissant une corporation dont le nom sera Lignes aériennes Trans-Canada”, 
rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé de le rapporter 
Sénat avec plusieurs amendements, qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au 
Sénat de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le greffier, comme suit :
Page 2, ligne 36. A “neuf” substituer “sept”
Page 2, ligne 41. Après “a” insérer “continuellement”

ne concerne que la version anglaise.

4
au



A “Six” substituer “QuatrePage 3, ligne 1.
Page 3, ligne 3. Insérer ce qui suit comme sous-clause (4) :

Tps administrateur* peuvent nommer un comité exécutif compose de 
trois jt'nm eux ™ peut exercer tous 1er pouvoirs de» eu-s
miehTque acte ou décision du comité doit être par lu. rapportée au «Ml 
sa première assemblée suivante.

Page 4, ligne 22. A “acheter” substituer "acquérir”
Page ô', ligne 2. A “l’achat” substituer “l’acquisition”

Page 6, ligne 26. L’amendement ne concerne que la version anglaise.

Dans le titre
A “Loi établissant une corporation dont le nom sera Li 

Canada.” substituer “Loi constituant en corporation les Li
Canada.”

Lesdits amendements sont agrees, et,
Avec la permission du Sénat, . , .
Ledit bill, ainsi modifié, est lu pour la troisième fois. adopté,
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifie,
Orln^eTgUe^tnde à la Chambre de, commune» pour l'infor

mer quel” SeuSaactopte ce b,11 avec plusieurs amendements et pour soil,e,te, 
l’agrément de la Chambre des communes a ces amendements.

T a Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (41) intitulé- “Loi modifiant et codifiant la Loi des enquêtes sur es Sniet la lof modificatrice”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la premiere fois, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent de la Banque et du commeice.

I ’honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
de» Divorces, présente au Sénat un b,11 (A3), intitulé: “Lo, pour fame dro.t a
Rosalie Annie Arathoon Webster”. ..

Ledit bill est, sur division, lu pour la premiere lois.
Avec la permission du Sénat, . ., , .
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle e«t sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 infor

mer nue le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lu 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus 
l’espèce devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pieces justifica 
tives déposées devant ledit comité.

L’honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (B3), intitulé: “Loi pour faire droit a
Minnie Sidilkofsky Sadegursky”. ,x . .

Ledit bill est, sur division, lu pour la premiere lois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième 
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.

fois.
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Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 
que le Sénat a adopte ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 

communiquer avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

mer

deg Divorce?bpréSntfau g ,°^son’^^ent suppléant du comité permanent

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant- posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 

mu que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (D3), intitulé: “Loi pour faire droit à 
I helma Lucille Farr”.

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Oi donné. Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor- 

mei que le Sénat a adopte ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

L honorable sénateur Robinson, president suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (E3), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Sybil Geddes”.

Ledit Bill est, sur division, lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est, sur division, résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill pour lequel il sollicite son agrément et pour lui 
communiquer, avec prière de les renvoyer au Sénat, les témoignages rendus en 
1 espece^ devant le comité permanent des Divorces, ainsi que les pièces justifica
tives déposées devant ledit comité.

6

L honorable sénateur Robinson, président suppléant du comité permanent 
des Divorces, présente au Sénat un bill (F3), intitulé: “Loi pour faire droit à 
Maurice-Amédée Tremblay”.

Ledit bill est, sur division, lu pour la première fois.



Mlbid™ ,duaprL deuxième et troisième fois. 

Etant posée la question de savoir si ce bill seia adopte,

tives déposées devant ledit comité.
, transmet, par son greffier, un message 
à soulager le chômage et la misere de 1 agricul-

avec un
La Chambre des communes 

bill (80), intitulé: “Loi aidant # 
ture”, pour lequel elle sollicite 1 agrément du Sénat.

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est
torit à l’Ordre du jour pour subir sa

lecture demain.

deuxième

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné sur l’in
terpellation de l’honorable sénateur MacArthur: H’arrangement^’iîdJLdm

iXmohain.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourne 
l’interpellation de l’honorable sénateur Ballantyne:

Ou’il appellera l’attention du Sénat sur l'entrainement des eleves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-ecole Aurora.

Ordonné: Que la suite du débat soit ajourné à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat passe 
la motion de l’honorable sénateur Sauvé.

au

sur

à la suite du débat ajourné sur

Qu’il soit résolu: ,
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appel ent 1 age 

du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherches et employes dans 
les industries qui font naître ou développer les decouvertes de la science am. 
que les nouveaux besoins des activités sociales et economiques,

Oue tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vu, de répond™ aies besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis au’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, a son benefice d aboie. 
fes incakulSls ncheies souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de n 
ressources naturelles; par une juste protection ds capitaux honnêtement investi , 

contrôle suffisant pour se protéger contre:
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles;
5 L’envahissement de capitaux indésirables;
fi'. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement a la base des 

guerres de conquête.

par un

2177 AVRILA.D. 1937
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Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli
tique minière dirigée de façon:

a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 
donner des positions convenables à ses diplômés ;

b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé
néralement aux ouvriers des mines;

c) A donner de l’emploi à ses 
tous autres ;

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes ;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que la suite du débat soit ajournée à demain.

«
chômeurs recommandables, de préférence à

Le Sénat s’ajourne.

1
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affaires de routine

Jeudi 8 avril 1937

Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.

Présentation des requêtes. 

Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour jeudi, 8 avril 1937
No 1.

Par l’honorable sénateur Casgram:
du Canada -

*> Cm»
eXP'f &C„d5ena Canada ont-U.

du Canada onWls 

du Canada onW.a
exploités dans la m du Canada onWls

on,U,

1935 et 1936?
11. Quel a

de fer Canadien du Pacifique et par
danY2h Qu”î aétTle^nombre total dan, chacune des provinces du Canada,

mille de chemin de fer exploite?
13. Qu’il attirera l'attention du Sénat

été le nombre total de milles exploités, à la fois par le Chemin 
les Chemins de fer Nationaux du Canada,

>

le problème ferroviaire au Canada.par sur
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MOTION
Pour vendredi, 9 avril 1937

Par l’honorable sénateur Dandurand:
6 avril—Qu’il proposera :
Que la Chambre prenne en considération une résolution ayant pour objet 

de presenter à Sa Majesté le roi George VI, à l’occasion du couronnement de Sa 
Majesté, les compliments des membres de cette Chambre.

No 1.

Cl
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 8 avril 1937

7 avril—Reprise du débat sur la troisième lecture du projet d« l?1 (Bllj 
12) intitulé: “Loi pourvoyant à la revision du système de comptabilité du 
réseau des chemins de fer Nationaux du Canada”.—(Le très honorable sénateur
Graham).

N° % avril—Deuxième lecture du (Bill 80), intitulé: “Loi aidant à soulager le 
chômage et la misère de l’agriculture”.— (L’honorable sénateur Dandurand).

No 3.

No 1.

5 avril—Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé:

les industries qui font naître ou développer les decouvertes de la science ains 
que les nouveaux besoins des activités sociales et economique;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cePfnda

, —L_____ *. in nQr,QriQ rl’nt.ilîspr davantage. a son benefice d abord,d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son benefice d’abord,sS s;
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis, 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre.

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête ; . ,
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles; .
5. L’envahissement de capitaux indésirables; , ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est generalement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon: 
a) A encouragera) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et a

donner des positions convenables à ses diplômés; . , ,
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s attaquent Qe

néralement aux ouvriers des mines; , , , j_ rit.Afx1.PT1pp àc) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de preteience a

d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour 1 écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
f) A prohiber toute immigration qui serait 1 ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre
de propagande révolutionnaire.— (L’honorable sénateur Dandu-

y

et des agences 
rand).
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No 4.
5 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Bal- 

lantyne:—
Qu'il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 

et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora.— 
(L’honorable sénateur Black).

Pour lundi, 12 avril 1937
No 1.

6 avril—Reprise du débat sur l’interpellation de l’honorable sénateur Mac-
Arthur:

Qu'il attirera l’attention du Sénat sur l’application de la Loi d’arrangement 
entre cultivateurs et créanciers, dans l’Ue-du-Prince-Edouard, et qu’il demandera 
au gouvernement quelle action il entend exercer à cet égard.— (L’honorable séna
teur Calder).

€

Ottawa: J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 35
> PROCÈS-VERBAUX

DU

SÉNAT DU CANADA

Jeudi 8 avril 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost,Lyneh-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

Duff,
Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer, 
Horner, 
Horsey, 
Hughes, 
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,
Little,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeois, 
Bourque, 
Brown, 
Buchanan, 
Calder,

3 Casgrain, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Dennis,
Donnelly,

Quinn, 
Raymond, 

(Richmond-Cap- Riley, 
Breton-Ouest), Robicheau, 

Robinson, 
Sauvé,

Macdonell, 
Marcotte, 
McDonald 

(Shédiac), 
McGuire, 
McLennan, 
Meighen, 
Michener, 
Molloy, 
Moraud, 
Mullins, 
Murdock, 
O’Connor, 
Paquet, 
Parent,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
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SENAT220 1 GEORGE VI

Prières.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bll (84), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
douanes”, rapporte que le comité, ayant examiné ledit bill, l’a chargé de le rap
porter au Sénat, sans amendement.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour l’infor

mer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

L’honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du com
merce, auquel a été renvoyé le bill (41), intitulé: “Loi modifiant et codifiant la 
Loi des enquêtes sur les coalitions et la loi modificatrice”, présente le rapport 
suivant :

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Jeudi, le 8 avril 1937.

Le comité permanent de la Banque et du commerce, auquel a été renvoyé 
le bill (41), intitulé: “Loi modifiant et codifiant la Loi des enquêtes sur les coali
tions et la loi modificatrice”, demande permission de faire rapport, comme suit:

Le comité recommande:
1. Qu’autorisation soit accordés d’imprimer de jour en jour 1,000 exemplaires 

du procès-verbal des délibérations du comité chargé d’étudier le bill, et que la 
règle 100 soit suspendue, en tant qu’elle concerne ladite impression.

Le tout respectueusement soumis.
F. B. BLACK

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et
Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Qu’autorisation soit accordée d’imprimer de jour en jour 1,000 

exemplaires ■ anglais et 200 exemplaires français du procès-verbal des délibéra
tions du comité permanent de la Banque et du commerce chargé d’étudier le bill 
(12), intitulé: “Loi pourvoyant à la revision du système de comptabilité du 
réseau des chemins de fer Nationaux du Canada”, et que la règle 100 soit sus
pendue, en tant qu’elle concerne ladite impression.

L’honorable sénateur Duff, présente au Sénat un bill (G-3), intitulé: “Loi 
concernant les employeurs et les employés.”

Ledit bill est lu pour la première fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxième lecture 

mardi prochain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur la motion 
pour la troisième lecture du bill (12), intitulé: “Loi pourvoyant à la revision du 
système de comptabilité du réseau des chemins de fer Nationaux du Canada”.

Après plus ample débat,
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Il est proposé que ledit bill ne soit pas maintenant lu pour la troisième fois, 
mais qu’il soit modifié par 1 addition de ce qui suit, a la fin de la clause II.

un note indiquant que la“Doit figurer en bas de page, dans lesdits comptes, 
part de propriétaire est révélée dans la dette nette du Canada et dans le do&biei 
historique de l’aide de l’Etat aux chemins de fer, ainsi que le montrent les comptes 

) publics du Canada.
Après débat, et en amendement à l’amendement, il est
Sur motion de l’honorable sénateur Baubien, appuyé par l’honorable séna

teur Ballantyne,
Proposé que, après le mot “propriétaire”, dans ledit amendement, les mots 

suivants soient insérés:
“représentant une dette globale de $1,334,567,414.
Etant posée la question de savoir si l’amendement à l’amendement principal 

doit être adopté,
Elle est mise aux voix, et les noms étant appelés, ils sont inscrits comme suit:

Ont voté pour:
Les honorables sénateurs

Lynch-Staunton, 
Macdonald

(Richmond-Cap- 
Breton-Ouest) , 

Marcotte,
McDonald (Shédiac), 
McLennan,
Meighen,
Michener,
Mullins,

Paquet,
Quinn,
Robicheau,
Sharpe,
Smith (Wentworth), 
Sutherland,
Tanner,
Webster,
White—37.

Coté,
Donnelly,
Fauteux,
Green,
Griesbach,
Haig,
Homer,
Jones,
Laird,
Léger,

Arthurs,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Bénard,
Black,
Blondin,
Bourgeois,
Bourque,
Calder,

Ont voté contre :
Les honorables sénateurs

Harmer, McGuire,
Horsey, Molloy,
Hughes, Murdock,
King. O’Connor,
Laçasse, Parent,
Little, Prévost,
MacArthur, Riley,

La question est résolue par l’affirmative.
Etant posée la question de savoir si la motion pour 

modifié, sera adopté, elle est 
Résolue par l’affirmative.
Etant de nouveau posée la question de savoir si le bill, ainsi modifié, sera 

lu pour la troisième fois, elle est 
Résolue par l’affirmative.

Robinson,
Sinclair,
Tobin,
Turgeon,
Wilson

(Rockcliffe)—26.

Aylesworth (sir Allen), 
Buchanan,
Copp,
Dandurand,
Gordon,
Graham,
Hardy,

l’amendement, ainsi

)

Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifié, doit être adopté, 
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquels il solli
cite son agrément.
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Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Dandurand propose que le 
bill (80), intitulé: “Loi aidant à soulager le chômage et la misère de l’agricul
ture”, soit maintenant lu pour la deuxième fois.

Après débat, il est
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à la pro

chaine séance du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné sur 
la motion de l’honorable sénateur Sauvé:
Qu’il soit résolu:

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de répondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis ; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre :

1. Le mauvais placement de capitaux ;
2. Le courtage malhonnête ;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon :
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence à 

tous autres;
d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que l’Ordre du jour soit ajourné à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur l’interpel
lation de l’honorable sénateur Ballantyne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aura a..

Ordonné: Que l’Ordre du jour soit ajourné à demain.

%
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La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (23), intitulé: “Loi concernant 1 enrôlement a 1 etran
ger’’, et l’informe qu’elle a agréé, sans y en apporter d autre, 1 amendement du
Sénat audit bill.>

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (74), intitulé: “Loi établissant une corporation dont 
le nom sera Lignes aériennes Trans-Canada”, et 1 informe qu elle a agree, sa y 
en apporter d’autre, les amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie au Sénat le bill (88), intitulé: “Loi concernant les aPPro^lsl°™®" 
monts du ministère des Transports”, et l’informe qu elle a agree, sans y en appor
ter d’autre, les amendements du Sénat audit bill.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message
certain accord commercial provisoire entre

avec un
bill (89), intitulé: “Loi concernant , , ,
le Canada et l’Allemagne”, pour lequel elle sollicite 1 agrément du Sénat,

Première lecture de ce bill ayant été faite, il est

un

Avec la permission du Sénat,
Ordonné: Que ce bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour subir sa deuxieme 

lecture demain.

Le Sénat s’ajourne.

>
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No 1.
Par l’honorable sénateur Casgrain: 

ï Nationaux du Canada ont-ils

du Canada ont-ils
exploités dans^la ^d« V„«du Canada ont-ils

“'‘TÆ? Canada ont-ils

<*» c“ada mw,s
”*t<£S£ rS&Wi^ »- du Canada ont-ils

« ra*»* •% K..w*aru ont-ils

1935 et 1936?
11. Quel a été

de fer Canadien du Pacifique et par
dans ^chacune d® t'otal d’âmes dans chacune des provinces du Canada,

T3%uVattteamtentfon'du7Sénat sur le problème ferroviaire au Canada.

‘ le nombre total de milles exploités, à la fois par le Chemin 
les Chemins de fer Nationaux du Canada,

par

8 AVRILA.D. 1937

AFFAIRES DE ROUTINE)

Vendredi 9 avril 1937

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

INTERPELLATION

Pour vendredi, 9 avril 1937

T"
et

-
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MOTIONS
4

Pour vendredi, 9 avril 1937
No 1.

6 avrils Que la Chambre prenne en considération une résolution ayant pour 
objet de présenter à Sa Majesté le roi George VI, à l’occasion du couronnement de 
Sa Majesté, les compliments des membres de cette Chambre.—(L’honorable 
sénateur Dandurand.)

No 2.
_ 8 avril—Que le Sénat, lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné jus

qu’à demain, samedi, à onze heures du matin.—(L’honorable sénateur Dandu
rand.)

%



Pour vendredi, 9 avril 1937
No 1.7 avril—Reprise du débat ajourné sur la deuxième lecture d un projet de loi 
(Bill 80), intitulé: “Loi aidant à soulager le chômage et la misere de 1 agricul 
ture”.— (L’honorable sénateur Haig.)

No 2.8 avril-Deuxième-lecture d’un projet de loi (Bill 89), intitulé: “L^con^ 
nant un certain accord commercial provisoire entre le Canada et 1 Allemag . 
(L’honorable sénateur Dandurand.)

No 3. la motion de l’honorable sénateur Sauvé:5 avril—Reprise du débat sur
Qu’il soit résolu: , ,iva„0

Que notre époque étant manifestement ce que des autorhns appellent 1 age 
du métal” vu les minéraux qui sont de plus e plus recherches et emp y 
les ’industries qui font naître ou développer s découvertes de la science ainsi
^ 'a“en abp"tScrduT afté'jS Var taSS™*. du pays ? 

7a^V-tensfu,;rtS,ï"
fes^ncalculabl  ̂richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
mentSnnel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement mves i , 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre:

1. Le mauvais placement de capitaux ;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse,
4. Les monopoles; . ,.
5. L’envahissement de capitaux indésirables; # , , ,
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est generalement a la base des

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon: 
a) A encourager davantage

d0nn6Ï ASprotéger notr^capitaf humain’^: ontre ’les maladies qui s'attaquent gé- 

'WÏÏÏMÏÏ*- recommandables, de préférence à

t0U8f TmgSSeï S pour' iSemeïdes

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de desordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.—(L honorable sénateur Dandu
rand.)

l’enseignement zéologique et technique et a

ni8 AVRILA.D. 1937

ORDRE DU JOUR)

S'9
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No 4.
5 avril Reprise du débat ajourne sur l’interpellation de l’honorable sénateur 

Ballantyne:—
Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine

et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora._
(L’honorable sénateur Black.)

*

Pour lundi, 12 avril 1937

6 avril—Reprise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable sénateur 
Mac Arthur:

Qu’il attifera l’attention du Sénat sur l’application de la Loi d’arrangement 
entre cultivateurs et créanciers, dans l’Ile-du-Prince-Edouard, et qu’il demandera 
au gouvernement quelle action il entend exercer à cet égard.— (L’honorable séna
teur Calder.)

No 1.

Pour mardi, 13 avril 1937

8 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G3), intitulé: “Loi concer
nant les employeurs et les employés”.— (L’honorable sénateur Duff.)

No 1.

%

Ottawa: J.-O. Patenaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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No 36
)

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Vendredi 9 avril 1937

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Prévost, 
Quinn, 
Riley, 
Robicheau, 

(Richmond-Cap- Robinson, 
Breton-Ouest), Sauvé, 

Marcotte,
McDonald 

(Shédiac)
McGuire,
McLennan,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,

Little,
Lynch-Staunton,
MacArthur,
Macdonald

Fauteux,
Foster,
Gordon,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
H armer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
Jones,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
L’Espérance,

Arthurs, 
Aylesworth 

(sir Allen), 
Ballantyne, 
Barnard, 
Beaubien, 
Bénard, 
Black, 
Blondin, 
Bourgeoiç, 
Bourque, 
Buchanan, 
Calder, 
Copp,
Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Sutherland, 
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).

->
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Prières.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le sixième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 9 avril 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son sixième rapport, comme suit:

Votre comité a vérifié les comptes et les pièces justificatives du greffier du 
Sénat pour l’année financière 1935-36, et il les a trouvés exacts.

Votre comité a aussi examiné les comptes du Sénat pour la période du 1er 
avril au 31 décembre 1936, et il les a trouvés exacts.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le septième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 9 avril 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son septième rapport, comme suit:

Votre comité recommande que l’approvisionnement habituel de papeterie, 
etc., choisi par votre comité pour distribution dans les bureaux des sénateurs et 
dans la Chambre du Sénat, en tenant compte de la question d’utilité et d’écono
mie, soit fourni conformément aux listes approuvées par votre comité et remises 
au commis de la papeterie et que la distribution soit faite comme à la présente 
session.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE,

Président.
Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le huitième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 9 avril 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande 
permission de présenter son huitième rapport, comme suit :

Le comité recommande:
1. Que M. Thomas Green et M. J.A. Fortier continuent à faire partie du 

personnel des comptes rendus du Sénat durant la prochaine intersession parle
mentaire; et que M. Green soit rétribué au taux de $25.00 par semaine et M. 
Fortier à celui de $10.00 par semaine.

Le tout respectueusement soumis.

U

W. H. SHARPE,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.
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L’honorable sénateur Sharpe, du comité permanent de la Régie interne et 
des dépenses imprévues, présente le neuvième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:
Vendredi, le 9 avril 1937.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues demande
neuvième rapport, comme suit:permission de présenter son 

Le comité recommande :
1. Que, durant l’intersession parlementaire, le taux de salaire de M. Edward 

Batterton, facteur, soit porté de vingt dollars par mois à trente-cinq dollars par 
mois.

2. Que, au lieu des six mois de congé de retraite accordés^ à M. John Cho
quette, directeur du bureau de poste du Sénat, il lui soit accordé une gratification 
égale à la différence entre six mois d’appointements et l’allocation de pension 
pour ladite période, à savoir, la somme de trois cent soixante dollars.

3. Que, durant l’intersession parlementaire, le taux de salaire de M. Bonner 
Larose soit augmenté de cinquante cents par jour, dans 1 accomplissement de ses 
fonctions de gardien adjoint de la salle de lecture du Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
W. H. SHARPE

Président.
Avec la permission du Sénat,
Ledit rapport est adopté.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (64), intitulé: “Loi pour surveiller et réglementer la vente des aliments du 
bétail”, pour lequelle elle sollicite l’agrément du Sénat,

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et
Renvoyé au comité permanent de l’Agriculture et des forêts.
Avec la permission du Sénat, et,
Sur motion, il est ,
Ordonné: Que le comité permanent de l’Agriculture et des forets soit auto

risé à se réunir durant les séances du Sénat.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (65), intitulé: “Loi concernant l’essai, l’inspection et la vente des semences”, 
pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la deuxième fois, et 
Renvoyé au comité permanent de l’Agriculture et des forêts.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec 
bill (83), intitulé “Loi modifiant la Loi de la Royale gendarmerie à cheval du 
Canada”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.
S 36—li
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La des communes transmet, par 
: “Loi concernant les obligat:

un message avec un 
e-or”, pour lequel ellebill (103),

sollicite l’agrément du Sénat.
Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois. 
Etant- posée la question de savoir si ce bill sera adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (111), intitulé: “Loi modifiant le Tarif des douanes”, pour lequel elle solli
cite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que le Sénat,lorsqu’il s’ajournera aujourd’hui, restera ajourné jus

qu’à detnain, samedi, à onze heures du matin.

L’honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Copies des arrêtés en conseil, C.P. 1279 et C.P. 1280, du 29 mai 1936, auto

risant des modifications dans les conditions d’achat de ventes de terres indiennes.

228 SENAT 1 GEORGE VI

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (90), intitulé: “Loi concernant une certaine convention entre le Canada et 
les Etats-Unis d’Amérique pour la conservation de la pêche du flétan dans le 
Pacifique septentrionale et la mer de Béring, signée à Ottawa le 29ème jour de 
janvier 1937 pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant- posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill; sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (101), intitule: “Loi pour aider les provinces d’Alberta, du Manitoba et de 
la Saskatchewan à financer le coût des semences et des travaux d’ensemencement 
pour h année-récolte 1937”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

communes pour
« 
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur la motion 
deuxième lecture du bill (80), intitulé: “Loi aidant à soulager le chômagepour

et la misère de l’agriculture.”
Ledit bill est lu pour la deuxième fois, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 informer 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

)

Suivant l’Ordre du jour, le bill (89), intitulé: “Loi concernant un certain 
accord commercial provisoire entre le Canada et l’Allemagne”, est lu pour la 
deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté.
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le greffier se rende à la Chambre des communes pour 1 informer 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat ajourné 
la motion de l’honorable sénateur Sauvé:
Qu’il soit résolu:

Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent 1 âge 
du métal”, vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économiques ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays 
vue de répondre à ces besoins et d’eviter les abus, cette Chambre^ est cependan 
d’avis qu’il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationel de son industrie minière; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 

contrôle suffisant pour se protéger contre:

sur

en

par un
1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse ;
4. Les monopoles ;
5. L’envahissement de capitaux indésirables;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
davantage l’enseignement zéologique et technique et àa) A encourager 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;
c) A donner de l’emploi à ses chômeurs recommandables, de préférence a 

tous autres ;
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d) A favoriser la colonisation, tout en empêchant un autre exode rural;
e) A organiser et à protéger des marchés domestiques pour l’écoulement des 

produits de l’agriculture et de la manufacture canadiennes;
/) A prohiber toute immigration qui serait l’ennemi de ses institutions fon

damentales et qui constituerait dans ses centres miniers des foyers de désordre 
et des agences de propagande révolutionnaire.

Ordonné: Que l’Ordre du jour soit ajourné à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour, le Sénat passe à la suite du débat sur l’interpel
lation de l’honorable sénateur Ballantvne:

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la fermeture du collège naval ainsi que la vente du navire-école Aurora.

Ordonné: Que l’Ordre du jour soit ajourné à demain.

La Chambre des communes transmet, par son greffer, un message ainsi
conçu:

Résolu: Qu’un message soit transmis au Sénat pour informer Leurs Hon
neurs que la Chambre accepte leurs amendements au bill (12), intitulé: “Loi pour
voyant à la révision du système de comptabilité du réseau des chemins de fer 
Nationaux du Canada”, mais en modifiant leur second amendement de la façon 
suivante :

Retrancher dudit amendement les mots “représentant une dette globale de 
$1,334,567,414, est révélée dans la dette nette du Canada et”, et les remplacer par 
les mots: “est comprise dans la dette nette du Canada, et révélée”, pour les motifs 
suivants :

Ce second amendement, tel que rédigé, si on l’incorporait dans la loi, détrui
rait l’objet du bill parce qu’il remettrait dans le bilan le montant des déficits 
d’administration accumulés et couverts par des emprunts, et y ajouterait les 
sommes votées sous forme de contributions (qui ne sont pas et n’ont jamais été 
des emprunts) en vertu de la Loi des taux de transport des marchandises dans les 
Provinces maritimes, 1927, et de la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933, lesquelles sommes apparaissent aussi dans la dette nette du 
Canada.

Ordonné: Que le greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.
Attesté.

ARTHUR BEAUCHESNE,
Greffier des Communes.

Sur motion, il est
Ordonné: Que ledit message soit immédiatement pris en considération.

En conséquence, le Sénat passe à la prise en considération dudit message. 
Après débat, et,
Etant posée la question de savoir si la motion pour l’agrément de la modi

fication apportée par les Communes au second amendement fait pal le Sénat sera 
adopté,

U

Ladite modification est agréée, et il est
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat ne maintient pas la forme de son deuxième amendement, 
et qu’il agrée la modification que la Chambre des communes y a apportée, sans 
amendement.
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L’bonorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et des 
forêts auquel a été renvoyé le bill (64), intitulé: “Loi pour surveiller et régle
menter latente des aliments du bétail”, rapporte que le comité ayant examine 
ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au benat.

Avec la permission du Sénat __ .
Ledit bill est alors lu pour la troisième fais.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Ordonnér%ueeie greffiCT™arende à la Chambre des communes pour l’mfor- 
que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.mer

T 'honorable sénateur Donnelly, du comité permanent de l’Agriculture et des 
(orêt.aZel a Ite?renvoyé le bill (65), intitulé: "Loi concernant l'essai 1ms- 
pection et la vente des semences”, rapporte que le comité, ayant examm le i 
bill, l’a chargé d’en faire rapport, sans amendement, au benat.

’ Avec la permission du Sénat ^
Ledit bill est alors lu pour la troisième fais.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
oSonÜc^iric ïcfflc“™ rende à la Chambre *, communes pour l’infor- 

que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.mer

Le Sénat s’ajourne.

J

>
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AFFAIRES DE ROUTINE
)

Samedi 10 avril 1937

Presentation des requêtes. Lectures des requêtes.
Avis d’interpellations et de motions.Rapports des comités.

MOTION
Pour samedi, 10 avril 1937
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ii SENAT 1 GEORGE VI

ORDRE DU JOUR
I

Pour samedi, 10 avril 1937No 1.
Ballantyne"—^ePfiSe ^ débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable sénateur

Qu’il appellera l’attention du Sénat sur l’entraînement des élèves de marine 
et la termeture au college naval ainsi que la vente du vaisseau-école Aurora — 
(L honorable sénateur Black.)

Pour lundi, 12 avril 1937
No 1.

HT A aJril RePrise du débat ajourné sur l’interpellation de l’honorable sénateur MacArthur:
Qu’il attirera l’attention du Sénat, ... , sur l’application de la Loi d’arrangement

entre cultivateurs et créanciers, dans lTIe-du-Prince-Edouard, et qu’il demandera 
au gouvernement quelle action il entend exercer à cet égard.—(L’honorable séna
teur Calder.)

No 2.
5 avril Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur Sauvé : 

Qu’il soit résolu:
Que notre époque étant manifestement ce que des autorités appellent “l’âge 

au metal , vu les minéraux qui sont de plus en plus recherchés et employés dans 
les industries qui font naître ou développer les découvertes de la science ainsi 
que les nouveaux besoins des activités sociales et économique ;

Que tout en appréciant ce qui a été fait par les gouvernements du pays en 
vue de repondre à ces besoins et d’éviter les abus, cette Chambre est cependant 
d avis qu il est urgent pour le Canada d’utiliser davantage, à son bénéfice d’abord, 
les incalculables richesses souterraines de son vaste territoire par le développe
ment rationnel de son industrie minière ; par la meilleure connaissance de nos 
ressources naturelles ; par une juste protection des capitaux honnêtement investis; 
par un contrôle suffisant pour se protéger contre :

1. Le mauvais placement de capitaux;
2. Le courtage malhonnête;
3. Le prospectus fallacieux et la publicité trompeuse;
4. Les monopoles;
5. L’envahissement de capitaux indésirables ;
6. Le danger de la convoitise étrangère qui est généralement à la base des 

guerres de conquête.
Cette Chambre croit aussi que le Canada réclame plus que jamais une poli

tique minière dirigée de façon:
a) A encourager davantage l’enseignement zéologique et technique et à 

donner des positions convenables à ses diplômés ;
, b) A protéger notre capital humain contre les maladies qui s’attaquent gé

néralement aux ouvriers des mines;

t
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recommandables, de préférence à

"bs sproduits de fagriculture et de la ™anufactnre canadiennes fon.

rand.)

A donner de l’emploi à ses chômeursc)

Pour mardi, 13 avril 1937

8 avril—Deuxième lecture d’un projet de loi (Bill G3) 
nant les employeurs et les employés”.—(L honorable sénateur Du .)
No 1. intitulé: “Loi concer-

Excellente Majesté le Roi, 1937.O.S.I., Imprimeur de Sa TrèsOttawa: J.-O. Patenaubb,
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No 37; PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Samedi 10 avril 1937

Onze heures de l’avant-midi.

L’honorable W.-E. FOSTER, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robicheau, 
(Richmond-Cap- Robinson, 
Breton-Ouest)

Marcotte,
McDonald 

(Shédiac),
McLennan,
McMeans,
Meighen,
Michener,
Molloy,
Moraud,
Mullins,
Murdock,
Paquet,
Prévost,
Quinn,
Riley,

MacdonaldFauteux,
Foster,
Graham,
Green,
Griesbach,
Haig,
Hardy,
Harmer,
Horner,
Horsey,
Hughes,
King,
Laçasse,
Laird,
Léger,
Little,
Lynch-Staunton
MacArthur,

Arthurs,
Ballantyne,
Barnard,
Beaubien,
Bénard,
Black,
Bourgeois,
Bourque,
Brown,
Buchanan,
Calder,
Chapais

(sir Thomas), 
Copp,

[ J Coté,
Dandurand,
Donnelly,
Duff,

Sauvé,
Sharpe,
Sinclair,
Smith (Victoria- 

Carleton), 
Smith

(Wentworth)
Sutherland,
Tanner,
Tobin,
Turgeon,
Webster,
White,
Wilson

(Rockcliffe).
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Prières.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (T-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Albert Henry Pergley”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (U-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Suzanne Rosenthal 
Winnikoff”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (V-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Kate Mary Briggs 
Robinson ’, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (W-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Mildred Gordon 
Kahn”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (X-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Ernest Arthur Allen”, 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (Y-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Florence Rose Wright 
Clark”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
ele renvoie le bill (Z-2), intitulé: “Loi pour faire droit à Constance Hope David
son ’, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (A-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Rosalie Annie Arathoon 
Webster”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit dill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (B-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Minnie Sadilkofsky £ 
Sadegursky”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (C-3), intitulé: “Loi pour faire droit à Simone Baillargeon 
Mann”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.
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La Chambre des communes transmet, par son greffier un message par lequel 
elle renvoie le bill (D-3), intitule: “Loi pour faire droit a Thelma-Lucille 1 a , 
et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement,

La Chambre des communes transmet, par son greffier un 
elle renvoie le bill (E-3), intitulé: “Loi pour faire droit a Sybil Geddes , e 
informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son grcÆcr un m^sagc par kquel 
elle renvoie le bill (F-3), intitulé: “Loi pour faire droit a Maurice-Amedee irem 
blay”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier le message suivant:
Vendredi, 9 avril 1937.

üasoiu_Qu’un message soit transmis au Sénat pour renvoyer à cette Chain-

Arathoon Webster, Minnie Sidilkofsky Sadegursky, ^ ^ :
Thelma Lucille Farr Sybil Geddes et Maurice Amedee Tremblay, respect ye 
ment demandant des’lois de divorce; et les écrits produits comme preuve devant
lui. Ordonné: Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat. 

Attesté.
ARTHUR BEAUCHESNE,

Greffier des Communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la table.

La Chambre des communes tranmet, par son greffier,, un 
bill (102), intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’immigration , et 
qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat, . .
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,

MonUf Qu’unP message'soULansmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable
sénateur Graham, il est . ,

Résolu: De présenter à Sa Majesté le Roi, à l’occasion de'Son couronnement,
humble adresse dans les termes suivants:—

A Sa, Très Excellente Majesté le Roi,
Très Gracieux Souverain,

Nous les membres du Sénat du Canada, réunis en 
l’occasion’ du couronnement de Votre Majesté, renouveler respectueusement 
l’assurance de notre loyauté et de notre appui indissolubles, et presenter nos 

les plus chers pour le règne de Votre Majesté.
S 37—li

message avec

Sur

une

Parlement, désirons, à

vœux

;

)
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Depuis Votre avenement, nous n’avons pas manqué de reconnaître, dans 
les paroles que \otre Majesté a prononcées en public, l’affirmation des principes 
d apres lesquels les prerogatives et les pouvoirs administratifs dévolus à Votre 
personne ne sont exercés qu’en conformité de la loi et de la coutume sanctionnées 
par 1 assentiment general. La justice, la franchise civile et la liberté bien 
ordonnée, ainsi garanties constituent un héritaige extrêmement précieux. Ces 
principes venerables qui pénètrent les rapports réciproques de Vos peuples et 
de eurs pays natals, ont servi à créer une communauté d’Etats libres, respon
sables de leurs propres destinées, mais déterminés à conserver leur commun 
patrimoine comme l’un des trésors de l’humanité. La forme et le caractère 
solennels du couronnement de Votre Majesté, symbolisant des usages anciens et 
nouveaux, susciteront, à notre avis, un sens plus vif de l’importance et de la 
valeur de la Couronne, ce qui resserrera les liens de confiance et d’affection 
tuelles entre le Souverain et Ses peuples.

Nous désirons aussi exprimer à Sa Majesté le Reine Elisabeth nos sentiments 
de loyauté et d’attachement. Nous nous réjouissons de que les lourdes respon
sabilités du Trône sont partagées par celle qui a déjà conquis l’affection de Vos 
peuples et dont 1 exemple favorise l’épanouissement de ces vertus simples et 
douces qui embellissent le caractère et enrichissent la vie familiale. Cette asso
ciation tout en assurant Votre propre bonheur, dotera Votre Majesté d’un ferme 
appui dans l’accomplissement de Ses fonctions publiques.

Par ces temps agités et incertains, le Trône est demeuré solidement établi 
la volonté du peuple. La Couronne, incarnant l’unité et la libre association 

des nations de la Communauté britannique, continue de personnifier les principes 
de gouvernement qu’elles tiennent pour les plus sacrés, ainsi que leur attache
ment general a l’idéal de liberté et de paix. Nous prions Dieu que, par Sa grâce 
et sous Sa conduite, les bases du gouvernement constitutionnel demeurent iné
branlables et que Votre Majesté reçoive la force et la sagesse voulues pour l’exé
cution de Sa tâche éminente et ardue.

mu-

sur

, Sur motion de l’honorable sénateur Dandurand, appuyé par le très honorable 
sénateur Meighen, il est

Résolu: Que Son Honneur le Président signe ladite Adresse à Sa Très 
Excellente Majesté le roi, au nom du Sénat.

Comme il est une heure, Son Honneur le Président quitte le fauteuil 
le reprendre à trois heures cet après-midi.

pour

Trois heures de l’après-midi.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (K-2), intitulé: “Loi concernant The Premier Trust Com
pany , et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit bill, sans amendement.

La C hambre des communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (L-2), intitulé: “Loi constituant en corporation La Compagnie 
d’assurance Canadienne Mercantile”, et informe le Sénat qu’elle a adopté ledit 
bill, sans amendement.

L honorable sénateur Black, du comité permanent de la Banque et du 
merce, auquel a été renvoyé le bill (41), intitulé: “Loi modifiant et codifiant la 
Loi des enquêtes sur les coalitions et la loi modificatrice”, rapporte que ledit

4

coin-



Lesdite amendements sont alors lus par le greffier, comme suit:
Que le titre du bill 41 soit modifié par

Que la clause un
les coalitions”, et leur remplacement par 
enquêtes sur les coalitions”.

Que les clauses deux à quarante-deux, les deux comprises 
retranchées et remplacées par les suivantes.

2 (1) Le paragraphe deux de l’article deux de la Loi des enquetes sur les 
coalitions, chapitre vingt-six des Statuts révisés du Canada, 1927 tel ^dique 
par l’article deux du chapitre cinquante-quatre des Statuts de 1935, est abrog 
et remplacé par le suivant :

“ (2) ‘commisaire’ signifie le Commissaire d 
coalitions, nommé de la manière prévue ci-dessous. ,

(2) Le paragraphe cinq de l’article deux de ladite Loi, telle qu edictee par 
l’article deux du chapitre cinquante-quatre des Statuts de 1935, est abioge 
rfemplacé par le suivant:

“ (5) ‘Ministre’ signifie le ministre du Travail.”
(3) L’article deux de ladite Loi, tel qu’édicté par l’article deux du chapitre

cinquante-quatre des Statuts de 1935, est de nouveau modifie par 1 addition de 
ce qui suit, à la fin dudit article: ,

“(6) ‘commissaire spécial’ signifie un commissaire provisoire nomme de la 
manière prévue ci-desous en vue de diriger une enquête.

5. Ladite Loi est de nouveau modifiée par l’addition des articles cinq, six, 
sept, huit et neuf suivants:

“5. (1) Le gouverneur en 
titre de Commissaire de la Loi des coalitions.

(2) Le commissaire accomplit les devoirs et exerce . .
confère la présente loi, et il doit faire rapport directement au Ministre, ainsi que
l’exige la présente loi. .

(3) Avant d’assumer ses fonctions, le commissaire doit prêter et souscrire,
devant le greffier du Conseil privé, et doit déposer au bureau dudit greffiei, u 
serment d’office en la forme suivante: _ ,

“Je jure solennellement que j’accomplirai et exercerai fidèlement sincère
ment et impartialement, et au mieux de mon jugement de ma capacité et de mon 
habileté les fonctions et attributions qui me sont dévolues en ma qualité de com
missaire de la Loi sur les coalitions. A ce, Dieu me soit en aide.

(4) Le commissaire doit recevoir le traitement que peut fixer et allouer, a 
l’occasion, le gouverneur en conseil.

“6. (1) Un commissaire adjoint de la Loi sur les coalitions peut etre nomme 
de la manière autorisée par la loi.

(2) Lorsque le commissaire est absent ou incapable d agir ou, lorsqu il y 
est autorisé par le commissaire à l’égard d’une enquête ou question, le commis
saire adjoint ou si, au même moment, il est également absent ou incapable u agir, 

autre fonctionnaire désigné par le Ministre, peut et doit exercer les pouvoirs 
et accomplir les devoirs du commissaire.

“7. (1) Le gouverneur en conseil peut nommer au besoin une ou plusieurs 
personnes qui seront des commissaires spéciaux en vertu de la présente loi.

le retranchement des mots “et codi
fiant”.

du bill 41 soit modifiée par le retranchement des mots “sur 
les mots “de 1937 modifiant la Loi des

du bill 41, soient

la Loi des enquêtes sur les

conseil peut nommer un fonctionnaire qui aura

les pouvoirs que lui

un
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comité ayant examiné ledit bill, l’a chargé d’en faire rapport avec plusieurs 
amendements, qu’il est prêt à soumettre dès qu’il plaira au Sénat de les recevoir.
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(2) Il incombe à un commissaire spécial de diriger une enquête sur et con
cernant toute prétendue coalition indiquée dans l’arrêté en conseil lui signifiant 
sa nomination.

(3) Tout commissaire spécial possède, à l’égard et pour la durée de l’enquête 
qu’il est appelé à diriger, les pouvoirs conférés au commissaire par les articles 
quatorze à vingt-quatre, les deux compris, de la présente loi, et lorsque le mot 
‘commissaire se rencontre dans les articles quatorze à vingt-quatre, les deux 
compris, et dans les articles trente-trois à trente-six, les deux compris, de la pré
sente loi, il est censé signifier les mots “commissaire spécial”.

(4) L exercice de n’importe quel des pouvoirs conférés par la présente loi 
aux commissaires spéciaux n’est pas censé restreindre ou déterminer les pouvoirs 
conférés au commissaire par la présente loi.

“8. (1) Avec l’assentiment du gouverneur en conseil, le commissaire peut 
employer les auxiliaires provisoires, techniques et spéciaux, requis pour répondre 
aux conditions particulières qui peuvent naître de l’exécution des dispositions 
de la présente loi.

(2) Tout auxiliaire technique ou spécial ou toute autre personne qualifiée, 
employée en exécution de la présente loi, doit, lorsqu’elle est ainsi autorisée ou 
déléguée par le commissaire, s’enquérir de toute question relevant de la présente 
loi et qui peut lui être désignée par le commissaire.

“9. (1) Tout commissaire spécial, ainsi que tous les auxiliaires provisoires, 
techniques et spéciaux, employés par le commissaire, doivent recevoir, pour leurs 
services et leurs dépenses, la rémunération que peut fixer le gouverneur en conseil.

(2) La rémunération et les dépenses du commissaire, de tout commissaire 
spécial, des auxiliaires provisoires, techniques et spéciaux, employés par le com
missaire, et de tout avocat commis par le ministre de la Justice en exécution de 
la présente loi, seront payées à même les crédits votés par le Parlement pour les 
frais d’exécution de la présente loi.

(3) La Loi du service civil et les autres lois relatives au service civil, en 
tant qu’applicables, s’appliquent, sauf dispositions contraires de l’article cinq de 
la présente loi, au commissaire et à tous les autres employés permanents que 
prévoit la présente loi.”

4. Lorsque, dans les articles dix, onze, treize, quatorze, seize, dix-sept, dix- 
huit, vingt, vingt-deux, vingt-trois, vingt-quatre, vingt-six, vingt-sept, trente et 
un, trente-trois à trente-six. les deux compris, et dans l’article quarante et un de 
ladite Loi, tels qu’édictés par le chapitre cinquante-quatre des Statuts de 1935, 
se rencontrent les mots “la Commission” ou “la Commission ou un commissaire”, 
les mots “le commissaire” ou “un commissaire” doivent y être substitués ; et 
lorsque dans lesdits articles se rencontrent les mots “cette dernière”, “celle-ci” 
ou “elle”, se rapportant à la Commission, les mots “ce dernier”, “celui-ci” ou 
“il” doivent y être substitués.

5. L’article douze de ladite Loi, tel qu’édicté par l’article six du chapitre 
cinquante-quatre des Statuts de 1935, est abrogé et remplacé par le suivant:

“12. Sur requête présentée en vertu de l’article précédent, ou sur l'ordre du 
Ministre, le commissaire doit faire instruire une enquête sur toutes les ques
tions, relatives à ladite prétendue coalition, au sujet desquelles il estime qu’une 
enquête est nécessaire en vue de déterminer si une coalition existe ou est en 
voie de formation.

6. Les paragraphes deux et trois de l’article treize de ladite Loi, tels qu’é
dictés par l’article sept du chapitre cinquante-quatre des Statuts de 1935, sont 
abrogés et remplacés par les suivants:



“(2) Le commissaire doit dès lors faire par écrit au Ministre un rapport 

instructions d’approfondir l’enquete. +Pi mi'Mirté

par
et remplacé par le suivant: .

:««aLeu" s's t""Sr rL—sdSguB,=;
S cet objet ainsi que pour le retour et l'utilisation de la preuve ainsi obtenue,

ebaâr^^ærrlt^^
" !^mots*‘téi^gnage’verbal Vet'par’l’allditioil’lle’ce qui suit à ^fin duditaux 

par 
article:“Ces documents ne doivent pas non plus être utilisés ni être recevables dans

. gt9. Ladite loi est modifiée par l’addition de ce qui suit comme article vingt-

peut ordonner qu'elles
soient en totalité ou en partie conduites publiquement. Toutes les enquêtes pre- 
liminaires doivent être conduites privément. .

10 L’article vingt-sept de ladite Loi, tel qu’édicté par 1 article vingt du 
chapitre cinquante-quatre des Statuts de 1935, est modifie par 1 addition de ce 
qui suit, à la fin dudit article:

“(31 A la fin de l’enquête qu’il a dirigée, tout commissaire spécial doit taire 
lin rannort écrit, le signer et le transmettre au commissaire, avec la preuve 
recueillie à l’enquête, certifiée par le commissaire spécial, et avec tous les docu
ments et pièces relatifs à l’enquête et demeurant sous sa garde; et le commis
saire doit sans retard transmettre le rapport au Ministre.

(4) Le Ministre peut, à tout moment, demander un rapport provisoire, e 
il incombe au commissaire ou au commissaire spécial, selon le cas, lorsqu i 
est reauis par le Ministre, de présenter un rapport provisoire exposant act 
exerc^yla preuve obtenue! ainsi que les conclusions à la date dudi rapport

;-H55SiESSEE=ïpK|
totalité ou en partie, doit être rendu public.

11. Ladite Loi est de nouveau modifiée par l’addition de ce qui suit, comme

artickvmgt peut publieT et fournir des exemplaires de quelque rapport
soit, de la manière et aux conditions qu’il juge convenables.

commissaire spécialun

que ce

23910 AVRILA.D. 1937

ÇU USL
 CL



,,]2; Z1-* Lf, Paragraphe premier de l’article trente et un de ladite Loi tel 
Pa*;'article vingt-deux du chapitre cinquante-quatre des Statuts de 

Sut: Par k «fanchement de l'alinéa b, e, son remplacement part

b) La preuve recueillie dans toute enquête par le commissaire 
spécia]S”aire SpeCia ’ ainsi que le raPPort du commissaire

(2) Le paragraphe deux de l’article trente et un de ladite Loi ainsi nue le 
paragraphe deux de l’article trente-deux de ladite Loi, sont modifiés pTr le
etianchement des mots solliciteur général” et “solliciteur général du Canada”

motV'nme6 renc0I?tr,ent, danslesdits Paragraphes, et leur remplacement par les 
mots procureur general du Canada . p

(3) Le paragraphe trois de l’article trente et un de ladite Loi est abrogé 
et remplace par le suivant :

i, nri^riLV/r™1S+tre la Justlce P6111 donner à un avocat instructions d’exercer 
énon=iation“îïïi reçïe"’ ** procMures 1* "# la conséquence de la

c1,3- Sont abrogés l’article quinze de ladite Loi, tel qu’édicté par l’article 
neuf du chapitre cinquante-quatre des Statuts de 1935, l’article trente de ladite
Statuts "de 1935 ***** et quatorze du chapitre cinquante-neuf des

ce ^suHcommêartlckA™1” ""*** |,‘ddili0,1' à la «• * «* *

“Nonobstant toute disposition de la présente loi, ni le commissaire, ni aucun 
commissaire spécial, ni aucune autre personne n’aura la faculté de forcer la 
comparution d un témoin ou la production de quelque livre, document, dossier 
ou article, non plus que 1 interrogation d’une personne sous serment, ou n’aura 
a faculté d exercer, pour 1 exécution de quelque ordonnance rendue par un tel 

commissaire, commissaire spécial ou personne, non plus que pour la peine à 
imposer dans le cas de manquement à pareille ordonnance, les pouvoirs qui sont 
exerces par les cours supérieures afin de contraindre les témoins à comparaître 
ou de punir les manquements aux assignations, tant que, sur requête du Ministre 
(laquelle sera entendue et jugée ex parte), soit le Président de la Cour de l’Echi- 
quier du ( anada, soit le Président de la Commission fédérale du commerce et 
de 1 industrie, n aura pas certifié, comme l’un ou l’autre le peut, qu’il est juste et 
a propos que soit exercée l’action mentionnée dans la requête. Toutefois lors
qu une enquête sous 1 autorité de la présente loi est en cours d’instruction dans 
une province, et que le commissaire ou un commissaire spécial désire exercer la 
faculté d envoyer en prison ou de punir autrement, conformément à la présente 
loi, quelque personne pour refus de comparaître ou autre manquement, la 
requete pourra être présentée, par le commissaire ou un commissaire spécial, 
apres avis raisonnable à la personne concernée, à un juge de la cour Suprême 
ou Supérieure de la province, et ce juge aura, pour les fins de la requête, les 
pouvoirs que le présent article confère

ou par un 
ou du commissaire

. au Président de la Cour del ’Echiquier et
au President de la Commission fédérale du commerce et de l’industrie.

(2) Les dispositions du présent article qui se rapportent au Président de la 0 ' 
Commission fédérale du commerce et de l’industrie ne s’appliqueront que dans ” 
le cas où ce Président sera un avocat d’une province du Canada exerçant depuis
au moins dix ans.

(3) Ce président de la Cour de l’Echiquier, ce Président de la Commission 
fédérale du commerce et de l’industrie, et ce juge pourront, respectivement, 
avant d’accorder un tel certificat, exiger du requérant qu’il se procure et lui 
remette subsequemment tous autres témoignages ou toute autre preuve, qu’il 
jugera nécessaire, des circonstances propres à l’espèce.
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Lesdits amendements sont agrées, et 
Avec la permission du Sénat, . , .
Ledit bill, ainsi modifié, est alors lu pour la troisième fois d té
Etant posée la question de savoir si ce bill, ainsi modifie, doit etre adop ,
Ordonné reQueeiePgreffie?S1:rende à la Chambre des communes et i’mforme 
le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, pour lesquelsque

sollicite son agrément.
la Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec le 

bill (119). intitulé: “Loi modifiant la Loi de l’accise”, pour lequel elle sollicite
l’agrément du Sénat. .

Ledit bill est lu pour la premiere lois.
Avec la permission du Sénat, v . .,
Ledit bill est alors lu pour les deuxieme et troisième 
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
o)*“«CéQÛ?™P^âge™ttian»mis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le S nat a adopté ce bill sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec k 
bill (120), intitulé: “Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre , po 
lequel elle sollicite l’agrément du Séénat.

Ledit bill est lu pour la première fois..
Avec la permission du Sénat, . , .
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Ordonné .^Qu’un ''message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

fois.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message 
bill (121), intitulé: “Loi modifiant le Tarif des douanes , pour lequel elle solli
cite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la premiere lois.
Avec la permission du Sénat, x , •
Ledit bill est alors lu pour les deuxieme et troisième lois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopte,
Ellp p=t résolue nar l’affirmative. , ,
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes po

l’informer que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

avec un

Son Honneur le Président quitte le fauteuil, pourComme il est six heures, 
le reprendre à sept heures et demie.

7.30 du soir.

Le Sénat reprend sa seance.
T a Chambre des communes transmet, par son greffier un message par lequel 

elle renvoek bill (4D, intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les 
coalMonset la loi modificatrice", et .informe le Sénat qu'elle a agree les amen- 
dements que le Sénat a apportés audit bill, sans amendement.
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Ladite communication est lue par Son Honneur le Président 

Bureau du secrétaire du gouverneur général

Ottawa, le 1er avril 1937.
Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouver

neur general se rendra a la Chambre du Sénat le samedi, 10 avril 1937 à 9 heures 
du soir, en vue de proroger la présente session du Parlement

J’ai l’honneur d’être 
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. S. REDFERN, 
Secrétaire du Gouverneur général.

comme suit:

A Son Honneur le Président 
du Sénat,

Ottawa.

Ordonné: Que cette communication soit déposée sur la table.

, La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un 
bill (118), intitule: Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d’argent pour 
le service public de l’année financière expirant le 31 mars 1938’’, pour lequel elle 
sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit envoyé à la Chambre des 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill. communes pour

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, Son Excellence le Gouverneur général étant venu et 
étant assis au pied du trône.

Son Honneur le Président ordonne au Gentilhomme huissier de la Verge 
noire de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que

“C’est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes 
se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.”

La Chambre des Communes étant venue,
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comme suit:Le Greffier lit les titres des bills à sanctionner

KChÆ—wS«meTd;“ n parc

Brunswick et modifiant la Loi sur les parcs
UilÆeaté le Ror et la Curporation de .a

eité d'Ottowa^^ ^ ^ ^ minjstère du Revenu national.
Loi “tSe^Irvr^r” mBrla Loi taxant les Proffts d’affaires

’"Si certain accord —jal^e le Canada et l'üruguay. 
Loi pour faire droit a Clara Emily Taylo

Loi IZ folle dloil “à Maîgnerite » L°W’

Ï5 IZ Sto X à KS-neMdlicent Good Ross.

a IZ S“t\“SaL^S'slriclls.
Lo nô" ‘ le droit à Grace Ellen Dons Newman.
W Hou! faire droit à Gretna Golden Larrd Rankm.

S E SEÂÂfEs™—
Loi pour faire droit à Emilie Letsch Rutishauser. 
t n; noUr faire droit à Miriam Snverman.
Loi pour faire droit à Alice Mary Hickman Ings. 
t 0i Lur faire droit à Norah Clara Simson Warden. 
îJn nour faire droit à Muriel Beatrice Brown Grey.
^oi nour fa re droit à Joseph-Gédéon-Emihen Tanguay.\o\ pour faire droit à Mabel Marjorie Powter Johnston, 

pour fade droit à Evelyn .McCaughan McBride.
Loi pour faire droit à Mane-Liette Fortier Mickles.
Loi pour faire droit à Cecile Snyder Rashback.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi concernant l’enrôlement a 1 Ranger. Trans-Canada.
Loi constituant en corporation les Lignes aene Transports.
ÎS — eillS ^^"^ents du bétail.

Loi concernant, l’essai l’inspectioH et la vente ■Canada.
Loi modifiant la Loi de la Royaie gendarmene a ch ^ kg Etats-Unis
M —îa‘ r£ rïïSdu^dans^ue sep,en-

Manitoba et de la Saskatche 
d’ensemencement pour 1 an-

national dans la province du Nou- 
nationaux de la Nouvelle-

veau-
Ecosee

Loi
Loi

trmnaTeTla mer de Béring, signée à Ottawa
Loi pour aider les provinces d Albeita, du 
à financer le coût des semences et des tra\ auxwan

née-récolte 1937. . , ,
Loi concernant les obligations a clause-or.
Loi modifiant le Tarif des douanes. • , i>flffT;cuiture
Lof^r^S^S^Se entre le Canada et 

l’Allemagne.

Loi
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SKS“-'srassS
Loi pour faire droit à Albert Henry Pergley.
Loi pour faire droit à Suzanne Rosenthal" Winnikoff 
Loi pour faire droit à Kate Mary Briggs Robinson ’
Loi pour faire droit à Mildred Gordon Kahn 
Loi pour faire droit à Ernest Arthur Allen.
Loi pour faire droit à Florence Rose Wright Clark 
Loi pour faire droit à Constance Hope Davidson.
Loi pour faire droit à Rosalie Annie Arathoon Webster 
Loi pour faire droit a Minnie Sidilkofsky Sadegursky ‘
Loi pour faire droit à Simone Baillargeon Mann 
Loi pour faire droit à Thelma-Lucille F 
Loi pour faire droit à Sybil Geddes.
Loi pour faire droit à Maurice-Amédée Tremblay 
Loi modifiant la Loi de l’immigration 
Loi concernant The Premier Trust Company
Loi constituant en corporation la Compagnie d’Assurance Canadienne Mer-

arr.

cantile.
Loi modifiant la Loi de l’accise, 1934.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de guerre.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions et la loi modificatrice, 

la sanction royale:^nat Pr°eW ^ l6S termes suivants 9ue «es bills ont reçu 

ces binsU”n°m dC Sa MajeSté’ S°n Excellence le Gouverneur général sanctionne 

adresse la parole à

Qu’il plaise à Yotre Excellence :
moHr/"68 Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires 
nettie au gouvernement de faire face aux dépenses du service public

Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant.
de l'aL„téfS„nc‘LS:Ztue?rinï S”" d'ar6mt P0Ur ,C servi“ publi(" 

Le greffier lit le titre de ce bill.
termes suivants? SanCti°n royale est donnée Par le greffier du Sénat, dans les

Au nom de Su Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie 
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”

pour per-

ses

*Apres quoi, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la 
diSSæ dU DlX*hmtlème Parlement du Dominion du Canada, par le

Honorables Membres du Sénat,
Membres de la Chambre des 

Je tiens à vous exprimer
communes,

nvP7 *1 nnnrioe a 'vi ' satisfaction pour le soin et la diligence que vous

si rrrc te par le nombre et 1 importance des mesures édictées.

ma



L’amélioration générale et sensible des conditions économiques denote un 
progrès continu vers le relèvement national. Le chiffre des exportations n a 
iamais été aussi élevé depuis 1929. A mesure que la situation du marche du 
travail s’améliore, il se produit une diminution notable du nombre des assistes.

Convaincus que la reprise économique dépend de l’expansion du commerce, 
mes Ministres ont poursuivi leurs efforts pour négocier des accords avec les pays 
désireux de commercer avec le Canada sur une base de réciprocité.

Vous avez approuvé l’accord commercial entre le Canada et le Royaume- 
Uni ". a donné suite aux modifications du Tarif douantes prevues par ce 
accord. En assurant un plus libre échange de denrees par i abaissement des 
barrières douanières, le nouvel accord apportera, croit-on, des benefices ™P°._ 
tants aux producteurs et aux consommateurs. Il contribuera, en outre, a aftermn 
les bons rapports entre le Royaume-Uni et le Dominion. .

Vous avez ratifié un accord commercial avec l’Uruguay ainsi qu un accord 
commercial provisoire avec l’Allemagne. Les négociations entamees avec le 
gouvernement du Commonwealth d’Australie pour la revision de 1 accoid actuel 

dernier pays sont en bonne voie.
adopté des dispositions spéciales pour favoriser la vente des pro-

avec ce
Vous avez 

duits agricoles.
Vous avez pris les mesures 

conclues entre le Canada et les Etats-Unis 
du saumon sockeye et du flétan du Pacifique. ^

d’activer la construction et le placement d’ 
ns l’industrie du bâtiment, il a été adopté 

nnnoccoirpc d 1a. rpfeetion d.6S m&isons r

nécessaires pour donner effet aux Conventions 
de la conservation de la pêcheen vue

plus grand nombre 
e loi pour faciliter 
es et urbaines. On

légalement mUurvuTl“extension du rétablissement agricole dans les zones de 
sécheresse de l’Ouest canadien et à l’octroi de secours a 1 industrie de la peche. 
De concert avec les provinces, le Dominion a pris de nouvelles mesures p 
atténuer le chômage et la crise agricole.

été établi des dispositions législatives dans le dessein d accorder des 
aveugles qui ont atteint l’âge de quarante ans. 
a édicté des lois pour l’établissement d’un service aérien transcana- 
la revision de l’armature financière des Chemins de fer nationaux

En
d’ouvriers

Il a
pensions aux

Vous avez 
dien et pour

Des mesures plus efficaces pour la défense du Canada ont été adoptées.
édicté des lois empêchant l’enrôlement des ressortissants de ce 

pays pour les guerres à l’étranger et prévoyant le contrôle des exportations de 
munitions et de matériel de guerre. L’ardent désir qu éprouvé le peuple canadien 
de prévenir le recours à la force armée, et de favoriser la paix, a trouve une autre 
expression dans des mesures administratives visant au contrôle des profits réali
sés dans la fabrication de matériel et d’approvisionnement de defense.

Mes Ministres estiment que l’évolution économique et sociale depuis la 
Confédération nécessite un remaniement de l’organisation ^vernementale du 
Canada. Comme premier pas nécessaire dans cette voie, il a ete decide d mstitue 
une commission royale d’enquête pour examiner la repartition des responsabilités 
et pouvoirs financiers entre le Dominion et les provinces.

Le couronnement de Leurs Majestés le roi George VI et la reine Elisabeth, 
qui aura lieu le 12 mai, est un événement d’une portée exceptionnelle pour les 
nations de la Communauté britannique. On est à faire 1m derniers préparatifs 
pour que le Canada soit convenablement représente aux ceremonies.

En outre, le Canada sera dûment représenté à la Conférence impériale qui 
s’ouvrira à.Londres aussitôt après le Couronnement.

Vous avez

24510 AVRILA.D. 1937
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Ottawa: J.-O. Patbnaude, O.S.I., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1937.
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Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d’avoir pourvu aux besoins de l’Administration.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Au moment de vous quitter, je prie la Divine Providence de bénir vos tra €
vaux.

Son Honneur le Président du Sénat dit alors:
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des
C’est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que 

ce Parlement soit prorogé au jeudi, vingtième jour de mai prochain, pour être 
tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence, prorogé au jeudi, vingtième 
de mai prochain.

communes,

\
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